
  
    
      
    
  


[image: image]


À moins d’indication contraire, toutes les images proviennent de documents de cour ou policiers.

Données de catalogage disponibles auprès de Bibliothèque et Archives nationales du Québec et Bibliothèque et Archives Canada

Les éditions du Journal

Groupe Ville-Marie Littérature inc.*

Une société de Québecor Média

4545, rue Frontenac, 3e étage Montréal (Québec) H2H 2R7

Tél.: 514 523-7993

Téléc.: 514 282-7530

Courriel: info@leseditionsdujournal.com

* filiale du groupe Sogides inc.

Distributeur

Les Messageries ADP*

2315, rue de la Province

Longueuil (Québec) J4G 1G4

Tél.: 450 640-1234

Téléc.: 450 674-6937

* filiale de Québecor Média inc.

Les éditions du Journal bénéficient du soutien de la Société de développement des entreprises culturelles du Québec (SODEC) pour leur programme d’édition.

Gouvernement du Québec – Programme de crédit d’impôt pour l’édition de livres – Gestion SODEC. Nous reconnaissons l’aide financière du gouvernement du Canada par l’entremise du Fonds du livre du Canada pour nos activités d’édition. Nous remercions le Conseil des arts du Canada de l’aide accordée à notre programme de publication.

[image: image]

ISBN: 978-2-89761-199-6

Dépôt légal: 4e trimestre 2023

© Les éditions du Journal, 2023

Tous droits réservés pour tous pays

leseditionsdujournal.com


[image: image]


La corruption de ce qu’il y a de meilleur est la pire.
— PROVERBE LATIN
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NOTE AU LECTEUR

Ce livre raconte des faits qui se sont réellement produits. Le récit est tiré de documents judiciaires, de rapports d’enquêtes policières, d’enregistrements audio et vidéo, de lettres, de reportages dans les médias et d’informations de sources journalistiques du Bureau d’enquête de Québecor.

La photographie de couverture a été prise par l’un des hommes de main des Hells Angels chargé d’identifier les personnes présentes aux obsèques d’un de leurs rivaux liés aux Rock Machine. L’homme avec les lunettes fumées est Benoit Roberge, spécialiste de la police de Montréal sur les bandes de motards criminalisés, alors qu’il assistait à ces funérailles pour y recueillir des renseignements. Des copies de cette photo ont été saisies par la police lors d’une perquisition dans un repaire des Hells Angels, en 1995, ainsi qu’à l’intérieur d’un véhicule abandonné par des tueurs du gang après avoir commis un meurtre, en 1999.


PRÉFACE

Jusqu’où peut-on aller pour approcher et réussir à coincer des criminels? Faut-il traverser la ligne, comme l’a fait Benoit Roberge, enquêteur vedette de la lutte aux motards criminalisés? Il l’avoue devant les commissaires qui examinent sa demande de libération conditionnelle. «J’ai triché. J’ai fait des crimes pour mettre des HA en prison. La ligne, je l’ai traversée plusieurs fois.» Ses allers et retours du côté sombre étaient motivés par un engagement total dans sa lutte contre les Hells Angels, qu’il «haïssait à mort». Et dit-il, c’était dans la culture policière de l’époque.

Certains, mal avisés des prérogatives liées à un État de droits, diront que la fin justifie les moyens. Que des superflics, comme Benoit Roberge, il en faudrait plus. Roberge était un maître du renseignement. «J’ai appris rapidement que le renseignement, c’est le pouvoir, le contrôle.» Il contrôlait de nombreuses sources, des gens du milieu qui jouaient un double jeu en livrant des secrets sur les Hells Angels et leurs activités. Il était au fait des enquêtes en cours menées par les collègues de son service ou d’autres corps policiers. L’histoire ne s’arrête pas là.

Les auteurs Félix Séguin, Eric Thibault et Jean-Louis Fortin ont écrit un livre fascinant. Forts de leurs longues carrières de journalistes d’investigation, ils ont déjà publié leurs livres sur le tueur à gages Gérald Gallant, le mafioso Andrew Scoppa, Maurice «Mom» Boucher et l’ex-maire Gilles Vaillancourt. Ils nous racontent maintenant la marche funeste d’un enquêteur chevronné qui traverse la ligne sans se retourner pour jouer un jeu dangereux avec un criminel de haut niveau, René Charlebois, membre en règle des Hells Angels. Sur trois ans, Roberge a donné à Charlebois les noms de sources et des informations sensibles sur plusieurs enquêtes policières en échange de fortes sommes d’argent. Il était même prêt à vendre le lieu où était caché Sylvain Boulanger, le délateur sur qui reposait toute l’opération SharQc, qui a conduit à l’arrestation de tous les HA du Québec.

Malheureusement pour lui, Charlebois a eu la présence d’esprit d’enregistrer leurs conversations. La lecture de ces échanges donne froid dans le dos. Roberge et Charlebois parlent le même langage. La confusion des genres est troublante. Comment un enquêteur de ce niveau peut-il aller si loin dans la compromission sans se réveiller? J’ai pensé à une forme de suicide au ralenti.

Ce livre va encore plus loin que l’anecdote racontée d’un autre ripou qui transgresse les limites pour son profit. Les auteurs avaient l’intention fondamentale de répondre à la question que je me suis posée en prenant le manuscrit dans mes mains. Pourquoi lui, Benoit Roberge?

Un ego malade, une soif de pouvoir et de reconnaissance. L’élément déclencheur, un conflit ouvert avec son supérieur, une rétrogradation non digérée. On pourrait penser que les conditions parfaites étaient réunies pour que «l’accident» survienne. Mais cela ne justifie pas tout.

Tentant d’expliquer pourquoi il s’est engagé dans une spirale criminelle qui ne pouvait que mal finir, Roberge fournit cette explication aux commissaires des libérations conditionnelles: «Quand tu restes trop longtemps dans l’écurie, tu finis par sentir le cheval.» Et, le commissaire Bouchard de demander: «Est-ce à dire qu’à force de travailler avec des bandits, on devient un bandit?» Roberge de répondre: «C’est dit sec de même, mais oui.» En disant cela, Benoit Roberge révèle la faille enfouie en lui dans laquelle il a fini par sombrer. Par contraste, des centaines de policiers-enquêteurs frayent aussi avec des criminels pour obtenir du renseignement sans finir par sentir le cheval.

Son passage en prison et l’épreuve qu’il a imposée à sa famille auraient eu l’effet d’une rédemption. Quand il dit qu’il regrette, il faut le croire.

Richard Dubé, avocat criminaliste
Idéateur et coauteur de la série Indéfendable


PARTIE 1

 

5 AOÛT 2000, CONTRECŒUR

Une odeur irrésistible flotte dans l’enceinte de l’immense chapiteau abritant la somptueuse réception de noces. Ce parfum enivrant, on le reconnaîtrait entre mille. C’est celui de la reine des fleurs: la rose. Le symbole par excellence de l’amour, de la romance, de la passion. Des roses, il y en a ici des quantités extravagantes. À les voir, on se dit que René Charlebois, le nouveau marié, que ses camarades surnomment affectueusement «Balloune», doit aimer sa belle Claudine à la folie. L’ancien livreur de pizza du quartier Hochelaga-Maisonneuve a vu les choses en grand. Il y a des centaines de roses, un millier au bas mot, pour une facture de fleuriste qui dépasse les 25000 $. Assez pour faire mentir le vieil adage selon lequel l’argent n’a pas d’odeur.

Le rouge vif de cette multitude de somptueux bouquets de roses ressort d’autant mieux que c’est le blanc qui prédomine sous la grande tente. Les chaises, les tables, tout ou presque y est d’une blancheur immaculée. La tradition veut qu’on se marie en blanc. C’est la couleur de la pureté. De la perfection. Blanc comme la page où l’histoire du couple va s’écrire. Aussi courte soit-elle.

Le blanc prédomine, mais ce n’est pas parce que René Charlebois est blanc comme neige. Et l’hôte de son fastueux party de noces l’est encore moins. Le chapiteau est érigé sur la vaste propriété d’un des pires criminels au Québec: Maurice Boucher. Toute la population le connaît par son surnom, «Mom». Il a aussi accepté d’être l’un des garçons d’honneur de René.

En fait, de la «neige», René et son best man en vendent. Beaucoup. La cocaïne, c’est la vache à lait du club dont ils font partie. Ce club de motards, ce sont les Hells Angels, dont les couleurs officielles sont d’ailleurs le rouge et le blanc. René et «Mom» portent l’insigne des Nomads, une section des Hells que les médias qualifient d’«élite» du club. Les Nomads vendent 11 kg de cocaïne par jour, en moyenne, d’après la police. Ce commerce illicite leur rapporte 6 millions de dollars de profits chaque mois. La blancheur éclatante de la grande tente où René et ses camarades s’apprêtent à festoyer, c’est aussi celle de leur produit vedette parmi tous les stupéfiants que les motards écoulent dans la population. Car on se doute bien que les dépenses somptueuses de la réception ont en bonne partie été payées grâce aux profits générés par cette populaire drogue.

Malgré le parfum doux et apaisant des roses, René reste tenaillé par la nervosité, alors qu’un serveur tout de noir vêtu vient juste de déposer devant lui une entrée de saumon fumé. Pourtant, Charlebois s’est bâti toute une réputation parmi les motards. On dit de lui qu’il n’a peur de rien et qu’il est même l’un des plus téméraires de la grande «famille» des Hells. À l’inverse, assise à sa droite, Claudine, elle, paraît calme et radieuse. La jolie blonde, qui a charmé René après – ou était-ce avant? – qu’il l’eut engagée pour servir les clients de son resto-bar sur la rue Sainte-Catherine, a un sourire craquant accroché au visage. Elle a beau être le centre d’attention de cet événement qui rassemble quelque 300 convives, elle ne semble pas du tout intimidée. Même si plusieurs, dont son mari, portent une veste de cuir noir ornée d’une grosse tête de mort ailée, plutôt que le traditionnel smoking.

Le couple prend place à une table circulaire et surélevée, tel un podium érigé au centre des festivités. Les mariés, qui y sont seuls, attirent les regards amusés et admiratifs des invités assis autour d’eux. Avant que les convives attaquent le premier des cinq services prévus au festin, l’animateur de la réception présente à la foule l’hôte de cette soirée grandiloquente. Puis, il invite «monsieur Maurice» à porter le «toast officiel». Curieusement, alors qu’il est le chef du club de motards dont fait partie René, Maurice est le seul des membres présents aujourd’hui à ne pas porter la veste de cuir noir à l’effigie de la bande. Profitant du fait que sa garde-robe est à quelques enjambées du chapiteau, il est allé se changer, troquant ses beaux habits contre un polo blanc qui met en évidence ses biceps et ses pectoraux, qu’il va entretenir chaque jour au gym, ainsi qu’une paire de jeans bleu pâle. «Mom», avec son sourire carnassier et ses petites lunettes rondes, qui font sa marque de commerce aux yeux du public, affiche visiblement une assurance absolue en ses propres moyens. D’un air nonchalant, le garçon d’honneur se lève et s’approche du couple, un micro dans une main et un verre dans l’autre. Sa prestance et son charisme contrastent avec la bonhomie et l’apparente timidité du marié.

«Ce serait pour porter un toast spécial à un couple qui, j’espère, va être heureux et va vivre avec santé, bonheur et prospérité. À vous, les amoureux. Un toast!» dit «monsieur Maurice» de sa voix grave et un peu étouffée, en levant sa coupe bien haut en direction des mariés.

René lève sa coupe de vin rouge à son tour. Il la porte à ses lèvres et la cale d’un trait, sous le regard un peu étonné de Claudine, qui a à peine trempé ses lèvres dans la sienne. Aussitôt, René lance un regard au serveur le plus proche du podium des mariés et, avec un petit sourire gêné, lui fait signe de venir remplir sa coupe vide.

%%%

Plus tôt en après-midi, par une magnifique journée ensoleillée, Claudine et René ont uni leurs destinées à l’église de Saint-Joseph-de-Sorel.

Une foule de curieux issus du «monde ordinaire» se sont massés en face de l’église, sur le trottoir de l’autre côté de la rue, pour assister à ce spectacle hors du commun pour une petite localité de la Montérégie. Des membres de «petits» clubs de motards affiliés aux Hells assurent la sécurité dans le périmètre et y contrôlent les allées et venues. De leur propre initiative, ils ont même bloqué une rue menant à l’église, ce qui a poussé des patrouilleurs de la Sûreté du Québec (SQ) à intervenir pour leur rappeler qu’ils n’ont pas le droit de jouer aux agents de la circulation.

Puis, une rutilante Rolls-Royce apparaît, se dirigeant lentement vers l’église avant de s’immobiliser près du parvis, derrière une douzaine de Harley-Davidson qui sont déjà stationnées là. Une Rolls-Royce ancienne, modèle Silver Cloud. De couleur blanche, évidemment. La seule vue de cette luxueuse voiture à l’imposant capot, à la calandre carrée, aux pare-chocs et aux rétroviseurs chromés, sans oublier ses banquettes en cuir crème, aurait suffi à combler les badauds. Mais ce n’est que le début.

Les parents de la mariée, Pierrette et Jean-Guy, sont les premiers à sortir de ce véhicule d’exception, à la carrosserie si éblouissante et immaculée qu’il semble venir tout droit de chez le concessionnaire. Le père, un œillet blanc épinglé sur son smoking au niveau du cœur, fait lentement le tour de la Rolls-Royce et, d’un geste théâtral, vient ouvrir la portière arrière droite. Claudine lui tend la main droite pour qu’il l’aide à s’extirper du véhicule. Dès qu’elle en sort, la mariée tout en blanc, un gros bouquet de la même couleur dans la main gauche, éclipse la Rolls-Royce. Les badauds écarquillent les yeux d’admiration en la voyant dans sa robe à couper le souffle. Puis, au bras de son père, Claudine se dirige vers l’église, marchant d’un pas lent et assuré, la longue traîne de sa robe dans son sillage, comme si tout avait été chorégraphié d’avance.

Arrivées un peu plus tôt en limousine, les trois demoiselles d’honneur ont précédé la mariée à l’intérieur et n’ont laissé personne indifférent en entrant. Toutes trois vêtues d’une resplendissante robe blanche, ce sont également les conjointes de trois camarades – ou «frères», comme ils s’appellent entre eux – de René au sein des Hells Angels.

Au son de l’orgue, la première à traverser la nef de l’église, Annie, s’est même fait siffler à trois reprises par des invités coupables d’un manque flagrant de politesse. Ceux-ci se sont toutefois abstenus de siffler de nouveau à l’arrivée des deux autres demoiselles d’honneur. Surtout Diane, pourtant tout aussi élégante qu’Annie. Diane est la conjointe de Maurice, le chef du gang de motards, et personne n’oserait lui manquer de respect. Quant à la troisième, Hélène, une belle blonde tirée à quatre épingles, elle est apparue parée d’un collier de grande valeur qui a dû faire des jalouses.

Les demoiselles d’honneur vont s’asseoir dans les premiers bancs en avant, tandis qu’en haut, dans le jubé, l’organiste continue de faire sonner son instrument à vent. Puis, un jeune garçon s’avance d’un pas décidé pour rejoindre le prêtre, au pied des marches menant au chœur. Il tient dans ses mains une petite boîte noire contenant les alliances. C’est le fils des mariés, il ressemble à son père comme deux gouttes d’eau.

Pour l’occasion, le couloir central de l’église a été recouvert d’un tapis rouge dont les bordures sont parsemées de centaines de pétales de roses. Des roses blanches, bien sûr.

Claudine et son père, les derniers à le fouler, rejoignent le curé Jean-Marc avant le début de la cérémonie. Avant le grand moment, Jean-Guy soulève le voile de la mariée et lui donne un baiser sur chaque joue en lui chuchotant des paroles réconfortantes.

Au même instant, René s’approche d’elle, flanqué de Maurice, son garçon d’honneur, tous deux vêtus du smoking de circonstance. Bras dessus, bras dessous, Claudine et René gagnent alors le chœur en suivant le prêtre jusqu’à l’autel.

L’aînée des filles de René, née d’une union précédente, fait la première lecture. «Puisque Dieu nous a tant aimés, nous devons aussi nous aimer les uns les autres», lit-elle à l’assemblée.

Derrière elle, au-dessous d’un vitrail, les invités peuvent lire sur un mur l’inscription suivante: «Cherchons Dieu dans la Vie.»

Le curé entre ensuite dans le vif du sujet. «Le mariage suppose que les futurs époux s’engagent l’un envers l’autre sans y être forcés par personne et se promettent fidélité pour toute leur vie et acceptent la responsabilité de parents. Claudine, René, est-ce ainsi que vous avez l’intention de vivre dans le mariage?» leur demande-t-il, tout en hochant la tête pour leur suggérer de répondre par l’affirmative.

Claudine et René prennent cette invitation au pied de la lettre et, imitant le geste du prêtre, acquiescent simultanément de la tête. Sans prononcer un mot. Après quelques secondes, sous le regard silencieux mais insistant de l’abbé Jean-Marc, René, qui semble paralysé par le stress, finit par dire: «Oui, oui!» Ce qui déclenche un concert d’éclats de rires dans toute l’église.

«Bon! C’est ça que j’attendais, enchaîne le prêtre en souriant. Claudine et René, donnez-vous la main droite en signe de don et d’amour. Et maintenant, devant tous ceux qui sont ici réunis, et en présence de Dieu, vous allez échanger vos consentements.»

René fixe Claudine dans les yeux. Il s’y perd quelques secondes, mais le moment est mal choisi pour divaguer.

«René, veux-tu prendre Claudine comme épouse pour l’aimer fidèlement aux jours de bonheur comme aux jours difficiles, tout au long de ta vie?» lui demande le curé.

René semble vraiment avoir la tête ailleurs. Cela se voit dans son regard. Après deux longues secondes, il revient enfin à la réalité, cligne des yeux et répond par l’affirmative, d’une voix qu’il trouve lui-même trop faiblarde.

«Oui, oui!» répète-t-il aussitôt sur un ton plus assuré en tournant la tête vers le curé, avant que les invités s’esclaffent de nouveau.

«Ouais, mais c’est elle que tu regardes», lui suggère l’abbé Jean-Marc qui tient à ce que les consentements des mariés soient adéquatement et clairement énoncés.

«Oui, je le veux», se reprend alors René avant de pousser un long soupir, comme pour faire sortir la pression qui l’assaille.

«Parfait!» dit le curé avant de répéter les mêmes mots à Claudine, qui répond, sans aucune hésitation, en regardant René: «Oui, je le veux.»

À l’invitation du prêtre, le fils des mariés vient les rejoindre et leur apporte les alliances. Discrètement, Claudine tend un mouchoir à René pour qu’il s’éponge le front de la sueur qui coule de sa tignasse frisée.

Puis, c’est le moment de passer la bague au doigt de la mariée. La bague, de type «ballerine», en or jaune massif de 18 carats, sertie de 26 diamants, a de quoi faire écarquiller les yeux. René s’est sûrement dit qu’il n’y a rien de trop beau pour sceller son union avec sa douce moitié. Leurs bagues de fiançailles lui avaient coûté 14 000 $ au total. Mais l’alliance qu’il s’apprête à glisser à l’annulaire gauche de Claudine vaut dix fois plus cher. La bagatelle de 114 000 $, selon l’évaluation que le couple a fait préparer par un gemmologue de la rue Cathcart, l’artère des grandes bijouteries au centre-ville de Montréal. Voilà qui est pour le moins généreux, de la part d’un homme dont les seuls revenus légitimes connus des autorités proviennent du lave-auto dont il est propriétaire dans l’est de Montréal.

«Je te donne cette alliance en signe de notre amour et de notre fidélité», lui dit-il, récitant la phrase qu’il a apprise par cœur, en ornant la main parfaitement manucurée de Claudine de ce précieux bijou. C’est au tour de Claudine à s’exécuter. Mais René, immobile comme une statue de sel, fait encore rire tout le monde quand elle est obligée de lui dire: «Donne-moi ta main!» Les rires redoublent encore lorsqu’il lui tend sa main gauche, la paume vers le haut, comme s’il attendait qu’on lui rende sa monnaie après avoir fait un achat.

«Une chance qu’on leur a dit avant...», laisse alors tomber le curé sur un ton sarcastique en s’adressant aux invités, comme si les maladresses du motard dont il préside le mariage commençaient à lui sembler moins drôles.

Lorsque Claudine parvient enfin à lui passer l’alliance, René l’embrasse sur-le-champ comme si sa vie en dépendait, sans attendre que le curé l’autorise à le faire, ainsi que le veut la coutume.

«Bon!» s’exclame aussitôt une des invitées d’une voix forte, en signe d’approbation. Mais c’est peut-être aussi une façon d’exprimer le fait que tout le monde a hâte de quitter l’église et d’aller faire le party chez «monsieur Maurice».

Un tonnerre d’applaudissements retentit dans l’église. Vu d’en haut, du jubé, on peut apercevoir une bonne dizaine d’invités dont l’accoutrement n’est pas très catholique, avec leur veste de cuir noir ornée d’une tête de mort ailée.

Mais l’heure du party et du champagne n’est pas encore venue. C’est plutôt le moment de rendre grâce à Dieu et de préparer la communion. «Pour Claudine et René, qui sont maintenant unis l’un à l’autre, afin que leur amour ne cesse de grandir, pour que Dieu leur accorde santé et longue vie, prions le Seigneur», lit au micro la cadette des deux filles de René.

La communion se déroule au son de l’Ave Maria, joué par Claude, un vétéran motard membre du même club que René, qui a été trompettiste pour l’Orchestre symphonique de Québec. Il interprète ensuite l’Hymne à l’amour, de la grande Édith Piaf.

Au moment où René communie, les invités le voient de dos, et c’est heureux pour lui, car il aurait sûrement déridé la foule une fois de plus. Après avoir mis l’hostie dans sa bouche, «Balloune» prend le calice que lui tend Claudine et cale d’un trait tout le vin de messe qu’il contient. Une affreuse grimace lui déforme aussitôt le visage et il secoue vigoureusement la tête, comme si cela allait l’aider à faire passer plus vite le mauvais goût du nectar béni de Dieu. Au moins, il se retient de laisser échapper dans son patois favori un «Tabarnak que c’est méchant»!

Après la communion, l’abbé Jean-Marc donne sa bénédiction au couple en demandant à Dieu de les prendre sous sa protection: «Accorde-leur de pouvoir assurer par leur travail la vie de leur foyer et d’élever leurs enfants selon l’Évangile pour qu’ils fassent partie de Ta Famille éternellement.» Puis, il demande au Très-Haut de bénir «tous les invités ici réunis».

À ce moment précis, une voix familière venant du fond de l’église se met à résonner. Le populaire chanteur n’est pas accompagné par l’organiste de l’église mais par son propre pianiste. Debout dans le jubé, la vedette surplombe l’assemblée. Des bancs de l’église, en contrebas, il est difficile de voir son visage. Juste derrière lui, le soleil qui brille de tous ses feux à travers les grands vitraux est éblouissant. Mais tout le monde a reconnu Jean-Pierre Ferland dès qu’il a entonné les premiers mots d’Une chance qu’on s’a, son grand succès. Il termine par ces mots: «Une chance qu’on s’aime», pendant que Claudine et René se regardent tendrement et que tout le monde applaudit.

Empruntant le couloir central tapissé de pétales de roses, les mariés gagnent lentement la sortie pendant que tous les invités continuent d’applaudir et que Claude, le trompettiste, souffle La Marche Nuptiale, de Mendelssohn.

Quand tout le monde est massé sur le parvis de l’église, quelques photos de famille sont prises, puis René retire le veston de son smoking et enfile sa veste noire sur le dos de laquelle les mots «Hells Angels» sont brodés en rouge. Une veste que les motards appellent leurs «patches» et dont ils prennent soin comme de la prunelle de leurs yeux. Connu pour être un gros fumeur, René prend son paquet de Du Maurier dans sa main gauche, impatient de s’en allumer une maintenant que les vœux sont prononcés. Mais il n’en a pas l’occasion, car ses «frères», eux aussi vêtus de la même veste noire, viennent tous, l’un après l’autre, pour le féliciter chaleureusement et lui donner l’accolade. Finalement, la foule de curieux massés sur le trottoir de l’autre côté de la rue aperçoit René, telle une rock star avec ses verres fumés, embarquer dans la Rolls-Royce blanche avec Claudine à son bras, au son du concert de klaxons assourdissant provenant des Harley-Davidson. Puis, la Rolls ouvre le cortège, suivie des Hells Angels sur leur moto avec à leur tête nul autre que «monsieur Maurice», en direction de son domaine près du fleuve, à Contrecœur.
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Sous le grand chapiteau blanc parfumé d’un millier de roses, une fois le premier service terminé, les haut-parleurs diffusent une chanson emblématique des Rolling Stones.

L’histoire de ce légendaire groupe de rock est indissociable de celle de l’impitoyable bande de motards. Mais pour de mauvaises raisons. Le 6 décembre 1969, en Californie, les Stones donnent un concert gratuit devant une foule monstre, lors d’un festival parrainé par le populaire band britannique, à la piste de course automobile Altamont, près de San Francisco. La sécurité de l’événement a été confiée aux Hells Angels, dont la réputation de violence n’est plus à faire dans cet État américain qui a vu naître le redoutable gang en 1948. Les organisateurs ont offert pour 500 $ de bière aux motards en guise de salaire. Cela vire au désastre. Formant un cordon devant la scène pour empêcher les spectateurs en délire de s’en approcher, les Hells ne se contentent pas d’accomplir leur mission à coups de poing. Alors que le groupe interprète son succès Under My Thumb, un Hells poignarde mortellement un jeune de 18 ans qui a eu la mauvaise idée de venir armé d’un pistolet, à une dizaine de mètres en face des musiciens. Le motard en question, qui a à peine atteint l’âge de la majorité aux États-Unis au moment du drame, sera finalement acquitté, le tribunal ayant estimé qu’il avait agi en légitime défense. À la suite de ce concert chaotique, Mick Jagger, l’iconique chanteur du groupe, blâme les motards en jurant de ne plus jamais faire appel à leurs services, ni de s’associer de nouveau à eux. Mais Jagger constate qu’il peut être risqué de critiquer publiquement les Hells Angels. En effet, dans un documentaire diffusé en 2008 sur les ondes de la BBC, la radio publique britannique, un ex-enquêteur américain du FBI révèle que les Hells auraient tenté de se venger en complotant de l’assassiner dans la luxueuse demeure que le chanteur possédait dans la région de New York. La menace est toutefois restée lettre morte.

Rien de tout cela n’empêche le DJ de faire jouer la musique des Rolling Stones ce soir. Ce n’est pas Under My Thumb qui résonne présentement dans le chapiteau où l’on célèbre les noces de René Charlebois et de sa Claudine, mais un autre grand succès des Stones qui colle bien mieux aux circonstances: Sympathy for the Devil. Tout à coup, la voix de Mick Jagger est recouverte par les décibels d’une moto qui se faufile entre les tables des invités, pilotée par Gilles, l’un des camarades de René. Ce membre du club, un motard barbu qu’on surnomme «Trooper» parce qu’il a été militaire, «rince» bruyamment la cylindrée de la Harley-Davidson. La bécane d’un rouge métallique menaçant vaut pas moins de 35000 $. Il va immobiliser la moto flambant neuve près de René qui, les yeux éberlués, comprend qu’elle lui est destinée.

Tous les autres membres des Hells vont aussitôt donner une nouvelle accolade au jubilaire. Parmi eux, il y a l’Ontarien Walter, dont le visage porte les cicatrices des brûlures qu’il a subies à l’été 1984.

Un prêtre, trop distrait ou trop pressé d’aller voir le pape Jean-Paul II, alors en visite à Montréal, avait omis de faire un arrêt obligatoire et percuté des motards qui croisaient sa route, causant un minicarambolage, ainsi que l’incendie de la Harley de ce vétéran Hells Angels. Il y a aussi Donald, un autre des membres anglophones des Nomads, comme Walter, et Richard, surnommé «Dick». Il serait dur de manquer ce dernier: ce Hells adepte de culturisme a mis ses énormes biceps bien en évidence, puisqu’il ne porte qu’une simple camisole blanche, orné du logo du club de motards. «Dick» a presque fait disparaître René dans ses bras quand il l’a étreint contre lui. «Mom» est lui aussi venu prendre René dans ses bras. Il lui a dit quelque chose à l’oreille et les deux ont ri aux éclats.

Cigarette au bec, René s’empresse d’enfourcher la Harley et d’en faire vrombir le moteur à son tour. «Heille, marci! C’t’un ostie de beau bécyc!» dit-il en souriant comme un gamin comblé par le père Noël, tandis que Claudine vient le rejoindre.

Le micro en main, «Trooper» fait alors signe au DJ de la soirée de fermer le son des Stones parce qu’il a quelque chose à dire aux mariés.

«Une chose qui est sûre, c’est qu’on est tous bien heureux d’être ici. Félicitations à vous deux pour une si belle union! Nous sommes heureux de vous offrir un voyage [d’une destination] de votre choix. P.-S.: Dépasse pas 15000 [piastres], Balloune!» déclare Gilles à la blague tout en dévoilant la valeur de cet autre cadeau de noces. Il tend ensuite à René une enveloppe contenant les billets d’avion.

— Ah! Qu’ils sont malades! laisse tomber le marié avant d’embrasser sa Claudine, avec qui il décidera de s’envoler pour Paris. Marci, mes frères, j’vous aime en tabarnak!

— On peut-tu manger, asteure? enchaîne Gilles.

— Oui, on peut manger! répond René.

Les 300 convives se régalent. L’entrée de saumon fumé est suivie de raviolis, d’un filet mignon accompagné de champignons, d’une salade et d’un dessert. Le repas est arrosé de bons vins. Et pas n’importe lesquels: les motards ont fait apposer sur les bouteilles des étiquettes à l’effigie de leur club, les Hells Angels.

Le soir venu, le chapiteau se retrouve illuminé par une multitude de rangées de lumières installées au plafond qui convergent toutes vers le centre, ce qui rappelle un peu le Madison Square Garden à New York, l’aréna où jouent les Rangers de la Ligue nationale de hockey. Le moment est arrivé où René doit «patiner» en solo. C’est l’heure pour lui de faire un discours. D’emblée, il prévient tout le monde qu’il n’est pas particulièrement doué pour jouer à l’orateur au micro. Même si le vin lui a donné un peu de courage, il est manifestement fébrile. Avant de s’exécuter, il avale à grandes gorgées un verre d’eau glacée.

«Étant donné que ceux qui me connaissent très bien savent que mes relations publiques, c’est pas fort, fort... j’ai été obligé de transcrire mon texte là-dessus», commence-t-il en exhibant sa feuille de notes. Quelqu’un lui lance alors une blague sur sa scolarité, qui se résume à un diplôme d’études secondaires. René lui répond qu’il a tout de même «fait un an de cégep, mais à Cowansville», ce qui déclenche le rire des invités. Tous ont compris qu’il parle de la prison où il a purgé une peine d’incarcération de 11 mois entre 1985 et 1986 pour entrave au travail d’un agent de la paix, introduction par effraction, vol et fraude.

Puis, René regarde sa feuille de notes et se racle la gorge, qui est déjà nouée par un trop-plein d’émotions.

«Je voudrais d’abord dire un énorme merci à mon ami Maurice pour tout ce qu’il a fait pour moi et Claudine. Pour que nous puissions être ici ce soir, dans ce site magnifique. Et je suis sûr que vous conviendrez avec moi que c’est vraiment magnifique. Merci beaucoup.

«En deuxième lieu, je m’en voudrais de ne pas remercier les parents de Claudine, qui m’ont confié leur fille. Je vous assure que je vais prendre bien soin d’elle et que je continuerai de faire tout en mon possible pour la rendre heureuse. Merci, Pierrette et Jean-Guy.

«Je voudrais remercier les membres du cortège. Tout d’abord, nos superbes filles d’honneur, Hélène, Annie et Diane. Merci pour tout ce que vous avez fait pour Claudine. Sans oublier mes bons garçons d’honneur et non les moindres, Maurice, Normand et Michel. Je vous remercie beaucoup, mes frères. J’vous aime au boutte. Mon cœur, mon sang, vit pour les Hells Angels!

«J’aimerais aussi dire un merci spécial à mon frère Mario pour m’avoir servi de père. Merci beaucoup. Nous sommes heureux de partager notre bonheur avec vous et nous sommes touchés de votre grande générosité à notre égard. Merci à tous», dit-il sous des applaudissements et des sifflements qui fusent dans le chapiteau.

«Avant que je l’oublie, j’aimerais ajouter quelques mots sur la dernière et non la moindre. J’ai compris ce que c’était le bonheur le jour où Claudine est entrée dans ma vie. Claudine, sans toi, je ne suis pas complet», dit le marié à sa tendre moitié en achevant son discours d’une voix chevrotante.

L’homme de 35 ans paraît mal à l’aise. Il garde les yeux fixés sur la feuille de papier où il a écrit ces mots d’amour pour ne pas les oublier, sans même songer à lever la tête pour regarder celle à qui il les adresse. Claudine l’a remarqué, mais elle préfère en rire de bon cœur. Mais, tel un metteur en scène insatisfait de la performance d’un de ses acteurs, un des Hells Angels présents ne se gêne pas pour corriger Charlebois sur-le-champ. «Regarde-la quand tu dis ça, René!» lui crie-t-il, sur un ton autoritaire.

Le marié poursuit son discours en essayant de suivre ce conseil.

«Ta patience, ton soutien, ton grand cœur, ta compréhension et ton beau sourire font de moi un homme heureux. Claudine, je te promets... que je ferai tout en mon possible pour te rendre heureuse. Je te remercie de m’avoir fait confiance et je suis content de pouvoir partager tous les jours de ma vie avec toi. Merci, mon amour», parvient-il à dire en levant les yeux vers elle pour la regarder avant de l’embrasser.

René retrouve alors son aplomb et son naturel. C’est comme si on venait de le libérer du poids qu’il avait sur les épaules. Il met sa feuille de notes de côté. Puis, de sa voix de ténor soudainement pleine d’assurance, il conclut son discours sur ces paroles qu’il semble improviser.

«Moi pis Claudine, on tient à vous souhaiter une merveilleuse soirée. Pis imaginez-vous pas que vous allez rester su’ vos chaises parce que ça va lever en ciboire ‘talheure! Faque amusez-vous, c’est le party! Let’s go!»
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Quand elle apparaît sur la scène du chapiteau vers 21 heures, tous les invités se lèvent de la chaise blanche où ils sont assis.

Juste avant qu’elle vienne rejoindre ses musiciens – un pianiste, un guitariste, un bassiste, un flûtiste et un batteur – pour ce spectacle inattendu, l’animateur de la soirée a instantanément piqué la curiosité des 300 invités lorsqu’il a pris le micro pour inviter la foule à «accueillir une invitée surprise de grande renommée». Il n’a pas jugé nécessaire de la nommer.

«Notre distinguée invitée n’a guère besoin d’introduction parce qu’elle est notre fierté, notre joyau national et l’amour de tous les Québécois», a-t-il simplement ajouté avant qu’elle monte sur scène, salue ses musiciens d’un signe de la tête et s’avance vers le parterre en souriant.

«L’essentiel, c’est d’être aimé. Le reste importe peu», chante-t-elle en entamant sa prestation.

Comment «monsieur Maurice» a-t-il bien pu convaincre la grande Ginette Reno de venir donner un spectacle privé sous un chapiteau installé sur son terrain pour les noces de Claudine et René?

Une semaine plus tard, la chanteuse déclarera aux médias que c’est un autre artiste bien connu des Québécois, Claude Blanchard, qui lui a demandé de chanter «pour un de ses amis», tout en lui précisant qu’il s’agissait du mariage d’un Hells Angels. Et qu’elle a accepté «par plaisir et devoir».

«J’ai même fait des blagues avec Claude en lui demandant si j’étais mieux d’avoir une veste antiballes sous ma robe», dira-t-elle en entrevue au Journal de Montréal.

Le 11 août 2000, Le Journal publie sur le sujet un article intitulé «Une réception plus grandiose que celle du mariage... de Céline!» On y cite le reporter Claude Poirier, le seul journaliste que les Hells ont invité au mariage afin qu’il couvre l’événement en primeur pour l’hebdomadaire Allô Police. Poirier dit avoir eu les confidences d’une des organisatrices, qui avait aussi participé à la réception du mariage de Céline Dion. Cette femme lui aurait déclaré que Claudine et René «n’avaient rien à envier» à la chanteuse québécoise la plus connue au monde lorsqu’elle s’est mariée avec son gérant, René Angélil. Sur des photos prises par l’un des invités lors de la réception, on voit même le journaliste posant tout sourire aux côtés de Diane, la conjointe de «Mom».

Interrogée à l’occasion de cet article du Journal, Ginette Reno s’étonnera que sa présence à cette soirée de noces chez le chef des Hells Angels ait suscité une telle attention de la part des médias.

«Aurait-il fallu que je ne le fasse pas? s’interroge-t-elle tout haut durant l’entrevue. Sont-ils des tueurs et des criminels 24 heures sur 24? Le monde n’est pas écœurant tout le temps. Tu peux pas être écœurant du matin jusqu’au soir. J’ai pour mon dire que Jésus, il se tenait tout le temps avec du mauvais monde.»

Lorsque le journaliste lui demande combien on lui a donné pour chanter là, elle lui répond: «Rien. Je suis allée pour rien. J’ai rien eu. La même chose pour Jean-Pierre Ferland. Il n’a rien eu lui non plus, je crois. Ils ont cependant payé mes musiciens.»

Dans une émission diffusée le 16 avril 2023 à TVA, Mme Reno donnera une autre version de ces événements. En entrevue avec l’animateur Paul Arcand, elle déclarera que, contrairement à ce qu’elle avait mentionné à l’époque, son camarade Blanchard lui avait caché qu’il s’agissait des noces d’un Hells Angels. «Je l’ai fait pour Claude Blanchard. Claude m’a menti. Il n’a pas été honnête avec moi. J’ai fait une erreur», admettra-t-elle.

Mais pour les quelque 300 chanceux rassemblés sous le chapiteau chez «Mom», surpris mais plus encore ravis d’entendre et de voir la vedette en chair et en os, toutes ces questions importent peu. Comme dans la chanson.

Après quelques couplets, Mme Reno fait signe à tous les invités de venir danser sur le parterre pendant qu’elle continue à entonner son succès L’Essentiel. À tout seigneur, tout honneur, ce sont les hôtes de la soirée, Diane et Maurice, qui ouvrent la danse.

«Bonsoir! tonne ensuite l’artiste d’exception en saluant la foule à la fin de sa première chanson. Je suis très heureuse d’être parmi vous. Ça m’émeut aussi en même temps, parce que ça fait longtemps que je suis pas montée sur scène... Cette soirée représente aussi un anniversaire bien spécial pour les hôtes de la réception», poursuit-elle.

«J’aimerais vous dire que, ce soir, Diane et Maurice, il y a vingt-neuf ans, ils se rencontraient! dit-elle en souriant et en pointant une main dans leur direction. Donc, j’aimerais leur dédier la prochaine chanson. OK? C’est juste pour vous autres, celle-là.»

Après en avoir entendu une version instrumentale à l’église, Diane et Maurice ont alors droit à L’Hymne à l’amour chanté par l’incomparable Ginette Reno. Lorsque la chanson s’achève, des invités vont donner des fleurs à la grande dame. Maurice s’approche d’elle pour lui exprimer sa gratitude.

«Merci! lui répond-elle avant de s’adresser à la foule. J’aimerais ça chanter la prochaine pour les mariés. Montez ici! Montez aussi, Maurice pis Diane.»

La conjointe de Maurice ne se fait pas prier pour monter sur scène et va immédiatement faire la bise à Mme Reno. Ensuite, «Mom» s’approche de la chanteuse et l’embrasse sur chaque joue. Puis, d’un geste furtif et fantasque, il met sa main gauche sur le postérieur de la vedette tout en la fixant du regard pour ne rien manquer de sa réaction. Et il s’esclaffe. Une ou deux secondes de malaise ou d’étonnement plus tard, Mme Reno rit à son tour, ce qui autorise les invités témoins de cet épisode surréaliste à s’esclaffer eux aussi.

— J’y ai pris une fesse! s’écrie alors le chef des Hells, fier de son coup, en s’adressant aux invités qui rigolent.

— Ah! Vous êtes jaloux, leur lance la chanteuse, sans paraître offusquée de la frasque de «Mom» à ses dépens.

Maurice et Diane restent ensuite sur scène pour y recevoir un cadeau. Il s’agit d’un portrait du couple, une peinture évoquant le style des artistes qui étrennent leurs pinceaux dans le Vieux-Québec, sur la rue du Trésor. On ne précise pas de qui vient le cadeau, mais l’œuvre n’avantage pas vraiment Maurice, qui y paraît beaucoup plus vieux que ses 47 ans.

Finalement, à l’invitation de Mme Reno, Claudine, vêtue de sa magnifique robe de mariée blanche, et René, avec sa veste noire aux couleurs des Hells, montent sur scène. Mais Normand, un des garçons d’honneur de René, semble trouver que cette invitation est trop restrictive. L’influent motard que plusieurs appellent «Norm» monte également sur le stage et fait signe à tous les autres membres des Hells du chapitre Nomads, comme lui, Maurice et René, de venir les rejoindre avec leurs conjointes.

David, qu’on surnomme «Wolf», l’un des trois Anglos des Nomads, avec les Ontariens Walter et Donald, se retrouve tout juste derrière Mme Reno avec sa conjointe. Originaire de la Nouvelle-Écosse, «Wolf» a cependant l’air de se forcer pour sourire. Ses yeux trahissent ses véritables sentiments. Comme si quelque chose le tracassait. Ou comme s’il était mal à l’aise d’être là, sur la scène, avec ses «frères». À moins que ce soit simplement parce qu’il n’a pas pour la chanteuse québécoise la même admiration que les autres?

La vedette est finalement entourée d’une dizaine de Hells Angels portant leurs «patches». Mais il en manque un. Un membre des Nomads prénommé Louis, que tout le monde appelle «Melou». Depuis six semaines, personne ne l’a vu. Il n’a pas donné signe de vie. Narcotrafiquant très actif et bien branché avec les cartels sud-américains de la cocaïne, «Melou» était l’un des neuf membres fondateurs des Nomads en 1995. On dit du motard originaire de Jonquière qu’il est le plus riche porte-couleurs des Hells Angels au Québec. Sa fortune est évaluée à plusieurs millions de dollars. Le 23 juin, il devait participer à un rassemblement des Nomads pour le cinquième anniversaire de leur chapitre. Il manque à l’appel depuis ce jour-là. Mais si ses «frères» sont attristés de sa disparition, personne ne le montre ce soir. Parce que ce soir, l’heure est à la fête.

Avec l’assurance d’une vraie pro, Mme Reno reprend calmement le contrôle de la scène avant d’entamer sa troisième et dernière chanson, qu’elle chantera en anglais.

«Alors moi, ils m’ont demandé de dédier la prochaine chanson à René, dit-elle, sans mentionner le prénom de la mariée, qui ne semble pas s’en formaliser. Alors c’est juste pour vous, mais pour les autres aussi, hein?»

Alors, en regardant les mariés, Ginette Reno interprète pour eux My Way, un classique de Frank Sinatra, un hymne à tous les rebelles et anticonformistes, ce qui vaut à cette chanson d’être une incontournable dans le monde interlope. Plusieurs la réclament à leurs noces. D’autres l’imposent aussi dans leurs dernières volontés, exigeant qu’on la joue à leurs funérailles.

René ne quitte pas la vedette des yeux. Il hoche la tête en acquiesçant, comme s’il faisait siennes les paroles de la chanson. Comme le gars qui n’en fait qu’à sa tête. À sa manière. «My Way», chante-t-il finalement à l’unisson avec Ginette Reno avant de l’embrasser sur la joue à la fin de sa prestation, qui aura duré 15 minutes. Puis, Mme Reno se laisse prendre en photo avec les mariés et quitte le chapiteau de «Mom» sous les applaudissements.

La soirée va continuer à «lever». Comme il se doit, Claudine et René coupent leur gâteau de noces, un gâteau énorme et en forme de pyramide, mais blanc comme le stade olympique. Tout le monde s’en fait servir un généreux morceau. C’est René qui a droit à la première bouchée, que Claudine lui porte elle-même à la bouche.

Après le dessert, les mariés ouvrent la danse. Le DJ fait jouer un slow. Plus tard, le couple et leurs invités vont se déhancher et lâcher leur fou au son du rock et du disco. Mais en cet instant, alors qu’il enlace sa belle Claudine pendant ce premier slow de la soirée, René a finalement l’air d’un gars amoureux qui savoure le moment. Il semble enfin libéré de la nervosité qui le tenaille depuis qu’il a ouvert les yeux ce matin. Il a retrouvé ce sourire bon enfant qui le caractérise habituellement. Peut-être a-t-il réalisé qu’il lui reste seulement quelques heures pour profiter pleinement de ce qui est supposé être le plus beau jour de sa vie. Comme il l’a dit plus tôt aux invités de son mariage digne des plus grandes célébrités, c’est le temps de s’amuser et de faire le party.

René a l’habitude de composer avec le stress inhérent au monde interlope. Mais le motard ne parvient pas à avoir l’esprit en paix, même en ce soir de réjouissances. Avec un bagage aussi lourd à traîner que le sien, n’importe qui pourrait le comprendre. La plupart des big shots qui ont réussi à s’en mettre plein les poches dans ce milieu de pouvoir et de convoitise vivent constamment en regardant au-dessus de leur épaule, pour s’assurer qu’un rival ne s’apprête pas à les descendre. Ou en faisant toujours attention à ce qu’ils disent, au téléphone ou en personne, de crainte d’être enregistrés à leur insu par la police. Durant la «guerre des motards» que les Hells livrent à leurs rivaux depuis maintenant six ans et qui a fait 150 victimes, «Balloune» a d’abord prouvé à ses camarades qu’il était un bon soldat de l’organisation. Il a gravi les échelons au sein des Rockers, le club-école des Nomads. Les Rockers sont réputés pour être le plus violent de tous les clubs affiliés aux Hells. Ils se distinguent par leur «équipe de football», chargée de faire «les jobs de morceau» – les attaques perpétrées avec une arme à feu, dans le jargon des motards –, et leur «équipe de baseball», qui s’occupe des «jobs de bras», c’est-à-dire d’aller intimider et tabasser les trafiquants et les tenanciers de bars qui refusent de travailler avec les Hells ou hésitent à le faire. René a rapidement pris du galon, devenant un bon lieutenant de cette organisation criminelle.

Comme plusieurs de ses «frères», il a aussi été pris pour cible par ses ennemis. Le soir du 6 janvier 1999, René l’a échappé belle. Un tueur de l’organisation adverse a tiré à six reprises en direction de son véhicule alors qu’il allait rejoindre Claudine, qui travaillait à L’Imprévu, le bar qu’il possède sur la rue Sainte-Catherine Est. Par chance, le tireur n’a pas réussi à l’atteindre. Voici ce qu’on peut lire dans le rapport rédigé par les policiers de Montréal sur cette tentative de meurtre à la suite de laquelle aucun suspect n’a été appréhendé: «Sur les lieux, nous avons rencontré la barmaid qui est la blonde de la personne visée par les coups de feu. Cette dernière était très nerveuse et n’était pas très coopérative. Elle nous a dit que c’était son copain qui était visé. Lors de notre rencontre, la personne visée a téléphoné au bar pour dire qu’il était correct. [...] La victime est un membre en règle du club de motards Rockers Montréal [motards criminalisés]. La victime ne désire pas porter plainte et ne veut rien savoir de la police.»

Maintenant, René fait partie du petit clan de généraux des Hells, les Nomads. Il a reçu ses «patches» de membre en règle au printemps dernier. D’une main de fer, il doit faire fi de la pression et pouvoir gérer des situations hors du commun qui feraient trembler Monsieur Tout-le-Monde. Il doit garder son sang-froid, tout comme son poker face. À l’instar de ses «frères» qui partageaient la scène avec lui tout à l’heure. Surtout depuis six mois. Parce qu’au cours de l’hiver précédent, il a lui-même appuyé sur la gâchette. Il a commis l’irréparable. L’un de ses trafiquants travaillait secrètement pour la police. C’était un «rat», comme les motards appellent leurs faux frères qui jouent un double jeu dangereux en collaborant avec ceux qu’ils appellent les «cochons». René l’a su. Il l’a attiré dans un guetapens. Puis, il l’a fixé dans les yeux et l’a tué d’une balle en plein visage. Cet après-midi, à l’église, alors qu’on prêchait de s’aimer les uns les autres, le dernier regard de sa victime lui est-il apparu en flashback? Lui seul le sait. Ce qui est certain, c’est qu’il n’y avait pas de pardon possible pour ce traître. Ni de seconde chance. Ainsi le veut «la loi» du milieu criminel. À l’inverse, si un «cochon» décidait de trahir la police en se mettant à collaborer avec les motards, est-ce qu’on passerait l’éponge? Est-ce qu’on lui donnerait une deuxième chance? De toute façon, René n’a jamais connu un flic assez ripou pour vouloir lui manger dans la main et travailler contre ses propres collègues en rendant service aux Hells. C’est impensable, cela tient du fantasme. D’ailleurs, il se dit convaincu que tous les policiers du Québec le détestent «à mort».

Et si René était plus veinard qu’il ne le croit? Et si un jour, un flic bien branché sur le monde secret des enquêtes policières venait à lui, en offrant de lui dévoiler des renseignements hautement confidentiels, moyennant de généreuses enveloppes de cash provenant des activités criminelles des Hells? Tout le monde a un prix, se plaisait à dire Pablo Escobar, le défunt baron colombien de la coke. N’est-ce pas? Un membre des forces de l’ordre serait-il prêt à devenir un «délateur» personnel pour un motard qui a lui-même éliminé un «agent-source» de la police il y a six mois? René n’envisagerait pas un tel scénario, même dans ses rêves les plus fous. Les deux bras lui en tomberaient, sans aucun doute.

Pourtant, il n’y a pas si longtemps, à l’époque où il livrait ses commandes de drogue en même temps qu’il livrait de la pizza et des sous-marins, René n’aurait jamais rêvé qu’il célébrerait son mariage comme ce soir, dans une telle opulence.

Sur le plancher de danse, René serre amoureusement son épouse dans ses bras. Il colle son menton dans le cou de Claudine tout en lui caressant le dos et les hanches. Les invités observent le couple et l’applaudissent en attendant d’aller le rejoindre à la fin de ce premier slow. Claudine enlace René en plaquant sa main droite sur le mot «Hells» brodé en lettres rouges sur le dos de la veste de son mari. Puis, elle lui chuchote quelque chose à l’oreille. René la regarde dans les yeux et hésite: il n’est pas certain d’avoir compris. «Donne-moi un bec», lui répète Claudine en souriant.
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À quelques mètres de là, un jeune homme de 18 ans observe la scène avec admiration.

Si les mariés sont heureux et que les invités sont comblés, c’est en partie grâce à lui, Patrick Péloquin, un petit teigneux court sur pattes et à peine sorti de l’adolescence.

Dans les dernières semaines, à la demande de «Balloune», Péloquin a veillé sur l’installation du grand chapiteau sur le terrain de «Mom» Boucher. C’est également lui qui a fait le lien avec le traiteur. Très vaillant, il a acheté des appareils photo afin qu’il y en ait sur chaque table et que tous les invités puissent immortaliser la soirée.

Ébahi par ce qu’il voit, le jeune homme se demande si l’événement n’a pas coûté 1 million de dollars.

Patrick Péloquin est le majordome de René Charlebois. Il rêve depuis longtemps de faire partie de ce monde de criminels où l’argent coule à flots, et dans lequel il trempe avec de plus en plus d’assiduité depuis une dizaine d’années.

À Sorel, sur la rue Cadieux, les petites maisons éparpillées parmi les duplex ne paient pas de mine. Dans ce modeste quartier de travailleurs, situé à un jet de pierre des immenses aciéries, les enfants jouent près de la voie ferrée ou dans des terrains vagues jouxtant des garages de mécanique automobile. On les a prévenus qu’ils ne doivent pas s’aventurer trop près de la route 132, où des camions circulent à grande vitesse.

C’est là que grandit Patrick Péloquin dans les années 1980. Troisième d’une famille de quatre enfants, il ne connaît pas l’abondance. Son père a travaillé un peu dans la construction et enchaîne les petits boulots pour mettre du pain sur la table.

Alors qu’il a 10 ans, Patrick se lie d’amitié avec Nadia, une fillette dont la famille vient de s’installer en face de chez lui. Nadia vit dans une famille recomposée avec sa mère, Nathalie, et le conjoint de cette dernière, à l’époque: nul autre que René Charlebois. L’aspirant Hells s’occupe de Nadia comme si elle était sa fille.

À la maison, le jeune Péloquin est un peu désœuvré. Sa petite sœur, qui a des ennuis de santé, monopolise l’attention de ses parents. Par contre, il s’entend à merveille avec le père de sa nouvelle compagne de jeu, chez qui il passe de plus en plus souvent ses journées, de l’autre côté de la rue. Lorsque Patrick a 12 ans, Charlebois lui donne des petits boulots en échange d’un peu d’argent comptant: tondre le gazon, faire les courses, faire un peu de ménage.

Une fois qu’il a gagné la confiance du garçon, Charlebois l’implique dans ses activités en lien avec la drogue. Alors qu’il n’est pas encore adolescent, Péloquin «trime» déjà du pot dans le sous-sol chez la famille Charlebois. Il passe des après-midis à préparer les têtes de plants de cannabis destinées au marché noir. «Balloune» le paye d’abord 300 $ par semaine, puis 400 $, puis 500 $, et finalement 1000 $ quand il a 14 ans.

L’année suivante, l’adolescent met un doigt de plus dans l’engrenage et commence à vendre de la drogue à l’école secondaire Bernard-Gariépy, qu’il fréquente avec plus ou moins d’assiduité, pour le compte de Charlebois. Le cannabis se vend alors 15 $ le gramme. Péloquin garde 5 $ pour lui et remet 10 $ à son voisin devenu son mentor. Les affaires sont bonnes. À 15 ans, Péloquin est le seul pusher de son école. Il empoche personnellement entre 1500 $ et 2000 $ par semaine, en plus de l’allocation de 1000 $ que Charlebois lui verse toujours.

L’ado ne passe pas très longtemps inaperçu. Il a trois «pagettes» sur lui, qui sonnent constamment au gré des clients à approvisionner. Sans compter l’odeur du cannabis qui l’accompagne partout où il va. Six mois après le début de l’année scolaire, le directeur de la polyvalente le convoque dans son bureau.

«Tu vas rester dans le bureau avec moi pour étudier jusqu’à la fin de l’année scolaire. Sinon, on te renvoie», lance-t-il en guise d’ultimatum au petit délinquant.

Péloquin choisit la deuxième option. Le jeune décrocheur qu’il devient alors ne peut résister à l’attrait du monde des motards criminalisés et à l’argent facile qui vient avec. Il n’a pas même 16 ans que l’école de la rue l’emporte sur l’école insipide aux murs gris dans laquelle il subissait des cours de mathématiques et de français.

Le jeune Patrick travaille désormais à temps plein pour son boss René Charlebois, dont les affaires sont florissantes. En 1997, Charlebois quitte le quartier populaire du nord de la ville de Sorel pour acheter une maison beaucoup plus grande dans un nouveau lotissement situé de l’autre côté de la rivière Richelieu, à une douzaine de minutes en voiture.

Il rénove l’endroit en grand et dépense 45000 $ pour les armoires en acajou et les comptoirs en granit de sa nouvelle cuisine. Les travaux de terrassement du terrain, qui incluent une piscine creusée, s’élèvent à 110000 $.

Péloquin passe désormais beaucoup de temps dans la nouvelle maison de Charlebois et met lui-même la main à la pâte. Il refait le plancher du sous-sol et du garage. Sur place, il rencontre aussi quelques entrepreneurs. Un plombier, qui le trouve plutôt vaillant et lui confie quelques tâches, puis un électricien, qui lui donne des petits boulots.

Les parents de Patrick eux-mêmes ne sont pas trop fâchés qu’il ait quitté l’école, car s’ils ont accepté, c’était à la condition qu’il se trouve du travail. Ils savent très bien dans quel milieu trempe le mentor de leur fils, mais ne s’en formalisent pas.

Dès qu’il a 16 ans, le jeune homme obtient son permis de conduire. Il peut ainsi amener les enfants de Charlebois à l’école et les garder la fin de semaine lorsque leurs parents doivent s’absenter.

Le bras droit de «Mom» Boucher demande aussi à son jeune protégé de lui donner un coup de main pour certains de ses commerces, dont un lave-auto, un restaurant et quelques immeubles d’appartements, dans les régions de Sorel et de Montréal.

Péloquin dépense les dollars aussi vite qu’il les gagne. À 17 ans, alors que la plupart des jeunes de son âge comptent chaque sou dans l’espoir de s’acheter une vieille bagnole en guise de première voiture, il s’offre une Volkswagen GTI VR6 flambant neuve, pour presque 40000 $. Plus tard, il assouvira sa passion pour les voitures en s’offrant d’imposants véhicules utilitaires sport, dont un Chevrolet Tahoe et un Jeep Grand Cherokee.

Patrick Péloquin passe désormais ses nuits dans le salon de la nouvelle maison de Charlebois avec une arme de calibre .38 sous l’oreiller. Son patron peut ainsi dormir à l’étage en toute tranquillité.

Un soir, alors que la Cadillac STS noire de Charlebois est garée dans l’entrée et que les deux hommes écoutent le hockey à la télévision dans le salon, Charlebois lance un défi à son subalterne, qu’il considère de plus en plus comme son fils.

«Je te gage que t’es pas capable de trouver où est caché mon gun dans le char», lui lance-t-il.

Péloquin sort de la maison et, en quelques secondes à peine, il trouve l’arme dissimulée dans l’appuie-bras de la banquette arrière. Puisqu’il a gagné le pari, il reçoit cette semaine-là une paye trois fois plus importante, c’est-à-dire 3000 $ au lieu de 1000 $.

Inévitablement, la violence devient monnaie courante dans le quotidien du majordome de Charlebois. Les règlements de comptes liés aux Hells Angels se succèdent.

Un jour, Péloquin accompagne des fiers-à-bras chez un revendeur de drogue qui travaille pour Charlebois et lui doit de l’argent. Ils ont pour mission d’aller le battre et de vider la maison de tous ses meubles. «Laisse-lui deux chaises», précise Charlebois à Péloquin, en guise de générosité.

Un autre jour, sur un terrain vague de l’Île-des-Sœurs, à Montréal, Péloquin assiste à l’assassinat par balle d’un homme qui travaille pour les Hells et qui est soupçonné de leur avoir volé de l’argent. Après avoir mis le feu au corps, les trois Hells Angels et Péloquin le regardent brûler pendant quelques instants, avant de quitter les lieux.

À cette époque, le jeune homme nourrit encore le rêve de devenir un Hells Angels en règle, comme son patron. Mais ce dernier l’en décourage constamment. «Ce n’est pas bon pour toi, ne rentre pas là-dedans», lui dit-il souvent.

«Balloune» Charlebois veut peut-être protéger le jeune Péloquin, mais surtout, en agissant ainsi, il peut se servir de lui. Avoir un majordome qui n’est pas un «full patch», qui n’a pas de dossier criminel et n’attire pas trop l’attention de la police et des ennemis, c’est très pratique pour faire rouler ses business.

Le jeune Péloquin finit même par rencontrer le grand boss, «Mom» Boucher, en personne. C’est à l’été 1999 qu’il met pour la première fois les pieds sur la grande propriété de Boucher, sise près du fleuve Saint-Laurent sur la route Marie-Victorin à Contrecœur. Le chef des Nomads est alors en train de se faire construire un véritable zoo privé sur son vaste terrain. Il entend y héberger des wapitis, des bisons, un alligator, et quelques oiseaux exotiques. L’aménagement du zoo prend tout l’été. Une cinquantaine de travailleurs, dont Patrick, y sont mobilisés.

Péloquin est toujours le premier arrivé sur le chantier chaque matin. Parcourant son domaine assis sur son gros tracteur John Deere, «Mom» s’arrête pour le saluer. Il apprécie ce jeune ponctuel et travaillant, et lui donne même quelques conseils.

Péloquin sait qu’il a affaire au grand patron, mais il ne saisit pas encore à quel point l’influence de Boucher est grande. Il ne s’en rendra compte que quelques mois plus tard, au moment de l’arrestation pour meurtres du chef des Nomads.

Un soir, au cours de l’hiver suivant, «Mom» se prélasse avec ses frères d’armes Normand Robitaille, Stéphane «Godasse» Gagné et René Charlebois, dans la résidence de ce dernier à Sorel. Le hockey joue à la télévision.

Charlebois demande alors à «Godasse» et à Patrick Péloquin d’aller chercher des armes à quelques coins de rue de là. Alors que les deux commissionnaires reviennent tranquillement à pied avec les armes dans des sacs à dos, «Godasse» se met soudain à courir pour arriver au plus vite chez René Charlebois. Le souffle court, Péloquin trouve cette manœuvre bizarre et ne tente pas de le rattraper. Il revient donc à la marche quelques minutes après lui chez son patron.

— Pourquoi t’es revenu après «Godasse»? lui demande «Mom», sur un ton de reproche.

— C’est pas moi qui est lent. C’est lui, l’ostie de peureux, qui est revenu à la course. Tu vas voir, un jour, ce gars-là va devenir délateur, lui répond Péloquin en le regardant dans les yeux.

L’avenir lui donnera raison.

Le mariage de René Charlebois a lieu l’été suivant.

Patrick Péloquin ne veille pas tard en cette soirée festive d’août 2000. S’il a assisté à la cérémonie à l’église et aux premières heures de la réception dans le grand chapiteau chez «Mom», il sait qu’il devra partir rapidement pour rentrer à Sorel, en bon majordome. René Charlebois l’a mandaté pour ramener ses enfants à la maison et veiller sur eux pendant la nuit.

 

7 AOÛT 2000, QUELQUE PART EN MONTÉRÉGIE

En ce lundi matin, à 7 heures pile, le sergent-détective Benoit Roberge et un de ses coéquipiers arrivent au point de rendez-vous sécuritaire convenu d’avance avec le motard et qu’eux seuls connaissent. Ce motard travaille secrètement pour la police. Le rôle de cette super taupe consiste à infiltrer l’organisation des Hells Angels – en particulier le chapitre d’élite du gang, les Nomads, ainsi que leur club-école montréalais, les Rockers – afin d’amasser des éléments de preuve incriminants lors d’une des enquêtes les plus ambitieuses jamais menées par les forces de l’ordre au Canada.

C’est Dany Kane, un membre des Rockers, qui a accepté cette mission aussi délicate que dangereuse. Il est très rare qu’un motard ayant un statut de membre en règle au sein de l’organisation des Hells accepte de faire un tel boulot au péril de sa vie. Il n’y a pas de pardon pour pareille trahison. Les Hells n’hésitent pas à éliminer certains des leurs pour moins grave que ça. Lui-même un tueur pour le compte de ce gang, Kane agissait déjà comme informateur de police depuis 1994, pour la Gendarmerie royale du Canada (GRC). Puis, celui qu’on surnomme «Dany Boy» s’est engagé auprès des autorités à devenir «agent-source», ou agent civil d’infiltration comme on les appelle dorénavant, pour l’Escouade régionale mixte de lutte au crime organisé de Montréal, que les policiers appellent simplement l’«ERM». Concrètement, Kane continue d’être membre des Rockers et poursuit ses activités de motard criminalisé comme si de rien n’était... Mais il rend compte à la police de tout ce qu’il fait et de tout ce qu’il entend, en révélant les noms des personnes concernées.

Sa tâche la plus risquée et la plus stressante consiste sans contredit à enregistrer à leur insu ses camarades motards au moyen d’un dispositif de type body-pack qu’il doit porter sur lui sans que personne ne s’en aperçoive. Il exécutera ce type d’opération d’écoute électronique à 36 reprises. Imaginez-vous un instant en train d’enregistrer des criminels réputés pour être parmi les plus puissants et dangereux au pays! Kane enregistre ainsi des conversations privées avec d’autres motards ciblés dans l’enquête, mais également des assemblées réunissant les membres des Rockers, communément appelées des «messes».

C’est l’enquêteur Roberge qui détermine à quel moment ou à quelle occasion Kane devra porter un body-pack, en plus de superviser l’installation du dispositif d’écoute électronique. Il a en effet été désigné comme le «contrôleur» de Kane et veille sur l’informateur vedette. L’objectif est de faire accuser et condamner les membres des Nomads et des Rockers que les autorités identifient respectivement comme les généraux et les soldats des Hells dans leur guerre meurtrière contre l’alliance des Rock Machine et des trafiquants indépendants. Cette enquête, d’une ampleur jamais vue jusque-là, vise ni plus ni moins à faire tomber les Nomads, ainsi que les Rockers. On veut les rayer de la carte et mettre fin, une fois pour toutes, à cette guerre des motards qui dure depuis l’été 1994.

Mais, en ce lundi matin, Dany Kane est en retard à son rendez-vous de routine avec le sergent-détective Roberge.

La dernière fois qu’ils se sont vus, le vendredi 4 août, ils ont convenu de se rencontrer le lundi suivant à 7 heures à un point de rendez-vous habituel et jugé sécuritaire. Vendredi, c’était aussi la veille du mariage d’un Hells Angels du chapitre Nomads, René Charlebois. Durant cette dernière rencontre avec Kane, Roberge et un de ses coéquipiers de l’ERM ont eux-mêmes remis une somme de 1000 $ à leur agent-source pour qu’il puisse donner l’argent à Charlebois le lendemain comme cadeau de noces.

Ils se sont aussi entendus pour se reparler au téléphone le lendemain du mariage. Toutefois, dimanche soir, Roberge écrit dans ses notes avoir pagé Kane deux fois vers 19 h 30, sans que ce dernier le rappelle. De plus, l’enquêteur a vainement tenté de joindre son informateur sur ses deux cellulaires, qui étaient éteints.

Après avoir patienté une quinzaine de minutes avec son collègue enquêteur, Roberge laisse un nouveau message sur le téléavertisseur de Dany Kane. Dix minutes passent. Mais Kane ne donne pas suite au message. «À 7 h 25, je le page une seconde fois avec le code “urgent”, écrit Roberge dans son calepin. Et il ne rappelle pas...»
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Dans sa carrière, Benoit Roberge dit avoir été le contrôleur d’une bonne cinquantaine de sources et d’informateurs de police issus du monde des motards criminalisés. Mais aucun de ces informateurs ne se comparait à Dany Kane. Et aucune de ces enquêtes criminelles n’était de l’ampleur du projet baptisé Rush, l’un des volets de la grande opération Printemps 2001. Durant cet été de l’an 2000, le policier au matricule 4482 vit sans doute les moments les plus grisants et importants de sa carrière. C’est un peu sa finale de la coupe Stanley.

À l’époque, bien peu de policiers peuvent se targuer d’en savoir autant que lui sur les bandes de motards criminalisés, tant au Québec qu’au Canada. Il sera d’ailleurs reconnu à maintes reprises par les tribunaux comme un expert sur les motards hors-la-loi. Ainsi, en 2005, Roberge sera l’un des quatre témoins experts entendus par la juge Michelle Fuerst, de la Cour supérieure de l’Ontario, au procès de Steven Patrick Lindsay et de Raymond Lawrence Bonner, deux Hells Angels de cette province accusés de gangstérisme. Dans cette cause phare, la juge Fuerst deviendra le tout premier magistrat dans l’histoire du pays à déclarer que le club de motards Hells Angels constitue hors de tout doute raisonnable une organisation criminelle.

À l’occasion de ce procès, Benoit Roberge relatera longuement comment, au sein du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), il en est venu à se spécialiser dans les bandes de motards hors-la-loi, en plus de faire état de ses connaissances pointues sur la bande qui domine toutes les autres au Québec et dans le reste du pays, les Hells Angels.

C’est en 1985 que Roberge entre au SPVM – le Service de police de la communauté urbaine de Montréal (SPCUM), comme on l’appelait alors. Il y travaille comme patrouilleur et officier au renseignement jusqu’en 1990, date à laquelle les bandes de motards hors-la-loi deviennent son sujet de prédilection. Au point qu’à l’automne de cette année-là, il devient analyste à la division du renseignement, où il travaille spécifiquement sur les Hells Angels, les Outlaws et les Rock Machine, les trois principaux gangs de motards alors présents sur le territoire montréalais.

Son rôle est d’analyser les informations reçues à leur sujet, de vérifier les renseignements contenus dans les rapports auprès des enquêteurs et des victimes, et d’évaluer la crédibilité des témoins. Il analyse et gère l’information provenant des policiers, les rapports de sources et l’échange de renseignements entre les corps de police. Il partage l’information avec les enquêteurs aux niveaux provincial, national et international.

En fait, de 1990 à août 2004, Roberge dit avoir «travaillé à temps plein» sur les Hells Angels et les autres groupes de motards hors-la-loi au Québec, et en particulier sur ceux qui sont actifs à Montréal.

Durant cette période, selon ses dires, il rédige pour les forces de l’ordre «des milliers de rapports» sur l’historique de ces bandes de motards, leur structure, leurs opérations et leurs activités criminelles. Il prépare des albums de photos des Hells Angels, des Rockers et de l’Alliance des clans menés par les Rock Machine, qui sont ensuite utilisés par les policiers. Il participe à des perquisitions dans des repaires de motards, des bars, des résidences de membres et d’associés des motards, où la police saisit des listes et des photos de membres, des procès-verbaux d’assemblées, des documents sur les règlements internes et les règles entourant la surveillance des repaires des motards, communément appelée «la watch». Roberge met lui-même les pieds à l’intérieur des repaires fortifiés des clubs de motards. Il assiste ainsi à plus de 40 rassemblements de Hells Angels au Québec et en Ontario. Il se rend aussi sur une cinquantaine de scènes de crimes reliés à la guerre des motards où il recueille lui-même de l’information en rencontrant des témoins et des victimes. Il passe des heures à effectuer des opérations de surveillance visant des motards.

Durant cette période, il occupe d’abord les fonctions d’analyste au renseignement à la section antigang du SPVM. Puis, entre octobre 1995 et février 1998, il va prêter main-forte aux enquêteurs de l’escouade Carcajou, une brigade mixte composée de membres de plusieurs organisations policières au Québec spécialement mise sur pied par le gouvernement provincial pour enquêter sur la guerre des motards.

De février 1998 à septembre 1998, il revient à la division du renseignement du SPVM, alors que l’escouade Carcajou fait l’objet d’une restructuration administrative avant de changer de nom pour faire place aux ERM. En septembre 1998, il est promu enquêteur à la division antigang du SPVM, où il continue de traquer les motards dans la région de Montréal, qui se livrent notamment au trafic de drogue, aux incendies criminels et aux attentats à la bombe.

C’est également à cette époque que Roberge commence à débusquer lui-même ses propres sources dans le milieu des bikers. Ces informateurs sont toujours reliés aux bandes de motards hors-la-loi, y compris leurs clubs-écoles.

Devant la juge Fuerst, Roberge brossera aussi un portrait complet des Hells Angels et de leur historique au Canada. Il faut savoir que c’est au Québec, en 1977, que la bande a établi son tout premier chapitre au pays, soit celui de Montréal, dont le bunker était cependant à Sorel. Les Hells réagissaient ainsi à l’arrivée récente des motards Outlaws dans la métropole. Le sergent-détective relate la fameuse purge interne de Lennoxville, en 1985, où cinq membres du défunt chapitre North, créé en 1979 à Laval, sont éliminés par d’autres Hells Angels de Montréal, Sherbrooke et Halifax. Les victimes sont abattues dans le repaire du chapitre sherbrookois avant que leurs corps ne soient jetés dans le fleuve Saint-Laurent. Si ces membres sont assassinés, c’est parce qu’ils ont des problèmes de consommation de drogues, ce qui nuit à l’image des Hells Angels. Comme Roberge le précisera, les chapitres de Sherbrooke et de Halifax ont été fondés en 1984, suivis par ceux de Québec, en 1988, et de Trois-Rivières, en 1991. Ces nouveaux chapitres étaient souvent issus de clubs de motards existants, comme les Gitans à Sherbrooke, les Vikings à Québec et les Missiles à Trois-Rivières. Le chapitre South est formé en 1997, principalement par d’anciens membres du chapitre de Montréal et du club-école Evil Ones.

Chacun de ces chapitres détient ce que leurs membres appellent un «local», ou club house. Il s’agit de repaires qui sont considérés comme sécuritaires: non seulement les bâtiments sont fortifiés pour parer à d’éventuelles attaques ennemies, mais les motards y font de la surveillance 24 heures sur 24 pour s’assurer que la police ne viendra pas y installer des dispositifs d’écoute électronique à leur insu. Chaque chapitre tient habituellement un meeting par mois. Les assemblées peuvent cependant être convoquées à n’importe quel moment. Généralement, les réunions se tiennent au local du chapitre. Sinon, ces meetings ont lieu dans des hôtels, des restaurants ou d’autres endroits où les motards estiment que les policiers ne pourront les épier.

Les Hells Angels portent leurs «couleurs» afin de montrer publiquement qui ils sont ainsi que pour faire étalage de leur puissance. À cet égard, les policiers ont observé les Hells Angels afficher leurs couleurs en public dans des endroits où ils veulent prendre le contrôle du marché de la drogue. Seul un membre en règle peut porter les couleurs des Hells. Au Québec, au dos de leur veste, on lit les mots «Hells Angels» dans la partie supérieure et le mot «Québec» dans la partie inférieure, encadrés, au centre, par la tête de mort ailée et les lettres «MC», qui signifient «motorcycle club». Sur le devant de sa veste, le membre affiche généralement le nom de son chapitre.

Les membres des bandes de motards criminalisés comme les Hells Angels se distinguent des autres clubs d’amateurs de moto en arborant le signe «1%» sur leurs vestes ou parmi leurs tatouages. Ces bandes, que la police surnomme les «un-pourcentistes», veulent ainsi montrer à la population qu’elles regroupent le 1% des motards hors-la-loi.

Historiquement, les Hells Angels sont de grands amateurs de moto et ils aiment beaucoup faire des sorties de groupe, comme Roberge l’expliquera à la cour. Il a d’ailleurs lui-même assisté à de nombreuses runs de moto des membres du club. Une run est une sorte de parade qui s’accompagne d’un rassemblement dans un local des Hells. Des règlements prévoient la tenue de certaines sorties obligatoires à moto, à des dates fixes. Chaque membre doit y prendre part avec sa Harley-Davidson, la seule marque de moto autorisée chez les Hells. Ces sorties sont très importantes pour l’image du club. Il est également courant que les Hells portent leurs couleurs lors de funérailles de membres. Ils y viennent en grand nombre et on y voit souvent des membres d’autres provinces ou d’autres pays. Il y a souvent une parade à moto entre le salon funéraire et le cimetière. Il s’agit, encore là, d’une démonstration de pouvoir et de puissance des Hells.

Le chapitre Nomads des Hells Angels du Québec est fondé en juin 1995 par six membres du chapitre de Montréal (Maurice Boucher, Gilles Mathieu, Normand Hamel, Donald Stockford, Walter Stadnick et David Carroll) et deux du chapitre de Trois-Rivières (Louis Roy et Richard Vallée). Denis Houle, un autre membre du chapitre de Montréal, se joint à eux la même année, dès sa sortie de prison. Les Nomads ont les mêmes caractéristiques: ils sont tous impliqués dans le trafic de drogue et veulent accroître leur part dans ce marché criminel. De plus, ils sont favorables à la guerre entre les Hells Angels et les Rock Machine.

La guerre des motards au Québec s’étirera de 1994 à 2002. Plus de 160 personnes se feront tuer, parmi lesquelles plusieurs victimes innocentes qui n’avaient rien à voir avec les protagonistes. Jusque-là, expliquera Roberge, les Rock Machine, qui ont été fondés en 1989 au Québec, entretenaient des relations amicales avec les Hells. Ils étaient considérés comme une «clique», c’est-à-dire un petit gang de motards qui ne s’affichent pas en portant des couleurs comme les Hells. Mais en 1994, les Rock Machine se sont associés à plusieurs autres groupes criminels, ainsi qu’à des trafiquants de drogue indépendants, pour former l’Alliance et livrer bataille aux Hells. Les Hells cherchent donc à se débarrasser d’eux, puisque la bande de «Mom» Boucher les considère dorénavant comme des concurrents dans le marché des stupéfiants.

Comme Roberge le précisera, les Hells Angels se servent de leurs clubs-écoles de deux façons: d’une part, c’est un bassin de recrutement pour leurs futurs membres et, d’autre part, ces clubs les aident à accroître leur contrôle territorial du marché des stupéfiants. Au Québec, les Hells ont eu plusieurs clubs-écoles, dont les Rockers, le club-école du chapitre Nomads. Au départ, en 1992, Maurice Boucher et Normand Hamel mettent sur pied les Rockers en tant que club-école du chapitre de Montréal. Les activités principales des Rockers sont alors le trafic de drogue et la commission d’actes de violence tels que menaces, meurtres, tentatives de meurtre et complots de meurtre. En 1994, plusieurs nouveaux membres intègrent les Rockers et établissent leur propre repaire dans l’est de Montréal, tout en se déclarant leaders de tous les clubs-écoles des Hells. Durant la guerre des motards, les Rockers agissent sous la supervision des Nomads. Les policiers les observent régulièrement en possession d’armes à feu alors qu’ils servent de gardes du corps aux Hells Angels. En langage codé, les Rockers appellent les membres des Hells leurs «mononcles». Tous les Rockers doivent s’impliquer dans la guerre des motards, à divers niveaux. Tous doivent soutirer des renseignements sur leurs ennemis. Tous ceux qui aspirent à être promus membres des Hells Angels doivent être impliqués dans la commission de meurtres, insistera Roberge. C’est une étape importante dans le processus de recrutement de nouveaux membres. En guise de récompense, des primes de plusieurs milliers de dollars sont versées à ceux qui tuent un membre des Rock Machine. Les Rockers sont aussi impliqués dans des attentats à la bombe et des incendies criminels aux dépens de leurs rivaux dans la région de Montréal.

Il faut suivre un long processus comportant plusieurs étapes avant de devenir membre en règle des Hells Angels, expliquera Roberge. Il faut d’abord obtenir le statut de «friend», puis passer à celui de «hangaround» (ou «proche») et rester un «proche» pendant une année. Ensuite, l’individu peut être promu «prospect» et doit le rester durant une autre année avant d’espérer devenir membre en règle. Si l’on parle de «friend», de «hangaround» et de «prospect», c’est parce que les Québécois francophones portant les couleurs des Hells ont conservé les termes anglais adoptés par leur organisation depuis sa fondation. Il faut se rappeler que les Hells ont été fondés en Californie, en mars 1948, par un groupe d’aviateurs américains ayant pris part à la Seconde Guerre mondiale. Enfin, tous les membres d’un chapitre doivent unanimement être d’accord pour accueillir un nouveau membre.

La majorité des membres en règle du Québec sont recrutés dans les clubs-écoles des Hells où ils ont pour ainsi dire fait leurs classes en matière d’activités criminelles. Ces clubs-écoles ont les mêmes exigences que les Hells Angels pour ce qui est de leur processus de recrutement. Pour pouvoir gravir les échelons de l’organisation, un individu doit avoir un parrain parmi les membres. Ainsi, lorsqu’un membre d’un club-école est promu au sein des Hells Angels, les membres de l’organisation le connaissent déjà depuis plusieurs années. Selon Roberge, si les Hells Angels ont mis en place un tel processus, c’est pour se donner le temps d’observer et d’évaluer leurs aspirants membres, afin de s’assurer qu’ils remplissent tous les critères exigés pour faire partie du gang.

Les Hells tiennent aussi mordicus à empêcher la police d’utiliser un des membres de l’organisation dans le but d’infiltrer leur gang. À sa connaissance, dira Roberge, aucun policier n’a jamais infiltré les Hells Angels ou un de leurs clubs-écoles. Ce serait trop dangereux et cela prendrait trop de temps, compte tenu des exigences du processus de recrutement. Les Hells vérifient constamment le profil de chacun des individus de leur organisation. De plus, durant la guerre avec les Rock Machine, il était extrêmement dangereux de se trouver en compagnie d’un Hells Angels ou d’un membre de leurs clubs-écoles, ou d’un trafiquant de drogue. C’est à cause de tous ces obstacles que la police mise plutôt sur des criminels déjà implantés et actifs dans le milieu des motards afin d’en faire des informateurs ou des agents civils d’infiltration, comme Dany Kane.

De plus, la police emploie souvent un autre moyen pour venir étayer ses enquêtes criminelles aux dépens des Hells: convaincre des motards qui se retrouvent dans l’eau chaude, parce qu’ils ont été arrêtés par la police ou appréhendent d’être pris pour cible par leur propre gang, de retourner leur veste en devenant délateurs.
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Extraits de déclarations de Stéphane Sirois, ex-membre des Rockers devenu délateur, à la Sûreté du Québec

ENQUÊTEUR (E): Depuis quand connaissez-vous René Charlebois?

STÉPHANE SIROIS (SS): À l’été 1995, alors que j’étais striker [équivalent de prospect dans les clubs-écoles] Rockers et que je faisais de la watch au local avec Paul Fontaine, René Charlebois est arrivé avec [deux proches des Rockers]. René venait de tirer un gars dans un bar pour défendre [l’un des deux proches des Rockers]. À ce moment, il n’était qu’une connaissance. Après cet événement, on le voyait de plus en plus au local. Quelques mois après, toujours en 95, il est devenu hangaround, puis striker Rockers. C’est là qu’on a commencé à se rendre des services dans le trafic de stupéfiants. Lorsqu’il lui manquait des stups, je lui en trouvais et vice versa.

E:As-tu déjà vu René Charlebois travailler légalement?

SS:Non, je l’ai toujours vu vendre des stupéfiants. Il opérait dans Hochelaga-Maisonneuve. Quand j’ai quitté les Rockers, «Mom» Boucher a décidé de donner la moitié de mon territoire à René.

E:Qui était le parrain de René dans les Rockers?

SS:Paul Fontaine.

E:Y avait-il des choses particulières concernant Charlebois et le club?

SS:Les membres doivent redonner au club 10% de l’argent de leur business de drogue. René, c’est le seul que j’ai vu payer son 10% comme striker, même s’il n’était pas obligé. Il donnait entre 1200 et 1500 $ par mois.

E:Étiez-vous proches tous les deux?

SS:On sortait souvent dans les clubs. On s’est déjà parti une petite business de limousines ensemble pour laver de l’argent.

E:Est-ce que René s’est fait attribuer un rôle particulier au sein du club?

SS:Il devait développer [le marché de] Sorel pour les stupéfiants. Il avait lui-même une maison à Sorel. Il a aussi été sergent d’armes pour le club. Il devait s’occuper d’avoir des armes pour les membres lorsque requis, s’occuper de la sécurité des membres, etc.

E:Es-tu au courant de certains crimes majeurs dans lesquels René Charlebois a été impliqué?

SS:Dans le groupe des Rockers, René Charlebois est le plus cowboy de la gang. Il m’a dit le soir même qu’il avait tué Marc Belhumeur au bar Le Chalutier, sur Notre-Dame. Et qu’il avait eu du trouble parce qu’il avait dû courir après lui et qu’il avait eu chaud dans sa cagoule. Il m’a aussi dit qu’il l’avait tiré alors qu’il essayait de téléphoner. Il m’a aussi dit qu’il était avec Gregory Woolley quand [Pierre] «Ti-Bum» Beauchamp s’est fait tirer par Woolley sur Sainte-Catherine dans son véhicule. C’est arrivé après Belhumeur. René attendait Greg après qu’il ait tiré sur Beauchamp. C’est même moi qui a brûlé le manteau que Greg portait, mais à ce moment-là, je savais pas encore ce qui s’était passé. C’était un manteau que je lui avais offert quelques semaines avant. Lors de notre discussion ensemble, Greg et René m’ont dit qu’ils avaient eu la commande de «Mom» Boucher.
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Extraits de témoignages sous serment du délateur Stéphane Gagné lors de procès de Hells Angels, centre de services judiciaires Gouin et palais de justice de Montréal

PROCUREUR DE LA COURONNE (C): Je peux y aller, monsieur le juge?

JUGE: Allez-y, je vous en prie.

C:Alors, monsieur Gagné, vous nous dites que vous êtes délateur. Vous êtes prisonnier, actuellement?

STÉPHANE GAGNÉ, TÉMOIN DE LA COURONNE (SG): Je purge une sentence à vie pour avoir tué une gardienne de prison, Mme Diane Lavigne, qui sortait de la prison de Bordeaux, à l’été 97.

C:Est-ce que c’était le seul attentat auquel vous avez participé contre des agents correctionnels?

SG:Non, j’en ai fait un autre proche de la prison de Rivière-des-Prairies, l’automne d’après, sur deux gardiens. M. Rondeau est décédé. Paul Fontaine m’avait demandé de le faire avec lui, pis c’est lui qui a tiré sur M. Rondeau. Mais ils m’ont retiré ce chef d’accusation de meurtre quand j’ai signé mon contrat de délateur parce que j’aurais pas eu la possibilité de faire une demande de révision judiciaire au bout de quinze ans de détention pour être admissible à une libération conditionnelle. Sinon, j’aurais fait mon vingt-cinq ans plein.

C:Et avant d’être détenu, qu’est-ce que vous faisiez?

SG:Ben, j’étais dans le trafic de stupéfiants. J’ai été striker Rockers. C’était le club-école des Hells Angels Nomads.

C:Et avant de vous joindre à l’organisation des Rockers?

SG:J’étais un trafiquant indépendant. Je vendais de la drogue dans Hochelaga-Maisonneuve.

C:Depuis quel âge est-ce que vous vendiez de la drogue?

SG:J’ai commencé à l’école à l’âge de 13 ans. En 1991, j’ai eu une peine de pénitencier de trente-deux mois. J’ai connu un dénommé Tony Jalbert au pénitencier Leclerc à Laval. Quand je suis sorti de là en 93, j’ai commencé à travailler pour lui dans des piqueries. Au début, je vendais des quarts de gramme de coke, puis ça me donnait 5 $ par quart que je vendais. Quand il a vu que je consommais pas, il m’a dit que je m’occuperais d’aller livrer la coke dans les piqueries à partir d’une stash [une cache] de drogue. J’avais une pagette, pis à toutes les fois que je recevais le numéro de l’adresse, mettons 1418, je savais que cette adresse-là, c’était une piquerie. Ça fait que je ramassais 15 quarts de gramme, pis j’amenais ça au petit vendeur de la place, puis lui me redonnait 225 $.

C:Dans quel quartier vous faisiez ça?

SG:Hochelaga-Maisonneuve.

C:Étiez-vous associé à une organisation quelconque à ce moment-là?

SG:Non, dans ce temps-là, tu prenais la drogue où tu voulais. Nous, on prenait la meilleure qualité. Parce que plus la coke est bonne, plus que ça se vend. Mais là, Tony s’est fait arrêter, puis il est retourné en prison. Et en 94, c’était le début de la guerre. Un moment donné, un de mes gars me page, c’est urgent. J’arrive dans la place et il dit: «Il y a deux gars qui ont rentré ici, ils se sont présentés comme étant des Rockers, ils ont saisi la drogue qu’on avait et ils m’ont donné un numéro de pagette à rappeler.» Fait que là, je pogne mon cellulaire, je le page, pis un gars me rappelle. J’y dis: «Ouin, c’est “Godasse”, t’as passé chez nous, t’as fermé la place.» Il me donne rendez-vous dans une brasserie sur Ontario. J’arrive là, je vois deux gars. Dans ce milieu-là, c’est facile de se reconnaître entre nous autres. Fait que je m’approche d’eux autres, pis je dis: «C’est-tu vous autres qui ont passé chez nous?» Fait qu’ils se présentent: Paul Fontaine des Rockers et André Tousignant des Rockers. Ils me demandent pour qui je travaille. J’ai dit: «Moi, je suis le partner à Tony.» Là ils disent: «Ah! OK, Tony. On s’excuse d’avoir fermé la place, mais t’sais, là, il va falloir que tu prennes d’un bord ou de l’autre.»

C:Ça voulait dire quoi, «prendre d’un bord ou de l’autre»?

SG:Être du bord des Hells Angels ou des Rock Machine. Ça fait que j’ai envoyé une fille pour rendre visite à Tony pour lui expliquer ça, parce qu’on pouvait pas se parler au téléphone: en dedans, ils sont écoutés. Après ça, la fille qui est allée voir Tony m’a dit: «C’est correct, on va prendre de “Mom”.» Ça fait que moi, c’est ça que j’ai fait. Tout est beau. Puis c’est là que je me suis fait arrêter quand j’ai vendu 1 kg de coke à un agent double. Puis je suis retourné en prison.

C:Et là, votre relation avec Tony Jalbert, c’était rendu comment?

SG:Bien là, après, j’étais pus ben ben chum avec lui. J’attendais en dedans, pis il venait pas payer ma caution. Y a fallu que je demande à mon ancien beau-frère, qui fait affaire avec les Rockers, d’aller voir Paul Fontaine pour payer ma caution, pour que je retourne sur l’asphalte et recommence à travailler. Quand il a su ça, Jalbert est venu payer la caution pour que je sorte. Mais il voulait pas payer les pertes pour le kilo que je m’étais fait saisir à mon arrestation. Ça revenait à une soixantaine de mille piastres. Fait que j’y ai dit qu’en sortant, j’allais «clairer» ce que j’y devais, mais que j’étais pour m’en aller avec les Hells après. Pis ça faisait pas son affaire parce que cette journée-là, il m’a appris qu’il retournait avec les Rock Machine. Mais moi, je savais que c’est les Hells qui étaient la grosse équipe. C’est eux autres qui étaient pour gagner la guerre.

C:Et là, vous avez fini de purger votre peine quand?

SG:Je suis sorti en février 96.

C:Dans quelles circonstances avez-vous rencontré René Charlebois?

SG:Oui. «Balloune», son surnom. Quand je suis sorti de prison, j’ai su que c’était René Charlebois. Mais avant ça, je le connaissais sous le nom de René Ouellette. Je l’ai connu dans le temps que je travaillais avec Tony Jalbert. En 93, 94, il travaillait chez Vincent Sous-Marins. Le restaurant était au coin des rues Bourbonnière et Sainte-Catherine.

C:Qu’est-ce qu’il faisait là?

SG:Ben, il livrait deux choses: il livrait de la pizza puis il livrait de la cocaïne.

C:Ah oui?

SG:Il se promenait en Porsche 911 pour livrer ça.

C:Pour livrer de la pizza?

SG:De la pizza, de la cocaïne pis des affaires de même, là. Dans ce temps-là, j’ai souvent utilisé ce restaurant-là comme bureau avec Tony Jalbert pour notre business.

C:Et par la suite?

SG:En 1994, je suis rentré en prison pour avoir vendu 1 kg de cocaïne à un agent double. J’ai eu une peine de deux ans moins un jour. Puis en 95, Tony Jalbert est retourné en prison lui aussi. Il s’était fait pogner avec 900 quelque kilos de dynamite, puis il s’en allait pour longtemps. Ça fait qu’il a décidé de vendre notre run de drogue à René Charlebois.

C:Expliquez aux membres du jury qu’est-ce que c’est de vendre une run de drogue?

SG:Jalbert lui a vendu ça 45000 piastres. Ce qu’il a vendu, c’est tous nos employés, autrement dit, tous les gars qui travaillaient pour nous autres, les livreurs puis les gars qui vendaient dans les piqueries. C’était un peu ma business parce que dans le fond, c’est moi qui avais monté la run. Tous les gars qui travaillaient pour lui, c’était tous mes anciens employés. Pis quand je suis ressorti de prison en 96, j’ai su que c’est René Charlebois qui avait toute ma business. Ça fait que je lui ai demandé pourquoi. C’est lui qui m’a dit que Tony lui avait vendu la business 45000 $.

C:Et quel était le statut de M. Charlebois?

SG:Il était striker Rockers puis, après avoir acheté ma run, il est tombé membre des Rockers. Il était partner avec Normand Robitaille et avec «Mimo» – son nom c’est Guillaume Serra – lui aussi des Rockers.

C:Dans le groupe des Rockers, est-ce que M. Charlebois occupait une fonction particulière?

SG:Il était sergent d’armes.

C:Qu’est-ce que ça veut dire, ça?

SG:C’est lui qui s’occupait de louer les places où on faisait des «messes». Aussi, quand y avait des partys, c’est lui qui s’occupait de monter la sécurité. Il s’assurait de la sécurité pour le local, les sorties, puis tout ça. Quand y arrivait des Hells de Halifax ou de Vancouver en visite, c’est lui qui nous envoyait les chercher à l’aéroport. Il me disait: «“Godasse”, va-t’en avec un tel, pis va les chercher.» Ça faisait partie de ses tâches.

C:Vous avez mentionné que votre surnom est «Godasse». Ça vient d’où, ça?

SG:Ben, c’est un surnom que j’ai eu à l’école, quand j’avais 12, 13 ans. C’est parce que j’avais des grands pieds. Puis que je portais tout le temps des bottes à cap d’acier. C’est une fille qui m’avait appelé de même.

C:Savez-vous si René Charlebois a déjà eu un travail légitime?

SG:Ben, comme livreur chez Vincent Sous-Marins. Je sais qu’il était aussi partenaire avec «Mimo» et Normand dans un pawnshop sur Ontario et Pie-IX. Et il avait un autre pawnshop au coin des rues Sainte-Catherine et Aird. Il a eu un dépanneur, aussi, sur Sainte-Catherine.

C:Est-ce qu’il y avait un endroit où vous vous rencontriez souvent, vous et René Charlebois?

SG:Oui. On appelait ça «le bureau à “Balloune”». C’était un club sur Sainte-Catherine, juste à l’ouest de Pie-IX. Ça s’appelait L’Imprévu.

C:Pourquoi vous appeliez ça le «bureau» de René Charlebois?

SG:Parce que «Balloune» était tout le temps là. Il comptait son argent là. Puis c’était aussi une place de «déjeuner sexy» en même temps qu’un bar. La cuisine était à lui. Il avait investi pas mal dans cette place-là. On se tenait là souvent. J’ai vu des Rockers, des Hells Angels et des Nomads là aussi. J’ai vu «Mom» là à une couple de reprises.

C:En 1996-1997, qui contrôlait le marché des stupéfiants à Verdun?

SG:Les Rock Machine.

C:Avez-vous travaillé sur un projet particulier d’attentat à la bombe à Verdun avec M. Charlebois?

SG:Oui, en 96.

C:L’été 1996?

SG:En 96, moi, Paul Fontaine, André Tousignant, «Sandman» – ça c’est Stephen Falls – puis René Charlebois, on a essayé de mettre un truck chargé de 200 lb de dynamite dans un local où les Rock Machine faisaient des meetings.

C:Expliquez-nous en quoi le projet consistait.

SG:Ben, c’était de faire sauter le local des Rock Machine à Verdun. Avec des Rock Machine dedans, là. Les Rock Machine, ils avaient leurs Harley qui étaient parkées juste en face de leur local, puis y avait tout le temps deux gars là dehors. Nous autres, on se disait que ces gars-là étaient armés. Ça fait que nous autres, on serait arrivés avec des bicycles, on aurait eu des vestes pare-balles, puis on aurait tiré sur eux autres. Puis là, c’était supposé être René Charlebois qui allait dumper le truck avec la bombe là. La bombe était dans un gros sac de hockey. C’était plein de bâtons de dynamite, de fils, puis de détonateurs avec un mécanisme dessus. Après, il rembarquait sur le bicycle avec moé, puis on clenchait. Pis là, on serait allés coller nos bicycles sur un bloc-appartements au bout de la rue, puis là, on aurait fait sauter la bombe à distance. C’est moi qui avais la manette.

C:La télécommande pour faire sauter la bombe?

SG:Oui. Pis après ça, on serait partis.

C:M. Charlebois, pouvez-vous répéter ce qu’il devait faire, lui?

SG:René Charlebois, c’était lui qui était supposé de mettre le truck bourré de dynamite sur le local.

C:Sur le local?

SG:Ben, dans le garage du local. Fallait qu’il défonce la porte avec le truck. La porte de garage en bois, là. Au début, c’était supposé être «Sandman», puis en dernier il voulait pas le faire, puis c’était supposé être René Charlebois. On était tous conscients de ce que ça impliquait comme risque.

C:Et est-ce que vous avez essayé?

SG:Oui. On l’a essayé trois fois. Puis ç’a avorté les trois fois. La troisième fois, je me suis fait arrêter avec un Jeep Cherokee que je venais de voler. On devait s’en servir pour mettre la bombe dedans... Ils ont fini par mettre un autre truck avec le 200 lb de dynamite devant le local, mais ça n’a jamais sauté.

C:Et vous êtes retourné en prison?

SG:J’ai pogné six mois de prison.

C:Et là, vous sortez quand?

SG:Février 97.

C:Et vous faites quoi?

SG:Je sors pis je m’en vas direct au local des Rockers sur la rue Gilford. Y avait deux drapeaux qui flottaient sur le toit, celui des Hells Angels puis celui des Rockers. Le local était peinturé blanc et rouge parce que c’est les couleurs des Hells Angels. Comme j’étais hangaround, j’avais un code pour rentrer. La porte, c’était une grosse porte en acier. Quand je rentre ce soir-là, je vois plein de monde. Tous les Rockers sont là, y a des Hells Angels, des Nomads. Ils s’en allaient tous au bike show à Verdun. Là, je rencontre «Sandman», que je connaissais déjà. Puis là, il me dit qu’il a besoin de moi pour l’équipe de football, pis qu’on avait une job à Verdun...

C:L’«équipe de football»?

SG:Oui. T’avais une équipe de football dans les Rockers, pis eux autres, leur job c’était de tuer du monde pour ramasser leurs territoires. Pis t’avais une équipe de baseball. Eux autres, ils allaient dans les bars ou les places de vente de drogue, pis ils battaient le monde. Ils donnaient des volées pour fermer les places.

C:Alors les joueurs de football tuent et les joueurs de baseball ne tuent pas.

SG:Non, ils frappent.

C:Et vous étiez dans l’équipe de football des Rockers?

SG:Oui.

C:Et ça tue qui, l’équipe de football?

SG:Ben, ça tue les Rock Machine, les membres de leur alliance, pis ceux de leur club élite, le Dark Circle. Les Rock Machine, on les appelait les Canards. Puis ça tue quand on reçoit des commandes, là. Le but, c’était de tuer du monde pour ramasser leurs territoires, les points de vente de stupéfiants, tout ce qui était aux Rock Machine. Tuer des Rock Machine pour agrandir notre territoire.

C:Et vous aviez accepté de faire partie de cette équipe de football là?

SG:Oui. Puis le lendemain, je suis allé rencontrer «Sandman» au Pro-Gym sur Hochelaga. Y avait Pierre Provencher, c’était le boss de l’équipe de football des Rockers. Là, il m’a présenté «Dany Boy» Kane puis il m’a dit: «Lui aussi, il va faire partie de l’équipe de football.»

C:Et pourquoi à Verdun?

SG:Parce que dans ce temps-là, à Verdun, c’est les Rock Machine qui avaient le contrôle pas mal. Ça fait que le but, c’était d’aller ramasser Verdun.

C:Et vous étiez payé pour ça?

SG:Oui.

C:Combien?

SG:Je faisais 1000 piastres par semaine.

C:En liquide?

SG:En argent comptant.

C:Qui vous donnait votre paye?

SG:C’est Serge Boutin qui me donnait ça. M. Boutin travaillait pour Paul Fontaine. C’était comme le comptable qui gérait la business de dope dans le quartier gai pour Paul Fontaine. Il avait un petit local sur la rue Papineau. Les gars allaient le voir là.

C:Par ailleurs, avez-vous déjà fait du renseignement sur le groupe adverse?

SG:J’ai fait de la surveillance. Des fois, on a des adresses, comme des bars, puis on se fait dire qu’à telle place, y a tel gars. On avait un album de photos où c’était tous les membres des Rock Machine pour pouvoir les reconnaître. J’en ai aussi filmé.

C:Ah oui?

SG:J’avais des adresses associées aux Rock Machine. Puis j’avais un pick-up Mazda avec une boîte. Là-dedans, j’avais un trépied avec une caméra de surveillance, comme celle-là qui y a juste dans le coin, en haut, là.

C:Alors le témoin indique une caméra vidéo installée dans la salle d’audience.

SG:Là, je ploguais ça sur un vidéo à l’intérieur de la boîte du pick-up, puis sur deux batteries que tu pouvais recharger. Dans ça, je mettais une cassette. Pis j’avais une TV. J’ajustais l’image. Quand l’image était où je voulais, je pesais sur record pour enregistrer. Je le mettais à enregistrer au super slow. Puis je fermais la TV. Avec deux batteries, j’étais bon pour filmer pendant 72 heures.

C:Est-ce que vous restiez là 72 heures?

SG:Non, non. Moé, je laissais le truck parké là, puis je m’en retournais. On n’avait rien qu’à y retourner au bout de 72 heures, puis on ramenait le truck. Là, j’écoutais les cassettes pour voir si on voyait des Rock Machine dessus, puis après, je les donnais à Paul Fontaine. Il faisait sortir des photos sur une imprimante. Je me souviens que j’en ai aussi fait dans un enterrement d’un membre de la famille de M. Cotroni, de la mafia italienne.

C:Parce qu’il y avait quelqu’un des Rock Machine là? Vous avez fait quoi?

SG:René Charlebois m’avait fourni un Chrysler Breeze blanc que j’ai mis proche du salon funéraire. J’avais caché la caméra dans une boîte de Kleenex que j’ai laissée sur le dash en avant. J’avais fait un trou dans la boîte de Kleenex pour que la caméra filme ça. Puis, ces cassettes-là, je les ai données à Maurice Boucher.

C:Je vous exhibe ici une pièce. Est-ce que vous la reconnaissez?

SG:C’est ma veste des Rockers. J’ai eu mon «bas de patch» de striker Rockers le 21 août 1997.

C:Comment ça s’est passé, ça?

SG:Ça s’est passé au restaurant Shogun, sur la Rive-Sud. Y avait plusieurs membres Rockers, comme Paul Fontaine, «Balloune» Charlebois... T’as pas le droit de boire quand tu sors avec ces gars-là parce que tu fais ta job et c’est de faire de la watch. Ça veut dire faire de la surveillance pis de protéger les gars. Mais là, on était assis dans le restaurant, pis les gars m’offraient du vin. Puis je disais: «Non, non.» Les gars disaient: «Oui, oui, tu peux boire.» Moi, je pensais qu’ils m’essayaient pour voir si j’allais prendre un coup, puis qu’après ça, à la prochaine «messe», je me le serais fait dire par les boss. Fait que je veux pas boire pantoute. Puis là, le président du club me demande: «Veux-tu faire de quoi de spécial pour nous autres, “Godasse”?» J’y dis: «Je suis prêt à faire pratiquement n’importe quoi.» Fait que là, il sort une veste puis il me dit: «Regarde, t’es rendu striker, bienvenue.» Fait que là, j’ai pu fêter ce soir-là. J’ai pas fait de watch, pis j’ai pris une brosse.

C:Vous avez eu votre «bas de patch»? Pourriez-vous nous dire c’est quoi?

SG:Bien quand tu commences, tu commences comme hangaround. Ça veut dire «tourner alentour du club». Après ça, j’ai tombé striker. Là, tu as une veste, puis c’est marqué «Montréal MC» dans le dos, puis en avant, c’est marqué «striker». Puis après ça, quand tu tombes Rockers, c’est marqué «Rockers» dans le dos en haut, avec un écusson qui est une tête de mort avec deux guns. Puis en bas, c’est marqué «Montreal». Puis «MC» pour motorcycle club.

C:Et vous aviez ce qu’on appelle un «parrain» dans les Rockers?

SG:«Sandman» a été mon premier parrain quand je suis rentré comme hangaround avec le club des Rockers. Mais il s’est fait arrêter pour un complot de meurtre. Ça fait que c’est René Charlebois qui a pris la relève pis qui est devenu mon parrain. Il était aimé des autres Rockers.

C:Quel est le rôle d’un parrain dans l’organisation?

SG:C’est lui qui se porte garant pour toi envers le club. Quand j’étais occupé à faire des affaires, j’allais le voir puis c’est à lui que j’y disais.

C:Et aviez-vous des responsabilités envers M. Charlebois?

SG:C’était mon boss principal dans les Rockers.

C:Comment étaient vos relations avec René Charlebois?

SG:Très bonnes. Comme j’ai dit, c’était mon parrain. J’ai fait plein d’affaires pour lui. J’ai déplacé de la dynamite pour lui, de la drogue, des morceaux.

C:Des morceaux?

SG:Des armes à feu. René avait une stash de dynamite et d’armes. Des mitraillettes, des pistolets, des revolvers. La stash était juste en face de chez lui. Aussi, dans son pawnshop sur Sainte-Catherine, je me souviens d’avoir drillé des numéros de série sur des guns avec «Balloune». Pour pas que la police retrace à qui étaient les armes après les meurtres. Je l’ai souvent vu avec un 9 mm à la ceinture.

C:Qui décide si vous montez ou pas?

SG:C’est sûr que ça vient d’en haut. C’est les Hells Nomads qui décident.

C:Et à ce moment-là, c’était toujours la guerre avec les Rock Machine, donc vous preniez des mesures de sécurité...

SG:J’avais tout le temps un morceau sur moi. J’étais armé tout le temps. Je faisais tout le temps des détours avant de rentrer chez nous, pour ma propre sécurité, au cas où je serais suivi.

C:Et qu’est-ce que vous faisiez, vous, pendant cette période de temps là?

SG:Ben, ma job, c’était de tuer du monde.

C:Votre job, c’était de tuer du monde?

SG:Oui.

C:Pourquoi vous avez tué des gardiens de prison?

SG:Parce que l’ordre venait d’en haut. J’avais eu des meetings avec «Mom» Boucher. C’est parce qu’en nous faisant tuer du monde comme des gardiens de prison, ils pensaient s’assurer de notre silence. L’idée, c’était qu’après avoir fait ça, y en aurait pus qui pourraient tomber délateurs avec des sentences réduites.

C:Mais vous avez quand même accepté de devenir délateur après votre arrestation.

SG:Pour sauver ma peau. Pour pas manger les pissenlits par la racine...

 

7 AOÛT 2000, SAINT-LUC EN MONTÉRÉGIE

Toujours aucune trace de Dany Kane au point de rendez-vous fixé ce lundi matin. Le sergent-détective Roberge a de quoi être préoccupé du retard inhabituel de son agent-source. Et plus encore du fait qu’il ne retourne pas ses messages.

L’enquêteur vedette et son coéquipier décident d’aller jeter un coup d’œil chez Dany Kane en espérant que le membre des Rockers est tout simplement passé tout droit, qu’il dort encore à poings fermés et n’entend pas son téléavertisseur.

À 7 h 50, Roberge et son partenaire passent dans leur véhicule banalisé devant la résidence de Kane, à Saint-Luc, un village qui fait maintenant partie de la ville de Saint-Jean-sur-Richelieu. Sur la rue Ladouceur, les deux enquêteurs notent la présence d’une minifourgonnette bleue de marque Dodge Caravan dans la cour de la propriété du motard. La porte de garage est fermée. Tout a l’air normal.

«Observons aucune activité», écrit Roberge dans ses notes.

Roberge et son coéquipier ne veulent pas prendre le risque d’aller cogner à la porte de leur informateur secret et d’y être vus par quiconque. Il est primordial d’éviter de faire tout ce qui pourrait mettre en danger la sécurité et la vie d’un collaborateur aussi précieux pour leur enquête sur les Nomads. Ils décident donc de ne pas s’attarder en face de la résidence de Kane. Ce dernier a peut-être dû partir de façon urgente ce matin sans avoir eu le temps de prévenir ses contrôleurs. Les policiers continuent donc leurs recherches sur la Rive-Sud.

Une vingtaine de minutes plus tard, ils passent en face de la résidence d’un Hells Angels à qui Dany Kane sert habituellement de chauffeur attitré: Normand Robitaille. Ce dernier est non seulement un membre très influent du chapitre Nomads, mais, d’après ce que Kane a confié à Roberge plus tôt cet été, une information que l’enquêteur a notée dans un rapport, la rumeur veut que Robitaille soit pressenti pour prendre la relève de «Mom» Boucher à la tête de toute l’organisation des Hells Angels au Québec. Robitaille était l’un des garçons d’honneur de René Charlebois à son mariage, aux côtés de Boucher. De plus, c’était son anniversaire de naissance la veille des noces. Un souper avait été organisé le vendredi soir pour souligner son anniversaire, mais Kane avait prévenu Roberge qu’il n’avait pas l’intention de s’y présenter.

À 8 h 08 précises, Roberge et son partenaire arrivent à proximité du domicile du Nomads Robitaille. Les policiers se rendent vite à l’évidence. Dans la cour de la résidence, il y a un véhicule, un Jeep Cherokee, et il n’appartient pas à l’agent-source, notent-ils dans leur rapport quotidien.

C’est un lundi matin qui commence vraiment mal. De quoi donner envie à Roberge de réciter un chapelet de mots d’église comme il en a l’habitude.
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Moins d’un an plus tôt, le 23 août 1999, le sergent-détective Roberge rencontre Dany Kane pour la toute première fois. Cela fait alors à peine trois mois qu’il travaille comme enquêteur à l’ERM de Montréal et il est en compagnie de Robert Pigeon, un enquêteur vedette de la SQ qui a notamment fait sa marque à l’escouade Carcajou en incitant Stéphane Gagné à devenir délateur alors qu’il l’interrogeait en décembre 1997. Roberge a préalablement discuté avec un caporal de la GRC dont Kane a été l’informateur durant trois ans. Selon le policier fédéral, Kane est une source «crédible et digne de foi». Et aujourd’hui, cela fait presque un an que Kane travaille avec Roberge.

Dès le début de leur collaboration, Kane informe Roberge que six membres des Nomads ont formé une «compagnie» dans le but d’organiser des importations de cocaïne et de haschisch et d’alimenter la vaste majorité des territoires de vente de drogue contrôlés par les Hells. Seuls les membres du chapitre de Sherbrooke conservent un droit acquis pour rester actifs dans l’importation de stupéfiants, puisqu’ils tirent bien leur épingle du jeu depuis des années. Sinon, d’après ce que rapporte Kane, il faut «absolument prendre [la drogue] des Nomads». Les six Nomads en question sont: Maurice «Mom» Boucher, Michel Rose, André Chouinard, Normand «Biff» Hamel, Gilles «Trooper» Mathieu et Denis «Pas fiable» Houle. «Ils se séparent les profits en six», alléguera la police dans un document de cour.

Kane, qui est promu membre des Rockers en juillet de la même année, est devenu «la» source de Roberge. Une «source codée», comme on dit dans le jargon policier. Dans les rapports policiers à son sujet, on identifie cet informateur sous un nom de code: IN-3683.

Le «rôle principal» de Roberge est de «contrôler l’informateur Dany Kane alors que la guerre des motards [bat] son plein», écrit la juge Michelle Fuerst en relatant le témoignage sous serment qu’il rend devant elle en 2005. Roberge reste régulièrement en contact avec Kane. Ils se parlent au téléphone tous les jours ou presque. Ils se rencontrent en personne entre une et trois fois par semaine, mentionnera Roberge devant la Cour supérieure de l’Ontario.

Kane demeure informateur pendant six mois avant d’accepter une mission beaucoup plus périlleuse. Le 18 mars 2000, «Dany Boy» signe avec la police un contrat par lequel il s’engage à l’aider en travaillant comme agent-source – ou agent civil d’infiltration – lors du projet d’enquête Rush, mené aux dépens du chapitre d’élite des Hells, les Nomads, ainsi que de leur club-école, les Rockers, dont il faisait déjà partie. Le sergent-détective Roberge est alors l’un des deux contrôleurs policiers qui le supervisent et il a continué depuis à maintenir des contacts réguliers avec Kane.

Le contrat prévoit que Kane doit fournir de l’information sur toutes les activités criminelles des Rockers et des Hells Angels, notamment le trafic de drogue, les complots de meurtres, les meurtres, les crimes de gangstérisme et la possession illégale d’armes à feu. Il doit recueillir des renseignements sur les activités sociales des motards, ce qui peut s’avérer utile pour avoir des preuves de gangstérisme. Kane doit dire la vérité en tout temps, être disponible en permanence pour servir la police, lui divulguer toute implication personnelle dans des activités criminelles et se soumettre au test du polygraphe si les policiers le soupçonnent de mentir. Tout manquement à ces obligations peut entraîner l’annulation du contrat. Ce sont les policiers qui décident ce que Kane doit faire et non l’inverse.

Le témoin expert précisera à la juge Fuerst que Kane était surtout proche des membres anglophones des Hells Angels au Québec, soit David Carroll, Walter Stadnick et Donald Stockford, tous trois du chapitre Nomads. Puis, au moment de l’enquête, Kane travaille aussi beaucoup pour un quatrième Nomads, Normand Robitaille. Kane est alors impliqué dans le trafic de drogue, en plus de faire de la «collecte» d’argent.

Kane a également admis avoir participé à deux meurtres, à plusieurs complots de meurtre, ainsi qu’à un attentat à la bombe.

Entre mars et août 2000, Kane fournit donc à la police des informations sur les Nomads, les Rockers, les autres membres des Hells Angels et de leurs clubs-écoles. Il porte souvent un dispositif d’enregistrement de type body-pack sur lui. Ses contrôleurs ne sont jamais très loin lors de ces opérations d’écoute électronique, qu’ils supervisent aussi discrètement que possible. Afin de corroborer les informations recueillies par Kane, la police recourt aussi à divers moyens d’enquête: exécution d’autres mandats d’écoute électronique autorisés par la cour, opérations de filature et de surveillance physique, perquisitions donnant lieu à des saisies de documents, collecte d’informations auprès d’autres informateurs et agents, et déclarations de délateurs.

C’est Kane qui avise la police de l’endroit où les Rockers tiennent leurs réunions. Un dispositif d’écoute électronique est alors installé en secret là où ont lieu les «messes» des motards. Chaque fois que Kane reçoit une carte d’affaires le convoquant à un de ces meetings, il en avise aussitôt ses contrôleurs, dont Roberge.

Kane doit aussi prendre des notes à propos de ses activités afin de préparer son éventuel témoignage en cour. Il les consigne sur papier une ou deux fois par semaine, lors de rencontres de débriefing avec ses contrôleurs. Il apporte également à ces derniers des documents servant à corroborer certaines de ses informations, comme des reçus. Ces notes et documents seront finalement produits en cour.

De leur côté, Roberge et son coéquipier rédigent de nombreux rapports détaillant chacune de leurs interactions avec l’agent-source. On y apprend entre autres que pendant sa mission d’infiltration, Kane se plaint à ses contrôleurs que les autorités policières ne lui donnent pas assez d’argent pour pouvoir «rouler» autant que les motards qu’il doit épier sans éveiller leurs soupçons. Les motards ont «beaucoup d’argent», dira Kane à Roberge, ils ont «un gros train de vie», se promènent avec «des 5000 $ à 10000 $ dans leurs poches». Par exemple, lorsqu’il est allé conduire les Nomads Robitaille et Chouinard à l’aéroport Trudeau pour un voyage à Paris, ceux-ci «avaient 50000 $ pour trois semaines». Il doit pouvoir «justifier son roulement», plaide-t-il, tout en remettant chaque mois aux Rockers 10% de ses revenus de business, en vertu des règlements du club. Mais comme son contrat ne lui permet pas de commettre d’autres crimes que ceux autorisés par la police dans l’exercice de ses fonctions d’agent-source, il manque de fonds en comparaison avec les autres Rockers. Il se dit «déçu» des sommes que les forces de l’ordre consentent à lui remettre. Un haut gradé de la SQ viendra lui expliquer que toutes ses dépenses doivent être scrupuleusement justifiées parce qu’elles devront un jour être exposées et étudiées devant le tribunal.

Dès le début de sa collaboration avec les autorités, Kane reçoit une somme de 11 192 $ pour payer des dettes personnelles. Les contrôleurs font également état de «remises de paiement» mensuelles, l’une de 1649,83 $, pour rembourser le prêt hypothécaire contracté par Kane pour sa maison sur la Rive-Sud, l’autre de 597,80 $, pour l’achat de la Harley-Davidson qu’il doit obligatoirement posséder en tant que porte-couleurs du club-école des Nomads. Les contrôleurs notent aussi la remise de 1500 $ accordée à Kane en deniers publics pour payer des honoraires d’avocats. Mais celui-ci en réclame davantage.

Dany Kane parle aussi à Roberge d’une dette de drogue d’un montant de 80000 $, dont il a hérité au nom d’un de ses trafiquants et qu’il doit trouver le moyen de rembourser aux Hells du chapitre de Sherbrooke.

Bref, Kane semble avoir toujours besoin de plus d’argent. Étant donné l’abondance de cash dont disposent les riches motards qu’il doit espionner, les ennuis financiers constituent un défi constant dans le quotidien de l’agent-source. Et aucun policier n’est mieux placé que son contrôleur pour le constater.

Si Benoit Roberge entend Kane se plaindre qu’il manque toujours d’argent, il est lui-même amené à en manipuler beaucoup durant l’enquête. Ainsi, il compte des liasses impressionnantes en assistant Kane en coulisses lors de certaines transactions de drogue.

En juin 2000, il y a une pénurie de cocaïne à Montréal. Puisque leurs fournisseurs sont à sec, les motards se tournent vers la mafia italienne pour s’approvisionner. Kane ira acheter 1 kg directement d’un influent mafioso pour 52000 $. Un autre policier leur apporte l’argent pour boucler la transaction. «Nous avons compté l’argent ensemble», note Roberge. Le mafieux apprendra à Kane qu’une «grosse importation de coke par bateau s’en vient avec un profit de 25 millions de dollars, divisé entre les Italiens et les Hells Angels». Et il lui confiera que des dirigeants du clan Rizzuto s’apprêtent à s’asseoir avec leurs vis-à-vis des Hells pour négocier une entente sur les prix du marché de la cocaïne dans la métropole et sur le partage des territoires de vente. Une fois la transaction effectuée, Kane apporte la brique de coke à Roberge, qui la photographie avec un appareil Polaroid et en fait un croquis dans ses notes, tout en décrivant l’emballage en détail au cas où ces éléments de preuve serviraient à appuyer des accusations criminelles contre le mafieux. Le soir venu, Kane avise Roberge qu’il doit rentrer chez lui sans tarder parce que «son bébé est très malade».

[image: image]

*Croquis du kilo de cocaïne fait par le sergent-détective Roberge dans l’un de ses calepins de travail.

De fait, l’argent n’est que l’un de nombreux sujets de préoccupation de Dany Kane, si l’on en croit les rapports quotidiens des policiers chargés de veiller sur lui. Le motard embauché pour infiltrer les plus puissants membres québécois des Hells Angels peine à concilier les impératifs de cette «double vie très exigeante», notent ses contrôleurs. Il dit être aux prises avec des contraintes familiales particulièrement difficiles à surmonter.

En effet, Kane a des obligations non seulement envers les motards et la police, mais également envers sa famille. Il doit souvent faire des choix, et ces choix sont déchirants, puisque, dans les faits, c’est rarement les siens qu’il favorise. Pour compliquer encore davantage cette situation déjà pénible, sa conjointe donne naissance à un bébé durant cette délicate enquête policière, et le bambin éprouve de sérieux problèmes de santé. Les enquêteurs mentionnent à quelques reprises dans leurs comptes rendus quotidiens que l’agent-source a dû «aller à l’hôpital avec son bébé». Le matin du 15 mai 2000, Kane avise Roberge que son patron, Robitaille, a consenti à lui donner congé pour lui permettre de rester à la maison «avec son petit [malade] et sa femme». Mais le soir même, à 18 heures, Robitaille le convoque d’urgence à une rencontre avec le président des Rockers, Pierre Provencher. Le Nomads leur dit alors qu’un gars suspect l’a suivi alors qu’il sortait d’un resto sur la rue Sherbrooke. Il a donc décidé de renforcer sa sécurité en s’entourant de gars armés, «car il est conscient que les Rock Machine le veulent» et le pourchassent, d’après un de ces rapports policiers. Autrement dit, Kane, qui est à la fois le chauffeur et le garde du corps de cet influent Nomads, devra porter une arme à feu pendant son travail. Roberge et ses supérieurs doivent donc réagir vite, tout en respectant les exigences légales entourant l’utilisation d’un agent civil. Roberge avise Kane qu’on lui fournira une arme de poing... mais que cette arme exigée par Robitaille pour veiller à sa protection «sera non fonctionnelle». Roberge donnera à Kane un revolver .357 Magnum que les policiers ont préalablement altéré de façon à le rendre inutilisable. Il ne devra le porter «que pour faire la protection de “Norm” ou lors des messes» des motards, l’informe-t-il. Et il somme également Kane de ne pas s’en servir comme outil d’intimidation ou de menaces, «car aucune loi n’autorise l’utilisation d’une arme par un agent-source». Kane devra tout faire pour «éviter [une] fusillade» si jamais il se retrouve en présence de Rock Machine.

Et même lorsqu’il n’est pas assigné à la protection de Robitaille, le Rockers doit parfois choisir son boss au détriment de sa famille, comme l’exigent les règlements du club de motards. Par exemple, en avril 2000, Kane a avisé Roberge qu’il devait se «trouver une gardienne» pour pouvoir aller «avec la gang» voir «Norm» qui participait à une compétition de culturisme.

Mais une dizaine de jours plus tôt, le 28 juillet, l’agent-source a choisi son travail avec la police au détriment de Robitaille. Vers 16 h 45, Kane a conduit son patron à la station de métro de Longueuil. Robitaille lui a alors demandé de venir le chercher vers 20 h 30 à la station Préfontaine, dans le quartier Hochelaga-Maisonneuve. Comme l’influent Nomads a laissé sa petite sacoche de cuir noir dans son véhicule, Kane en a profité pour contacter son contrôleur Roberge et lui remettre la sacoche afin qu’il en fouille le contenu. Roberge et son coéquipier ont ainsi pu photocopier l’agenda et tous les documents qui se trouvaient à l’intérieur de la sacoche du Nomads. «L’analyse de ces documents démontre que Normand Robitaille possède une liste de comptabilité reliée au trafic de drogue, totalisant 22 802 642 $», alléguera ensuite la police dans des documents judiciaires, en précisant qu’elle en est venue à cette estimation faramineuse en se basant sur les centaines de kilos de cocaïne et de haschisch répertoriées dans cette liste que leur agent-source leur a livrée sur un plateau d’argent. À 19 h 38 ce soir-là, Kane reprend possession de la sacoche en cuir et, comme convenu, il va chercher son patron qui la récupère sans se douter que son garde du corps vient de le trahir.

%%%

Les Hells Angels du Québec ont la réputation d’être très violents, déclarera Roberge devant la Cour supérieure de l’Ontario en 2005. Selon le témoin expert, les Hells recourent à tous les actes de violence, de l’intimidation jusqu’au meurtre, qui peuvent leur servir à assurer et à étendre leur mainmise sur le marché de la drogue, tout en consolidant leur place au sommet des organisations criminelles du pays. Pour eux, le recours à la violence a toujours été «un outil afin de les aider à prendre de l’expansion» dans le marché de la drogue ou d’autres secteurs du crime.

Les Hells Angels ont des règlements, tant écrits que non écrits, expliquera Roberge devant le même tribunal, en précisant que la plupart des règles non écrites sont reliées aux activités criminelles.

Tout d’abord, un membre doit se dévouer à 100% pour l’organisation, ce qui signifie que «sa première famille, ce sont les Hells Angels». Il doit toujours être disponible pour eux et il doit avoir l’organisation à cœur. Dans un enregistrement audio-vidéo d’une réunion des Rockers, un club-école des Hells, tenue en décembre 1999, qui sera présenté durant le procès où Roberge témoignera, Pierre Provencher, le président des Rockers, déclare que pour espérer devenir un Hells Angels, il faut s’y investir corps et âme, 24 heures sur 24, pendant deux ou trois ans.

Ensuite, selon le témoignage en cour de Roberge, un membre sait qu’une règle non écrite l’oblige à exploiter une activité criminelle qui rapporte. De plus, il doit s’être lui-même bâti un réseau criminel solide et payant, de préférence dans le secteur de la vente de stupéfiants, parce que les Hells Angels du Québec sont principalement impliqués dans le trafic de drogue. Certains membres sont aussi actifs dans le prêt usuraire, mais l’activité criminelle principale des Hells a toujours été le trafic de drogue. Il s’agit de leur source de revenus numéro un, et c’est toujours le cas en 2005, au moment où l’enquêteur vedette du SPVM témoigne devant la Cour supérieure de l’Ontario.

Selon Roberge, il existe d’autres exigences à remplir pour monter en grade dans l’organisation des Hells, même si on n’en trouve aucune mention dans les règlements officiels de la bande. Et pour cause. D’après le sergent-détective, avant de pouvoir devenir un prospect, ou aspirant membre, pour les Nomads, il faut avoir tué quelqu’un pour le compte de l’organisation.

Toujours selon son témoignage, les Nomads et leur chef, «Mom» Boucher, qui assuraient le leadership des Hells durant leur guerre contre les Rock Machine, encourageaient leurs membres ou aspirants à commettre un meurtre afin de prouver leur solidarité envers leur club de motards pendant que le conflit faisait rage au Québec.

Toutefois, tous les membres des clubs-écoles ne souhaitent pas nécessairement être promus au sein des Hells Angels. Dans l’enregistrement d’une conversation entre des Rockers diffusé en cour pour appuyer le témoignage de Roberge, on entend l’un d’eux déclarer que même s’il s’était monté un réseau de trafic de drogue très payant, il n’avait pas l’intention de se lancer dans le processus pour devenir membre des Hells Angels; ce motard disait clairement que pour lui, il n’était pas question de devoir travailler 24 heures sur 24, ni de commettre un meurtre.

Roberge expliquera devant le tribunal que les Hells Angels affichent leur puissance en portant les «couleurs» qui les identifient au gang, avec comme logo une tête de mort ailée, ainsi que des bijoux à son effigie. Leur drapeau avec le logo du club flotte sur leurs repaires fortifiés. Bref, c’est l’image d’une présence intimidante qu’ils veulent donner, autant aux yeux la population qu’à ceux du milieu criminel. Leur structure hiérarchique, qui implique le respect de règlements internes écrits et non écrits, a pour but de faciliter les activités criminelles des membres de l’organisation. Ces activités constituent un objectif commun à la poursuite duquel tous les membres doivent contribuer ensemble. Les membres sont non seulement partenaires dans des réseaux de trafic de drogue, mais également prêts à commettre des meurtres pour éliminer la concurrence, permettre à l’organisation de prendre de l’expansion et servir leurs intérêts communs.

Certains règlements internationaux des Hells leur interdisent, noir sur blanc, de commettre certains crimes, tel le viol. De même, ces règlements proscrivent explicitement la consommation d’héroïne. Au Québec, une règle a été spécialement adoptée dans la foulée de la tuerie de Lennoxville, en 1985, pour leur interdire également l’usage de la cocaïne.

Roberge attire aussi l’attention de la juge Fuerst sur l’existence de deux autres règles non écrites des Hells: ne jamais fournir de déclaration à la police et ne jamais donner d’informations qui reviendraient à trahir le club.

Ces règles ont évidemment été enfreintes par certains porte-couleurs de leurs clubs-écoles, comme Dany Kane, Stéphane Sirois ou Stéphane Gagné. Mais des membres en règle de différents chapitres des Hells Angels l’ont également fait. À la suite de conversations menées en catimini avec des policiers qui tentaient de les convaincre de collaborer avec eux, certains membres ont fini par refuser, mais d’autres ont accepté. Notamment le dernier délateur que le sergent-détective Roberge aura rencontré durant sa carrière de policier: Dayle Fredette.

Membre en règle du chapitre de Québec, Fredette est arrêté, comme la quasi-totalité des Hells Angels de la province, lors de l’opération SharQc en 2009. Mais le 10 février 2011, Fredette craint pour sa vie. Ce jour-là, à la prison de Rivière-des-Prairies, où il a été transféré, alors que tous les autres Hells sont détenus à la prison de Bordeaux, il reçoit à sa demande la visite de trois enquêteurs. Roberge est l’un d’eux. «Il veut nous rencontrer car il est en conflit avec les HA de Québec. Tout a commencé quand ceux-ci lui ont demandé de tuer Mario Bergeron et qu’il a refusé. Suite à son refus, il croit avoir déjoué un complot pour le tuer de la part des HA de Québec. En prison [quand il était encore à Bordeaux], Jonathan Robert [un membre des Hells de Québec] est venu le voir et [...] lui a laissé voir qu’il croyait qu’il avait parlé avec la police», relatent les enquêteurs dans un rapport sur leur rencontre avec Fredette. Mario Bergeron, que Fredette a refusé d’assassiner au printemps 2008, était lui aussi membre en règle du chapitre de Québec. Des vétérans du club voulaient se débarrasser de lui parce qu’il avait des problèmes de consommation de drogue, en contravention avec les règlements du club, en plus d’avoir floué un fournisseur de coke des Hells. Peu après que Fredette eut refusé de le «passer», Bergeron est allé le voir pour lui dire qu’il s’en allait «faire une job», c’est-à-dire tuer quelqu’un, au Nouveau-Brunswick avec deux autres membres du gang. Bergeron n’a jamais été revu par la suite et son corps n’a pas été retrouvé.

Après sa rencontre avec Roberge et les autres enquêteurs en avril 2011, Fredette finira par signer un contrat avec l’État comme témoin repenti et il incriminera plusieurs de ses «frères» inculpés dans l’opération SharQc. Il avouera avoir lui-même trempé dans six meurtres commis durant la guerre des motards et écopera d’une peine d’incarcération à perpétuité. Mais c’est surtout pour sa famille que Fredette disait craindre, après avoir accepté de trahir son ancien gang en collaborant avec la justice. «“Mom” Boucher avait dit qu’ils allaient éliminer les familles de délateurs», rappelle-t-il aux enquêteurs en décembre 2011. Quelques jours plus tard, il a réalisé que ses craintes étaient fondées. Les policiers l’avaient soumis au test du polygraphe pour s’assurer qu’il ne leur mentait pas, une étape normale dans le processus visant à devenir délateur. Pendant les procédures judiciaires, les Hells accusés dans SharQc ont reçu l’enregistrement vidéo de ce test polygraphique parmi les éléments de preuve divulgués par la Couronne. Ils en ont fait préparer une copie sur un CD qu’ils ont envoyé, par la poste, à la conjointe de Fredette. Le CD était accompagné d’une carte de Noël.

Il n’y a pas de traces des règles non écrites auxquelles les Hells doivent se plier, et il y a une raison à cela: c’est pour éviter qu’elles puissent être utilisées contre eux en cas de mise en accusation devant la justice, témoignera Roberge en cour.

Le non-respect de ces règles non écrites est évidemment sanctionné, et la conséquence la plus grave est ce que les motards et les policiers appellent la «purge interne».

 

AOÛT 2000, VILLE SAINT-LAURENT

Vers 9 h 30 en cette journée estivale, les enquêteurs Yves Henri et Michel Arcouette de la SQ se rendent à la résidence de Louis Roy et de sa conjointe, Rosalba Guerrera, à Ville Saint-Laurent. Ils vont rencontrer cette dernière relativement à la disparition de son conjoint de 41 ans, qui remonte maintenant à près de deux mois. Roy n’a pas été vu depuis qu’il s’est rendu à une réunion des Nomads, le 23 juin, la veille du cinquième anniversaire de fondation du chapitre. Personne n’a osé rapporter sa disparition en bonne et due forme aux forces de l’ordre afin qu’elles interviennent, ce qui n’est pas rare dans le monde du crime organisé où l’on ne veut rien savoir de la police.

Coïncidence, c’est l’anniversaire de naissance de Mme Guerrera le jour de la visite des policiers. Et coup de chance pour eux, elle accepte volontiers de leur parler, ce qui n’est pas habituel pour les proches des Hells.

Connu dans le monde des motards sous le surnom de «Melou», Louis Roy n’était pas un informateur de police. Ni un agent civil d’infiltration au service de la police comme Dany Kane. Ni un délateur comme Stéphane Gagné.

Membre fondateur du chapitre Nomads, Roy avait auparavant porté les couleurs des Missiles de Jonquière, puis celles du chapitre de Trois-Rivières des Hells. Les policiers le qualifiaient de «numéro 2» des Hells au Québec, après «Mom» Boucher, bien que cet échelon hiérarchique n’existe pas dans l’organisation des motards. Mais surtout, les forces de l’ordre considéraient «Melou» comme le Hells le plus riche de la province. À l’époque, aucun motard n’était mieux branché que lui sur les cartels colombiens de la cocaïne. Même s’ils n’ont jamais réussi à le coincer pour ce crime, les policiers considéraient Roy comme un magnat du narcotrafic.

À sa façon, le motard originaire de Jonquière, au Saguenay, a largement contribué à l’effort de guerre des Hells contre les Rock Machine. D’abord avec son argent. Puis avec son propre sang.

Le 4 janvier 1995, le Rock Machine Normand Baker, que les Hells soupçonnent d’avoir tenté de faire exploser le repaire des Evil Ones, leur club-école à Saint-Basile-le-Grand, se prélasse au Mexique, où il prend des vacances de la guerre des motards. Il est attablé avec sa conjointe dans un resto-bar Hard Rock Café, à Acapulco, quand un prospect des Hells Angels, François Hinse, interrompt son repas. Baker a eu la mauvaise fortune de passer les fêtes dans la même destination soleil qu’une demi-douzaine de membres et d’aspirants du gang de motards rival du sien, soit les Hells de Trois-Rivières. Parmi eux, on retrouve «Melou» Roy, qui est alors président du chapitre trifluvien des Hells. Les dernières paroles que Baker a vraisemblablement entendues avant de mourir viennent de la bouche de Hinse, qui lui souhaite «Bonne année!» avant de l’abattre d’au moins trois projectiles.

«Les nombreux témoins, dont un blessé à la jambe par un ricochet, [ont] aidé la police à capturer et à identifier Hinse quelques minutes après l’exécution. Le revolver utilisé par Hinse a immédiatement été récupéré par la police», écrit dans un rapport l’officier Jean-Yves Pineault, alors en poste au bureau de liaison de la GRC à Mexico. Il ajoute que les forces de police locales ont saisi une espadrille que l’aspirant des Hells a perdue en tentant de fuir les lieux en courant, ainsi que la chemise blanche tachée du sang de sa victime, dont Hinse s’était débarrassé.

À la demande de l’escouade Carcajou, l’inspecteur Pineault s’intéresse de près à Hinse après son arrestation et constate qu’il se la coule douce à la prison mexicaine où il est détenu provisoirement.

«Hinse vivait dans l’infirmerie de la prison, qui est beaucoup plus confortable que le reste de l’établissement (air conditionné, chambre plus grande, plus propre, etc.). Ses repas étaient livrés tous les jours d’un restaurant d’Acapulco. Il ne mangeait donc pas les repas servis aux autres prisonniers. Il s’était fait construire deux patios en ciment à côté de l’infirmerie. L’un était pour l’équipement de poids et haltères qui avait été livré et l’autre, pour un ensemble de patio (table, chaises, parasol)», explique l’inspecteur de la GRC dans son rapport.

L’officier Pineault doit utiliser son statut diplomatique pour entrer dans la prison, car les gardes lui en ont d’abord refusé l’accès. Il voit alors lui-même Hinse assis sous le parasol en train de déguster une bière en compagnie de plusieurs de ses camarades des Hells qui lui rendent visite. Le commandant de police mexicain qui l’accompagne lui confie même «qu’une somme d’argent aurait passé dans le bureau de son chef pour empêcher [son] travail».

Un an après, la justice mexicaine libère Hinse pour «manque de preuves». Et le 6 octobre 1997, le chapitre des Hells de Trois-Rivières le promeut membre en règle du gang.

Quelques années plus tard, les forces policières québécoises apprendront d’un ex-membre en règle des Hells devenu délateur, Sylvain Boulanger, que «Melou» Roy lui a confié avoir payé un demi-million de dollars en pots-de-vin aux autorités mexicaines pour les «acheter» et ainsi faire libérer Hinse. «Roy voulait prendre Hinse sous son aile pour le faire travailler “sur le gun” parce qu’il était réputé», a déclaré Boulanger à la SQ.

L’année où Hinse obtient sa promotion s’avère particulièrement mouvementée pour «Melou». En avril, au terme d’un long procès devant jury à Québec, le Hells est d’abord acquitté d’avoir commandé les meurtres de deux trafiquants, au début de la guerre des motards, en 1995. Le délateur Serge Quesnel n’a pas réussi à convaincre les membres du jury qu’il a commis ces meurtres sous les ordres de Roy. Quelques mois après cet échec, la Couronne décide de retirer une troisième accusation de meurtre en lien avec la guerre des motards qui pesait sur l’influent motard. Mais les rivaux des Hells profitent du fait que Roy se retrouve maintenant libre comme l’air. Et il goûte à la médecine du tueur à gages attitré des Rock Machine, Gérald Gallant. Le 23 août 1997, alors qu’il arrive au motel de son père au volant de sa Mercedes, à Jonquière, Roy est atteint de quatre projectiles. Il survit toutefois à la fusillade et prend même soin de traiter Gallant de «sale», comme le relate ce dernier aux policiers lorsqu’il devient lui-même délateur. «J’ai eu affaire à quelqu’un de très solide», leur dira aussi Gallant, dont l’arme s’est enrayée au moment où il tirait sur sa cible.

Rétabli de ses blessures, Roy sera ensuite observé dans le cadre de plusieurs opérations de surveillance menées alors que les Hells et les Rock Machine se livrent toujours bataille. Ces opérations ont lieu, entre autres, lors de nombreuses rencontres des Nomads auxquelles il participe à Montréal. Comme les autres membres des Nomads, «Melou» ne se doute pas qu’un des porte-couleurs des Rockers les épie alors pour le compte de la police.

Dany Kane avisera l’enquêteur Roberge, son contrôleur au sein des forces de l’ordre, qu’il a vu Roy à deux reprises peu avant sa mystérieuse disparition. Et qu’il a possiblement appris la raison pour laquelle «Melou» s’est volatilisé.

Le 15 juin 2000, Kane se rend dans un restaurant de sushis situé à l’intersection des rues Sainte-Catherine et Amherst, à la demande du Nomads David «Wolf» Carroll, dont il est très proche. Kane apporte à Carroll une somme de 31 000 $ en argent comptant provenant de la vente de 1 kg de cocaïne, magot que Carroll remet aussitôt à l’un des membres des Nomads attablés au restaurant pour ce qui semble être un repas d’affaires. Selon Kane, sont également présents «Mom» Boucher, «Norm» Robitaille, André Chouinard, Michel Rose, «Balloune» Charlebois et «Melou» Roy.

Quatre jours plus tard, afin de pouvoir enregistrer Carroll à son insu, les policiers dissimulent un body-pack sur Kane avant que celui-ci aille rejoindre le Nomads originaire de la Nouvelle-Écosse à sa maison de Saint-Sauveur, dans les Laurentides. À cette occasion, «Wolf» Carroll fait malgré lui des révélations pour le moins éclairantes à son homme de confiance.

L’enquêteur Robert Pigeon résume cet enregistrement concernant «Melou», dans une déclaration assermentée qui sera plus tard soumise au tribunal: «Concernant le membre en règle Louis Roy, il est disparu et nous avons toutes les raisons de croire que cela est dû au fait qu’il n’a pas voulu joindre la “Table” des fournisseurs de distribution de stupéfiants [des Nomads]. En effet, au cours de la conversation du 19 juin 2000 entre David Carroll et Dany Kane, Carroll s’interroge sur la réaction de ses “frères” face à Louis Roy, qui s’est fait demander de joindre la “compagnie” [la “Table”]. Mais Louis Roy a refusé. David Carroll espère que le tout ne créera pas de frictions entre les gars.»

«Wolf» et Kane ne tarderont pas à réaliser qu’on ne dit pas non impunément aux Nomads. Même quand celui qui dit non est lui-même un membre des Nomads.

Le 21 juin, plusieurs Nomads faisant partie de la «compagnie», ou de la «Table», vont dîner dans un restaurant de Laval avec des membres du clan Rizzuto. Dany Kane va y conduire Normand Robitaille, l’un des Nomads présents. Comme le sergent-détective Roberge en témoignera plus tard devant les tribunaux, c’est à ce moment-là que «les Nomads et la mafia italienne ont conclu un accord en vertu duquel ils allaient contrôler tout le marché de la drogue à Montréal». Les Hells s’associent à la mafia en s’engageant à lui laisser la mainmise sur des territoires qu’elle domine déjà, comme la Petite-Italie et d’autres quartiers plus densément peuplés par des Canadiens d’origine italienne, comme Saint-Léonard et Rivière-des-Prairies. Ils veulent ainsi s’assurer d’écarter les Rock Machine du marché en ne leur laissant que des miettes. Les Nomads et le clan Rizzuto conviennent aussi d’augmenter le prix du kilo de cocaïne à 50000 $ à Montréal, soit une hausse d’environ 20%, dans le but d’identifier les trafiquants indépendants qui le vendent à un prix inférieur et qui font affaire avec les Rock Machine, puis de les éliminer ou de les assimiler. «Tout le monde devait vendre le kilo à 50000 $», d’après les notes prises par Kane dans les jours suivant cette rencontre au sommet. Il précise aussi dans ses notes que la mafia reste très forte, qu’elle peut garder ce qu’elle a déjà, mais qu’elle n’a pas le droit de prendre de l’expansion ailleurs. Dans un enregistrement d’un meeting des Rockers tenu le mois suivant, on entend un membre des Nomads dire qu’«il ne faut pas toucher aux Italiens». Kane confiera également au sergent-détective Roberge qu’il a entendu Nick Rizzuto Jr., le fils aîné du parrain de la mafia Vito Rizzuto, dire au Nomads Robitaille qu’avec leur nouvelle alliance, «on passe 250 kg [de coke] par semaine à Montréal».

Puis, le 23 juin, les membres du chapitre Nomads tiennent une réunion sur la rue Leclaire, dans Hochelaga-Maisonneuve. «L’agent-source Dany Kane y était et faisait seul la surveillance à l’extérieur. Il constate à cette réunion la présence de Maurice Boucher, René Charlebois, André Chouinard, Denis Houle, Louis Roy, Gilles Mathieu, Richard Mayrand, Normand Robitaille, Michel Rose et Walter Stadnick. Depuis cette date, Louis Roy est disparu et n’a pas été revu depuis», précise l’enquêteur Pigeon dans le document judiciaire déjà cité.

Le soir du 2 août 2000, soit trois jours avant le mariage de Charlebois et la somptueuse réception organisée sur la propriété de Boucher, le sergent-détective Roberge et un de ses coéquipiers se rendent avec Dany Kane sur le site de ce meeting des Nomads. Ils y restent durant une heure, de 21 heures à 22 heures, pour «faire une reconnaissance des lieux» et permettre à Kane de leur relater ce dont il se souvient de cette «messe» où Roy a été vu vivant pour la dernière fois.

Kane leur a indiqué le lieu où les Nomads se sont réunis, un immeuble à logements portant les numéros civiques 2339 et 2341, rue Leclaire. L’immeuble se dresse à côté d’une série de petites maisons de type bungalow et il y a une vieille antenne de télé sur le toit, d’après les notes des enquêteurs.

Kane leur a aussi donné l’adresse de la résidence des parents de «Mom» Boucher, à quelques portes de là, sur la même rue. Il se rappelle qu’un autre membre des Rockers était assis «dans l’escalier» de cette propriété au moment du meeting des Nomads.

«L’agent-source se souvient très bien d’avoir vu “Melou”. Il nous identifie l’endroit où sa Mercedes bleue mauve était stationnée, soit sur la rue Leclaire, côté est, au nord de Hochelaga, dans la deuxième place de stationnement. Mais il ne se souvient pas d’avoir vu “Melou” entrer au 2339 ou 2341, Leclaire», écrivent les enquêteurs dans le compte rendu de leur rencontre avec Kane.

La Mercedes de Roy sera finalement retrouvée à une douzaine de kilomètres de là, abandonnée en face du 969, rue de Louvain Est, dans le quartier Ahuntsic, le matin du 17 juillet 2000. Soit trois jours avant la date où il aurait célébré son 42e anniversaire de naissance et presque un mois après le meeting des Nomads. Plusieurs constats d’infraction aux règlements municipaux sur le stationnement ornaient le pare-brise de la voiture de luxe. La police de Montréal scrute le véhicule à la loupe dans l’espoir d’en savoir plus sur les circonstances de la disparition de Roy ou de recueillir des indices d’un éventuel acte criminel. Les policiers répertorient aussi en détail tout ce qu’ils trouvent à l’intérieur de la Mercedes. Mais leurs fouilles leur permettent de tirer une seule conclusion: le riche motard ne s’attendait certainement pas à disparaître de la map, puisqu’il venait de dépenser des milliers de dollars en vêtements de luxe, toujours emballés et soigneusement empilés dans des sacs de marque Versace, dans le coffre arrière: un complet et un manteau noirs de marque Versace, une ceinture Versace, une paire de souliers noirs Versace de pointure 7 ½, sept chemises Versace et Dolce & Gabbana, taille large, et une vingtaine de t-shirts et de chandails griffés.

Voilà où en est l’enquête policière sur la disparition de Roy le matin où les deux enquêteurs de la SQ cognent à la porte de Mme Guerrera. La rencontre durera un peu moins d’une demi-heure.

«Elle confirme que “Melou” est disparu. La dernière fois qu’elle l’a vu, c’est le 22 juin. Elle est partie dans un centre de santé. Le 23, lorsqu’elle est revenue, elle l’a cherché mais personne ne sait où il est. À ce moment, elle a compris qu’elle ne le reverrait jamais. La dernière qui l’a vu, c’est la femme de ménage, le 23 au matin», écrivent les enquêteurs dans un rapport où ils citent également une partie de leur discussion avec Rosalba Guerrera.

ENQUÊTEURS (E): Selon vous, qu’est-ce qui est arrivé à «Melou»?

ROSALBA GUERRERA (RG): Ton opinion est aussi bonne que la mienne. Toi, qu’est-ce que t’en penses?

E:Selon mon opinion, il est mort.

RG:Ben c’est ça. Il n’est pas parti en voyage, j’ai son passeport. C’est-tu assez un [indice] pour toi?

E:Qu’est-ce que vous avez dit à la petite concernant la disparition de son père?

RG:Je lui ai dit qu’elle ne le reverrait plus jamais.

E:Pourquoi tu ne rapportes pas la disparition au niveau légal?

RG:Moi, je porte pas plainte. Si quelqu’un de la famille veut le faire, il a deux frères qui sont avocats, Roland pis Normand. S’ils veulent s’en occuper, c’est leur affaire. Moi, j’m’en mêle pas.

E:Mais pour les assurances, il faut qu’il soit rapporté disparu?

RG:Les assurances, c’est 100000 $. De toute façon, on n’a pas le corps.

E:S’il est mort, il y a deux possibilités. Il y a celle de la guerre entre les bandes de motards ou il y a celle de la purge interne. Si c’est ses «frères» qui ont fait ça, c’est parce qu’il a fait quelque chose de pas correct. Est-ce qu’il t’a parlé de quelque chose?

RG:Non, moi, je sais rien. Dans ce milieu-là, les femmes, c’est une chose, pis leurs affaires, c’est une autre chose. Quand t’es un Hells Angels, il faut que tu t’attendes à ce qu’il t’arrive quelque chose un jour. C’est comme toi dans la police, il y a des risques. Moi, ça fait quinze ans que je suis avec un Hells et que je vis dans ce milieu-là. J’sais comment ça marche. Là, j’vais refaire ma vie.

%%%

Extraits des déclarations de Sylvain Boulanger, ex-membre en règle des Hells Angels du chapitre de Sherbrooke devenu délateur, aux enquêteurs de l’Escouade régionale mixte de lutte au crime organisé

ENQUÊTEURS (E): C’est quoi tes ambitions dans la vie, à 43 ans?

BOULANGER (B): Ben, c’est de tourner la page pis de refaire ma vie. Faire le mieux que je peux.

E:Puis tu nous as dit que tes motivations pour collaborer avec la police, c’était... La première motivation, c’était de rester debout. De rester en vie.

B:Oui.

E:Parce que t’avais peur de te faire...

B:Tuer. Tuer par les gars du club. Par mes supposés amis. Parce qu’un moment donné, j’ai senti que l’étau se resserrait sur moi pis que c’est ça que les gars voulaient.

E:Ensuite, ta deuxième motivation, c’est que tu craignais que les HA de Sherbrooke se fassent arrêter d’une journée à l’autre. Pareil comme ce qui est arrivé aux HA Nomads. Puis, sachant que t’es impliqué dans certains meurtres, tu voulais pas te ramasser en dedans.

B:C’est ça.

E:Ta troisième motivation, c’est que tu t’es senti injustement traité par les gars quand ça s’est terminé pour toi avec le club. Donc, de collaborer avec la police, c’était une certaine façon de te venger d’eux autres pour ce qu’ils t’ont fait.

B:Oui. Puis, c’est aussi une sorte de sécurité pour moi. Pour pas me faire tuer.

E:Une autre motivation également, que tu nous as mentionnée, c’est que t’avais évalué que ta collaboration pourrait te rapporter un bon montant d’argent. Parce que t’étais au courant des contrats qui avaient été donnés à d’autres, comme Serge Quesnel et Dany Kane.

B:Ben oui.

E:OK. Parlant d’argent, tu nous as expliqué que plusieurs des gars du chapitre de Sherbrooke enterraient leur argent. Par exemple, tu nous as dit que [un premier membre des Hells] enterre une partie de son argent personnel à Eastman. Et qu’une partie des fonds du 10% donné par chaque membre au chapitre de Sherbrooke est enterrée là aussi.

B:C’est ça.

E:T’évalues que [ce premier membre des Hells] a environ 1 million d’enterré là.

B:Oui. Il l’a dit souvent. Eux autres, ils cachent ça dans des canisses pour les cultivateurs. Y ont des couvercles blancs, bien scellés. Donc, si l’eau embarque par-dessus, ça s’infiltre pas.

E:Ces chaudières-là, c’est fait en plastique ou en métal?

B:En plastique. C’est justement pour pas que la police les retrouve avec un détecteur de métal.

E:Ah! Je comprends. Puis, une fois que t’as mis l’argent à l’intérieur de la chaudière pis que tu l’as refermée comme il faut avec un couvercle, tu fais quoi avec?

B:Ben, tu creuses un trou dans le terrain. Tu mets le contenant dedans, tu mets de la terre pardessus, pis y a rien qui paraît.

E:Pis c’est connu de tous les membres du chapitre?

B:Oui.

E:Tu mentionnes que [un deuxième membre des Hells] faisait partie de ceux qui conseillaient d’enterrer son argent pour éviter que la police la trouve et la saisisse lors de perquisitions.

B:Oui.

E:Que [ce deuxième membre des Hells] enterre son argent sur le terrain derrière sa résidence qui est située dans l’est de la ville de Sherbrooke. Son terrain est boisé et accidenté. T’évalues qu’il a au moins 8 millions d’enterrés là.

B:Oui.

E:Puis tu nous as parlé de [un troisième membre des Hells] qui aurait plus ou moins 10 millions de cachés sur une terre à bois.

B:Oui, c’est ça.

E:Ensuite, [un quatrième membre des Hells], lui, tu nous as dit qu’il aurait 6 ou 7 millions d’enterrés lui aussi sur une terre à bois de plusieurs acres à Saint-Denis-de-Brompton, en Estrie.

B:C’est ça.

E:OK...
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Extraits des déclarations de Dayle Fredette, délateur et ex-membre en règle des Hells Angels du chapitre de Québec, aux enquêteurs de l’Escouade régionale mixte de lutte au crime organisé

ENQUÊTEURS (E): Pis, vous autres, l’argent, vous la mettiez où?

DAYLE FREDETTE (DF): On mettait ça dans des chaudières, pis on cachait ça dans des places différentes, su’ des terrains à des chums, mettons. J’me souviens que j’en avais caché en Beauce, à une cabane à sucre.

E:OK. Changement de sujet. Tu nous as dit aussi que t’avais déjà jasé avec «Balloune» Charlebois?

DF:Oui. J’étais en business avec lui dans le Nouveau-Brunswick. Au Nouveau-Brunswick, y avait une partie du territoire qui appartenait aux Nomads et l’autre à des gars du chapitre de Québec. J’avais été nommé intermédiaire pour m’occuper du Nouveau-Brunswick avec «Balloune». J’étais proche de lui.

E:Comment ça fonctionnait, l’approvisionnement en stupéfiants, pendant la guerre?

DF:Ben, dans le temps de la guerre, y fallait que tout le monde s’approvisionne des Nomads.

E:Ils fournissaient quoi, les Nomads?

DF:Cocaïne, pilules, hasch.

E:Pilules, c’est de la méthamphétamine?

DF:Oui.

E:Puis comment ça fonctionnait quand t’avais besoin de drogues sur votre territoire?

DF:Ben moé, je me rendais à Montréal, pis j’allais voir Robitaille, Chouinard, Rose, pis «Balloune» Charlebois pour passer ma commande.

E:Les trois autres gars, c’est qui, ça?

DF:C’est d’autres membres des Nomads. Avec Charlebois, c’est les quatre Nomads qui s’occupaient de nos commandes.

E:Puis avec qui tu faisais affaire pour le Nouveau-Brunswick?

DF:C’était avec «Balloune» puis un de ses gars, un ancien Rockers qu’on appelait «Mimo». J’avais 1000 $ du paquet qui se passait au Nouveau-Brunswick.

E:Un paquet c’est...

DF:C’est 1 kg de cocaïne, dans notre langage codé. Il s’en passait à peu près 10 paquets par mois, là.

E:Puis t’avais jasé de quoi avec René Charlebois?

DF:Ben, on parlait beaucoup de la guerre des motards... Un moment donné, on a parlé du cas de «Melou». C’était un membre des Nomads qui était influent. Il avait beaucoup d’argent. «Melou», je l’ai connu, pis il m’avait raconté qu’il s’était fait tirer dessus au motel à son père, à Jonquière. Ben, dans le fond, j’ai demandé à «Balloune» qu’est-ce qui était arrivé avec «Melou». Pis pourquoi? Pis c’est là qu’il m’a conté que c’était une purge interne. Parce que «Melou», il voulait pas embarquer avec la Table des Nomads. Il voulait pas mettre sa compagnie avec eux autres.

E:Est-ce qu’il t’a dit qu’il avait participé à cette purge-là?

DF:Non, il m’a pas dit qu’il avait participé, mais seulement que «Melou» voulait pas embarquer avec la Table des Nomads. C’est ça qu’il m’a dit. Ça fait que moé, j’en ai déduit que c’était les Nomads qui ont tué «Melou» ...

 

7 AOÛT 2000, QUARTIER HOCHELAGA-MAISONNEUVE, MONTRÉAL

Après avoir constaté que Dany Kane n’est pas chez son patron des Nomads, Benoit Roberge et son coéquipier poursuivent leurs recherches afin de retracer leur collaborateur. Ils vont d’abord vérifier s’il pourrait se trouver dans un centre d’entraînement fréquenté par les Hells à Boucherville. En vain. Puis, ils décident de revenir à Montréal pour se rendre à un autre gymnase populaire auprès des Hells.

Il s’agit du Pro-Gym sur la rue Hochelaga. Roberge pourrait presque y aller les yeux fermés, tellement l’endroit lui est familier. Il y mène lui-même des opérations de surveillance plusieurs fois par semaine, parfois durant plus de quatre heures, camouflé dans un véhicule banalisé. Ce gymnase est connu des policiers comme un lieu de rassemblement des Hells, et Roberge y observe régulièrement leur chef, «Mom» Boucher, alors qu’il y rencontre d’autres motards. Souvent, le chef des Hells sort du gymnase pour donner des directives à ses subalternes ou pour discuter affaires avec d’autres Nomads. Même s’il est absolument seul avec ses interlocuteurs et qu’il n’y a personne à proximité, «Mom» craint tellement que la police l’enregistre qu’il leur parle «à l’oreille», note Roberge dans certains de ses rapports.

Dany Kane connaît lui aussi très bien ce gymnase. Il s’y sent même assez à l’aise pour y rencontrer des Nomads et d’autres Rockers avec un body-pack dissimulé sous ses vêtements afin d’enregistrer leurs conversations. Au printemps dernier, Kane y a lui-même rencontré Boucher. Le chef lui parle alors d’une «offre» qu’il a supposément reçue de la mafia italienne: acheter une importation de 1500 kg de haschisch, à un coût de 6500 $ le kilo. Puis, il demande à Kane et à un autre membre des Rockers, Jean-Richard Larivière, de s’enquérir auprès des Italiens de la qualité de leur «hasch». Comme la drogue se révèle être de moindre qualité, Boucher réussit finalement à faire baisser le prix à 5000 $ le kilo et il achète «beaucoup», relatera Kane à son contrôleur.

Le 18 juillet, à 7 h 15, lors d’une de leurs rencontres habituelles, comme celle prévue ce matin, Kane a confié à Roberge une anecdote révélant que le chef des Hells a le pressentiment que sa bande de motards fait l’objet d’une opération de grande envergure. Une simple phrase, crue et directe, qui en dit autant sur le flair de Boucher que sur son mépris envers les policiers. «[Kane] mentionne que “Mom” lui a dit que “les cochons préparent quelque chose de gros, car ça fait longtemps qu’ils n’ont rien fait”», note Roberge dans son rapport quotidien de ses contacts avec son agent-source.

Mais ce matin, Dany Kane a manqué leur rendez-vous qui était fixé à 7 heures. Il n’est pas non plus au Pro-Gym sur Hochelaga. «Négatif», écrit simplement Roberge dans ses notes de la matinée.
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Au cours de la dernière année, Benoit Roberge se dévoue corps et âme à une offensive policière sans précédent menée au Québec contre les motards criminalisés dans l’espoir de mettre fin à leur guerre sanglante.

L’auteur Alex Caine, qui a lui aussi travaillé comme agent civil d’infiltration et aidé des organisations policières à piéger des bandes de motards et d’autres groupes du crime organisé au Canada et aux États-Unis, parle de Roberge en termes élogieux dans son livre L’empire des Hells.

«Tout le monde avait confiance en lui et l’admirait, dont moi, [...] par la manière dont il s’occupait des motards», écrit-il. «Je connais Benoit. [...] Personne n’en savait plus sur les gangs de motards. Il assistait aux funérailles, mettait les repaires sous écoute électronique et témoignait aux procès des motards. Il a été le premier policier à voir venir la guerre inévitable qui couvait entre les Hells Angels et les Rock Machine et à prédire les morts qui s’ensuivraient. Plus qu’aucun autre individu, Benoit Roberge est celui qui a permis d’obtenir la mine d’information divulguée par Dany Kane sur les activités des Hells Angels. Dany Kane avait confiance en Benoit.»

Dans l’exercice de ses fonctions, Benoit Roberge s’est retrouvé dans plusieurs situations peu commodes, comme le jour où des policiers ont découvert une photo de lui à bord de la voiture que venaient d’utiliser des tueurs des Hells après avoir commis un meurtre.

Le 26 août 1999, à 9 h 38, les préposés de la centrale d’urgence 911 de Montréal reçoivent un appel provenant du commerce Location Pelletier, situé au 8960, rue Langelier, dans le quartier Saint-Léonard. Un employé du garage où l’entretien des véhicules est effectué, Serge Hervieux, gît au sol, inerte, près de la porte principale. Un homme armé l’a atteint de cinq projectiles à la nuque, à l’épaule droite, à la hanche et au flanc droit, révélera l’autopsie. Les policiers dépêchés sur place apprennent que la victime de 38 ans travaillait quand deux individus sont entrés par l’arrière du garage. Quand ils ont demandé à voir Serge, Hervieux s’est retourné vers eux. L’un des suspects a aussitôt fait feu à répétition sur lui devant deux témoins oculaires impuissants. Hervieux, marié, père de deux enfants et inconnu des milieux policiers, a vainement tenté de s’enfuir par la porte d’en avant, tandis que des balles l’atteignaient par-derrière. Mais les tueurs se sont trompés de Serge. Le propriétaire du commerce, qualifié de «témoin auditif» de la fusillade dans le rapport des patrouilleurs, puisqu’il se trouvait dans une autre pièce du bâtiment, en est convaincu. C’est sans aucun doute lui que les suspects cherchaient à éliminer, a-t-il précisé aux policiers.

«Serge Bruneau est un membre des Dark Circle, groupe rival des Hells Angels, précise le rapport d’enquête final sur ce meurtre. Serge Bruneau a été condamné en 1995 pour avoir comploté dans le but de faire tuer Maurice “Mom” Boucher, des Nomads. Plusieurs membres des Dark Circle, ainsi que d’autres membres de groupes de motards affiliés aux Rock Machine, ont aussi été accusés et condamnés pour le complot de meurtre contre Maurice Boucher et plusieurs de ces individus, depuis leur sortie de prison, ont été assassinés. Ces crimes sont de toute évidence l’œuvre de proches de Maurice Boucher. Ce qui confirme la thèse de l’erreur sur la personne dans le présent dossier. Serge Bruneau aurait été, comme il le croit lui-même, la personne visée mais les tueurs l’ont confondu avec son employé Serge Hervieux, qui n’a aucun lien connu avec les Dark Circle ou toute autre organisation criminelle.»

Le tireur a laissé tomber un revolver sur le plancher du garage près de la sortie. Puis, les deux suspects ont pris la fuite à bord d’une automobile de marque Chrysler Intrepid, de couleur noire, qui avait été déclarée volée la veille, sur la rue des Grandes-Prairies, non loin de là. Les suspects ont quitté le stationnement arrière du commerce et sont partis vers le nord, sur la rue Picasso.

Quelques instants plus tard, l’Intrepid noire est localisée par un patrouilleur, abandonnée sur la rue Couture, dans le stationnement d’une manufacture. On a mis le feu à l’intérieur de la voiture dans l’espoir de détruire tout indice pouvant aider les policiers à identifier les suspects. Durant la guerre des motards, c’était la «signature» des Hells Angels lorsqu’ils voulaient marquer leurs règlements de comptes. La police a observé ce modus operandi dans un grand nombre de meurtres, de tentatives de meurtre ou d’incendies criminels qu’on soupçonnait la bande d’avoir commis ou commandités.

Mais le feu allumé dans l’Intrepid noire s’éteint rapidement de lui-même, ne causant que des dommages minimes au véhicule. Les policiers peuvent ainsi récupérer dans l’habitacle des cagoules, des gants noirs, des casquettes, d’autres vêtements et un sac de sport, qui appartenaient vraisemblablement aux suspects. Ils saisissent aussi des bouts de papier comportant des écrits sur lesquels des empreintes digitales sont relevées. Grâce aux analyses, la police identifie un individu: Jean-Richard Larivière, membre des Rockers, le club-école des Nomads, d’après les rapports sur cette enquête. Cependant, Larivière ne sera jamais inculpé de ce crime, faute de preuves suffisantes qu’il se trouvait dans la voiture de fuite des suspects, malgré la présence de ses empreintes sur ces bouts de papier. Au cours des semaines suivantes, un enquêteur de police notera avec exaspération «que les exhibits n’ont pas été [analysés] encore et [on] ne peut me dire quand il y aura la possibilité de le faire» en raison de «compressions budgétaires» au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale du Québec, où l’on effectue ces expertises poussées. Rien à voir avec la populaire série télévisée américaine C.S.I., où ce genre d’analyses se fait en un claquement de doigts.

Les policiers mettent également la main sur deux feuilles de papier qui ont échappé au début d’incendie. Les flammes ont léché et déformé le coin supérieur gauche de ces deux feuilles avant de s’éteindre, n’y laissant que de légères traces de brûlé. Il s’agit de la pièce à conviction numéro 35, tel que les techniciens en scènes de crimes de la police montréalaise ont identifié cet élément de preuve potentiel avec un marqueur jaune en plastique. Les feuilles ont visiblement été arrachées d’un cartable à anneaux, puisqu’un des trous de la reliure est encore visible à gauche de la page. Des photos de surveillance y ont été imprimées, vraisemblablement prises par les Hells Angels pour garnir leur banque de renseignements et d’identification de leurs ennemis de l’Alliance, comme l’a déjà décrit le délateur Stéphane Gagné en cour. Ces deux feuilles comportent quatre photos prises en face d’une succursale du complexe funéraire Urgel Bourgie. Les photos sont récentes. La personne décédée gravitait dans l’entourage des Rock Machine parce que l’événement n’a pas seulement attiré des proches endeuillés, mais aussi des policiers. Sur deux de ces photos, le nom de Serge Bruneau est écrit au stylo dans la marge, et une flèche relie le nom au visage de l’homme qu’on dit membre des Dark Circle. Mais il y a également un point d’interrogation après le nom de Bruneau, ce qui laisse croire que ses ennemis ne sont pas certains que c’est bien lui sur les clichés.

Sur deux de ces quatre photos, un visage apparaît plus clairement et plus nettement que les autres, le visage d’un homme à la chevelure blonde, portant des lunettes fumées de style aviateur. Nul besoin d’analyses ou d’expertises scientifiques en laboratoire pour identifier ce policier en civil qui est là, debout, un calepin de notes à la main, au milieu d’un groupe de visiteurs. Ce policier, les motards sont habitués à le voir sur le terrain lors de leurs rassemblements, en train de les surveiller. C’est Benoit Roberge.

Il faut savoir qu’à cette époque, les Hells tentent eux aussi de devenir des spécialistes du renseignement, comme Roberge l’est pour les forces de l’ordre. Mais pas de la même façon.

Plusieurs de leurs membres disent avoir «des contacts» dans les comptoirs de services de la Société de l’assurance automobile du Québec (SAAQ). Ils soudoient des employés pour obtenir clandestinement des informations confidentielles sur leurs rivaux, par exemple des modèles et numéros de plaque de véhicules ou des adresses de domiciles ou de lieux de travail. C’est ainsi que les Hells ont pu se procurer les coordonnées de Serge Bruneau et de 13 autres membres ou proches des Rock Machine, dont 6 ont été visés par des tentatives d’assassinat. C’est également par ce moyen qu’ils ont obtenu des renseignements personnels sur le journaliste Michel Auger, qui a survécu à une tentative de meurtre commise dans le stationnement du Journal de Montréal, le 13 septembre 2000. L’employée corrompue qui a vendu illégalement tous ces renseignements confidentiels aux Hells, Ginette Martineau, sera arrêtée, accusée et condamnée à trois ans de pénitencier.

Quelques mois après l’erreur sur la personne qui a coûté la vie à Serge Hervieux, les Hells et leurs hommes de main cessent de prendre eux-mêmes des photos de leurs cibles potentielles. La raison? Ils ont réussi à voler un ordinateur portable d’un enquêteur qui contient toutes les coordonnées et les photos des Rock Machine.

C’est le 4 décembre 1999 que cet incroyable larcin a été commis, à l’Auberge des Gouverneurs de Sherbrooke. L’agent Rick Perreault, de la Police provinciale de l’Ontario, se trouve alors à Sherbrooke pour y couvrir un rassemblement des Hells Angels. Le vol aurait été perpétré par deux membres des Scorpions, une clique de trafiquants et de sympathisants des Hells Angels dirigée par un porte-couleurs des Rockers, Serge Boutin. Ils ont tout simplement profité de l’absence de l’agent Perreault, parti manger avec un autre policier, pour s’introduire dans sa chambre d’hôtel sans trace d’effraction – possiblement après qu’une préposée au ménage eut ouvert la porte, d’après ce que la police a pu apprendre –et y dérober son portable. L’ordinateur contenait aussi «des fichiers informatiques sur les Outlaws de l’Ontario ainsi qu’un CD Album [photos] des motards du Québec», relate la police dans un document de cour.

Les Hells ne tardent pas à faire des copies de ces fichiers et à distribuer des cartables de cet album photo aux membres et soldats de leur organisation. Au cours des semaines suivantes, le sergent-détective Roberge et ses collègues parviendront, grâce aux renseignements fournis par leur informateur Dany Kane, à se procurer l’un de ces cartables. L’Escouade régionale mixte a pu établir avec certitude que ce cartable contenait des renseignements et des photos provenant de l’ordinateur volé au policier ontarien.

Roberge connaît le boss des Scorpions, Serge Boutin, pour l’avoir identifié quelques semaines auparavant lors d’une opération de surveillance qu’il a menée avec l’agent Gaétan Legault, de la SQ, le 26 octobre. Boutin, surnommé «Le Gros», est un gros trafiquant de drogue qui se dit proche du membre des Nomads Normand Robitaille. Ce soir-là, selon une information qu’a eue le duo d’enquêteurs, plusieurs membres des Hells du chapitre Nomads doivent assister à une représentation du populaire spectacle musical Notre-Dame-de-Paris au Théâtre Saint-Denis à Montréal. Vers 19 h 15, Roberge et Legault «[prennent] un point d’observation dans une Dodge Caravan en face du Théâtre», d’après leur rapport d’intervention.

À 19 h 37, Boutin et deux autres Rockers, visiblement chargés de faire la watch pour leurs supérieurs, arrivent et se postent «à 20 pieds de [Roberge et Legault], sur le trottoir face à la porte d’entrée au nord du théâtre». Tous trois vêtus d’un manteau de cuir noir, les hommes «regardaient directement vers les véhicules qui circulaient du nord au sud, comme s’ils attendaient des gens; ils étaient constamment à regarder un peu partout dans les alentours», préciseront les enquêteurs dans leur rapport. D’autres Rockers les rejoignent au même endroit. «Ils ne sympathisaient plus après les salutations d’usage, ils étaient [concentrés] à faire de la surveillance», selon les enquêteurs.

À 19 h 50, «Mom» Boucher et quatre autres Nomads – Normand Robitaille, Gilles Mathieu, Michel Rose et André Chouinard – arrivent en taxi en compagnie de leurs conjointes et entrent dans le théâtre. Pendant ce temps, leurs subalternes vont s’asseoir dans un bar situé de l’autre côté de la rue Saint-Denis, à une «table dans la vitrine» d’où ils «[regardent] dehors vers le Théâtre», selon le rapport des deux policiers.

L’hiver suivant, lorsque Boutin sera appréhendé et qu’il acceptera de «virer» délateur, l’ex-Rockers se vantera auprès des policiers que ce sont ses hommes qui ont volé le laptop de l’agent Perreault. Boutin prétendra également que Robitaille lui a confié pour quelle raison il ne pourrait jamais devenir membre des Hells. «Quand il était dans les Nomads, Normand Robitaille m’a dit que j’étais un bon gars de business mais qu’il me manquait quelque chose pour pouvoir devenir un HA. D’avoir tué», alléguera-t-il dans une déclaration écrite à la SQ.

Cinq jours avant qu’il surveille les Nomads au Théâtre Saint-Denis, Benoit Roberge s’est fait aussi engueuler comme du poisson pourri par un Hells Angels lors d’une opération spéciale qui visait à déstabiliser le gang de motards et à faire passer un message à ses membres.

Le 21 octobre, des membres des Nomads se réunissent le midi dans un salon privé du restaurant Le Biftèque à Boucherville. L’objectif des policiers de l’Escouade régionale mixte est de profiter de l’occasion pour fouiller tous les Rockers assignés à la sécurité des Nomads, trouver des armes à feu illégalement en leur possession et saisir ces armes. Mais les motards fautifs seront libérés sur-le-champ sans avoir à faire face à des accusations criminelles, car l’opération est menée sans que les policiers aient préalablement obtenu d’un juge l’émission de mandats de perquisition. L’un des Rockers dans la mire des autorités ce jour-là est Jean-Richard Larivière, dont les déplacements font déjà l’objet d’une surveillance étroite depuis que ses empreintes digitales ont été relevées sur des papiers trouvés à l’intérieur de l’Intrepid noire dans laquelle se sont enfuis les meurtriers de Serge Hervieux.

Plusieurs policiers ayant participé à cette opération en ont fait une description détaillée dans des rapports, notamment l’agent Legault, qui accompagnera Roberge au Théâtre Saint-Denis plus tard durant la semaine. C’est lui qui interpelle Larivière alors que celui-ci se trouve à côté d’un véhicule stationné près de l’entrée principale du restaurant. Il lui demande s’il a «une patente», c’est-à-dire une arme de poing dans le jargon des motards. «Oui, dans mes culottes», lui répond Larivière. De fait, l’enquêteur trouve un pistolet dissimulé à la ceinture du Rockers, sous son chandail. Larivière refuse ensuite de s’identifier quand le policier Legault le lui demande.

Au même moment, Roberge et un coéquipier procèdent à une intervention similaire à l’encontre de Sylvain Demers, qui est au volant d’un véhicule de marque Volvo et sert de chauffeur à Normand Robitaille.

«J’ai interpellé Sylvain Demers [...] en l’invitant à sortir du véhicule, relate succinctement Roberge dans son rapport. Je l’ai avisé qu’il était temporairement détenu, car nous avions les motifs de croire qu’il était en possession d’une arme à feu. La fouille de Demers fut négative. J’ai regardé sous le siège du conducteur et dans l’habitacle général du véhicule si une arme n’aurait pas été dissimulée. J’ai fouillé le manteau de Demers qui était placé entre les deux sièges avant/arrière au milieu du véhicule. Concernant Robitaille, il m’a adressé la parole à quelques reprises, me disant que je faisais une fouille illégale. Fouille négative.»

Un des coéquipiers de Roberge donne plus de détails dans son compte rendu: «Robitaille a voulu s’interposer verbalement en s’adressant au s/d Roberge en lui disant: “T’as pas le droit de fouiller, monsieur Roberge, c’est contre la Charte ce que tu fais là!”»

Quelques instants auparavant, le caporal Pierre Lebeau, en tant que responsable de l’opération, est entré dans le restaurant avec un collègue et y a identifié huit membres des Nomads, quelques membres des Hells, ainsi que le Rockers Dany Kane et un prospect des Hells, René Charlebois. En ressortant, il se dirige d’abord vers le véhicule de Normand Robitaille pour intervenir avec autorité.

«[Robitaille] argumente avec le s/d Roberge, explique le caporal Lebeau dans son rapport. J’avise Roberge qu’il n’a pas à argumenter et de s’en venir. Je rejoins [ensuite] l’agent Legault qui tente d’identifier Jean-Richard Larivière, mais [celui-ci] refuse de s’identifier [et ne] veut pas se faire fouiller ses effets personnels. L’agent Legault l’identifie avec son permis. Je lui dis de bien l’identifier et de le laisser partir.»

Lebeau relate ensuite avoir eu une brève discussion avec Larivière.

— C’est des clients qui nous ont avisés. Ils sont tannés de vous voir se promener armés et de jouer aux gros kings, de prendre le contrôle des restaurants. Les citoyens et les personnes âgées ont peur, dit le policier.

— On tire pas sur le monde ordinaire, lui rétorque le motard.

— Ils ont peur pareil, vous tirez partout, enchaîne Lebeau.

— Ils n’ont pas fini d’avoir peur, conclut sèchement Larivière.

Robitaille tente alors de s’interposer entre les deux hommes plutôt que d’aller rejoindre ses «frères» Nomads qui l’attendent dans le restaurant.

«J’ai avisé Robitaille de se mêler de ses affaires et de nous laisser travailler, car il incitait Larivière à ne pas se laisser faire, car on n’avait “pas le droit, pas de mandat”. Je lui ai dit qu’il n’était pas avocat et qu’on n’a pas à lui parler. Il a répondu qu’il allait en appeler un. Je lui ai dit que c’était une bonne idée», ajoute le caporal Lebeau, en mentionnant que Robitaille a tenté «de [les] intimider».

Toutefois, ce n’est pas Robitaille qui invective Benoit Roberge et les autres policiers assignés à cette opération. C’est René Charlebois, qui aspire alors à graduer comme membre en règle des Hells. Le motard sort du restaurant pour aller leur hurler sa façon de penser.

«Charlebois criait après nous autres, en répétant à plusieurs reprises que nous étions des “écœurants” d’avoir agi comme ça», écrit le caporal Pierre Lebeau, responsable de l’opération.

Six mois plus tard, Charlebois sera promu membre du chapitre d’élite Nomads. «Parce que René a travaillé fort, dira un membre des Nomads à Dany Kane en mai 2000. Parce que René a tué.»

%%%

Extraits de témoignages sous serment du délateur Serge Boutin lors d’un procès de Hells Angels, centre de services judiciaires Gouin, Montréal

PROCUREURE DE LA COURONNE(C): Monsieur Boutin, vous dites que vous êtes détenu. Vous êtes détenu depuis quelle date?

SERGE BOUTIN (SB): Le 16 février 2000.

C:Qu’est-ce que vous faisiez avant le 16 février 2000?

SB:J’étais un criminel.

C:Et vous faisiez quel genre d’activités criminelles?

SB:Trafic de stupéfiants.

C:Depuis combien de temps?

SB:Une dizaine d’années.

C:Voulez-vous nous dire comment ç’a commencé, tout ça?

SB:J’ai commencé aux alentours de 23 ans, à peu près. J’ai commencé à acheter des stupéfiants, de la cocaïne. Puis tranquillement pas vite, j’ai ouvert un after hour qui est devenu très populaire.

C:Qu’est-ce que c’est un after hour?

SB:C’est un club qui ouvre après la fermeture des bars.

C:Et vous vendiez quoi là? Juste de la cocaïne ou...

SB:J’avais du hasch aussi, du haschisch. J’avais de la boisson pour le monde après la fermeture des clubs. J’avais des machines de vidéopoker. Toute...

C:OK. Et après les after hours? La drogue, vendiez-vous ça sur un coin de rue?

SB:C’est ça. Ça se vend sur les coins de rue.

C:Vous personnellement?

SB:Non, non. Moi, ç’a pas pris de temps que je vendais pas moi-même, là.

C:Expliquez-nous comment ça fonctionnait. Comment vous fonctionniez.

SB:Bien, aussitôt que j’ai commencé dans le trafic des stupéfiants, je pense que j’étais un peu doué. Ç’a pas pris de temps, trois, quatre mois après, y avait déjà du monde qui travaillait pour moi. Je touchais pas à la cocaïne moi-même. Y avait des gars qui vendaient pour moi. Ç’a commencé dans mon after. Après, j’ai ouvert des piqueries, des petits cafés, tout ce qui a rapport aux stupéfiants. J’avais tous les after hours dans Hochelaga-Maisonneuve. À une certaine époque, j’ai eu une centaine de personnes qui ont pu travailler pour moi.

C:Ces cent personnes-là faisaient quel genre de travail?

SB:Ben y en a qui sont des runners, qui vont livrer la drogue aux pushers. T’as ceux qui s’occupent des stash de drogue.

C:Qu’est-ce que c’est les stash de drogue?

SB:Mettons, comme moi, j’ai tout le temps vendu au kilo dans la cocaïne. Ça fait que, quand t’achètes ton kilo, bien, tu le caches dans un appartement, puis c’est la personne qui est en charge de cette cache-là. Puis qui donne ça aux runners. Et le runner va porter ça où y a des points de vente.

C:Ça se passait comment la chaîne de direction? Vous parliez à combien de ces personnes-là?

SB:Moi, j’avais un employé qui avait peut-être 15 employés pour lui. J’avais un autre employé qui en avait peut-être 20. Ça fait qu’il parlait avec moi. Si moi, mon supérieur c’est un Hells Angels, bien, mes employés ne parlent pas au Hells Angels. C’est des barrières qu’on fait toujours.

C:Pourquoi vous faites des barrières comme ça?

SB:Pour pas que la police remonte jusqu’à nous autres.

C:Et vous avez dit que vous ne touchiez pas à la drogue?

SB:Non, jamais.

C:Jamais?

SB:Je veux dire où ce qu’y était, la stash, moi, étant donné que j’étais un gars connu des milieux policiers, jamais j’allais à une stash. Jamais.

C:Vous laissiez ça aux gens en dessous de vous?

SB:Le monde qui sont en charge de ça, oui.

C:Est-ce que vous étiez seul à la tête de ce réseau de trafic de stupéfiants?

SB:Bien, j’ai eu des partenaires à des époques différentes.

C:Si on commence au début, vers 1994, aviez-vous des partenaires?

SB:Oui. Au commencement de la guerre, en 1994, j’avais René Pelletier. C’était un gars très connu qui faisait partie du clan Pelletier.

C:Est-ce que le clan Pelletier était affilié à un club de motards?

SB:Au commencement de la guerre, le clan Pelletier trafiquait avec les Hells Angels.

C:Ce partenariat-là, c’était 50-50 entre vous deux?

SB:Oui.

C:Et ç’a duré combien de temps?

SB:Je dirais à peu près un an. Lui, il est parti au commencement de la guerre en 1994, ça fait qu’on doit avoir tombé partenaires de 1993 à 1994. Quand la guerre a commencé, vraiment pas longtemps après, lui il est parti en fuite.

C:Et vous avez fait quoi à ce moment-là? Vous n’aviez plus de partenaire?

SB:J’ai été approché par Richard Pelletier, qui fait partie du clan Pelletier. Richard a le même nom de famille que René, mais ils ne sont pas de la même famille. C’est un hasard. Ça fait que Richard, il m’a dit: «Viens-t’en avec nous autres, tu vas être avec les Hells Angels.» Après, il venait souvent dans mes after hours avec des Hells Angels. Mais une couple de mois plus tard, la guerre a pris entre les Pelletier et les Hells Angels. Ça m’a déboussolé. Je me suis dit: «Je suis venu avec eux autres avec l’idée de m’en aller avec les Hells Angels, puis là...» Ç’avait pas d’allure. Moi, je voulais rester avec les Hells Angels. Ça fait que je suis allé voir M. Maurice Boucher, puis je lui ai dit: «Je veux rester avec les Hells Angels.» Ça fait que j’ai continué à travailler avec les Hells et je me suis séparé des Pelletier.

C:Le connaissiez-vous déjà, M. Boucher?

SB:Oui. Je l’avais vu quelques fois. J’avais déjà jasé avec. C’était pas quelqu’un d’intime, mais je le connaissais un peu.

C:Vous êtes allé le voir quand?

SB:Au commencement de la guerre, vers la fin de 1994.

C:À quel endroit?

SB:Sur la rue Hochelaga dans un petit restaurant.

C:Et il se passe quoi?

SB:Je suis bien nerveux. Un peu plus qu’icitte aujourd’hui. J’arrive là, puis t’as des gars au fond qui sont à la table. Puis eux autres, ils se demandent si je suis un ami ou pas. Puis quand je parle avec M. Boucher, là, c’est quasiment une cour. Il me pose des questions sur des choses, si j’ai été mêlé à des attentats contre lui ou quoi que ce soit de même. C’est quoi mes points de vente, c’est quoi mon potentiel...

C:Qu’est-ce qui s’est passé?

SB:J’ai été accepté. Puis j’ai commencé à travailler pour eux. Je prenais mes stupéfiants des Rockers à cette époque-là.

C:Avant, vous achetiez vos stupéfiants de qui?

SB:Des Pelletier. Mais là, je me suis retrouvé à travailler avec Paul Fontaine. J’étais partenaire d’affaires de Paul Fontaine dans le trafic des stupéfiants. Entre nous autres, on appelle ça une compagnie. J’avais pas de statut particulier, j’étais pas membre de quoi que ce soit, mais on peut dire que j’étais un proche des Rockers et des Hells Angels.

C:C’est qui, Paul Fontaine?

SB:Il était membre des Rockers de Montréal. On a bâti une amitié, puis à un moment donné, je suis tombé partenaire à 50-50 avec lui. Mais la business, c’était pas son département. Paul était plus un gars de bras qu’un gars de stupéfiants.

C:Vous achetiez vos stupéfiants de qui?

SB:Toujours des Hells Angels.

C:Vous avez des personnes qui travaillent pour vous?

SB:Oui.

C:Combien à peu près?

SB:Même affaire. Une journée ça peut être une centaine, le lendemain je peux tomber à 70. Ça bouge tellement vite là-dedans. Moi, quand j’étais rendu avec Paul Fontaine, je n’étais plus dans Hochelaga-Maisonneuve. J’étais rendu dans le village gai. Ça se passait surtout au niveau de la rue. Des petits pushers, on s’en faisait arrêter trois, quatre par semaine, minimum. Ça fait que c’est tout le temps une rotation. Mes lieutenants appellent pour engager du monde. Les boss de ces p’tits-là, ils vont dans les arcades, des places au centre-ville et ils engagent des jeunes. Les gars sortent de prison, des gars rentrent en prison. Puis ça recommence. C’est une roue qui tourne tout le temps, tout le temps. C’est un perpétuel recommencement.

C:Votre business évoluait comment?

SB:Quand je suis allé dans le village gai, bien, on poussait. On ramassait de plus en plus de territoires. On part d’une rue, on s’en va à l’autre rue, puis à l’autre, puis à l’autre après. Tu sais que, mettons, y a des prostituées à tel coin de rue, tu ouvres une piaule à côté et tu sais que ça va marcher. À un moment donné, tu te retrouves que tout le quartier est quasiment à toi. C’est comme d’avoir un jeu de Risk devant toi où tu joues tes pièces, puis tu te dis: «Bon, j’ai un gars-là, j’ai un gars-là...» Si t’ouvres une piaule – une piaule, c’est un point de vente de drogue –, mettons sur la rue Panet au coin d’Ontario, y avait personne d’autre qui avait le droit d’en ouvrir une ailleurs, dans le périmètre d’une rue de chaque bord. C’était une réglementation au niveau de la rue. Puis quand je m’en faisais buster une par la police, j’en rouvrais une autre tout de suite le lendemain.

C:Ça vient d’où, cette règle-là à l’effet que si t’avais une piaule sur un coin de rue, t’en ouvrais pas d’autre d’un bord ni de l’autre de la rue?

SB:Ça vient du milieu criminel. Je pense que c’est les motards qui ont été les premiers à structurer cette règle-là. Pour pas se piler sur les pieds entre nous autres. Pour qu’il y ait un genre de respect, là, comme pour dire: «Écoute, je suis là, je suis là, toi t’es là, t’es là.» C’est voulu de même.

C:Quand vous arrivez dans le village gai, j’imagine qu’il doit déjà y avoir des trafiquants de stupéfiants à cet endroit-là? Alors quand vous dites «on avance, on avance», vous avancez comment?

SB:Bien, c’est le plus rusé, celui qui va vendre le plus, qui va avoir le meilleur stock, qui va ramasser le territoire le plus vite. La clientèle est là. Nous autres, dans mes 100 gars, on avait une équipe qu’on appelle des watchmen qui étaient payés 500 piastres par semaine juste pour faire des jobs de bras. Mettons qu’y a quelqu’un qui veut attaquer un de mes petits pushers, il y avait une équipe volante de cinq, six gars qui se promenait et qui checkait ça. Sinon on essayait de régler ça avec des meetings quand on avait des gros problèmes dans mon quartier avec des clans d’Italiens ou d’autres qui travaillent pour du monde influent du crime organisé. Et s’il fallait que ça brasse plus loin que ça, c’était pas mon département. Moi, je prévenais Paul Fontaine.

C:Et c’est vous qui payiez ces gens-là qui faisaient la job de bras?

SB:Oui. Parce que c’est moi qui comptabilisais toute dans mon équipe à moi. Tous les employés.

C:Ils étaient comme sur votre payroll?

SB:Oui. À une certaine époque, y avait aussi Stéphane «Godasse» Gagné qui travaillait avec nous autres. Il était plus dans le giron de Paul Fontaine que du mien. Il était connu parce qu’il avait battu un Rock Machine en prison. Puis, à un moment donné, la vie a fait que Stéphane Gagné se retrouve où je suis aujourd’hui. Suite à l’événement des meurtres des gardiens de prison, en 1997, Gagné a tombé délateur. Et Fontaine est parti en fuite.

C:Quand?

SB:En décembre 1997, j’étais à mes bureaux au coin des rues Papineau et Rosemont, et y a eu une descente de police contre mon organisation. La fameuse descente qui a fait que Stéphane Gagné a tombé délateur. Lui pis un autre de mes employés, Steve Boies. En premier, Boies a tombé délateur au poste de police. Il a impliqué Gagné et ç’a fait boule de neige. On était à peu près 60 gars de mon organisation qui étaient arrêtés. Quand je me suis retrouvé au poste de police, sur les 60 gars arrêtés, y en a peut-être cinq ou six que je connaissais. Le reste, c’était toute du monde qui travaillait pour moi, mais je les connaissais pas. Quand ils nous ont arrêtés, ils avaient saisi 3 kg de cocaïne, puis du hasch. J’ai sorti sur une caution deux jours après. Puis là, il fallait se restructurer parce que mon organisation venait de manger un coup dans les flancs.

C:Je comprends que vous êtes sorti de prison, que Fontaine est parti en fuite, et il se passe quoi après?

SB:J’ai parlé avec Normand Robitaille, puis je me suis retrouvé à travailler avec lui.

C:Normand Robitaille, vous le connaissez d’où?

SB:Depuis 1993 à peu près. C’était un trafiquant de drogue, pareil comme moi. C’était un indépendant. Mais après, il a tombé Rockers, puis il s’est rendu jusqu’aux Hells Angels Nomads.

C:Alors en 1997, quand vous décidez d’aller le voir, comment ça se passe?

SB:Sur le coup, lorsqu’on se rencontre, il y a de la grosse nervosité. On se demande si Stéphane Gagné est vraiment rendu délateur, puis on vit ça ensemble. Moi, je me demande ce qui arrive avec ma compagnie de stupéfiants, avec qui je vas me retrouver. Quand tu travailles avec quelqu’un, il faut qu’il y ait un climat de confiance. Moi, je me sentais bien avec Paul Fontaine. Tu sais, hiérarchiquement, Paul Fontaine, il était plus haut que moi. Au point de vue criminel, c’est un gars qui était mon supérieur. Mais en affaires, c’est moi qui prenais toutes les décisions même si c’était mon partenaire. C’était la même chose avec Normand Robitaille. Je me sentais bien aussi avec Normand Robitaille. J’achetais mes kilos de lui. Si j’avais un conseil à demander, si je m’obstinais avec des Italiens haut placés, c’est à lui que j’aurais demandé. C’est toujours de même, la hiérarchie.

C:Et ç’a continué comme ça pendant combien de temps?

SB:Jusqu’en 1998, quand je suis tombé striker des Rockers.

C:Ça fait quoi, un striker des Rockers?

SB:Bien, ça dépend. Si le gars a des talents dans les jobs de bras, bien c’est pour ça que tu t’en vas chercher le gars. Puis s’il est bon dans le trafic des stupéfiants, tu t’en vas le chercher dans le trafic des stupéfiants.

C:Qui vous a fait entrer comme striker des Rockers?

SB:Normand Robitaille. C’est lui qui est allé voir les Rockers et leur a dit: «Vous connaissez tous Serge.» Tout le monde me connaissait, ça faisait des années que j’étais dans les stupéfiants. J’avais été recruté parce que j’étais un excellent vendeur de drogue. Puis, j’ai eu des petites mésententes avec certains membres des Rockers qui me reprochaient des choses techniques.

C:Comme quoi?

SB:Je ne savais pas attacher un bicycle à gaz. Pourtant, j’avais pas été recruté pour attacher des bicycles à gaz. Des peccadilles de même. Ça fait que j’ai quitté le club. Mais j’ai pas quitté en mauvais termes. Je travaillais toujours avec Normand Robitaille, je voyais des Hells Angels à tous les jours. Puis je suis allé former ma propre gang qui s’appelait les Scorpions. Puis Normand nous conseillait. Ç’a duré quelques mois. J’allais sur les rides de bicycles, j’emmenais tous les Scorpions de ma gang, on aidait les Hells Angels. Puis à un moment donné, Normand m’a dit: «Écoute, j’ai parlé aux gars, puis on aimerait ça que tu retournes avec les Rockers.» Puis je suis retourné là direct comme membre en 1999, fin septembre, commencement octobre.

C:Qu’est-ce qui est arrivé avec les Scorpions?

SB:Je continuais à les gérer. Mais pour moi, mon boss, mon patron, c’était Normand Robitaille. C’est quelqu’un que j’adorais comme individu.

C:Vous vous êtes fait arrêter le 15 février 2000. Pour quelle raison?

SB:Pour le meurtre d’un agent-source.

C:Vous avez comparu avec qui?

SB:Avec un hangaround des Rockers, Mario Barriault.

C:Vous étiez accusés conjointement pour la même infraction?

SB:Oui.

C:Et l’infraction serait survenue à quelle date?

SB:C’est le 3 février 2000.

C:Qu’est-ce qui devait se passer?

SB:J’amenais l’agent-source... Un agent-source, c’est un informateur de police, là. Moi, je l’amenais à un rendez-vous parce qu’il y avait du monde qui voulait le rencontrer.

C:Qui voulait le rencontrer?

SB:René Charlebois. On l’appelait aussi René Ouellette, il a comme deux noms de famille. Moi, je l’ai connu ça fait longtemps. Dans le temps, on l’appelait René Ouellette. Mais après, tout le monde l’appelait René Charlebois. Son surnom, c’est «Balloune». C’est un membre des Hells Angels Nomads.

C:René Charlebois, savez-vous quel était son statut en février 2000?

SB:Prospect Hells Angels.

C:Alors René Charlebois voulait questionner l’agent-source.

SB:Il était supposé le passer en interrogatoire pour savoir si c’était vraiment un informateur de police ou non. Il m’a dit: «Écoute, tu me suivras avec ton truck, là. Moi, si je le tue, là [dans mon truck] ...» Il me faisait des signes en voulant dire: «T’as rien qu’à me suivre, puis si jamais y a une police qui arrive...» Autrement dit, lui, il s’en irait dans son truck, moi j’ai rien qu’à le suivre, puis si y a un policier qui arriverait, ma job avec mon truck, ce serait de bumper le char de police, quitte à rester là, pour que l’autre prenne la fuite. Il m’a dit: «Ça te tente-tu de faire ça?»

JUGE (J): L’agent-source, est-ce qu’on peut savoir qui c’est?

C:Claude DeSerres.

J: Ah bon!

C:Et M. Charlebois vous avait demandé quoi exactement comme travail dans ça?

SB:Il m’a dit: «Es-tu intéressé à me suivre avec ton véhicule? Toé, t’aurais qu’à bumper le char de police quand lui va être mort.» Puis moi, je lui ai répondu: «Non, non, non, moé, ça m’intéresse pas, je veux pas m’en aller HA, je suis correct comme Rockers, je fais de l’argent, tout va ben. Non, oublie ça.» Il dit: «OK d’abord, je l’embarquerai pas. Fais juste me l’emmener. Pas de problème.»

C:Il vous a dit ça la journée du 3 février?

SB:Non, il m’a dit ça quelques jours avant.

C:Ça faisait un petit bout de temps que ça se tramait?

SB:On a eu à peu près sept, huit rendez-vous qui avaient été reportés. Il y a eu beaucoup de pourparlers.

C:Entre vous et M. Charlebois?

SB:Oui.

C:Et c’était relativement au fait que Claude DeSerres était peut-être un agent-source?

SB:C’est ça. Parce qu’il y avait eu un party de motards à Sherbrooke. Nous autres, on couchait tous dans un hôtel, on avait réservé des chambres. Puis il y a un policier très connu de la Sûreté du Québec, Guy Ouellette, qui passe pour le spécialiste des motards, et il est venu au party avec un de ses confrères qu’on ne connaissait pas. Ils avaient tous les deux une mallette dans les mains. Guy Ouellette, quand il nous voyait, il nous connaissait tous par nos prénoms, nos surnoms. Il parle avec nous autres de même: «Salut, Serge, t’as eu tes “patches”, t’as eu ci, t’as pas eu ça...» C’est un gars qui prenait sa job à cœur. Il prenait l’avion avec nous autres quand on allait ailleurs, puis il couchait dans le même hôtel que nous autres. Ça fait que, quand on l’a vu, lui et son confrère, rentrer dans notre hôtel avec une mallette, on s’est tous regardés, puis on se demandait qu’est-ce qu’il y a dans cette mallette-là. Pendant que lui et son confrère sont sortis dehors, deux motards sont rentrés dans leur chambre. C’était deux membres des Scorpions. Puis ils ont volé la mallette. Il y avait un laptop dedans.

J:Excusez-moi, c’était la mallette de Ouellette?

SB:Bien, nous autres, on pensait que c’était celle de Ouellette. C’est lui qu’on connaissait. Mais aujourd’hui, avec tout ce que je sais parce que j’ai été impliqué dans cette affaire-là, on m’a dit que c’était celle du policier qui accompagnait Ouellette. Ils étaient arrivés ensemble. Ça fait que les Scorpions ont donné ça aux HA et on m’a dit que ç’a été copié par les Hells Angels Nomads. Et là, une couple de jours après, j’ai rencontré René Charlebois qui m’a dit: «Viens, on va aller dans le métro, faut que je te parle.» Là, il m’a dit: «Écoute, le laptop, là, il y a un gars là-dedans qui a un code d’informateur de police. On pense que c’est Claude DeSerres. Son nom était pas indiqué dans le laptop, mais... Quand les gars ont lu ce qui était marqué... L’informateur disait: “J’ai parlé à tel Hells Angels sur la rue Saint-Laurent à telle journée”, ils ont compris à qui il parlait.»

C:Vous voulez dire qu’ils ont déduit que Claude DeSerres était un agent-source? Ou au moins un informateur?

SB:Oui. René Charlebois ne connaissait pas Claude DeSerres. Mais il m’a dit qu’il était venu me voir, moi, parce qu’il savait qu’il y avait un Claude qui travaillait pour moi, dans le trafic de stupéfiants. C’était mon gérant de marijuana. J’avais juste un Claude qui travaillait pour moi. Ça fait que j’en ai conclu que c’était lui. J’ai dit: «J’vais te l’emmener.» Fallait qu’il l’interroge pour savoir si c’était bien un informateur.

C:Vous avez accepté de lui amener et ça s’est fait après une messe des motards du 3 février, exact?

SB:La même journée. Eux autres, ils voulaient l’emmener dans un chalet pour l’interroger. Mais moi, j’avais aucune idée où était ce chalet-là. Ça fait que René m’avait dit qu’il m’enverrait Mario Barriault pour qu’il nous conduise là-bas au chalet avec Claude DeSerres. Barriault est arrivé avec un véhicule loué et j’ai embarqué avec lui. J’avais donné rendez-vous à Claude DeSerres à Berthierville. J’étais un petit peu nerveux. Moi, je suis un gars de stupéfiants, j’ai jamais été sur les jobs de meurtre. Mais je me suis dit: «Si j’y vais pas, les gars vont dire que j’ai choké, puis que je veux pas leur amener, ça fait que là, je suis pogné.» On est allés au rendez-vous, on s’est parkés à côté du véhicule à DeSerres. Il m’a donné la main. Je lui ai dit: «Suis-nous.» Il nous a suivis sur l’autoroute. Là, on a pris une sortie, on a arrêté. J’y ai dit: «Laisse ton char là.» Puis il a embarqué avec nous autres dans le véhicule pour s’en aller jusqu’à un chalet.

C:Et il se passe quoi?

SB:Moi, je savais pas comment ça se passerait au chalet. Je pensais que j’étais pour lui présenter René, tu sais, sous un autre nom, en disant: «Regarde, ça c’est Sylvain.» Le prétexte que j’avais pris pour l’emmener là, étant donné que c’était lui le spécialiste de la marijuana, c’est que je lui avais dit: «Écoute, on va dans une plantation de pot, moi je connais rien là-dedans, c’est ta branche, va voir puis arrange-toi avec le gars.» Je pensais que René arriverait puis qu’il lui dirait: «Ah, c’est beau, attends un peu, Serge, j’vas aller parler avec ton chum...» Je savais pas ce qui allait se passer. Aussitôt qu’on a débarqué du véhicule, on a marché dans la neige. Claude DeSerres était en avant, suivi de Mario Barriault puis de moi en arrière. Jusqu’au chalet. Puis Mario a dit: «On va rentrer par le sous-sol.» C’était une entrée qui descend avec sept ou huit marches, là. Avec une petite lumière dans le fond. Mario lui a dit: «Descends, c’est là.» Il a ouvert la porte. Moi, j’ai pas eu le temps de descendre jusqu’en bas, mais quand je me suis approché, dans l’angle que j’étais, en arrière de la porte, je voyais une main avec un gant qui tenait un revolver et qui pointait l’autre. Puis l’autre était déjà à genoux. L’autre qui est Claude DeSerres. Aussitôt, Mario a viré de bord et moi aussi, j’ai viré de bord, puis on est partis. On est partis tout de suite, drette là.

C:Et vous n’avez rien vu d’autre?

SB:On n’a rien vu d’autre. On a repris la route. Puis à un moment donné, on était rendus dans mon coin, en campagne où j’avais une ferme et on s’est fait intercepter par la police. Vu que j’étais dans les stupéfiants et que j’ai eu des policiers après moi toute ma vie, je suis capable de faire la différence entre un enquêteur de Carcajou et un patrouilleur. Et lui, il avait un char vert, il est arrivé avec le gun dans les mains et il était nerveux.

C:C’était un patrouilleur ou si c’était Carcajou?

SB:C’était Carcajou, carré! Il me l’a pas dit mais ça se voyait. C’était flagrant. C’est là que j’ai compris qu’il était suivi. Que DeSerres était suivi. Mais qu’ils avaient dû le perdre. Je me suis dit: «Ayoye, ça va pas ben.» Ils ont fait venir un patrouilleur pour nous donner un ticket de vitesse, juste pour faire semblant de rien. Puis ils nous ont laissés aller. Moi qui a jamais voulu être dans les histoires de meurtre, là, je me sentais sous pression. Comme de fait, le lendemain et pendant une semaine de temps, je me suis fait suivre par les policiers.

C:Et c’est finalement le 16 février 2000 qu’ils vous arrêtent pour le meurtre?

SB:Oui. La veille, j’étais dans un restaurant. Y avait beaucoup de Hells qui arrivaient en ville parce qu’il y avait un gala de boxe cette journée-là. Puis là, à la TV, ils ont sorti que le corps de Claude DeSerres avait été retrouvé dans un banc de neige, le 4 février. On était rendus le 15. Et le journaliste de TQS disait que le gars avait été retrouvé avec un body-pack sur lui. Puis qu’il avait un rendez-vous avec un motard, un gars connu. Ça fait que là, ça se parlait au restaurant. Normand Robitaille est venu me parler de ça à l’oreille. «Hey, étais-tu au courant?» Moi, je me disais: «Écoute, ils ont suivi le gars, ils pensent que je suis relié à ça mais s’ils ont le body-pack, ils vont ben voir que c’est pas moi qui a tiré...» Pis le lendemain, quand je suis parti de chez nous, le SWAT m’a intercepté. Là, je me suis fait accuser de meurtre au premier degré. Quand les enquêteurs sont arrivés pour m’interroger, je voulais rien savoir d’eux autres. Je voulais rien savoir. Je voulais pas tomber délateur. Pantoute. C’était loin, loin de mon idée. Je le laissais parler, je voulais savoir c’était quoi son histoire, tu sais. Je voulais qu’il me dise si elle existait vraiment, cette cassette-là. Puis là, il m’a répété des paroles live de ce que j’avais dit à DeSerres. J’ai une bonne mémoire. Là, je me suis dit: «Ayoye! D’après moi, la cassette, il l’a...» Pis après, il m’a fait jouer des bouts de la cassette qui existait vraiment. J’ai pogné un choc. Un vrai choc. Parce que dans mon esprit, à moi puis à Mario, on s’en va mener le gars, mais quand on a vu que le gars, il revenait pas le lendemain, ni deux jours après, on savait ben qu’il était mort. Puis que c’était vraiment un informateur de police. Mais c’est dans le poste de police, quand il m’a fait écouter la cassette du body-pack... Aussitôt qu’on a fermé la porte du chalet, je pouvais compter trois, quatre secondes... Puis un, deux, trois, paf! Il lui a tiré une balle dans la tête. Tabarnak! Je venais de lui dire, à René, que je voulais pas embarquer dans un meurtre. Puis il le tue carré là. Mais c’était mon supérieur, donc, je pouvais pas me plaindre, tu sais...

AVOCAT DE LA DÉFENSE (D): Alors, monsieur Boutin, vous avez été incarcéré le 16 janvier 2000 et ce n’est qu’en mai 2001 que vous avez décidé de devenir témoin repenti. Et votre contrat a été signé en septembre 2001. C’est exact?

SB:C’est exact.

D:Et c’est en vertu de ce contrat que l’accusation de meurtre au premier degré a été réduite à homicide involontaire. Vous avez plaidé coupable et vous avez été condamné à l’emprisonnement à perpétuité.

SB:Oui.

D:Est-ce qu’il y a eu un élément déclencheur pour que vous décidiez de devenir témoin repenti?

SB:C’est une suite de choses qui ont explosé dans ma tête. En partant, je faisais face à vingt-cinq ans de prison. Je sentais que c’était vraiment pas à moi, ce vingt-cinq ans-là. Si on m’avait donné vingt-cinq ans pour trafic de stupéfiants, alors que j’en ai vendu toute ma vie, la claque, je l’aurais pris. Mais c’était pas moi, ça. Tous mes problèmes ont tourné autour de cette cause de meurtre là. Le fait que j’en savais trop par rapport à cette cause-là a fait que ma vie, c’était une question de temps... Parce que j’avais des supérieurs à moi, des Hells Angels, qui étaient mêlés à cette histoire-là. Je me serais sans doute fait tuer par rapport à ça...
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Après avoir cherché en vain l’agent-source pendant deux heures, Benoit Roberge retourne à son bureau de l’Escouade régionale mixte à Montréal. Dany Kane reste introuvable. Les Hells ont-ils découvert qu’il les trahissait en travaillant pour la police? Lui auraient-ils fait subir le même sort que l’agent-source Claude DeSerres? Ou, à cause de la pression, Kane a-t-il simplement pris la clé des champs pour échapper à sa double vie de motard hors-la-loi et d’infiltrateur pour la police?

S’il a craqué et décidé de tout lâcher, Kane a renoncé au beau pactole que l’État s’est engagé à lui verser comme récompense. Ce serait étonnant pour un gars qui avait l’air d’être «à l’argent» et qui en réclamait toujours plus à Roberge. Depuis que Kane est devenu informateur de police en 1994, la GRC et la SQ lui ont versé au total 412061 $ en l’espace de six ans.

De plus, son contrat d’agent-source stipule que Kane touchera un montant d’environ 1,75 million de dollars, en trois versements, après avoir rempli ses engagements à terme. C’est sans compter qu’au surplus, la police lui rembourse des dépenses telles que l’hypothèque de sa maison, et que toutes ses dépenses «justifiées» ou liées à sa mission lui sont remboursables.

Roberge témoignera des conditions salariales dont bénéficie son informateur vedette devant la Cour supérieure de l’Ontario en 2005. Mais bien au-delà du salaire qui doit être versé à Kane, il déclarera sous serment que «toutes les informations que la police a reçues de Kane se sont avérées véridiques».

Après avoir perdu les services de l’agent-source DeSerres, la police a demandé à Dany Kane de lui fournir des déclarations sous serment de type KGB, où il doit relater tous les renseignements qu’il a appris aux dépens des Hells, en se livrant à la caméra lors d’enregistrements audio-vidéo. «La police l’a soumis à cette procédure à la suite du meurtre d’un autre agent-source et elle désirait ainsi documenter les informations qu’il avait recueillies durant l’enquête et les mettre en preuve devant le tribunal, au cas où Kane soit lui aussi démasqué par les motards et assassiné, par les Hells ou par un gang rival en marge de la guerre des motards», relatera la juge Michelle Fuerst en se basant sur le témoignage de Roberge.

Il va de soi que l’obligation de passer ces «KGB» avec les policiers n’est certainement pas de nature à rassurer Kane sur son espérance de vie s’il entend poursuivre jusqu’au bout sa périlleuse mission.

D’ailleurs, dans une de ses déclarations de type KGB, Kane a expliqué «qu’il n’y a pas de zone grise pour les Hells Angels dans leur conception de la loyauté: soit tu es avec eux ou tu es contre eux». C’est aussi l’opinion du sergent-détective Roberge à ce sujet, précisera la juge Fuerst après avoir entendu ce dernier.

Il est parfois surprenant de voir qui choisit d’être avec les Hells. Roberge et Kane ont eux-mêmes observé la présence d’un ancien membre de la police de Montréal dans l’entourage de «Mom» Boucher. En 2000, tous deux identifient Guy Lepage aux côtés du chef des Hells à plusieurs reprises. Notamment au Pro-Gym de la rue Hochelaga, où Roberge vient juste d’aller pour vérifier si Kane ne s’y trouvait pas, avant de revenir au bureau de l’Escouade régionale mixte.

Lepage, qui a porté l’uniforme de la police montréalaise durant les années 1970, avait été condamné à deux ans moins un jour de prison et à une amende de 200000 $ dans une affaire de blanchiment d’argent liée aux Hells. Les policiers avaient appris qu’il était devenu un ami loyal de «Mom» Boucher et un proche du chapitre Nomads. Une fois sorti de prison, celui que les motards appellent «Ti-Guy» Lepage trempe ensuite dans des importations massives de cocaïne avec les Nomads Michel Rose et André Chouinard, selon des documents judiciaires. Quand Roberge est entendu comme témoin expert sur les motards par la Cour supérieure de l’Ontario en 2005, cela fait déjà trois ans que Lepage croupit dans un pénitencier des États-Unis, où il purge une peine de dix ans d’incarcération pour avoir contribué à faire acheminer pas moins de 1600 kg de cocaïne entre la Colombie, la Floride et Montréal. Dans l’un de ses articles, le vétéran journaliste André Cédilot, coauteur du livre Mafia Inc. avec son collègue André Noël en plus d’avoir couvert le crime organisé pour La Presse, l’avait qualifié d’«homme de l’ombre de Maurice Boucher».

Il arrive même que des membres en règle des Hells Angels se demandent s’ils sont avec les motards ou contre eux. C’est d’ailleurs le cas d’un des membres fondateurs du chapitre Nomads au moment même où Roberge se demande où Kane a bien pu passer ce matin.

Kane a fourni «beaucoup d’informations» sur David Carroll, un porte-couleurs des Hells qui a une confiance presque aveugle en lui et avec qui il entretient une relation de longue date. Kane a en effet été l’homme à tout faire du Nomads originaire de la Nouvelle-Écosse avant que l’influent Normand Robitaille lui demande de travailler pour lui et d’assurer sa sécurité. Dès 1972, «Wolf» Carroll fait partie des Thirteenth Tribe, la bande de motards avec lesquels il formera le chapitre des Hells Angels de Halifax, en 1984. Accusé d’avoir participé à la fameuse purge interne de Lennoxville, où cinq Hells de Laval ont été abattus puis jetés dans le fleuve en 1985, Carroll sera acquitté des accusations de meurtre portées contre lui. En 1990, il intègre le chapitre montréalais des Hells avant de devenir un des membres fondateurs des Nomads, le 24 juin 1995. La police dit de lui qu’il en mène large sur le marché de la drogue dans les provinces de l’Atlantique, ainsi que dans la région des Laurentides. De plus, lui et Kane se sont associés pour assurer le contrôle de ce marché sur certains territoires en Ontario.

Le 24 septembre 1999, des patrouilleurs de la SQ interceptent le véhicule des deux motards alors qu’ils roulent en direction est à 115 km/h dans une zone où la vitesse est limitée à 90 km/h, sur la route 185 à Notre-Dame-du-Portage, dans le Bas-Saint-Laurent. Les policiers trouvent un revolver de calibre .38 spécial caché sous le tapis du côté passager avant, ainsi qu’un fusil-mitrailleur 9 mm de marque Cobray avec un chargeur contenant 21 balles et un silencieux dans le coffre arrière, dans un sac noir appartenant à Carroll. Les deux hommes sont arrêtés et accusés. Finalement, le Nomads est blanchi de toute accusation quand son garde du corps prend l’entière responsabilité des accusations de possession illégale d’armes pour faire libérer son patron.

L’année suivante, Carroll voit son étoile pâlir au sein du gang après avoir contracté une dette de 400000 $ envers la Table des fournisseurs de cocaïne des Nomads. Lorsque Kane lui demande si Carroll peut encore acheter de la coke des Nomads, Robitaille lui aurait dit que «Wolf» n’est «pas barré», mais qu’il doit «baisser son bill» avant qu’on l’alimente de nouveau. Le vétéran Hells se sent de plus en plus isolé et mis «à part» des autres membres du puissant chapitre de la bande de motards. Et même si Kane ne travaille plus pour lui, c’est à celui-ci qu’il confie ses états d’âme.

Tourmenté, Carroll dit craindre de se faire tirer en arrivant chez lui à sa maison de Morin-Heights, dans les Laurentides. «À cause des informateurs, il est préférable de vendre» la maison où «beaucoup de gens savent» qu’il réside, malgré son «attachement sentimental» pour cette modeste propriété de la rue du Soleil-Levant, selon des documents judiciaires. Et il a raison de se méfier parce qu’à cette époque, le redoutable tueur à gages des Rock Machine, Gérald Gallant, cherche à le descendre. Lorsqu’il deviendra délateur, Gallant reconnaîtra que lui et son complice Gérard Hubert, qui ont commis huit meurtres ensemble durant la guerre des motards, se sont rendus sur la rue du Soleil-Levant afin d’épier les allées et venues de Carroll. Mais, selon lui, il «était pratiquement impossible» de faire de la surveillance «dans la rue» sans se faire remarquer, et le contrat de meurtre est finalement abandonné.

Puis, le 19 juin 2000, Kane se rend chez «Wolf» dans le but de l’enregistrer à son insu. L’agent-source porte un body-pack. Tel un livre ouvert, Carroll lui confie qu’il ne craint pas tant d’être ciblé par les rivaux des Hells que d’être victime d’une purge interne. Il évoque «l’idée de remettre ses “patches” aux Nomads et de quitter le club pour protéger sa famille». Selon lui, les Nomads «jugent beaucoup par le portefeuille des gars». Ses «frères» sont «très sévères» et le jugent seulement sur sa dette de 400000 $. Pourtant, ajoute-t-il, l’an dernier, il a fait faire des profits de 3000 $ à chacun d’eux après avoir acheté 100 kg de coke, et ils «oublient vite ce qu’il a fait pour le club». Carroll déplorait que plusieurs nouveaux membres des Nomads ne soient pas des «vrais bikers» et n’aiment pas faire de la moto. Le Nomads, dont un frère est policier à la GRC, se dit «honorable» et veut «payer son bill de 400000 $». Mais, comme il n’est pas en mesure de rembourser cette somme d’argent, sa seule option pour éponger sa dette est de s’impliquer personnellement dans des meurtres de Rock Machine et d’autres ennemis des Hells, d’après ses confidences, recueillies par Kane. Il entend alors se plier à l’une des fameuses règles non écrites des Hells que Benoit Roberge énumérera devant la Cour supérieure de l’Ontario en 2005.

De plus, Carroll révèle des secrets d’affaires à Kane en lui disant que les membres de la «compagnie» des Nomads «se [prennent] chacun 5000 $ par semaine» en profits sur la cocaïne qu’elle écoule. En percevant chaque mois 10% des revenus d’affaires de leurs membres, les Nomads ont accumulé pas moins de 2 millions de dollars dans leur fonds constitué, ajoute-t-il.

Il ne le sait pas alors, mais David Carroll viole malgré lui une autre règle non écrite imposée aux porte-couleurs de son organisation, règle que Roberge énoncera dans son témoignage devant la Cour supérieure de l’Ontario: aucun membre des Hells Angels ne doit parler de ses activités criminelles à un représentant des forces de l’ordre.

%%%

Chose certaine, Carroll ne confiera plus jamais ses secrets à son ami Kane.

En ce lundi avant-midi qui a très mal commencé, Benoit Roberge est encore au bureau lorsqu’il apprend la terrible nouvelle.

Ce jour-là, Dany Kane a cessé d’être un agent-source des forces de l’ordre. Ce ne sont pas les Hells Angels, ni leurs rivaux des Rock Machine, qui ont mis fin à ses engagements de façon prématurée. C’est Kane lui-même qui a en quelque sorte déchiré son contrat d’agent-source en se donnant la mort par asphyxie au monoxyde de carbone.

«À 10 h 30, nous apprenons le décès de l’a/s par suicide dans son garage», écrit laconiquement Roberge dans les notes manuscrites qu’il doit prendre chaque jour, sans qu’on trouve dans ce calepin la moindre mention sur sa réaction à la suite de la perte de «son» agent-source vedette.

 

8 FÉVRIER 2001, APPARTEMENT DE DAVID CARROLL, RUE SHERBROOKE EST, À MONTRÉAL

Extraits des notes de l’enquêteur Hugo Blackburn, de la Sûreté du Québec

14 h 25

Arrivée chez M. Carroll, nous nous identifions comme policiers, [Hugo] Blackburn et [Michel] Vigeant. Nous lui disons que l’on veut lui parler. Il nous fait signe d’entrer chez lui. Il nous invite à prendre place à la table dans la salle à manger.

Je lui explique en français le pourquoi de la rencontre, je lui dis d’écouter attentivement et que s’il a des questions, de les poser.

Carroll se lève, prend ses deux cellulaires et les ferme en disant que nous ne serons pas dérangés par le téléphone durant la discussion. Il reprend place et dit: «Je vous écoute.»

Nous lui demandons comment il veut se faire appeler, David, Wolf ou monsieur Carroll? Il répond: «David.»

David nous demande s’il peut prendre des notes et il se prend du papier ainsi qu’un crayon. Je lui donne ma carte d’affaires et lui dis que nous sommes de Carcajou. Je lui dis également que s’il désire communiquer avec un avocat, il peut le faire. Il dit: «Je ne suis pas arrêté et les avocats n’ont pas à savoir ça.»

Je lui demande depuis combien de temps il est dans les HA. Il répond: «Je suis motard depuis 1972, j’ai eu ma première moto à l’âge de 17 ans, j’étais dans les Thirteenth Tribe d’Halifax. Après j’ai passé HA Halifax en 1984 car les Thirteenth Tribe sont devenus HA. Ensuite je suis devenu HA Montréal à Sorel et en 1995 je suis devenu Nomads. J’ai dix-sept ans dans les HA, les motos Harley et les motards. C’est ma vie. J’ai décidé de devenir motard car j’aimais ce style de vie, les partys, l’argent, les femmes et l’esprit de gang. Les HA, c’est ma vie, ce sont mes frères. C’est un choix de vie.»

Je lui demande ce qu’il pense de la guerre des motards et de l’arrivée de certains Bandidos comme membres HA. Ceux de Sherbrooke n’étaient pas d’accord avec cette guerre. David dit qu’effectivement, ils n’étaient pas tous d’accord avec la guerre mais qu’ils sont tous des frères et que la vie de motard est ainsi. Que [Salvatore] Brunetti et [Carlos] Fernandes et les autres Bandidos qui sont maintenant HA sont quand même de bons guerriers et que c’est ainsi.

Je lui demande comment il se sent dans la nouvelle mentalité des motards. Qu’ils sont maintenant rendus des hommes d’affaires et non des gars de bicycle. Qu’il est plus important d’avoir de l’argent et une bonne business de dope pour amener de l’argent au club. Il nous répond que tout le monde évolue mais, pour lui, il est très important d’avoir du plaisir et d’être loyal envers le groupe. Qu’il est vrai que certaines choses ont changé. Je lui dis que maintenant, l’argent est beaucoup plus important que le reste. Il fait signe de tête que oui. Je lui demande s’il a des dettes envers le groupe et il répond que tout le monde a des dettes «et moi aussi». J’insiste sur des dettes envers les Nomads. Il répète: «Tout le monde a des dettes, moi aussi.»

Je lui demande ce qu’il pense de la police et des policiers de Carcajou. Il répond: «Je vous respecte car mon père m’a appris qu’il faut toujours respecter ses adversaires. Il a fait la guerre et il a toujours respecté l’ennemi. Je vous respecte au plus haut point», dit-il.

Je lui demande quelle est sa relation avec son frère Brian qui est dans la GRC en Colombie-Britannique. David dit qu’ils ont une bonne relation, son frère sait qu’il est un motard, qu’ils n’en parlent pas ensemble. Que son frère est policier et honnête, qu’il a fait une bonne carrière et qu’il est sur le point de prendre sa retraite, qu’il le mérite. Ils ne se parlent pas à tous les jours, mais il reste que c’est son frère, il l’admire, il a beaucoup de respect pour lui et que les valeurs familiales sont très fortes dans leur famille.

Je lui demande alors pourquoi ils se sont attaqués aux gardiens de prison, à deux personnes qui étaient complètement à part de «votre guerre»? Une mère de famille et un père de famille. «Tu es père de famille, comment fais-tu pour accepter un tel crime?» David répond: «Tu dis “vous”, mais je n’étais pas là et je ne veux pas commenter cette affaire-là, car moi, je n’étais pas là-dedans et l’enquête, le procès, l’ont démontré. Jamais j’aurais fait une chose pareille. Ce n’était pas tout le monde qui était au courant et d’accord avec ça.» Je lui dis que par la suite, ce fut Michel Auger, un bon journaliste. David répond: «Tout le monde fait des erreurs, moi je ne suis pas au courant ni d’accord avec l’affaire de Michel Auger, car on ne peut pas s’attaquer à la liberté d’expression. C’est une grave erreur et les gars qui ont fait ça savent sûrement qu’ils ont fait une grave erreur.»

Je lui parle ensuite de la mort de «Melou», que tout le monde sait qu’il a été éliminé par ses frères HA parce qu’il allait faire cavalier seul sur certaines choses. Qu’il était prêt à donner aux autres membres de la Table des Nomads leur part du gâteau mais pas tout le gâteau. Qu’il a amené beaucoup d’argent pour les Nomads et les HA. Et pour le remercier, ils l’ont éliminé. David n’a pas émis de commentaire mais il a baissé les yeux et regardé la table.

Je lui demande s’il se sent écarté du groupe, car il n’est pratiquement jamais là lors des rencontres dans les restaurants et autres endroits. Qu’il a été tassé de la Table des Nomads, malgré ses dix-sept ans passés dans les HA et ils ne l’avisent même plus avant de tenir un meeting. Il répond: «C’est vrai, je suis peut-être plus solitaire qu’avant.»

Je reviens sur les nouveaux membres Nomads et sur les prospects, que ce sont des gars qui apportent beaucoup aux HA mais seulement au niveau financier, car ils ont soit une bonne run de dope ou les contacts pour l’importation. «Ce ne sont pas des vrais gars de bicycle avec les valeurs que toi tu as, ce sont des gars qui pensent à leur poche avant le groupe. C’est me, myself and I. En plus, tu n’as même plus besoin de faire tes preuves avant de devenir un Nomads; regarde ce qui est arrivé avec Brunetti et Fernandes. Ils vous tiraient dessus et maintenant, ils se retrouvent à vos côtés.» David répond: «C’est vrai que la mentalité a beaucoup changé mais je ne peux rien y faire.»

David nous dit ensuite qu’il n’a rien à se reprocher, qu’il est un citoyen, qu’il aime le style de vie des gars de bicycle. Que ce n’est pas un crime d’être motard et membre des HA.

Je lui dis qu’il a été chanceux d’avoir [son] best man Dany Kane qui a tout pris la responsabilité pour l’histoire de Rivière-du-Loup [de possession d’armes]. David répond: «Oui, mon avocat m’a dit que Dany avait tout pris.» Je lui ai dit que Kane était tellement bon et digne de confiance que Normand Robitaille est venu [le lui] enlever comme chauffeur et best man avant qu’il se suicide. «C’est une autre preuve qu’ils t’ont mis de côté du groupe.»

Je lui demande ce qu’il pense des informateurs et des délateurs comme «Godasse», Quesnel. Et si lui a déjà pensé à ça [en devenir un]. Il a répondu: «Quand tu es un HA comme moi, il y a quatre possibilités pour quitter le groupe: partir en good standing, finir dans un sleeping bag, quitter avec sa valise sans le dire à personne ou bien virer de bord, pour la police, en devenant délateur.» Je lui demande s’il écarte la dernière avenue, celle du délateur. Il répond: «J’ai votre carte d’affaires et je peux vous rejoindre en tout temps. Pour le moment vous m’avez dit des choses, je vous ai écoutés, vous êtes corrects et gentlemen, je sais que vous n’êtes pas venus ici pour rien. Je vous respecte et je l’apprécie. Par contre, devenir délateur pour la police, ça amène beaucoup de trouble. Beaucoup de délateurs se plaignent ouvertement des problèmes avec leurs demandes.»

Je lui parle de son fils qui a 11 ans ou 12 ans; que si David finit en good standing, il pourra toujours le voir; que s’il quitte avec sa valise, il ne le verra plus; que s’il se retrouve dans un sac de couchage, il ne le verra plus également; mais que s’il tourne du côté de la police, il aura toujours un contact avec son fils et qu’il aura une vie familiale beaucoup plus normale, qu’il sera beaucoup moins stressé et qu’après, il aura la conscience tranquille. Qu’il n’est jamais trop tard pour bien faire et se racheter.

Je lui parle de sa blonde et il répond tout de suite qu’il s’agit d’une bonne personne honnête et travaillante. Il lui a demandé à plusieurs reprises qu’est-ce qu’elle lui trouve.

Par la suite, David nous a dit: «Je vais vous répéter ce que vous m’avez expliqué pour être sûr que j’ai bien compris le sens de la conversation.» Par la suite, le s/d Vigeant lui a offert de reprendre le tout en anglais, David a accepté. Après les explications en anglais par Michel [Vigeant], j’ai parlé à David en lui disant qu’avant, il était le roi à Halifax mais que maintenant, il était un valet chez les Nomads. Il a fait un signe avec les yeux et la tête qui voulait dire oui.

David a ensuite dit qu’il avait des choses à faire cet après-midi et il nous a demandé si nous avions terminé. Je lui ai répondu que nous lui avions parlé de choses réelles et demandé s’il fermait la porte complètement à devenir un allié de la police. David n’a rien répondu. Je lui ai demandé s’il était intéressé à nous revoir et il nous a répondu: «Vous avez sûrement mes numéros de téléphone, vous n’avez qu’à venir ici, vous serez toujours les bienvenus. Vous êtes respectueux et je vous respecte, vous avez un travail à faire et je comprends. J’ai votre carte d’affaires et s’il y a quelque chose, vous serez au courant.»

Avant de quitter, David nous a donné, à moi et Michel, une bonne poignée de main. Je lui ai demandé quand il désirait nous revoir et il a répondu: «N’importe quand.»

À noter que lors de la rencontre, le s/d Vigeant est intervenu dans la langue anglaise pour clarifier certaines expressions et s’assurer que David comprenait bien.

Départ à 15 h 45.

Les notes ont été rédigées immédiatement après la rencontre au 1701, Parthenais à Montréal (quartier général de la SQ)


20 FÉVRIER 2001, RÉSIDENCE DE DAVID CARROLL À MORIN-HEIGHTS, DANS LES LAURENTIDES

Notes de l’enquêteur Hugo Blackburn, de la Sûreté du Québec

Arrivée à 10 h 10

Je me suis rendu au 8, rue du Soleil-Levant à Morin-Heights en compagnie du s/d Michel Vigeant pour rencontrer David «Wolf» Carroll. Arrivés à cet endroit, toutes les toiles étaient fermées. Après [que nous avons] frappé à la porte à plusieurs reprises, M. Carroll est venu ouvrir et est sorti à l’extérieur de la maison. Il avait son manteau d’aviateur sans chandail, pas de bas. Il ne voulait pas qu’on entre à l’intérieur mais nous avons marché avec lui dans la rue à sa demande. La discussion s’est déroulée ainsi:

M. Carroll a débuté en disant qu’il dormait encore et c’est pour ça qu’il a mis du temps à répondre. Il m’a demandé de quoi je voulais lui parler. Je lui ai dit qu’il y a deux semaines, nous sommes allés le voir au centre-ville, il a répondu à ça: «Il y a 13 jours exactement, vous êtes venus me voir et vous m’avez dit que ma vie était en danger. Je sais qu’à chaque fois que je prends mon véhicule et que je quitte la maison, je peux me faire tuer et que j’ai un contrat sur la tête.»

Je lui ai répondu que je lui avais dit que le milieu semblait douter de lui et non que sa vie était en danger, que c’est lui qui avait interprété ça à sa façon. Il a répondu: «Tu as raison.»

Je lui ai demandé s’il était au courant pour ses chums [qui venaient de se faire arrêter dans un hôtel de Montréal en possession d’armes et de renseignements sur les Rock Machine], il n’a pas répondu. Je lui ai dit: «Les cinq Nomads et les trois prospects?» Il m’a regardé et a juste dit: «Oui.»

Il m’a demandé qu’est-ce que je voulais de lui exactement. Je lui ai dit que je voulais qu’il collabore avec la police. Pas en tant que délateur mais comme agent-source, avec un contrat en bonne et due forme.

Il a répliqué en disant que nous ne respectons pas les contrats et qu’après la signature et le travail accompli, les délateurs étaient mis de côté, et que «vous ne vous en occupez plus après». Je lui ai dit que dans son cas, le délateur ne s’appliquerait pas, car il n’avait pas encore été arrêté et qu’il n’avait pas encore participé à un crime. Il s’agit d’un contrat d’agent-source et [...], contrairement à tous les autres [agents-sources], il est membre en règle des HA. Et Nomads, en plus. Qu’il aurait le plan Or avec le tapis rouge.

Je lui ai également dit que ça fait vingt-huit ans qu’il est motard et qu’il vit du crime. Il a répondu oui par signe de tête et il rajouté que c’était la vie qu’il avait choisie. Et qu’à cause de lui, son frère a dû quitter la Nouvelle-Écosse pour l’Ouest canadien, car il ne pouvait pas travailler en Nouvelle-Écosse pour la GRC.

David nous a dit qu’il ne peut prendre une décision. Il sait ce qu’on veut de lui, il sait qu’à chaque jour il peut mourir, que c’est le risque du genre de vie qu’il a choisi. Je lui demande s’il veut à nouveau mes coordonnées et il me répond: «Je les ai encore, j’ai encore ta carte d’affaires.» Davis dit qu’il a froid et qu’il va rentrer chez lui. Je lui demande s’il considère notre offre ou bien s’il la rejette carrément. Il nous répond: «Ça fait vingt-huit ans que je suis motard, je ne peux pas prendre une décision vite comme ça. Laissez-moi le temps d’y penser et d’y réfléchir.»

Fin de la rencontre à 10 h 45

%%%

Le lendemain, l’enquêteur Blackburn relance Carroll au téléphone et sollicite une autre rencontre avec le Nomads. «Donne-moi 24 heures, je te rappelle», lui assure le motard.

«Wolf» ne l’a pas rappelé. Ni le lendemain ni plus tard. C’est plutôt son avocate qui a contacté l’enquêteur, le 27 février, en l’avisant que son client se sent «inconfortable» et qu’il ne désire plus les voir. Sauf s’ils doivent l’arrêter, évidemment.

Le 28 mars, 1700 policiers mènent l’opération Printemps 2001, qui inclut toute la preuve amassée dans le projet d’enquête Rush par le sergent-détective Benoit Roberge avec le défunt agent-source Dany Kane. Ils passent les menottes à plus de 140 membres et associés des Hells Angels en réalisant un coup de filet alors sans précédent au pays. Tous les membres du chapitre d’élite des Hells Angels, les Nomads, ainsi que ceux de leur club-école, les Rockers, se retrouvent écroués. Et ils le resteront pendant longtemps.

Tous les Nomads sauf un. David Carroll devait lui aussi se faire appréhender, puisque la Couronne avait autorisé le dépôt d’accusations pour meurtres et trafic de drogue contre lui. Mais les policiers, qui viennent de lui jouer la grande séduction dans l’espoir que Carroll remplace son camarade Dany Kane comme agent-source et travaille avec eux contre les Hells, reviennent bredouilles de son appartement au centre-ville de Montréal et de sa maison dans les Laurentides. Parmi les quatre choix qui se présentaient à lui et qu’il avait énumérés à l’enquêteur Blackburn le mois précédent, Carroll avait déjà fait le sien. Il avait déguerpi loin d’ici avec sa valise sans le dire à personne.

 

28 MARS 2001, QUARTIER GÉNÉRAL DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC À MONTRÉAL

«Deux sucres, un lait. Pas de crème», répond sur un ton monocorde le motard à l’enquêteur qui lui offre d’aller lui chercher un café en lui demandant ce qu’il met dedans. Pas de «s’il vous plaît» non plus.

René Charlebois n’est pas vraiment d’humeur à être poli avec l’enquêteur François Roux. Celui-ci est venu le tirer du lit ce matin, vers 6 heures, avec d’autres policiers, dans sa résidence à Longueuil. Le Hells Angels était en sous-vêtements quand il leur a ouvert sa porte. Deux secondes plus tard, il s’est retrouvé face contre terre, maîtrisé par des policiers armés, avant que l’enquêteur Roux l’avise qu’il était en état d’arrestation. C’était il y a environ une heure et demie.

Au cours des dernières minutes, Charlebois a finalement pu parler au téléphone avec son avocate, qui lui a conseillé, sans surprise, de garder le silence en attendant l’arrivée d’un de ses collègues criminalistes. C’est la première chose qu’il a demandée aux policiers en arrivant ici.

«Faut que tu saches que ce matin, avec les avocats, il faut prendre notre rang. Aussitôt qu’on aura une chance, tu pourras parler à ton avocate. Je vais te la passer dès que je vais l’avoir en ligne», l’a averti Roux à leur arrivée au quartier général, en laissant entendre au motard qu’il est loin d’être le seul à avoir été appréhendé et à attendre de pouvoir communiquer avec l’avocat de son choix.

La deuxième chose qu’il a demandée, c’est un café.

— T’es au courant qu’ici, tout est enregistré? Vidéo et audio. Veux-tu manger une toast? lui demande l’enquêteur.

Charlebois fait signe que non, sans répondre.

— Si t’as besoin d’autre chose, t’as juste à cogner. Je suis de l’autre bord. Je vais t’amener un cendrier, dit l’enquêteur après avoir vu que son prévenu mettait sa cendre dans le papier d’aluminium de son paquet de cigarettes.

Le motard en a déjà grillé deux depuis qu’il l’a escorté dans cette salle d’interrogatoire à 6 h 39 précises. Il s’en rallume une troisième sur-le-champ, sans regarder en direction du policier, comme s’il ne l’avait pas entendu.

— C’est beau? demande ce dernier en espérant que Charlebois daigne le regarder dans les yeux.

Le motard lève aussitôt la tête.

— Merveilleux!... répond sur un ton sarcastique celui que des médias qualifient d’étoile montante des Hells Angels.

Un peu plus de six mois après son mariage princier qui a fait parler tout le Québec, René Charlebois se retrouve confiné dans une petite salle d’interrogatoire située au quatrième étage du quartier général de la SQ, rue Parthenais. Pris entre quatre murs d’un beige terne et anonyme, recouverts d’une peinture dite «commerciale» du même type que celle que l’État a aussi fait appliquer dans certains de ses hôpitaux ou écoles vétustes et sous-financés. Un beige sans éclat, plus pâle que le café au goût d’eau de vaisselle que l’enquêteur est sur le point de lui apporter.

Charlebois tousse un bon coup.

Il n’a pas pris le temps de bien peigner sa tignasse brune avant de quitter son domicile en compagnie des policiers. Il s’est habillé en toute hâte pendant qu’ils l’attendaient: un t-shirt foncé, un jeans bleu, un manteau noir. Il a toutefois pris soin d’accrocher à son cou une chaîne avec un pendentif à l’effigie des Hells et de mettre à son poignet gauche sa luxueuse montre Rolex. Avant son départ, il a également bourré les poches de ses jeans d’épaisses liasses de billets verts, rouges et bruns pour une somme totale de 6807 $.

Pauvre Claudine. Elle est peut-être en train de lire les documents de cour que les policiers ont apportés ce matin. Ils lui ont laissé une copie de celui où il est écrit que leur maison, tous les bijoux qu’elle contient – il y en a pour 170000 $ – ainsi que les milliers de dollars en argent comptant camoufiés ici et là, de même qu’une liste d’autres biens leur appartenant mais que l’État considère comme des «produits de la criminalité», font l’objet d’une «ordonnance de blocage». En clair, ce charabia d’avocats signifie que le gouvernement entend saisir tous les biens énumérés dans ces papiers parce qu’il considère qu’ils ont été payés avec l’argent que le trafic de drogue a rapporté aux Hells. Sans oublier les deux Harley-Davidson de Charlebois. Celle qu’il avait déjà quand il est entré dans l’organisation des motards et celle qu’il a reçue en cadeau de mariage de ses «frères», le soir de ses noces avec Claudine.

Charlebois se revoit encore ce soir-là, il y a six mois, en train de lui dire, devant tout le monde, qu’il ferait tout en son pouvoir pour la rendre heureuse... Tabarnak! Il soupire et regarde au plafond. Il s’accote la tête contre le mur. S’étire. Regarde sa montre. Bâille. Se frotte les yeux. Tousse. Puis, s’en allume une autre.

Au cours de l’heure qui suit, Charlebois reste seul à attendre dans la petite salle beige. Il fume plusieurs autres cigarettes. Il boit un deuxième café.

Puis, peu avant 9 heures, la porte s’ouvre de nouveau. Roux entre et s’assoit près de lui.

— Fumes-tu toujours comme ça? lui demande-t-il.

— Oui, répond le motard. Deux paquets par jour.

L’enquêteur trouve visiblement que c’est beaucoup, mais il ne montre pas que la fumée le dérange. Rien ne peut déranger François Roux en cette journée. Parce que c’est une journée historique.

Les policiers viennent de réaliser le plus gros coup de filet de l’histoire canadienne aux dépens d’une bande de motards criminalisés. L’opération, baptisée Printemps 2001, a permis l’arrestation de 142 membres et associés des Hells Angels. Plusieurs d’entre eux se retrouvent coaccusés avec René Charlebois, comme ce dernier peut le lire sur le mandat d’arrestation dont l’enquêteur lui a laissé une copie. Maintenant, Roux lui fait la lecture d’une autre autorisation judiciaire obtenue du tribunal. Un mandat qui s’ajoute à ceux dont il a pris connaissance depuis ce matin. Il s’agit d’un mandat par lequel un juge permet aux autorités de prélever un échantillon de substances corporelles sur Charlebois. En gros, lui explique Roux, une technicienne du Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale va venir lui piquer un doigt et lui prélever un échantillon sanguin. Cet échantillon d’ADN sera ensuite analysé et comparé avec d’autres qui ont été recueillis sur des scènes de crime. Des scènes de meurtre. Une, en particulier.

— C’est beau, René? Tu comprends ça?

— J’peux voir mon avocat? répond plutôt Charlebois, visiblement mal à l’aise avec cette procédure et les conséquences qu’une telle analyse risque d’avoir sur lui.

— Aussitôt qu’il arrive, on va aller te le chercher, l’assure Roux en ressortant de la salle.

L’avocate à qui Charlebois a parlé au téléphone ne pourra pas se rendre au quartier général de la SQ pour le rencontrer cet avant-midi. Ce sera un autre avocat de la défense, Ronnie MacDonald, qui ira le voir. Un vétéran criminaliste qui a le même nom de famille que Léo, le personnage de l’avocat vedette dans la populaire télésérie Indéfendable, à TVA.

Cinq minutes plus tard, l’autre enquêteur qui est venu l’arrêter ce matin, Patrice Abel, vient chercher Charlebois en l’avisant que Me MacDonald est arrivé et qu’il peut aller le rencontrer.

À 9 h 18, Charlebois est ramené dans la petite salle beige. On lui a permis d’aller aux toilettes auparavant. Il n’a pas l’air rassuré par la visite de l’avocat. Il s’allume une autre cigarette. Quand il a fini de la griller, Roux vient le rejoindre, avec dans la main le mandat d’arrestation qu’un juge a émis contre lui. Le document fait 19 pages. Roux s’assoit et entreprend de lui en faire la lecture, bien que le motard ait déjà parcouru le document des yeux pendant qu’il était seul.

Charlebois s’allume une autre cigarette. Sa neuvième de la matinée. Il écoute Roux lui énumérer la longue liste des accusations portées contre lui. Et il acquiesce d’un signe de tête à chacune des accusations que l’enquêteur est en train de lui lire. Comme s’il n’était pas surpris. Ou comme s’il était confiant que les brillants avocats des Hells trouveront le moyen de le défendre avec succès contre ces accusations.

Depuis qu’on l’a amené ici ce matin, Charlebois a déjà dû lire que la Couronne l’accuse d’avoir comploté pour faire tuer des membres et des trafiquants d’organisations rivales qui refusent de s’approvisionner en stupéfiants auprès du groupe dont il fait partie, soit le chapitre Nomads des Hells Angels, ou de son ancien groupe de motards, les Rockers. Ces accusations couvrent une période de plus de six ans, allant du 15 janvier 1995 à aujourd’hui.

Charlebois a déjà dû lire sur le mandat d’arrestation qu’on l’accuse de gangstérisme. S’il est jugé coupable de cette accusation, il devra purger au moins la moitié de sa peine d’incarcération avant d’espérer une libération conditionnelle.

Charlebois sait déjà qu’on l’accuse de trafic de stupéfiants et de complot pour trafic de stupéfiants.

On l’accuse aussi de tentatives de meurtre en lien avec deux attentats à la bombe auxquels il aurait participé aux dépens des Rock Machine. Le premier remonte au 23 août 1996: ce jour-là, il aurait lui-même laissé un camion bourré de 181 kg d’explosifs armés d’un dispositif de mise à feu tout près de l’ancien repaire du gang ennemi des Hells, au 3877, Lesage, à Verdun. Le second remonte au 30 octobre 1997, à Varennes: il aurait déposé un colis contenant 130 bâtons de dynamite et un dispositif de mise à feu dans le bureau d’un avocat qui avait déjà servi de salle de réunion aux Rock Machine.

Comme il l’a également déjà lu, Charlebois sait qu’on l’accuse aussi d’avoir participé en compagnie de plusieurs de ses «frères» motards aux meurtres de 14 membres ou affiliés des Rock Machine. Des meurtres commis entre décembre 1996 et février 2001, principalement à Montréal et à Laval.

Au bout de huit minutes, l’enquêteur Roux termine enfin la lecture du mandat d’arrestation. Il regarde ensuite Charlebois dans les yeux.

— Il y a une autre chose, René. Ce n’est pas sur la liste des chefs d’accusation qu’on a dans ce mandat. Mais comme je te l’ai dit ce matin quand je t’ai mis en état d’arrestation, te souviens-tu que je t’ai arrêté pour autre chose? Te souviens-tu que je t’ai arrêté pour un autre meurtre?

Cette fois, le motard réagit bien différemment. La réponse qu’il donne est un hochement de la tête. De plus, il évite de croiser le regard de l’enquêteur et fixe le sol.

— L’autre chef d’accusation que t’as présentement, René, c’est que le, ou vers le, 3 février 2000, à Notre-Dame-de-la-Merci, t’as causé la mort de Claude DeSerres, commettant ainsi un meurtre au premier degré, soit l’acte prévu à l’article 235 du Code criminel. T’as des questions?

Charlebois reste silencieux et hoche encore la tête pour signifier qu’il n’a pas de question. Ou qu’il n’a aucune idée de ce crime dont Roux vient de lui parler.

Roux décide de mettre ce sujet sur la glace pour le moment. Il préfère revenir moins loin en arrière avec celui qu’on surnomme «Balloune» dans le milieu criminel.

— L’arrestation ce matin, quand on est arrivés chez vous, qu’est-ce que tu penses de ça?

Charlebois hoche de nouveau la tête comme s’il n’avait rien à dire.

— Ben pourquoi tu fais signe que non? Ç’a-tu bien été?

Charlebois fait signe que oui.

— Veux-tu me raconter comment ça s’est passé? Tu veux pas me parler? J’vas te la conter. Pis si y a quelque chose qui est pas correct, tu me le diras. Y a quoi d’incriminant pour toi à dire comment ça s’est passé à matin, hein, René? Bon, ce matin, on s’est présentés vers 6 heures à ta résidence sur la rue du Chevreuil, à Longueuil. On était environ une dizaine de policiers. C’est bien ça, hein, René?

Charlebois ne répond pas. Il ne regarde même pas l’enquêteur. Puis, le motard fait une drôle de moue, comme s’il n’était au courant de rien de ce que Roux est en train de lui raconter.

— On a sonné à ta porte. C’est toi qui es venu répondre. À ce moment-là, des policiers t’ont amené à terre. Ensuite, je t’ai pris par le bras. Je t’ai remis debout. Je t’ai amené dans la pièce qu’on peut considérer comme le salon. Je t’ai informé verbalement des raisons pourquoi on était chez vous. Je t’ai mis en état d’arrestation. Je t’ai dit que t’avais le droit au silence et que, rendu à Parthenais, tu pourrais appeler un avocat. C’est ça? T’étais en bobettes. Avec un t-shirt. Donc on est montés dans ta chambre. T’es allé aux toilettes. Tu t’es brossé les dents. Puis tu t’es habillé. Après ça, on est redescendus en bas. T’as pris tes effets personnels, dont un numéro d’avocat qu’on a remis à ta conjointe Claudine. Ensuite, un policier de la GRC t’a remis une ordonnance de blocage. Te souviens-tu ce qu’on a fait avec, à la suite de ta décision? Tu m’as demandé de la remettre à ta conjointe Claudine. C’est bien ça, René? Juste avant de quitter ta résidence, on t’a mis des menottes. En avant du corps. On t’a assis en arrière d’un véhicule banalisé et on est partis. J’ai commencé à te lire le mandat d’arrestation, mais tu m’as demandé d’arrêter de lire parce que tu voulais personnellement en prendre connaissance. Tu te souviens de ça?

Charlebois n’a aucune réaction. Il feint d’ignorer l’enquêteur.

— Ça va-tu comme ça, René? Tout est sous contrôle? OK, alors dans le véhicule, je t’ai demandé quel était le meilleur chemin pour se rendre à Parthenais. Tu me l’as dit. On est rentrés ici par le garage. Avec mon confrère Pat Abel, on t’a monté au quatrième étage jusqu’ici. Jusqu’à date, j’ai pas dit de menteries?

Charlebois répond simplement en faisant non de la tête.

— Concernant les accusations, trouves-tu que c’est exagéré?

En guise de réponse, le motard fait une face de gars qui ne sait pas et qui n’en a rien à cirer.

— Ben, ça veut dire oui ou ça veut dire non, ça? Tu sais, une chose que je trouve drôle, René? C’est que, tantôt, quand on était chez vous, et quand on était dans le véhicule ensemble, ben, on se parlait. Ça allait ben. Mais depuis que t’es ici et que t’es enregistré? Tu dis pus un mot. Je trouve ça drôle. Qu’est-ce qu’il y a d’incriminant à parler de ce qui s’est passé à matin? répète l’enquêteur.

Charlebois ouvre finalement la bouche et exprime son exaspération.

— Regarde ben, là! J’viens de parler avec mon avocat. C’est sûr que je te dirai rien. J’veux pas parler avec vous autres. En aucune circonstance.

Charlebois laisse passer quelques secondes en silence, pour voir si l’enquêteur a bien compris. Puis, en espérant que Roux va finir par le laisser tranquille et mettre fin à cet interrogatoire qui ne mènera nulle part, il sent le besoin d’ajouter quelque chose.

— J’suis correct avec toi?

— Ben, jusqu’à date, j’pense ben que j’ai été correct avec toi aussi, lui répond Roux.

— Y a pas de trouble, là, c’est pas ça, poursuit Charlebois en réalisant qu’il n’a pas été assez clair. Je te le dis: Arrête ça là. Parce que je te parlerai pus.

— Présentement, René, t’es arrêté sur 23 ou 24 chefs d’accusation. Y a des ordonnances de blocage qui te visent, toi et ta conjointe Claudine. Pis ça t’intéresse pas de savoir la preuve qu’on a là-dedans? Présentement, on fait des perquisitions chez vous. On a même eu des résultats sur quelque chose... Pis ça t’intéresse pas de savoir c’est quoi? Je trouve ça drôle. T’es arrêté pour 13 ou 14 meurtres. Là-dessus, y en a un, c’est celui de Claude DeSerres. Pis ça t’intéresse pas de savoir? Quand je vérifie ton dossier, c’est impressionnant. Parce que t’es pas un gars qui a un gros dossier judiciaire. Soit que t’es wise en calvaire ou que tu t’es jamais fait pogner. Mais là, à matin, on arrive avec cette brique-là de chefs d’accusation. C’est une brique qui est impressionnante, hein?

Charlebois réprime tant bien que mal un rire en entendant l’enquêteur. Mais il comprend vite que ce dernier n’a pas envie de le laisser tranquille. Au contraire, on dirait qu’il commence juste à se réchauffer.

D’ailleurs, le ton de voix de l’enquêteur s’anime un peu plus de minute en minute. On dirait même que ça l’excite de vouloir expliquer en long et en large au motard comment la police s’y est prise pour le coffrer aujourd’hui.

— Tu sais, René, y a une chose qui m’a allumé en arrivant chez vous à matin. Quelque chose que tu m’as dit. Attends, je vais te le répéter. J’ai pris ça en note. Tu m’as dit: «Ça faisait une semaine qu’on vous attendait!» Pourtant, t’avais pas ben l’air d’un gars qui nous attendait à matin. Le café était pas encore fait, en tout cas...

Charlebois n’apprécie pas le sarcasme de l’enquêteur. Il a l’impression que celui-ci essaie de le faire sentir comme le dindon de la farce. Dans sa tête, il se demande s’il est vraiment obligé d’endurer que ce «cochon» lui fasse son show pendant des heures. Le motard n’a jamais eu aussi hâte qu’on l’amène au palais de justice pour comparaître. Qu’on le transfère au plus vite à la prison de Bordeaux en attendant la suite des procédures judiciaires. «Qu’ils me sortent d’icitte au plus tabarnak», doit-il penser dans son for intérieur. Mais aussitôt, Roux fait une chose qu’il ne faisait pas jusque-là: il se met à gesticuler en parlant, ce qui confirme à Charlebois que l’enquêteur prend un malin plaisir à conduire cet interrogatoire. Et qu’il va probablement l’étirer le plus longtemps possible. «Fuck! Pis y est juste 9 h 45...» doit se dire le motard.

— Une chose que je trouve incompréhensible, René, c’est votre alliance avec les Rock Machine après la guerre que vous leur avez faite. Ç’a pas de bon sens. Un gars comme Paul Porter, d’après moi, vous l’avez essayé une dizaine de fois. Pis aujourd’hui, il a une veste des HA Nomads. Ç’a pas de bon sens. Vous avez peut-être été trop vite avec lui, pis avec d’autres. C’est peut-être ça qui a causé votre perte? Recule une couple d’années en arrière, René. Pour devenir un HA, t’avais tes preuves à faire: t’étais un puppy, ensuite t’étais un hangaround, après tu tombais prospect, pis après ton année de prospect, t’avais tes «patches». Pis ça allait ben. Là, c’est pas ça. Ça va trop vite. Tu me le diras si je me trompe, mais y a à peine dix ans, toi, t’étais un livreur de sous-marins! Chez Vincent Sous-Marins. Pis là, dix ans après, t’es rendu dans les Nomads! enchaîne l’enquêteur en mimant de la main la trajectoire ascendante d’un avion qui monte en flèche dans le ciel.

Charlebois hoche la tête de dépit. Il sait ce qui s’en vient. Dans combien de temps l’enquêteur va-t-il lui parler de son mariage chez son chef, «Mom» Boucher? Il serait prêt à gager que ce ne sera pas long.

— Tu sais, René Charlebois, c’est quand la première fois que j’ai vraiment entendu parler de toi? C’est l’été passé. Tabarnache! D’après moi, t’as eu le plus gros mariage qui s’est fait au Québec. D’après moi, tu dépasses Céline Dion. Saint-ciboire!

«Bon! Pis en plus, il se met à sacrer», doit se dire Charlebois en écoutant le policer. Celui-ci approche sa chaise encore plus près de lui. Puis il continue sur sa lancée.

— Claude Blanchard, Jean-Pierre Ferland, Ginette Reno, 300 quelques invités, la grosse tente su’ Mom, le Harley en cadeau. Ça, c’est gros, René! C’est gros, pis ça flashe! T’es ben chanceux d’avoir eu un mariage de même. Moi, quand je me suis marié, c’était des patates, d’la dinde pis des rigodons qu’y avait en avant. Quand tu veux trop flasher, la population, qu’est-ce qu’elle pense de ça? Y as-tu pensé? Moi, Ginette Reno, j’ai même pas les moyens d’aller la voir en spectacle. Pis toi, tu l’as à ton mariage! T’sais, les monsieurs pis les madames qui checkent ça, qu’est-ce qu’ils pensent? Les motards peuvent se payer ça, pis nous autres, on punch à tous les matins à la shop, mais on n’a pas les moyens de se payer ça. C’est ça qui court à votre perte. En vous voyant aller, on a aussi une idée de votre rythme de vie. Vous pouvez ben mettre vos propriétés au nom de Pierre, Jean, Jacques, Ti-Cul ou Ti-Pet... Ça change rien. D’ailleurs, ç’a d’l’air que t’es en train de te bâtir une calvaisse de grosse maison à Candiac? Les gars, vous êtes rendus avec des grosses cabanes, des 4 × 4 dans votre cour, des Harley dans votre garage. Vous allez faire un tour à Ixtapa deux, trois fois par année. Quand tu te caches pas, un moment donné, ça attire l’attention. Mais aujourd’hui, on est le 28 mars 2001. Pis selon moi, René, ta vie de motard est finie. Aujourd’hui, René, l’opération qui se passe, c’est la plus grosse opération policière qui s’est jamais vue au Québec. Es-tu conscient de ça?

Charlebois fait signe que oui de la tête, tout en faisant à l’enquêteur une moue de dérision comme s’il lui adressait toutes ses félicitations. C’est tout juste s’il n’applaudit pas. Au lieu de cela, il allume sa dixième cigarette depuis qu’il a été escorté dans cette salle d’interrogatoire.

— Tu peux pas savoir comment c’est gros, René. T’as une grosse côte à remonter, mon homme. C’est pour ça que je dis, René, que ta vie de motard est finie aujourd’hui. Pour moi, tu vas trouver ça dur. Parce que c’est vingt-cinq ans minimum, ce qui t’attend. L’abondance vient de finir aujourd’hui. Pis y a pas juste toi. Au Québec, j’pense qu’y en a 150 autres qui se font arrêter comme toi aujourd’hui. Dans les dernières années, on a fait mal aux Rock Machine pis à plein de monde. Mais aujourd’hui, c’est au tour des Nomads pis des Rockers de tomber dans la machine. Sais-tu ça fait combien de temps qu’on vous écoute? Deux ans. Sais-tu combien de conversations ont été interceptées par écoute électronique dans votre organisation? À peu près, René? 1000, 2000? Non, on a 276 000 conversations.

«Une chance qu’il n’a pas de bretelles parce qu’il serait en train de se les péter devant moi», doit penser Charlebois.

— Sais-tu ce qu’on avait d’autre là-dedans? On a développé au moins deux agents-sources pour nous aider à ramasser de la preuve. Ben, y en avait trois. Sais-tu ce que c’est, un agent-source?

Charlebois fait aussitôt signe que non de la tête en essayant de rester calme.

— Un délateur, tu connais ça?

Charlebois fait oui de la tête.

— Un agent-source, il participe aux enquêtes, contrairement à un délateur. Le premier, t’es responsable de sa mort: Claude DeSerres. Le deuxième, c’est Dany Kane. Le troisième, c’est Stéphane Sirois.

Charlebois acquiesce de la tête comme s’il était déjà au courant.

— Sais-tu ce que ces gars-là nous ont permis de faire? D’enregistrer les messes des Rockers en audio et en vidéo. J’vais te les montrer tantôt, dit Roux en parlant des assemblées des motards qu’ils appellent des «messes» dans leur jargon.

— J’veux rien savoir de ça! réagit soudainement Charlebois, mécontent.

— Tu veux pas les regarder? J’vais te les montrer pareil. Heille, ça vaut la peine! lui répond Roux, qui semble de plus en plus frondeur avec son prévenu.

— Pfff, tu perds ton temps, rétorque Charlebois. J’te le dis, là... Perds pas ton temps. J’veux rien savoir.

— Moi, j’veux juste être ben honnête avec toi. J’veux rien te cacher.

— Je le verrai avec mes avocats.

— À soir, vous allez tous vous ramasser ensemble dans le bullpen à Bordeaux, toi pis toute ta gang. Crisse, ça va être le fun de discuter de ça avec tes gars, non? lui lance l’enquêteur, mi-sérieux, mi-blagueur.

Charlebois préfère en rire. Il regarde Roux avec un petit sourire en coin, comme s’il voulait lui dire: «Toi, mon tabarnak, arrête de rire de moi...»

— Je te parle de tes frères parce qu’à matin, quand on t’a amené dans le véhicule, te souviens-tu? Tu m’as posé une question. Tu m’as demandé: «Mes frères vont-ils être accusés de la même chose que moi?» Pis qu’est-ce que je t’ai dit? Regarde sur les feuilles, René, c’est marqué dessus. Je te parle de tes frères qui vont être accusés des mêmes chefs d’accusation que toi. C’est ça que cette enquête-là nous a permis de faire, René. T’es au courant qu’on a saisi 7 millions de dollars dans vos stash? Sept millions! Avec les caméras et les micros qu’on a mis dans les stash d’argent des Nomads, on a su qu’il transitait en moyenne 3 millions de dollars par semaine là-dedans. Toute la comptabilité, on l’a. Avec tous les montants pis tous les surnoms des gars. Comment est-ce qu’il rentre, comment est-ce qu’il sort. C’est terrible. J’pensais jamais qu’il se faisait de l’argent de même. Il rentre 200 ou 300 kg, tabarnache... Une semaine après, ils sont payés. C’est à coups de millions. Pour être plus précis, on a 7,2 millions de dollars de saisis dans votre dossier. On l’a fait en deux shots. C’était clair d’impôt, ça. Ça fait 276 000 billets de 20 $. Ça fait des quarts de gramme de coke en calvaisse, ça! C’est avec ces millions-là qu’on est capable de se payer des Ginette Reno, de se faire des grosses noces pis d’avoir des grosses cabanes comme t’as. Le problème, René, c’est que c’est fini, tout ça. C’est fini.

Le visage de Charlebois trahit aussitôt son désaccord. Le motard se permet même d’afficher un petit rictus, comme s’il voulait mettre au défi l’enquêteur.

— T’as l’air sceptique, René. Tantôt, ça me faisait rire, tu lisais les chefs d’accusation mais à certains meurtres, tu faisais signe que oui, comme si ça voulait dire que lui, c’était correct... Entre autres, le meurtre de «Ti-Pierre» Beauchamp en 1996, sur la rue Sainte-Catherine, juste avant Noël. Tu t’en souviens? Tu chauffais Greg Woolley sur cette job-là. Woolley a planté Beauchamp, après vous êtes allés au 1000, de la Gauchetière, Woolley est débarqué du char et il est allé prendre le métro en bas. L’erreur qu’il a faite, il avait un chapeau de Gilligan sur la tête, il a pris son chapeau et son arme à feu et il a mis ça dans une poubelle. Le fameux chapeau et le gun ont été récupérés. Qu’est-ce tu penses qu’y a sur le chapeau et sur le gun? De l’ADN. Après ça, vous êtes allés chez Stéphane Sirois, pis Sirois a brûlé le manteau à Woolley dans son foyer en ta présence. Le même Sirois qui est rendu notre agent-source. Ça fait une accusation de meurtre premier degré, ça. Je peux aussi te parler du meurtre de Marc Belhumeur en 1997, au bar Le Chalutier. Dans ce temps-là, tu parlais peut-être trop, René. Dans ce meurtre-là, tu contes à Sirois que t’as essayé de pogner Belhumeur deux, trois fois, que tu l’as manqué, mais que là, tu l’as pogné. Pis en plus, t’as dit que t’avais eu ben chaud avec ta «crisse de cagoule» sur la tête quand t’as couru pour te sauver après. Après ça, je peux te parler du meurtre à Tony Plescio, en 1999. Parce que le char qui sert à ce meurtre-là, c’est toi qui as payé pour le louer...

Charlebois écoute en silence. Il mâche furieusement une gomme entre chacune des cigarettes qu’il s’allume. Il fixe le plafond et s’efforce de garder son calme. Mais ses joues rouges trahissent sa colère, voire son désespoir grandissant. Dans les yeux du motard, l’enquêteur Roux peut déceler qu’il fait mouche à chaque petit détail qu’il révèle sur chaque crime dont Charlebois est inculpé. Ce n’est pas le moment de lâcher le morceau.

— T’es encore sceptique? lui redemande Roux. Pourquoi tu penses qu’un juge nous a émis un mandat pour prendre ton ADN? Parce qu’on lui a soumis de bons motifs. Sinon, le juge aurait refusé. Pourquoi tu fais cette face-là, René? T’es pas sûr? Tu penses pas que c’est parce que le juge avait des motifs de penser que ton ADN se retrouve sur la scène d’un de ces meurtres-là? T’es conscient de ça? Qu’est-ce qui fait qu’en l’espace de dix ans, un gars qui vend des sous-marins peut devenir membre en règle des Nomads? Faut que le gars travaille fort. Ben fort. Qu’il se monte une maudite bonne business. Non? Heille, en dix ans, t’es passé de tout nu dans rue à un Nomads qui vit une vie de millionnaire! C’est-tu encore à toi, le Lave-Auto de l’Est, René? Ça doit être payant, un lave-auto... Ça t’intéresse pas, ce que je dis?

Charlebois fait non de la tête. Il aurait envie de crier non. Il préférerait ne pas avoir à entendre la suite du monologue de l’enquêteur.

Puis, ce dernier sort quelques instants de la petite salle beige avant d’y revenir. Ses collègues lui ont transmis une nouvelle information. Roux est incrédule, à voir son expression. Avec un petit sourire aux lèvres, il s’empresse de faire part à Charlebois de ce qu’on vient de lui apprendre.

— Les gars qui sont en train de perquisitionner chez vous viennent d’appeler. J’en reviens pas encore. Quand on parle de votre train de vie... Tabarnak! Ils ont trouvé la facture de la bague de mariée de ta femme: 114 000 piastres! 114 000 piastres pour une bague de mariage. Saint-ciboire!

— Ouin, répond faiblement Charlebois sans même essayer de mentir ou de cacher la vérité.

— T’as eu une des plus grosses noces qui s’est jamais faite au Québec. Ça attire l’attention. Aller à la banque pis sortir 6000 piastres US pour aller en vacances? No problemo! On sait que tu l’as fait. C’est une belle vie, ça. Mais ça doit pas être facile. Tu sais jamais quand la police va arriver pour t’arrêter. Pis tu sais jamais quand un gars va arriver pour te descendre. D’ailleurs, t’as déjà eu des balles qui t’ont sifflé proche de toi. En 99, ç’a sifflé proche en calvaisse, hein? Heille, c’est une pression énorme, ça, René. Pour monter comme t’as monté, y en a eu de la pression. Faut croire que t’as ben fait ta job parce que ç’a pas été long. Le meurtre de DeSerres arrive le 3 février 2000. Pis le 11 avril, deux mois après, tu tombes full patch Nomads! lui lance l’enquêteur en sifflant presque aussi fort que des motards l’avaient fait devant l’une des jolies demoiselles d’honneur de Claudine à l’église.

Charlebois s’allume une autre cigarette en essayant d’éviter le regard de l’enquêteur.

— Y a pas personne qui est né pour tuer. Tout ça pour prendre le contrôle de la dope... Ou parce que tu penses qu’un gars parle à la police. Tabarnache! Le problème, René, c’est que même si vous êtes super bien organisés, vous commettez toujours des erreurs. Et comme je connais bien le dossier, je peux te dire qu’une des plus grosses erreurs que t’as faites, c’est quand t’as acquis la conviction que Claude DeSerres parlait à la police. Te souviens-tu des deux questions que tu lui poses à DeSerres? Tu lui dis: «J’veux savoir deux affaires: depuis quand tu travailles pour la police, pis pourquoi tu travailles pour la police?» Mais tu y laisses même pas le temps de répondre. Pis bang! Juste en dessous d’un œil, relate Roux en mimant un pistolet avec sa main et en faisant le geste de tirer.

Charlebois hoche de nouveau la tête, sans croiser le regard intense du représentant de la loi qui, manifestement, en sait beaucoup sur son plus grand secret. Beaucoup trop.

— T’es au courant, René, que ça fait un an et demi que t’es écouté par la police? Et t’es au courant que Claude DeSerres, il portait un body-pack sur lui cette journée-là. Tu l’as écouté, cet enregistrement-là, je suis certain. Ça doit être dur pareil... Tout ce que t’as dit, toutes les conversations que t’as eues avec un de tes partners dans ce crime-là... Tout a été enregistré. Tu sais, un moment donné, après le coup de feu, tu lui dis: «Il manque un sac, amène un sac...» Vous êtes en train de nettoyer la place. Tu le sais qu’avec nos moyens d’enquête, on est capable d’identifier ta voix sur cet enregistrement-là. Une christie de bad luck, René. Ce soir-là, Claude DeSerres est enregistré. Par son body-pack, on retrouve le chalet où ça s’est passé, quand on arrive à Notre-Dame-de-la-Merci. On fait des prélèvements. Pour moi, vous avez eu le temps de mettre ben de l’eau de Javel pis de la peinture grise dans la place. Présentement, on est en train de faire des perquisitions chez vous. Entre autres, en faisant des tests de luminol. Tu sais c’est quoi, du luminol? Avec ça, on va essayer de trouver du sang sur ton linge. Ou sur tes bottes. Pis chez vous, on a justement trouvé des pantalons de nylon. Pis dans le bas de tes pantalons, je peux déjà te dire que le luminol réagit. J’pense pas que tu serais assez niaiseux pour avoir mis ces culottes-là sur la job pis qu’ensuite, t’aurais pas pensé à t’en débarrasser ou à les brûler, mais en tout cas... On va envoyer ça au laboratoire pour des analyses. Pour faire des comparaisons avec ton ADN. Imagine-toi si c’est l’ADN de Claude DeSerres qu’on trouve sur tes pantalons. Imagine-toi qu’on trouve ton ADN sur le manteau qu’avait Claude DeSerres. Tout ça avec les enregistrements où on entend ta voix qui pose des questions à DeSerres, puis bang!

— J’ai rien à te dire, moé. Rien! articule finalement Charlebois en fixant Roux d’un regard glacial et en croisant les bras.

— T’as rien à me dire?

— Perds pas ton temps avec moé pour rien.

— Ben moi, j’en ai des affaires à te dire. Une enquête de cette ampleur-là, c’est le fun d’en parler.

— C’est toé qui le sais.

— D’après toi, René? Des fois, on pense à tout, mais il arrive quand même des christie de niaiseries. Des erreurs qui se font. T’as ben beau avoir des gants, ben beau faire attention. Mais DeSerres avait un micro sur lui, pis vous l’avez pas vu. Et présentement, t’as deux de tes partners, Barriault pis Boutin, qui sont accusés de meurtre tous les deux là-dedans. Tu sais, des fois quand on joue trop avec le feu, on se brûle. Des fois, ça va trop vite. Et ç’a peut-être été trop vite dans ton cas, quand tu t’es fait DeSerres. L’ADN, c’est fort, tu sais? À tout le moins, ça va peut-être être dur pour toi d’expliquer au jury ce que tu faisais dans le chalet en bas à cause de l’enregistrement... Pendant ce temps-là, t’as Claudine pis la blonde d’un de tes partners qui s’appellent pis qui vous cherchent. Vous êtes partis travailler pis vous êtes pas revenus... C’est la première fois qu’on développe des agents-sources, René. C’est pas des délateurs. Dany Kane aussi, y avait des body-packs, comme DeSerres. Pendant les messes, René. Pendant les réunions de motards. Vous parlez pas sur le téléphone, mais vous parlez tout le temps entre vous autres. Quand un délateur vient parler à la cour, y a rien pour l’appuyer. Mais là, ils vont faire jouer les enregistreuses. Les dires des délateurs et des agents-sources vont être backés par des enregistrements. En plus de ça, y a plein de sources qui nous parlent de toi. Pas des agents-sources mais des informateurs de police. Y en a pas de frame up aujourd’hui, René. Y en a pas. Je me souviens d’une conversation que t’as eue au lendemain de l’arrestation de Barriault pis de Boutin. T’as été enregistré en train de dire: «Ah tabarnak! C’est quoi l’histoire du micro? Carcajou, c’est des malades qui ont inventé ça...» Y a rien d’inventé, René. Il avait un micro de collé pis vous l’avez pas vu. Entre autres, c’est pour ça que t’es icitte aujourd’hui. En plus, là, t’as pus de Nomads pis t’as pus de Rockers, à partir de demain. Qui va s’occuper de la business? Qu’est-ce qui va se passer à Montréal? Hein, René? Les mononcles en haut sont tous arrêtés, les Nomads, pis les puppies en bas, les Rockers, sont tous arrêtés. Non, René, y a pas de menteries là-dedans. La liste de tous ceux qu’on a accusés est là. Pis t’as vu le branle-bas de combat icitte à matin... C’est beau, le gros mariage, la grosse vie, les gros voyages, la grosse cabane, la grosse argent. Mais là, c’est fini, René. Meurtre premier degré, René. C’est vingt-cinq ans. T’es faite. René Charlebois a soudainement les yeux vides d’un boxeur sonné par un crochet du gauche dévastateur qui l’a envoyé au tapis, forçant l’arbitre à mettre fin au combat par K.-O. «T’es faite», répète la voix de l’enquêteur dans sa tête.

— Pour moi, tu vas trouver ça dur la vie en dedans, enchaîne Roux qui n’a pas encore entendu l’arbitre le déclarer vainqueur par knock-out. Tu le sais, René, que c’est dur en dedans parce que tes chums te le disent que c’est dur. T’as pas connu la misère ben, ben, René. T’as pas grand-chose dans ton dossier judiciaire. T’as pas fait beaucoup de temps. Pas vraiment de longue peine de détention. T’as jamais été au pen de ta vie. Là, tu vas trouver ça dur, René. À court terme, tu vas être à Bordeaux avec tes chums. Mais après...? Tu vas prendre une moyenne débarque. La journée que tu tombes, tu tombes de haut en calvaisse... T’as l’air fatigué, René. Veux-tu quelque chose? Veux-tu manger? Un autre café?
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Ces photocopies de photos montrent le sergent-détective Benoit Roberge, avec ses lunettes de soleil, en train de recueillir des renseignements devant un salon funéraire où était exposée la dépouille d’un proche des Rock Machine. Elles ont été saisies à l’intérieur du véhicule de fuite que des tueurs des Hells Angels avaient tenté d’incendier à la suite d’un meurtre commis à Montréal en 1999.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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On voit ici le sergent-détective Roberge, de profil avec ses verres fumés, en train de noter des renseignements au milieu d’autres enquêteurs et d’individus présents aux funérailles d’un Rock Machine à Montréal. Cette photo a été saisie par la police lors d’une perquisition menée au repaire des Hells Angels du chapitre de Trois-Rivières, le 6 décembre 1995.

Crédit: photo déposée en preuve devant le tribunal
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Cette capture d’écran tirée d’un reportage diffusé à TVA montre le sergent-détective Roberge qui escorte Normand Robitaille, un Hells Angels du chapitre Nomads, après son arrestation en 2001.

Crédit: capture d’écran, TVA Nouvelles
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Dany Kane, membre des Rockers, le club-école des Hells Angels du chapitre Nomads, photographié par un agent de la Sûreté du Québec après son arrestation pour possession d’une arme à feu prohibée en septembre 1999.

Crédit: photos tirées de rapports de police
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Après leur mariage, c’est à bord de cette rutilante Rolls Royce que René Charlebois et sa conjointe sont arrivés au domaine du chef des Hells Angels, Maurice «Mom» Boucher, où s’est déroulée leur fastueuse réception de noces, le 5 août 2000.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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Le Hells Angels René Charlebois et sa conjointe, Claudine, photographiés à l’intérieur de l’église de Saint-Joseph-de-Sorel, à la fin de la cérémonie de leur mariage.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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Maurice «Mom» Boucher, qui était alors le chef des Hells Angels, pose à l’avant-plan de cette photo prise sur le parvis de l’église de Saint-Joseph-de-Sorel, tout près des mariés. Boucher était aussi l’un des garçons d’honneur de René Charlebois.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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René Charlebois et sa femme, Claudine, boivent du champagne dans le chapiteau rempli de roses où leur réception de noces a eu lieu, à Contrecœur, sur la propriété de «Mom» Boucher.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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Pendant que Charlebois reçoit les félicitations des Hells, le Nomads David Carroll (à droite) a l’air impressionné alors qu’il admire de près la Harley flambant neuve que son camarade vient de recevoir en cadeau. Sept mois plus tard, Carroll est parti en cavale avant que ses frères des Nomads se fassent arrêter dans l’opération Printemps 2001, et il n’a jamais été capturé.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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Cigarette au bec, René Charlebois rince bruyamment le moteur de la Harley-Davidson que les Hells lui ont offerte comme cadeau de mariage.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police

[image: image]

Ginette Reno a entonné trois chansons lors de la réception de noces de René Charlebois, dont My Way, de Frank Sinatra, qu’elle a dédiée spécialement aux mariés.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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Le journaliste Claude Poirier, qui avait été invité à la réception de noces de Charlebois, pose tout sourire entre deux femmes dont, à sa gauche, Diane Leblanc, la conjointe de Maurice «Mom» Boucher.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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René Charlebois, posant ici avec sa veste aux couleurs des Hells, semblait filer le parfait bonheur avec sa belle Claudine, à l’été 2000, le dernier été où il a pu profiter de sa liberté.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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Les policiers qui ont effectué de la filature sur les motards lors du projet d’enquête Rush ont photographié à leur insu les Nomads Normand Hamel, René Charlebois et Michel Rose alors qu’ils sortaient d’une réunion au centre-ville de Montréal, le 7 avril 2000.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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Lors d’une perquisition menée à la résidence de René Charlebois, à Longueuil, les policiers ont saisi ces cartes avec les numéros de téléphone des membres en règle du chapitre Nomads des Hells, tous identifiés par leurs surnoms.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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Lors d’une perquisition menée à la résidence de René Charlebois en mars 2001, un policier tient l’une des bouteilles de vin que le membre des Nomads avait reçues en cadeau de noces, sur laquelle les Hells Angels de Montréal le félicitaient par écrit pour son mariage.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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Cette image est tirée de l’interrogatoire vidéo de René Charlebois au quartier général de la Sûreté du Québec, le matin de son arrestation lors de l’opération Printemps 2001. Une luxueuse montre Rolex au poignet, le motard a l’air dépité et il appuie sa tête sur sa main gauche, en attendant le retour de l’enquêteur qui l’a questionné durant tout l’avant-midi.

Crédit: capture d’écran
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Le 15 juillet 2000, trois semaines avant de s’enlever la vie, l’agent civil d’infiltration Dany Kane avait reçu des motards cette plaque commémorative pour souligner le premier anniversaire de sa nomination comme membre en règle des Rockers de Montréal, le club-école du chapitre Nomads des Hells.

Crédit: photo tirée d’un rapport de police
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Voici le ponceau que doivent emprunter les occupants des 35 résidences de l’île aux Fantômes, et du seul chalet qui se trouve juste à côté, sur l’Îlette-au-Pé, soit celui érigé en 1957 par l’auteure Germaine Guèvremont, à Sainte-Anne-de-Sorel.

Crédit: Jean-Louis Fortin



C’est à l’intérieur du chalet ayant appartenu à l’auteure Germaine Guèvremont, en blanc, jaune et noir, que René Charlebois est allé se cacher après son évasion, le 14 septembre 2013, et où il s’est donné la mort, 12 jours plus tard.

Crédit: Jean-Louis Fortin
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René Charlebois, assis dans une chaise berçante de l’ancien chalet de l’auteure Germaine Guèvremont durant sa cavale, est filmé en train d’enregistrer sa vidéo d’adieu dans laquelle il dénonce le policier Benoit Roberge qui lui a vendu des informations, le 21 septembre 2013.

Crédit: capture d’écran
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Patrick Péloquin, l’ex-bras droit de Charlebois, avait révélé des détails alors inédits sur sa collaboration avec la police afin de piéger Benoit Roberge, lors d’une entrevue diffusée à l’émission J.E., à TVA, en octobre 2022.

Crédit: capture d’écran, Agence QMI
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Le 14 mars 2014, au lendemain du plaidoyer de culpabilité de Benoit Roberge, Le Journal de Montréal révèle des extraits inédits de documents de l’enqu policière qui a permis de coincer le ripou.
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Le 5 avril 2014, le prononcé de la sentence de Roberge fait aussi l’objet d’un article dans Le Journal de Montréal.
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Benoit Roberge et sa conjointe ont remporté la médaille d’argent dans la catégorie double mixte du tournoi amical de l’Association de pickleball Roussillon, en août 2022, à Saint-Constant, en Montérégie.

Crédit: Photo tirée de la page Facebook de l’Association de pickleball Roussillon


PARTIE 2
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«Depuis plusieurs jours le plein automne s’était appesanti sur le Chenal du Moine. Sous son joug on eût dit la campagne entière saisie d’inquiétude. Plus de bruissements et de friselis dans les arbres, rien que des craquements et des rages de vent. Plus de franches brumes levées avec le jour et que dissout un premier rayon de soleil, mais des brouillards morts sournoisement emmêlés aux brûlés et aux chaumes.»

Ces mots de Germaine Guèvremont, extraits de son roman Le Survenant qu’on peut qualifier de chef-d’œuvre, décrivent à merveille la région à l’est de Sorel, parsemée de 103 îles, qui va jusqu’à l’embouchure du lac Saint-Pierre. La romancière québécoise est décédée en 1968, mais ses écrits résonnent encore aujourd’hui, ayant notamment inspiré un long métrage à succès en 2005. Germaine Guèvremont aimait tellement la région qu’elle s’est fait construire un chalet sur la minuscule Îlette-au-Pé. Depuis 1996, l’îlette est désignée comme un site patrimonial par le gouvernement du Québec.

Voici un extrait du registre du patrimoine culturel du ministère de la Culture et des communications:

«La valeur historique de l’Îlette-au-Pé repose aussi sur les circonstances entourant la construction du chalet. Alfred Guèvremont (1855-1935), notaire et beau-père de l’écrivaine, acquiert une petite île de Sainte-Anne-de-Sorel en 1911. Il y laisse paître son cheval quand il va à son camp de chasse et de pêche sur l’île voisine, l’île aux Fantômes. Son propriétaire précédent, Olivier Paul, nomme l’île de ses initiales, “O.P.”. Au décès de son père, le mari de Germaine Guèvremont hérite de l’île. Cette dernière rebaptise l’endroit “Îlette-au-Pé”. En 1957, la romancière souhaite se faire construire une maison d’été sur cet îlot désert. Elle aime aller y méditer, écrire et chasser; son mari est cependant en désaccord. Elle décide alors d’utiliser ses fonds personnels, outrepassant ainsi la loi. En effet, le Code civil du Québec de l’époque accorde au mari tous les droits juridiques. Sans l’autorisation de son mari, la femme ne peut ni acheter, ni faire ou accepter une donation, ni commercer, ni intenter d’action, ni contracter, ni administrer ses biens meubles et immeubles. Cette situation ne change qu’après la modification du Code civil du Québec, en 1964. Le chalet de Germaine Guèvremont est vraisemblablement la première maison construite par une Québécoise avec ses droits d’auteur.»

Cinquante-six ans après la construction de ce chalet, c’est entre ses murs que le Hells Angels René «Balloune» Charlebois, encerclé par la police, se suicide d’une balle de calibre .357 qu’il se tire sous le menton.
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8 AOÛT 2013, SAINTE-ANNE-DE-SOREL

Il faut avoir les nerfs solides pour emprunter le ponceau de l’île aux Fantômes, à Sainte-Anne-de-Sorel. Les parapets rouges sont rongés par la rouille et la surface de roulement, en planches de bois, s’effrite depuis des années.

Il s’agit pourtant d’un lien vital, car c’est le seul pont que peuvent emprunter en voiture les occupants des 35 résidences de l’île, et ceux du seul chalet érigé il y a un demi-siècle par Germaine Guèvremont sur l’Îlette-au-Pé, située juste à côté. Les résidents locaux sont de plus en plus inquiets que leur seul accès à la terre ferme devienne impraticable.

Ce jour-là, un ingénieur de la firme de génie-conseil EXP mandaté pour inspecter la structure confirme leurs pires craintes. Il demande que l’accès au pont soit interdit à tous les véhicules automobiles jusqu’à ce qu’il soit reconstruit. Le 22 août, le maire de la municipalité, Pierre Lacombe, octroie sans appel d’offres un contrat d’urgence de 300000 $ pour refaire la structure à neuf.

«En tant que maire, j’ai la responsabilité morale d’agir rapidement avant qu’un incident n’arrive, et en ce qui me concerne, ma priorité est bien entendu la sécurité physique et matérielle des citoyens de l’île aux Fantômes», déclare-t-il par communiqué, souhaitant régler «une problématique qui perdure depuis soixante-cinq ans».

Au cours des semaines suivantes, c’est donc à pied que les résidents accéderont à leur domicile, sur une passerelle piétonnière temporaire, après avoir stationné leur véhicule un peu plus loin sur le bord du chemin du Chenal-du-Moine.

Une voiturette de golf équipée d’une civière sera mise à la disposition des résidents pour leur permettre de traverser l’obstacle d’eau pendant le chantier, si une urgence médicale devait survenir.

Et puisque qu’aucun camion de pompier ne pourra franchir le pont d’ici la reconstruction, on installe même une borne-fontaine temporaire près des résidences.

Voilà amplement de quoi bousculer la quiétude des locaux, qui ne sont malgré tout pas au bout de leurs peines. Ils n’ont alors aucune, mais vraiment aucune idée des événements dignes d’un thriller d’action qui s’apprêtent à se dérouler dans les parages.

 

14 SEPTEMBRE 2013, PÉNITENCIER MONTÉE-SAINT-FRANÇOIS. LAVAL

La frêle clôture blanche qui ceinture le terrain de l’établissement de détention à sécurité minimum pourrait aussi bien entourer un terrain de jeu dans un parc municipal. Les fenêtres des chambres dans lesquelles logent les détenus n’ont pas de barreaux. Aucun barbelé n’est en vue. Pour atteindre la montée Saint-François, il suffit de traverser un petit fossé de deux ou trois pieds de profondeur. Et l’autoroute 440 est juste à côté, ce qui permet de prendre la poudre d’escampette en voiture en cas d’évasion.

L’institution carcérale accueille pourtant des meurtriers, dont la plupart ne resteront que quelques semaines, ou quelques mois supplémentaires, avant de pouvoir réintégrer la société. Il est presque tentant pour eux de passer la porte pour s’évader... et c’est précisément l’objectif recherché. Ils sont à la fin de leur peine et les autorités fédérales veulent voir s’ils ont bien progressé dans leur réhabilitation.

À 20 h 09, en ce frais samedi soir de la mi-septembre, les gardiens procèdent à un compte surprise des détenus. Tout le monde est présent.

À 23 heures, c’est le moment de vérifier si tous les prisonniers ont respecté le couvre-feu pour la nuit. Une formalité, en principe. Mais un détenu manque à l’appel ce soir-là. Il s’agit d’un homme de 48 ans condamné pour meurtre au second degré, trafic de stupéfiants et gangstérisme, incarcéré depuis 2001 et qui purge une peine de prison à vie sans possibilité de libération avant quinze ans.

Il a emporté avec lui presque tous les effets personnels qui se trouvaient dans sa cellule.

À 23 h 17, le pénitencier Montée-Saint-François communique avec la police pour signaler l’évasion. L’agent Maxime Arseneault, du poste autoroutier Laval de la SQ, se rend sur place, mais c’est trop tard.

René Charlebois a déjà pris le large.

 

16 SEPTEMBRE 2013, QUARTIER GÉNÉRAL DE LA SÛRETÉ DU QUÉBEC À MASCOUCHE

Le sergent-enquêteur Marc Hervieux analyse le registre des appels que Charlebois a faits au cours du mois précédant son évasion à partir de la ligne téléphonique du centre de détention Montée-Saint-François. Un détail l’intrigue: Charlebois a appelé 11 fois au même numéro de cellulaire au cours de cette période. Lorsque Hervieux compose le numéro, il tombe sur Benoit Roberge, ancien enquêteur chevronné de la police de Montréal et, depuis quelques semaines, chef du service du renseignement à Revenu Québec.

Les enquêteurs veulent pousser plus loin leurs recherches. Le lendemain, ils obtiennent du juge de paix Gaby Dumas la permission d’exiger de la compagnie de téléphone Rogers la liste de toutes les communications faites par Roberge à partir de son cellulaire. Puis, le 18 septembre, le juge leur permet d’obtenir le registre des appels d’un deuxième numéro de cellulaire associé à Roberge. Ils convoquent aussi l’ex-policier au poste de la SQ à Mascouche. La rencontre dure de 15 h 20 à 17 heures.

Spécialiste bien connu de la lutte anti-motards, Roberge jouit alors d’une réputation sans tache. On lui demande ce qu’il sait de René Charlebois et s’il a pu observer quelque chose de particulier dans les semaines précédant l’évasion, puisqu’ils ont communiqué ensemble au téléphone. Roberge quitte les lieux sans être inquiété. Après tout, il n’est pas interdit qu’un policier spécialiste des Hells Angels communique avec un motard pour obtenir des informations.

 

20 SEPTEMBRE 2013, SOREL

Pour savoir où se cache René Charlebois, la SQ a commencé à épier ses collaborateurs connus. Peut-être que l’un d’eux a fourni de l’aide au meurtrier dans sa cavale.

En haut de la liste, il y a Patrick Péloquin. Il est établi qu’il allait souvent voir son boss en prison et s’occupait de ses affaires pendant que Charlebois était incarcéré. L’équipe de surveillance physique de la SQ entreprend donc de guetter discrètement l’endroit où réside Péloquin, à Sorel.

La police sait bien à qui elle a affaire. Péloquin n’a jamais eu la trempe d’un criminel dangereux, mais il fraye néanmoins dans l’entourage des Hells depuis toujours. En fin d’après-midi, elle l’observe alors qu’il prend place comme passager à bord de sa Chrysler LHS de couleur beige, en compagnie d’un autre homme. Les deux comparses se rendent dans un magasin Rona pour y acheter un sac de bûches pour foyer. Puis, ils s’arrêtent dans un IGA où ils achètent quelques victuailles telles que du beurre d’arachides, ainsi que du papier de toilette, entre autres. Ils vont ensuite dans un restaurant St-Hubert et en ressortent quelques minutes plus tard avec des boîtes de repas pour emporter.

Puis, les deux hommes prennent la route vers l’est, sur le chemin du Chenal-du-Moine. Le véhicule s’arrête près de la passerelle de l’île aux Fantômes. Péloquin débarque et se dirige à pied vers l’île, tandis que l’autre homme reprend la route, seul.

Que va faire Péloquin dans ce lieu isolé? À qui va-t-il porter toutes ces victuailles? Se pourrait-il qu’il aille y retrouver son patron, dont on a perdu la trace depuis cinq jours?

Un sérieux indice ne tarde pas à conforter ces soupçons. Quelques minutes plus tard, la SQ réussit à obtenir par triangulation l’emplacement d’un téléphone cellulaire utilisé par René Charlebois depuis son évasion. Ce téléphone se trouve justement dans le secteur où Patrick Péloquin vient de débarquer.

À partir de ce moment-là, les policiers ne quittent plus des yeux les environs de l’île aux Fantômes et de l’Îlette-au-Pé. Mais ils ont besoin de connaître avec plus de précision l’adresse exacte où Péloquin est allé retrouver Charlebois, c’est essentiel avant de pouvoir planifier une opération pour débarquer en force dans ce voisinage tranquille.

Ils mettront cinq jours pour y parvenir.

Sans le savoir, ils laissent ainsi à René Charlebois le temps d’entraîner dans sa chute le réputé policier Benoit Roberge.

 

21 SEPTEMBRE 2013, ÎLETTE-AU-PÉ. SAINTE-ANNE-DE-SOREL

René Charlebois est bien calé dans une chaise berçante placée dans un coin de la salle à manger du chalet de Germaine Guèvremont.

Son pendentif avec une croix est bien en évidence sur son t-shirt blanc. Comme lorsqu’il lisait ses vœux de mariage à sa belle Claudine, Charlebois ne brille pas par ses talents d’orateur. Il a noté certaines de ses idées sur une feuille de papier pour ne rien oublier, comme lorsqu’il a prononcé de peine et de misère un discours aux invités de sa fastueuse réception de noces à l’été 2000. Au début de l’enregistrement, il a le regard fuyant et parcourt la pièce des yeux avant de s’arrêter parfois sur l’objectif de la caméra. On le sent un peu intimidé quand il entame son monologue, mais il tenait à ce que ses paroles soient immortalisées sur vidéo. Après tout, ce n’est pas n’importe quel enregistrement vidéo. Pour lui, cette confession constitue une sorte de testament.

Mais le fugitif chassera rapidement sa nervosité. De sa voix grave, il livrera son message avec de plus en plus d’assurance, en fixant la caméra positionnée en face de lui.

Charlebois racontera en détail ses souvenirs d’une relation qu’il a nouée avec un policier. C’est une relation «inimaginable», dira-t-il lui-même, comme si le motard n’en revenait pas encore. Il en parlera sans arrêt pendant plus d’une heure et quarante-cinq minutes:


Bonjour à tous. Pour ceux qui ne me connaissent pas, mon nom c’est René Charlebois. Je suis un Hells Angels, comme tout le monde le sait, un Hells Angels Nomads Québec. Si je fais ce vidéo-là aujourd’hui, c’est pour mettre les pendules à l’heure. Si vous voyez ce vidéo-là, cela voudra dire que je suis mort.

Donc, si je suis mort, je sais que la police, le gouvernement et toute la politique va faire en sorte de me faire passer pour un monstre, une bibitte. Alors que je ne suis pas ça pantoute.

Si je fais ce vidéo-là aujourd’hui, c’est pour remettre les pendules à l’heure.

Oubliez pas une chose: j’ai pogné la prison à perpétuité après l’opération Printemps 2001 pour le meurtre de Claude DeSerres. Le sale... C’était un rat. C’était un agent codé des bœufs qui travaillait contre nous autres. En tuant ce DeSerres-là, j’ai enlevé un des rats que les bœufs avaient dans la rue. Toute la marde que ç’a fait... Alors, d’après vous autres, est-ce que les bœufs ont le goût d’être amis avec moé? Non. Les bœufs, ils m’haïssent pour mourir. Eux autres, ils veulent me voir mort. Et un coup mort, ils vont me saloper et me faire passer pour un monstre. Alors que c’est pas vrai.

C’est sûr que je suis un criminel. Dans mon monde, il y en a qui vendent de la drogue. Pis, si y se font pogner, ils paieront le bill comme nous autres. Moé, j’ai trafiqué de la drogue toute ma vie. Je savais que j’étais pour payer un bill à un moment donné. J’me suis fait pogner à en vendre. Quand tu vends de la drogue, il faut que tu t’attendes à payer une taxe au gouvernement en prison. Si tu te fais prendre, tu fermes ta gueule pis tu fais ton temps.

Mais si je fais ce vidéo-là, c’est pour mettre des choses au clair. Je vais vous dire des choses que vous ne savez pas. Des choses qui sont cachées. Je vais vous démontrer comment le système judiciaire et la police peuvent être corrompus dans la vraie vie.

Je vais vous expliquer une partie de ma vie, du temps que j’étais incarcéré à la prison Leclerc à Laval. Je ne vous expliquerai pas toute ma vie, car ce serait incroyable... Et trop long. Non, je veux axer ça sur la police et le gouvernement que vous avez élu. Ils nous voient comme des monstres, des bibittes, des vendeurs de drogue, des tueurs. Je vais vous démontrer tout ça avec des preuves à l’appui.

J’ai plusieurs enregistrements entre moi et un policier très haut placé. Une douzaine d’enregistrements de lui et moi qui parlent ensemble. Mais on s’est parlé une centaine de fois au total.

C’est un policier qui a participé à toutes les grosses enquêtes qui ont été faites contre les motards. C’est le policier qui a formé l’agent-source Dany Kane, le pire rat qui nous a toutes mis en dedans, la pire vidange, le pire crosseur...

C’est le pire, pire, pire policier qui a travaillé contre nous autres, les Hells Angels.

Je parle évidemment de Benoit Roberge.

Roberge, c’est un des plus gros à Montréal. Il nous a toutes mis en dedans, les Nomads, avec Kane.

Mais j’ai reçu un paquet d’informations grâce à ce policier-là. C’est lui qui m’a tout transmis ça. Pendant les deux ou trois dernières années avant mon évasion. Moyennant des sommes d’argent assez importantes qui lui ont été payées.

Vous croyez avoir tout vu? Attendez d’entendre les enregistrements avec Roberge. Le monde vont dire que ça se peut pas.
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Extraits de conversations téléphoniques entre René Charlebois et Benoit Roberge

Vendre son âme au diable

ROBERGE (R): Yes, yes, yes!

CHARLEBOIS (C): Oh tabarnak! (rires) À part ça?

R:Ça va ben, ça va ben.

C:T’es-tu seul?

R:Ah, à moitié, là.

C:(rire) OK. Là, le gars du chapitre de Québec qui parlerait à police.

R:Hum, hum.

C:Y est dehors, lui, là?

R:Oui.

C:Pis y est encore membre?

R:Hmmm, pus sûr, là. On peut se poser la question. Pus sûr pantoute.

C:C’est parce que... Y faudrait savoir si y est membre encore.

R:Mais faut pas que ça... Moé, là, t’sais, un moment donné, faut pas que ça m’amène de la chaleur, là. Heille, y a pas grand monde qui peuvent savoir ça.

C:Ben donne-moé son nom, pis on va le checker, là!

R:Non, ben là, regarde, j’vais te revenir. On va s’en r’parler après les fêtes. J’vas te l’donner, mais on va le canner comme faut avant. J’vais vérifier certaines affaires, là.

C:OK.

R:Pis on va régler ça après les fêtes.

C:OK, mais assure-toi que c’t’un gros, là.

R:Ben j’vais te dire qu’est-ce qu’y en est, là.

C:Bon ben, parfait. OK, pis, concernant l’autre informateur dans le Sud-Ouest, ce serait important que tu me l’donnes, par exemple.

R:Ben là!

C:C’est-tu [le nom d’un trafiquant]?

R:Non. Ben, je l’connais pas lui.

C:OK, ben, c’est p’t-être un plus gros que ça.

R:Y est pas hyper connu mais y est connu depuis longtemps, là.

C:OK, ben lui, peux-tu me le donner, lui, là?

R:(rires) Ben, t’es-tu malade, toé, là? (rires)

C:Ben, moé, j’ai déjà arrangé mes affaires, là. Pis y a de l’argent qui est prêt pour celui-là.

R:Ouais, on parle de comment?

C:Ben, là, t’sais, il faut que ça vaille la peine, là.

R:Ouin, ben c’est ça. Regarde, sais-tu ce qu’on va faire? On va mettre ça su’à glace. On regardera ça après les fêtes tranquillement.

C:Pis t’aimes mieux attendre après les fêtes pour lui aussi?

R:Ben oui. Y a pas de presse anyway. Ça change rien. Y a rien de rushant parce que l’enquête va commencer après les fêtes. Y a pas de craintes à avoir.

C:OK, mais lui, là, dans le Sud-Ouest, tu comprends qu’y faut arrêter ça, là.

R:Oui mais, là, ça change absolument rien.

C:T’es sûr?

R:Y a pas d’trouble là, non, non. Regarde, après les fêtes, on va tout régler ça.

C:Bon ben, parfait. Pis une dernière affaire. Essaye donc pour la semaine prochaine, celle-là, au moins. C’est pour la grosse barbe, là. Salvatore [Cazzetta1]. Il voulait savoir...

R:Ah oui, Salvatore! T’sais qu’y s’est fait coller à Saint-Hubert? C’est pour te montrer que, y le surveillent. J’ai pris toutes les notes de ça. As-tu un crayon?

C:Oui.

R:À Saint-Hubert, [la date]. Chemin Chambly. Intersection avec la route 116. À midi et trois.

C:Minuit et trois?

R:Midi et trois. Y était avec son Avalanche. Pis c’est par l’agent [Leclerc]. Matricule 1658. Il lui a juste donné un ticket.

C:Ah!

R:C’pas ben grave. Mais savoir ça, c’est toujours pas pire. Quand j’ai vu ça passer, j’ai pensé que.

C:Ben oui, oui. C’est très bon. Ramasse ça, ces affaires-là. Crisse que t’es intelligent!

R:Heille, un gars averti en vaut deux. Y en vaut même dix. En tabarnak!

C:Ça c’est sûr.

R:Imagine, toé, si t’aurais su qu’on était après vous autres... Ostie!

C:Ç’aurait-tu changé les affaires, ça...

R:Tabarnak, j’espère, là!

C:Ben oui, ben oui, ç’aurait changé les affaires, c’est sûr et certain... Bon, lui, «La Barbe», me demande, euh, il veut savoir si t’es capable de savoir où ce qu’ils sont les câlice de bugs pis les caméras dans les places qui sont boguées.

R:Crisse, c’est des techniciens qui font ça pis y laissent même pas les enquêteurs rentrer là. Je le sais pas pantoute. On peut pas le savoir vraiment, ça. Parce que nous autres, les enquêteurs, y nous font sortir souvent. Des fois tu peux deviner. Mais là, impossible.

C:Mais y a-tu moyen de savoir si sa maison est boguée? Si son char est bogué?

R:Ben oui, ben oui. Elle l’est full, la maison. De caméras, de micros, pis toute.

C:Dans sa maison?

R:Ben oui.

C:OK, pis, euh, dans l’garage à [un proche de Salvatore], c’est sûr que c’est bogué aussi là?

R:C’est sûr qu’y a des caméras alentour, pas loin de chez eux.

C:Pis l’agent-source dans ça...?

R:Je l’sais pas c’est qui, je suis trop loin de ça. Anyway, on va se reparler. Chu à l’aise, là. Chu pas pantoute parano. C’est juste que.

C:Arrête de capoter...

R:On va s’asseoir, là. Pis on va se r’parler des Italiens aussi. Mais il faut juste que je contrôle mes affaires. J’veux dire, moé, un moment donné, là, y faut que, crisse. Tu vas capoter, man. Tu veux pas que ça se sache, ça.

C:Fais-moé confiance.

R:Tu vas m’en donner, pis j’vas t’en donner. Pis on va travailler en équipe.

C:Ben oui. Donne-moé des noms.

R:Oui, mais...

C:L’autre à Québec, là, le membre, le full patch, là, tabarnak, y est quand même... T’sais, pour lui, j’vas aller te chercher un 75 [mille] demain matin.

R:Dans le fond, quand je vends mon âme, au moins, j’ai de quoi me protéger pis de pouvoir payer un avocat si y arrive de quoi, ostie. J’ai au moins l’intelligence d’avoir assez un bon montant pour que. Pis après ça, j’vas faire des bons deals.

C:Ben oui. Donne-moé des noms. Des gros. J’vas te rappeler demain. OK?

R:OK, on se reparle. À quelle heure?

C:J’vas t’appeler vers 1 heure demain.

R:OK, parfait.

C:Fais attention à toé.

R:Bye.

C:Bye.
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Je vais vous raconter comment tout ça a commencé, quand j’étais incarcéré au pénitencier Leclerc à Laval.

Une journée, j’me fais caller par le bureau en avant. Je m’en vais au bureau de la sécurité préventive. Le gardien me dit: «Va dans ce bureau-là, il y a deux policiers qui veulent te voir.» OK, pas de trouble. Je rentre dans le bureau et j’aperçois un vieux monsieur que je n’ai jamais vu de ma vie. Et Benoit Roberge.

Je vois Roberge, pis je sais que c’est lui qui nous a mis toutes en dedans. Y a rien qu’il a pas fait pour nous détruire. Alors je me pose des questions. Qu’est-ce qu’il fait icitte?

— On sait que tu t’en vas bientôt dans un pénitencier à sécurité minimum, que tu vas tomber sur l’asphalte et que tu vas éventuellement réintégrer la société. On voulait voir si tu filais bien, si tu étais content, me dit Roberge.

— Tout va très bien pour moi, je sais que je m’en vais au minimum. Ça fait douze ans que je suis en dedans et, à un moment donné, il faut que j’avance, faut que je réintègre la société.

— Tu sais que tu ne pourras plus voir personne [dans les motards], que tu ne pourras plus porter tes «patches»?

— Oui, oui, je sais, tout est beau pour moi.

— OK, on voulait juste voir si tout était beau et si tu étais content.

— Voyons donc que vous venez juste me voir pour ça! Vous ne voulez pas me mettre d’autres «charges» pour pas que je ressorte, là? que je lui demande, parce que je le croyais pas.

— Non, non, qu’y répond. Je vais te laisser ma carte. Appelle-moi si tu as le goût de jaser.

Le goût de jaser?! Jaser de quoi? Là, je lui dis:

— Qu’est-ce que tu veux? J’ai pas besoin d’amis, j’en ai des amis.

Il me répond:

— Non, non, garde ma carte, si t’as besoin de moi, je serai là.

Il met sa carte sur la table. Lui et le bonhomme se lèvent. Le bonhomme sort pis Roberge se met dans la porte. Pis il me dit à moi, quand y est tout seul:

— Appelle-moi, c’est bien important. J’ai quelque chose de bon pour toi.

Pis ils s’en vont tous les deux.

Je prends sa carte pis je m’en retourne dans ma cellule.

Qu’est-ce qu’il peut avoir de si bon pour moi? Ça a piqué ma curiosité. Pourquoi ils viennent me voir quand ils savent que je veux rien savoir d’eux autres? Je laisse mûrir ça une semaine ou deux. Je reprends sa carte pis je l’appelle.

— Qu’est-ce que tu voulais?

— Je voulais savoir comment t’allais. Je vois que t’es toujours le même. Tu as les mêmes valeurs...

— Les mêmes valeurs? Ben oui, je changerai pas parce que j’ai pogné une sentence à vie. Je suis le même gars, j’ai pas changé. Je suis pareil comme quand je suis rentré.

— J’ai vu ça et je te lève mon chapeau, qu’il me dit.

Mais je trouvais ça bizarre, ce qu’il me disait, pis la manière qu’il me parlait. Je l’ai laissé parler. Il a fini par me dire qu’on allait «se revoir bientôt». J’y ai dit:

— C’est correct. J’espère que tu vas pas me mettre une autre «charge» pour m’empêcher de sortir.

Il m’a dit:

— Non, non, je vais aller te revoir bientôt.

Ça me tracasse. Qu’est-ce qu’il me veut? Il m’a mis en dedans pour vingt ans, une sentence à vie. Il a mis tout mon monde en dedans. Il a formé le pire des rats, Dany Kane, pour travailler contre nous autres. Je ne comprenais pas. J’étais sûr qu’il était pour me câlisser une autre charge. Je savais pas quoi penser.

Les semaines passent. Ça a pris quelques mois. Je me refais caller en avant. Je rentre dans le bureau. Benoit Roberge est là. Il me dit:

— Regarde bien, ce que je fais aujourd’hui, de te rencontrer tout seul ici, je n’ai pas le droit, c’est contre le protocole. Normalement, on doit être deux polices pour rencontrer un détenu. Si mon boss vient qu’à savoir ça, je perds ma job parce que je suis venu te voir tout seul. Mais c’est pour te montrer ma bonne foi.

— OK, mais ta bonne foi de quoi? Explique-moi.

— Je t’ai parlé, j’ai vu que tu as des principes, pis je sais que toi, tu ne parleras jamais.

— Oui, mais qu’est-ce que tu me veux?

Et là, Roberge finit par me dire ce qu’il veut.

— Regarde, René, je m’en vais à la retraite bientôt. Tout ce que j’ai eu après toutes ces années de service là, pour vous avoir mis tous en dedans, pour avoir travaillé très, très fort, pour avoir travaillé avec des délateurs... Je pars pis j’ai une pension de trou de cul.

— OK.

— Moi, je veux avoir une retraite dorée, qu’il me dit. Moi, je mérite mieux que la retraite qu’ils me donnent. Je me sens comme un trou de cul. J’ai pas de reconnaissance de mes proches, de mon monde. Je pars de là avec une montre pis une retraite minable! Moi, j’ai besoin d’argent pour avoir une belle retraite avec ma famille, ma femme pis ma fille.

— Mais tu veux dire quoi?

— Ben là, j’peux pas te parler longtemps, mais je veux que tu saches que je peux t’aider énormément.

— Comment tu peux m’aider? Je suis en dedans.

— Oui, mais j’peux t’aider énormément. Les enquêtes en ce moment dehors, je les connais toutes. Les informateurs, les sources codées dans la rue, je les connais. Je peux te les donner. Tu vas tomber sur le cul avec les noms que je peux te donner. Moyennant de l’argent.

Et là, il m’offre même de me donner la vedette du projet SharQc, le délateur Sylvain Boulanger.

— Je peux te dire où il est. Je peux te dire qu’à tous les mercredis, il arrive à tel aéroport. Si tu me dis que tu le veux, moi, je vais te trouver exactement où il est, pis arrangez-vous avec! Mais ça va coûter une couple de millions.

Là, je me dis dans ma tête: «Il est-tu en train de me monter un set-up? Pour essayer de me pogner encore?» Il me dit des affaires... C’est inimaginable!

C’est le pire, pire, pire policier qui a travaillé contre nous autres, qui nous a toutes mis en dedans. Pis là, il veut travailler pour moi! En me vendant des informations privilégiées sur tout ce qui se passe dehors. Sur tous les codés, tous les procès, toutes les enquêtes, les opérations... Ç’a pas d’allure, c’est incroyable. Il me répète:

— Je te le dis, je vais travailler pour toi, mais en autant que je sois très bien payé. Parce que je veux une retraite dorée. C’est ça que j’veux.

Après, il me donne un cellulaire pour qu’on communique ensemble, pis il me laisse là-dessus. J’y ai dit que j’allais checker ça.

Là, je m’en retourne dans ma cellule, pis je commence à penser à tout ça. C’est trop beau pour être vrai! Que ça coûte ce que ça coûtera, je vais y sortir d’l’argent. Même si j’trouvais que ç’avait pas d’allure, j’arrêtais pas de penser à ça. Fait qu’un moment donné, je prends le cellulaire pis je l’appelle. Il dit:

— J’ai pensé à plusieurs affaires que je peux te donner. Tu vas capoter! Pas juste des informations sur des agents codés. Des informations sur des membres en règle des Hells Angels qui parlent à la police...

Heille, ça, c’est dans mon monde. Je veux pas que personne de mon monde aille en prison. Je souhaite pas ça même à mon pire ennemi. Fait que d’envoyer du monde qui est proche de moi ou proche de nous autres en prison... No way! Si je peux sauver ça à mon monde, je vais le faire. J’y ai dit que j’allais y penser encore un peu pis que j’allais le rappeler dans une semaine. Il m’a dit:

— Rappelle-moi, tu sais que je suis sérieux. Tu peux avoir confiance en moi. Je sais que ça peut paraître que je suis en train de te set-uper, mais non. Tu vas comprendre avec tout ce que je vais te dire.

Alors je pense à ça. Le fait qu’il me dise qu’il y a plusieurs membres en règle qui travaillaient avec les bœufs, qui étaient des agents codés... Je capotais. Pis je me disais: «Je ne peux pas laisser faire ça. Je viens de passer douze ans en dedans, je sais c’est quoi. Je ne souhaite pas ça à personne.» Fait que j’ai pris ma décision. J’ai dit: «OK, c’est correct.»

Mais là, j’avais encore un doute que ça pouvait être un set-up. Je me suis arrangé pour me protéger, moi. En faisant en sorte que, quand je l’appelais, tout serait enregistré. Parce que c’était trop beau pour être vrai ce qui se passait là. Alors je le rappelle et j’enregistre la conversation. Là, il me dit:

— Y a une grosse opération policière bientôt. Ils vont arrêter plusieurs Italiens qui travaillent avec Raynald Desjardins. Ils vont les embarquer pour des complots de trafic.

Il m’a donné un paquet de noms d’Italiens qui allaient se faire arrêter. Mais j’y ai dit:

— Ça ne m’intéresse pas, les Italiens. Je ne suis pas un Italien, je suis un motard. Les Italiens, qu’ils s’arrangent avec leurs troubles. T’sais, j’ai de la compassion pour ça, mais je commencerai pas à dire à tout le monde dans la ville de Montréal: «Heille, toé, t’es sous enquête.» Tu m’as dit qu’il y a de nos membres en règle qui étaient des agents codés. J’veux savoir c’est qui, c’est quoi qu’ils font, quel mal ils peuvent faire et à qui. Donne-moi ce qui peut empêcher mon monde de se retrouver en prison. C’est ça qui m’intéresse.

— OK. Je vais te donner le nom d’un membre en règle. Mais ça vaut 200, 300000.

— Si l’information est bonne, ça me dérange pas. Mais si l’information est pas bonne, c’est sûr que je te paierai pas.

— Inquiète-toi pas. Tu vas voir. Les deux genoux vont te plier.

Ça fait que j’y ai dit:

—Shoot!
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Extraits de conversations téléphoniques entre René Charlebois et Benoit Roberge

Aller au ciel pareil

R:Oui, monsieur!

C:OK, parfait, c’est ça que je te disais, là. Lui [un membre en règle des Hells qui était présumément informateur de police], y a pogné 14 mois de prison, j’ai vu ça dans le journal y a pas grand temps.

R:Ouin, mais là-bas, à Québec, tout le monde jase. Le milieu, ils le savent que tout le village jase ou presque. C’est dangereux en tabarnak là-bas. Y en a même deux qui ont placoté, là.

C:Y a-tu des papiers, des rapports de police, où on peut voir qu’il aurait parlé?

R:Pas sûr. Mais moé, je sais qu’y en a deux là-bas qui ont parlé.

C:Ouin, c’est juste pour être sûr, là. Parce que j’veux pas tasser un innocent non plus.

R:Ben non, c’est sûr, là.

C:Pis pour l’autre que tu m’as parlé dans le Sud-Ouest. Ils m’ont dit qu’il serait hangaround Nomads Ontario?

R:Oui. J’m’en rappelle, oui.

C:Ben crisse, il doit être assez important, là. Si y est collé directement sur les Nomads Ontario, c’est dangereux, là.

R:Mais là, l’important, c’est de l’éloigner, pis that’s it.

C:Non, je te l’ai dit, inquiète-toi pas. Il s’en va pas dans un trou, là.

R:Parce qu’on pourra pas... Y va en avoir d’autres, là. Y va tout le temps en avoir.

C:Oui, mais lui.

R:Oui, mais ça veut pas dire qu’il marche encore. C’est ça qu’il faut que tu comprennes.

C:Non, je comprends. Inquiète-toé pas. Pis dans SharQc, à part de la vedette, y ont-tu l’intention d’en trouver un autre? Un autre délateur, là?

R:Non, non. Y a Dayle, mais y a pas de nouveau délateur. Y a rien qui roule, là. Y a personne d’autre. Des fois, y en a qui pensent qu’on met l’paquet pour en faire condamner un. Mais t’sais, c’est toutes des numéros.

C:Parce que si la vedette a conté des menteries, pis on serait capable de le pogner... Oublie pas, hein, la vedette. C’est le cadeau de ta retraite.

R:Ah! Non, mais regarde...

C:Souviens-toé de c’que tu m’as dit.

R:J’y ai pensé... Mais un moment donné...

C:Parce que moé, je m’en souviens!

R:Ouin. Mais y est dépressif anyway, faque...

C:Comment?

R:Y est dépressif en ce moment. Y est en chicane.

C:Qui ça, la vedette?

R:Ouin. Y va pas ben là.

C:Ah ben, qu’est-ce que tu veux, c’est ça qui arrive quand. Ben, tu veux pas y donner son médicament? (rires)

R:Non merci.

C:Non mais, heille... J’vas te donner un exemple, tu vas comprendre. Mettons, toé, tu vas en voyage. Parce que tout le monde va en voyage l’hiver. Tu t’en vas en voyage, tu t’en vas à Cancun, telle semaine, à tel hôtel... T’sais, ça se dit ben, ça. Comprends-tu?

R:Ouin, ouin.

C:T’sais, ça pourrait être une affaire de même. C’est toé qui es au courant là, c’est pas moé.

R:Ouin. C’est sûr mais.

C:Penses-y.

R:Ouin, j’y pense, mais un moment donné, c’est.

C:Penses-y, c’est ça que j’te demande.

R:Anyway, si y aurait du monde intelligent, là, qui voudrait mettre le paquet, là. Ce serait facile.

C:Mais c’est ça que je te dis. Penses-y parce que j’ai du monde très intelligent. Pis c’est pour ça que je te donne l’exemple qu’il s’en irait à Cancun, mettons dans telle semaine, à tel hôtel.

R:Ouin, ça, j’peux pas le savoir, là...

C:Anyway, pense à ça. Pense à ça pis on s’en reparle. Mais oublie pas ce que tu m’as dit.

R:Anyway, on va voir. Mais on s’en reparlera.

C:Mais toé, t’es assis dedans, là. Tu me l’as dit, hein? T’es assis dans le plat de bonbons, toé. T’es assis à la table avec eux autres, là. Avec la Couronne pis...

R:Je l’sais.

C:OK. Fait que je parle au «gros» à 3 h 30 pis je te dirai ce qu’il m’a dit. On va se reparler demain à 2 heures, ça marche?

R:Oui.

C:J’vas te laisser parce qu’il va y avoir un compte bientôt. Va te reposer, mon p’tit homme. Parce que t’en as besoin.

R:(rires) Ah oui, j’vas en avoir besoin!

C:Arrête de te casser la tête avec ça.

R:Ouin, mais regarde, c’est pas dans ma nature.

C:C’est normal que tu penses à ça. Mais pense au futur un peu. Pense à toé, là.

R:Ah oui.

C:On pense à moé pis à toé. Le reste, on s’en câlisse! C’est ça qu’il faut faire. Pis travailler très intelligemment. Tous les deux. C’est tout.

R:Ouin, super. Mais t’sais, des fois, faut penser tout le temps au plan B. Moé, j’me dis: «Regarde, je t’ai aidé...» T’sais? En tout cas, on pourra se parler un peu plus de ça une autre fois.

C:Parfait. Je te rappelle à 2 heures demain. Pis oublie pas: avec la vedette de SharQc là, c’est une retraite. Ça finit là. Je te dis ça d’même.

R:Ouin. Y aurait de quoi à faire.

C:Je le sais qu’y aurait quelque chose à faire.

R:Écoute, même que ça nous rendrait service! Des deux bords.

C:OK! Va te reposer là, pis on se reparle. Fais attention à toi. Bye.

R:Anyway, on va aller au ciel pareil. Bye.
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Roberge n’arrêtait pas de me dire qu’il a «le cul dans le plat de bonbons». C’est son expression à lui. Qu’il pouvait avoir n’importe quoi comme information de la police, de la Couronne.

Grâce à lui, j’étais très à date dans les enquêtes qui se passaient à Montréal et même ailleurs au Canada. Genre, il arrivait quelque chose le lundi, pis le mercredi, je le savais. Si un de mes frères s’était fait coller pour telle affaire, à telle place, il me le disait. Des fois, je le savais même avant qu’ils se fassent arrêter parce qu’il me disait qui était surveillé.

À chaque fois qu’il me donnait un nom, les deux bras me tombaient. Je me disais tout le temps: «Ça se peut pas...»

La plus grosse enquête, c’était l’opération SharQc. Ils ont ramassé tous les Hells Angels du Québec le 15 avril 2009. Roberge m’a dit que l’enquête dans SharQc a commencé trois ans avant les arrestations. Pis que, dans le chapitre de Québec City, ils avaient trois membres en règle qui étaient des sources codées de la police. Ça fait qu’ils avaient le choix entre ces trois-là, qu’ils pouvaient les amener comme délateurs. Y avait Ti-Dayle Fredette, un autre qu’il ne savait pas son nom ou qu’il ne voulait pas me le dire tout de suite, pis y me donne le nom du troisième. Je dis: «Ben voyons!» Là, il m’a dit: «René, il faut que tu me payes pour lui. Là, je t’en ai donné un, il faut que tu me donnes une couple de 100000.»

Moé, j’veux pas d’un ostie de rat dans notre organisation à nous autres. Il faut que j’avertisse mon monde pour pas qu’ils se collent là-dessus. Sinon, il va mettre mon monde dans le trouble. Je ne veux pas qu’ils aillent en prison. Alors, je mets du monde de mon organisation au courant que ce membre-là est un informateur de police depuis plusieurs années, qu’il faut tasser ça loin d’eux autres et d’arrêter de lui faire confiance. C’est ce qui a été fait. Après ça, je l’ai payé, Roberge. Ç’a fini à 160000 $. Il l’a eu en argent. Ça c’est la première transaction qu’il a faite avec moi.

Roberge m’a conté qu’eux autres, ils ont choisi Fredette comme délateur parce que c’est lui qui pouvait le mieux corroborer ce que venait dire leur vedette, le rat Sylvain Boulanger, un ex-membre du chapitre de Sherbrooke. Même quand c’était pas vrai.

Il m’a dit: «Nous autres, le mandat qu’on a, c’est d’impliquer tout le monde avec SharQc pour en finir avec les Hells Angels.» Enrayer les Hells Angels du Québec, c’est leur but principal. Donc, si Boulanger dit quelque chose, même si le trois quarts de ce qu’il dit, c’est des menteries, il faut absolument qu’ils le corroborent en se servant de Fredette. «Si les deux sont corroborés ensemble, c’est fini, vous êtes toutes faites. On va convaincre le jury les deux yeux fermés.»

Je lui ai dit: «Vous êtes des osties d’hypocrites! Pourquoi vous faites ça? Vous êtes pas capables de travailler honnêtement?» Là, il me dit que pour plusieurs policiers qui travaillaient contre les motards, c’était «rendu personnel». Que les trois quarts d’eux autres avaient perdu leur femme parce qu’ils travaillaient trop là-dessus, qu’elles câlissaient leur camp. J’y ai dit que c’est pas correct, mais eux autres, y s’en crissent parce que la job est faite pis tout le monde est en dedans. Il m’a dit: «C’est trop gros, SharQc, la machine est pus arrêtable. Le seul conseil que je pourrais te donner si tu veux aider tes frères, parce qu’ils sont vraiment faites, dis-leur de faire des bons deals avec la Couronne. Parce qu’à la Couronne, y sont à boutte, pis ça va finir par des deals, des fix, pour éviter des longs procès et tout le monde va finir par bien s’en sortir.»

Mais là, il revenait tout le temps avec Boulanger. Il offrait de me le donner, qu’il pourrait me dire où le pogner, parce qu’il voulait ses millions pour sa retraite dorée. «Mais si vous le faites disparaître, SharQc, c’est fini. Ça va défaire toutes leurs preuves...»

En plus de ça, il m’a donné un paquet d’enquêtes, de petits informateurs dans la rue qui étaient proches de nous autres. À chaque fois qu’il me donnait un nom, je tombais sur le cul. Parce que toute concordait avec les enquêtes policières en cours.

Roberge m’a demandé si je voulais «sauver» des chapitres des Hells Angels au Canada. Ben oui! Comme je l’ai dit, je veux pas que personne de mon monde se ramasse en prison. Il m’a offert de me donner le nom d’un hangaround en me disant qu’il travaillait «depuis plusieurs années» avec un de ses chums policiers. C’était le contrôleur du hangaround qui était en train d’infiltrer le chapitre Nomads Ontario et qui donnait des informations sur plusieurs autres chapitres en Ontario. Les bœufs voulaient faire un «SharQc numéro 2» là-bas. Ils voulaient anéantir le chapitre des Nomads Ontario et arrêter plusieurs membres dans les autres chapitres. Je ne peux pas laisser faire un autre SharQc. C’est mon monde qui était visé. Fait que, j’y ai dit: «OK, oui, ça m’intéresse beaucoup.» Il dit: «Je peux te le donner mais faut pas que ça paraisse que ça vient de moi.» Il me donne son nom. Je demande à Roberge: «Combien tu veux pour ça?» Il me dit que «ça vaut une couple de 100000» pour sauver un chapitre au complet et un paquet de membres en règle de l’Ontario.

Mais moi, je veux pas lui donner 100 000 $, 200000 $, 300000 $ pour chaque information qu’il va me donner. Ça finira pus. Je me dis: «Je vais essayer de le dealer le plus que je peux, parce que je ne veux pas que ça coûte une fortune.» Je veux pas faire payer personne pour ça. C’est moi qui est impliqué là-dedans avec lui. Fait que c’est juste moi qui a payé pour ses informations.

Ces informateurs codés là, ils comptent d’la marde à’police pour avoir le plus d’argent possible. Mais le trois quarts de ce qu’ils disent est pas vrai. C’est de ces menteries-là qu’il faut se protéger, nous autres. Donc j’avertis du monde comme quoi ce hangaround, c’est un rat, un codé, depuis plusieurs années et qu’il travaille avec tel policier. Qu’il faut absolument tasser ça du chapitre Nomads Ontario. Je leur ai dit de le tasser mais de s’assurer qu’il lui arrive rien. Ils ont compris et ils l’ont tassé. Mais il y a eu une fuite dehors, dans mon monde à moi. Quelqu’un a répandu que c’était connu que le hangaround était un agent codé pour ce policier-là. Alors la police s’est mis à capoter. Roberge m’a conté que sa gang sait qu’il y a une fuite à quelque part, mais elle sait pas d’où ça vient. Et que ça nuisait à leurs enquêtes. Il m’a dit: «C’est sûr qu’ils ne me soupçonneront jamais à cause de mon statut, mais il faut que tu fasses attention. Il faut pas que ça sorte.»

Je rappelle Roberge en lui disant que j’ai réglé le problème. «T’as pas à t’en faire. Arrête de capoter, ça va bien aller.» Je l’ai mis en confiance. Je lui ai envoyé 40000 $ pour le hangaround, mais il voulait plus que ça. Je me suis un peu pogné avec. J’y ai dit que la prochaine fois, j’y en donnerais plus. Il m’a dit: «OK, envoie-moi le 40000 $.» Puis ç’a continué.
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Extraits de conversations téléphoniques entre René Charlebois et Benoit Roberge

Gâter sa femme...

R:Oui, monsieur!

C:Oui, mon beau bonhomme! Tu vas au restaurant, c’est ça?

R:Ouin, à soir.

C:T’amènes ta femme?

R:Ouin.

C:Pour une fois, tu vas la sortir un peu.

R:Ben y est temps qu’elle sorte, ostie. Elle m’laisse tout le temps aller au chalet. Pis là, j’m’en vas en Floride. J’me suis booké ça à la fin du mois.

C:Oui, elle est gentille avec toi.

R:Ben, est fine, là, ostie. Faque j’la gâte, tabarnak!

C:Parfait! Pis là, c’est quoi l’histoire que tu me disais pour [un motard]?

R:Ah ouin, ben j’ai su qu’ils [les policiers] sont en filature dessus. Ils vont le suivre pour pouvoir le coucher.

C:Le coucher?

R:Le coucher, c’est de trouver son adresse, de savoir quand t’es à la maison pis à quelle heure tu t’couches.

C:OK.

R:T’sais, quand tu prépares un projet d’enquête, tu regardes tous les stools que t’as, tu regardes ce que tu peux faire, tu suis les gars que t’as ciblés. Mais présentement, ils sont en coupures budgétaires. Ça fait qu’ils sont juste en période de renseignement.

C:Ah bon.

R:Je pensais à ça, là. Pour Québec, r’garde, j’veux pas rien mettre en doute sur ce que je t’ai dit mais tu devrais peut-être le mettre stand-by.

C:Ouin, mais là, j’te l’dis, r’garde ben, j’ai été ben clair avec toé. J’vas parler au gros, j’vas l’avertir. C’est un membre, là, pas un ti-coune. Avec un membre, ostie, y vont capoter. Mais inquiète-toi pas. Tu vas voir que j’sais en ostie où je m’en vas. J’travaille tout le temps en fonction de moé pis toé. That’s it, that’s all. Y vont payer le bill.

R:Ouin, mais r’garde là.

C:C’est juste que faut pas trop que ma rage m’emporte. Faut que j’reste calme. C’est ça que tu m’as dit.

R:Ouin, c’est sûr.

C:Parce que t’sais, si j’aurais été dehors, c’était fini. Y aurait été faite dans la même journée. Je l’aurais fait moi-même. Mais j’peux pas partir d’icitte pour aller faire ça, c’t’impossible, là.

R:Ben non. Mais anyway, c’te vie-là, faut qu’elle change, t’sais? Sinon y a pas de fin, ostie. Y aura pas de fin...

C:On va travailler en fonction de ça aussi, là. Toé, tu changes ta vie. Moé, tu m’as changé la mienne.

R:Ouin.

C:Ce qui m’intéresse, c’est mes paquets là-bas. J’ai un ostie de plan, tu vas voir. M’as t’en parler mais un peu plus tard, parce que j’attends que ça avance. Mais j’ai un gars qui est une pièce maîtresse dans ça. Pour mettre les paquets sur les bateaux. T’sais?

R:Oui, oui.

C:Tu savais que [un importateur de cocaïne] est dans marde jusqu’au cou?

R:Ouin. Y vont le ramasser avec les Italiens. Y vont faire une razzia après les fêtes. Il va être dedans. Mais dans l’importation [de coke], c’t’un gars parmi tant d’autres. Des gars qui importent, y en a des centaines.

C:Heille, t’sais ce que je t’avais demandé pour [un motard], là, as-tu eu le temps de checker ça? Pour voir si y bavassait?

R:Non.

C:T’as pas eu de nouvelles de ça?

R:Non.

C:Pis pour «La Barbe»?

R:Non, j’ai pas poussé trop. J’t’ai dit qu’est-ce qu’ils m’ont dit. Y ont de quoi là, mais c’est pas super solide. J’vas le savoir.

C:OK. Parce que moé, j’vas y envoyer un message à «La Barbe», que quand ça va arriver, y faut qu’il paye.

R:Ouais. Ça va prendre un acompte, là. ‘Garde ben.

C:C’est ça que je te dis. Là, j’vas commencer par [un membre des Hells de Québec] pis après ça, m’as y dire qu’y aura rien d’autre tant qu’y aura pas payé. C’est simple.

R:Mais faut être sûr que ça fasse pas l’tour d’la province.

C:Non, y va s’arranger avec, ça fera pas l’tour, inquiète-toi pas.

R:Parce qu’y en a un autre là-bas qui jase. J’sais pas qui.

C:J’vas l’avertir de pas parler de ça à personne parce qu’y en a d’autres.

R:Non, mais r’garde, le barbu, là, qu’il sorte un p’tit 50 [mille], là. Crisse, y est plein aux as! Ostie, tout le monde lui liche le cul, câlisse.

C:J’vas y parler.

R:Parce que j’en ai su une bonne sur un autre.

C:Un autre informateur?

R:Ouin. Une ostie d’histoire rocambolesque.

C:Ostie. Un gars qu’on connaît ben?

R:Crisse, c’est sûr.

C:Y peut nous faire mal?

R:Ben oui, c’est sûr. Y était supposé de se faire tuer mais y [les policiers] ‘ont sauvé l’cul. Y pleurait dans l’char.

C:Ah ouin?

R:Mais là, j’ai eu tellement de misère à sortir les deux [premiers] noms que je commencerai pas à en sortir d’autres là. On va finir...

C:Oui, oui, fais-toé-z’en pas. Laisse-moé parler avec. On va ben s’arranger, ‘talheure. Inquiète-toé pas.

R:Ouin. J’te l’dis, là, un coup que j’vas avoir de quoi d’enterré...

C:Ouin.

R:Assez pour protéger ma famille, là...

C:Laisse-moé aller avec ça. Moé, ma priorité là, c’est...

R:Parce que, es-tu d’accord avec moé...

C:Moé, ma priorité, c’est d’te mettre à l’abri, pis que t’ailles d’l’argent en masse, pour le restant d’tes jours. Pis la même chose pour moé. Le reste, après, j’m’en câlisse.

R:R’garde, René. On va dire que là, j’te donne de quoi. À toé. On s’entend-tu qu’c’est normal que t’ailles de quoi pour toé aussi, là?

C:Ouais, mais c’est pas ça qui m’intéresse... Moé, ch’t’honnête avec toé. J’te l’jure. J’te donne ma parole d’honneur, moé, j’t’honnête avec toé. J’te l’dis, tu veux tant, c’est tant que tu vas avoir. Moé, j’en demande pas plus. J’ai déjà mes histoires de paquets, j’ai du monde qui roule dans rue, j’ai mes payes...

R:Je l’sais. Mais rendu là...

C:Que tu fasses 100000, 200000, 1 million, j’m’en câlisse, moé. Faut que tu fasses ton argent. Pis y faut que tu sois safe. Pis le reste, on va faire des paquets ensemble. On va faire une bonne shot de paquets ensemble. Pis après, c’est fini. Comprends-tu?

R:Mais t’sais, avec les deux noms que j’t’ai gar-rochés, là. J’voulais comme, au minimum, on va dire 75 [mille] chaque... Donne-moé un 150 [mille pour les deux].

C:Je te l’ai dit, fais-toé en pas. Y va payer. Checke-moé aller.

R:T’sais, y ont même pas besoin d’y faire mal. Faut que tu t’assures qu’y ‘fassent rien. Faut juste qu’ils le mettent à l’écart.

C:Y va l’tasser.

R:Tu comprends c’que j’veux dire? Faut être intelligents, là.

C:Y a pas d’trouble, y sont d’accord, inquiète-toé pas. C’est bon que tu t’informes, c’est bon que tu dises tes opinions, c’est correct. Mais je te l’dis, j’ai tout pensé à ça. Y faut pas qu’y aille de marde, pis y faut pas que ça sorte, je l’sais, ça.

R:OK.

C:Fait que en attendant, va manger avec ta femme. Pis arrête de te casser la tête, là. J’vas te reparler dimanche vers 1 heure.

R:Vient que le gars, on va dire, quand y a un bon coussin pis qu’y arrive un coup dur, pis si [je] perds ma femme, [je] perds mes amis, ben au moins, ostie, m’as pouvoir aller r’joindre Ti-Guy Lepage pis (inaudible), t’sais veux dire?

C:Ouin, c’est ça. (rires)

R:Hein? (rires)

C:Non, mais ça arrivera jamais. Je te l’dis, ça arrivera jamais! La seule manière que ça pourrait arriver, c’est que toé, là, t’ailles voir tes boss pis que tu leur dises: «J’ai parlé avec Charlebois...» Comprends-tu?

R:Ah! On parle pus de ça, là.

C:Faque arrête de t’en faire. As-tu confiance en moi?

R:Ben j’espère, ostie!

C:Bon, ben, fais la même chose.

R:Bon ben, parfait.

C:Faque va souper, pis va gâter ta femme.

R:Parfait.

C:Bonne soirée, l’bonhomme! Je te r’parle dimanche.

R:OK, bye.

C:Merci là! Bye.
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Benoit Roberge m’a parlé d’une autre grosse opération en 2011 qui allait toucher un de mes frères Hells Angels de la Colombie-Britannique, qui s’appelle Larry Amero. Je le connaissais même pas. Il me dit: «Il y a aussi des anciens Rockers qui vont se faire arrêter là-dedans. Pis un paquet d’autres. Ça va se passer à travers le Canada.» Là, j’y demande: «Comment ça que tu sais ça, toi?» «Ben, r’garde, je suis au courant de toutes les enquêtes, mais celle-là, c’est l’opération Loquace. Pis c’est ma femme qui s’occupe de ça...»

Sa femme, à Roberge, c’est une mademoiselle qui travaille comme procureure de la Couronne. C’est elle qui s’occupait de porter les accusations dans le projet Loquace. Roberge me dit que c’est une très grosse opération, que les arrestations sont prévues d’ici une semaine.

«C’est son dossier à elle. J’ai tout lu son dossier. Là, je te le donne. Mais y faut pas qu’elle sache ça, que je te donne des informations sur les gens qui vont être arrêtés. Si ma femme apprend ça, je suis mort», me dit Roberge.

«OK, je réponds, moé j’parle pas de ça à personne. Donne-moé les informations, pis je vais m’ar-ranger avec.»

Il dit: «Je te donne ce dossier-là, mais je veux 100000 ou 150000 $ pour ça. Ils vont tous se faire arrêter la semaine prochaine, au plus tard le mercredi. Ils font la razzia, au complet. Ils embarquent tout ce monde-là.»

J’y demande qui va se faire embarquer.

«[Larry] Amero, Robby [Alkhalil], pis un Irlandais qui est en chaise roulante. Son surnom, c’est «La Chaise2*». Il me dit: «Lui, ça fait longtemps qu’ils le veulent.» Et aussi, une autre des têtes dirigeantes qui s’appelle Frédéric Lavoie.

Et il me dit qu’ils sont faites, toute la gang, pis qu’ils partent en dedans pour quinze ou vingt ans, parce que le délateur dans ça, c’est le bras droit de Frédéric Lavoie.

«Si tu veux sauver leur cul, avertis-les qu’on les ramasse la semaine prochaine, qu’il me dit. Avertis-les pour qu’ils ne soient pas chez eux quand la police va défoncer. Comme ça, ils vont gagner du temps. Ils vont être dehors pendant que le monde font du temps en dedans. Quand ça fera un an, deux ans ou trois ans qu’ils seront sur la run, ils reviendront se livrer, ils “fixeront” un deal avec la Couronne pour leur peine, pis ça va finir là. Mais ils vont pouvoir s’arranger pour pas se faire saisir leur argent, leurs caches de drogues et d’armes. Ça va les sauver. Fait que ça vaut la peine que tu me donnes un bon montant pour ça.»

Étant donné qu’y avait des anciens Rockers de Montréal, plus un de mes frères de la Colombie-Britannique, je me suis dit que j’allais les avertir. Parce que je voulais pas qu’ils se ramassent en dedans. Donc, j’envoie le message à un de mes chums pour les avertir. Pis comme de fait, il y a une grosse opération qui arrive la semaine d’après.

Quand c’est arrivé, j’ai rappelé Roberge. «Les as-tu avertis?» qu’il me demande. «Oui, oui, j’ai envoyé un message. Je sais pas s’ils l’ont pris au sérieux.» [Il me dit:] «Oui, y en a qui l’ont pris très au sérieux, comme Fred Lavoie. Quand ils sont rentrés chez eux, les tiroirs étaient tous ouverts, c’est comme si le gars était venu en coup de vent pour chercher ses affaires avant de se pousser en courant.»

Mais y a du monde qui n’ont pas pris ça au sérieux, mon avertissement. Comme «La Chaise». Il était très au courant de l’opération, mais il était chez lui quand ils l’ont ramassé. Mais y a des plus intelligents comme Lavoie, Robby, pis un paquet d’autres qui ont câlissé leur camp. Ils ont sauvé beaucoup en faisant ça. En faisant ça, je les ai sauvés. Plusieurs qui se sont poussés sont encore recherchés aujourd’hui.

Donc, comme les gars avaient eu l’information, Roberge m’a dit qu’il voulait être payé. Je lui ai envoyé de l’argent. Lui, il voulait 100000. Mais ç’a fini à 60 000. C’est 60 000 que je lui ai envoyés pour le projet Loquace.

Les gars, comme Robby, ils voulaient absolument savoir où le délateur était [caché]. Roberge m’a dit: «Je ne peux pas te dire où le délateur est caché. Mais par contre, comme je t’ai dit au début, Boulanger, lui, je pourrais te dire où il est pour une couple de millions. Oublie pas que j’ai l’cul dans le plat de bonbons...»
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Extraits de conversations téléphoniques entre René Charlebois et Benoit Roberge

Une commande de Kraft Dinner

R:Oui, allô.

C:Oui. T’es en voiture?

R:Oui, monsieur.

C:Bon, parfait. OK, r’garde, j’ai une couple d’affaires à t’parler.

R:Ouais.

C:Pour [le membre des Hells de Québec] que tu nous as donné, y vont payer. Mais le problème c’est qu’ils m’ont dit que ça fait cinq ans qu’ils l’ont câlissé dehors du club. Parce qu’ils savaient qu’y marchait avec l’ERM [Escouade régionale mixte] de Québec, j’pense, là.

R:OK.

C:Faque eux autres, y m’ont dit: «Ben, là, on le savait déjà.» Faque moé, j’ai dit: «Ouin, tu le savais à peu près, peut-être que oui, peut-être que non, mais là, c’est confirmé.» Faque là, ils m’ont dit:«Ouin, r’garde, dis à ton gars qu’on va y donner 100000.» Faque j’ai dit: «Quand est-ce que tu vas y donner, le 100000?» Il sait pas encore parce que c’est «La Barbe» qui va sortir l’argent la semaine prochaine, mais là, «La Barbe» est pas icitte, y est en vacances. Le p’tit gros va me l’dire aussitôt que «La Barbe» revient. Sauf qu’au moins, «Frisé» va sortir 25 000 lundi, y va me l’envoyer, pis m’as te l’envoyer tout suite. C’tu correct, ça?

R:Ouais. Pis y aura pas d’bobos là-dedans?

C:De bobos?

R:Y lui feront pas d’bobos?

C:Non, non, non. Moé, je les ai ben avertis, faut pas qu’y ‘arrive rien parce que... Eux autres, y vont juste le tasser, autrement dit. Y continueront pas à faire des affaires avec. Parce que ç’a l’air que lui, y travaille encore, c’te tabarnak-là.

R:Ah, ça s’peut. Ben, on peut y faire peur. Moé, j’peux y faire peur su’ mon bord aussi.

C:Non, occupe-toé-z’en pas, y vont le tasser. Ah oui, tabarnak! J’ai reçu un message texte de Robby.

R:Ah?

C:Ben oui, j’ai resté l’air bête. Il m’a envoyé un texto comme quoi lui, Amero, pis «La Chaise», y voulaient absolument savoir où qu’y est le gars à Lavoie. Pis qu’y étaient pour me donner une couple de 100000 pour ça. J’y dis que j’allais checker ça parce qu’il me dit qu’y a de mes frères là-dedans, en parlant d’Amero. Pis y me dit qu’y ont besoin de ça absolument, t’sais.

R:Ouin.

C:J’y ai dit que j’allais checker ça de mon côté pour voir si y a quelque chose à faire, pis j’te r’viens là-dessus dans une couple de semaines.

R:Hmmm.

C:Faque là, c’en est un autre que j’ai eu hier. Ça continue, l’ouvrage. Chu en dedans pis on dirait que je travaille pour dix à tous les jours.

R:(rires)

C:Tu ris de ça, toi.

R:J’trouve ça drôle, c’est certain.

C:Écoute, j’arrête pas, j’arrête pas pantoute. J’règle les problèmes de tout le monde dehors, j’règle les problèmes de tout le monde en dedans.

R:Ah! On va t’appeler «Le Négociateur», hein?

C:Ouin, c’est ça. Chu rendu là. Comment ils appellent ça, les Italiens? Conciliare [sic]?

R:Ouin, c’est ça.

C:(rires) C’est un peu ça. Mais, OK, r’garde, comme j’t’ai dit, là, demain y va m’envoyer 25000. Ça fait qu’on fait-tu comme la dernière fois, tu vas le chercher dans la boîte à malle ou...

R:Ouin ou euh.

C:Ou si t’as une autre place?

R:Juste à côté. Juste au nord, y a un p’tit resto, là.

C:Y a un resto?

R:Ouin, un p’tit restaurant, juste en haut de chez eux, là. Au bout de la rue, là.

C:Mais tu veux quand même pas que quelqu’un aille te donner ça entre les mains, là?

R:Non, non, non, non, non.

C:Faut pas que personne te voie, là.

R:Non, non. Peut-être laisser ça dans le véhicule, là, non?

C:Ah ben oui! Tu peux laisser ta porte ouverte, pis dis-moi c’est quoi le véhicule que t’as, pis m’as y dire: «Rouvre la porte en arrière pis mets ça su’l banc pis va-t’en!»

R:OK.

C:Oui, ça serait mieux, ça.

R:Ouin.

C:M’as t’appeler demain.

R:Ouin.

C:Faque, comme j e t’ai dit, demain le 25 000 pis le reste, le 75000, m’as arranger ça pour la fin de semaine prochaine.

R:Parfait, c’est bon.

C:Heille, j e vas te dire quelque chose, là. Fais attention, là, hein? À comment tu vas dépenser ça pis où tu vas mettre ça.

R:Oui, oui, oui.

R:OK?

R:Oui, oui.

C:J’te l’dis, fais pas l’fou, là. Parce que l’monde, sont jaloux. Pis y r’marquent vite des affaires, là, t’sais.

R:Non, ça c’est sûr, là.

C:Surtout dans ton monde, là.

R:Ah oui.

C:(rires) Reste le pauvre que t’es, là. Va te chercher une commande de Kraft Dinner au IGA. Ça va ben paraître. (rires)

R:Parfait. (rires)

C:Bon, pis t’essayeras de checker ça pour Amero pis Robby, parce qu’y a une couple de 100000 là-dessus aussi, c’est sûr.

R:OK.

C:Faque demain, j’ferais envoyer ça dans ton [véhicule] vers 6 h, 6 h 30? Ça va dépendre de tes disponibilités. Tu m’diras ça demain sur l’heure du souper quand j’vas t’appeler. Ça marche?

R:Excellent, excellent.

C:Bon, ben, travaille, travaille, travaille.

R:Yes, sir! On s’parle demain.

C:Faque passe une belle soirée.

R:Merci. Ciao!

%%%

 

21 SEPTEMBRE 2013, SAINTE-ANNE-DE-SOREL


Avec le temps et l’expérience, y a pus rien qui me surprenait de Roberge. Presque pus rien.

Un moment donné, il me dit: «J’ai au moins deux autres affaires que je pourrais te donner, mais ça vaut au moins 1 million.»

Pour 1 million, y faut que ce soit quelque chose d’énorme. Il me répond: «Oui, René, je te le dis.» Là, il m’en parle pis je lui dis: «Ça vaut pas 1 million! T’exagères un peu.» Ça, c’est tout le temps Roberge, là. Il m’a donné environ 50 informateurs ou agents codés, même un peu plus. Il m’a donné des enquêtes policières de la GRC, de la SQ, de la police de Montréal. Au moins les deux, trois dernières années jusqu’à mon évasion. Il me disait quel gars allait être arrêté. Il m’en a donné un paquet.

Mais une fois, il me dit encore qu’il a une information sur les Italiens. Mais je lui disais tout le temps que les Italiens, ça ne m’intéresse pas. La police a plusieurs informateurs chez les Italiens. Des vieux de la vieille, même. Y en a plusieurs dans le milieu qui seraient très surpris. Roberge me dit: «Oui, mais il y en a un là-dedans qui fait affaire avec vous autres.» «C’est qui ce gars-là?» Il me dit le nom. Et les deux bras me tombent. Parce que c’est un gars extrêmement connu. Il me dit: «Je sais pas si ses boss sont au courant, mais il y a une couple d’années, il a fait un marché avec nous autres comme quoi il nous donnerait une grosse cargaison de dynamite en échange qu’il pourrait passer moins de temps de prison. Je ne sais pas si sa gang est au courant qu’il a dealé ça avec nous autres. En plus, il a dealé beaucoup plus que ça avec nous autres moyennant des faveurs.»

Ç’avait dû être une grosse affaire dans les journaux pis à la TV, cette histoire de dynamite-là qu’ils ont saisie au centre-ville. Pour la police, c’est du bonbon parce que, quand ils ramassent quelque chose de gros pis que ça passe dans les journaux pis à TV, ça montre qu’ils font leur job, que leurs enquêtes sont profitables. Ça paraît ben pour eux autres. C’est comme ça qu’ils vont chercher leurs budgets pis leurs millions de subventions. Si le monde savait que ç’a pris cinq minutes sur un coin de table pour régler ça en dealant avec un Italien qui voulait faire moins de temps en dedans.

Cet Italien-là, c’est un gars extrêmement connu que je ne nommerai pas pour ne pas faire de la marde, mais il doit se reconnaître. Si j’étais à sa place, j’en parlerais peut-être pour essayer de mettre ça clair avec ben du monde. Mais en même temps, tu peux pas parler de tout ce que tu as dealé avec les bœufs parce que c’est très mal vu. Tu ne deales rien avec ces osties de chiens-là.

Eux autres, ils vont te descendre, te faire passer pour un monstre. Ou pire, pour un délateur.

Ils l’ont essayé avec moi. Mais je ne mange pas de cette viande-là et ils le savent. Moi, il n’y a pas personne qui peut arriver demain matin et dire que René Charlebois a «délaté» sur quelqu’un... Personne ne peut dire ça sur moi. Mais ils ont essayé de me faire passer pour un délateur. C’est des langues sales! Ils ont fait ça en hypocrites. Ils auraient jamais dit ça dans ma face parce que ça aurait pas marché.

C’est pas comme «Godasse» Gagné, une des pires vidanges que j’ai vues dans ma vie. Il a tué des gardiens de prison. Ils l’ont arrêté. Pis y a décidé de se sauver le cul en devenant délateur. Ils lui ont dit quoi dire en cour pour se débarrasser de «Mom». Parce que «Mom» était l’ennemi numéro un de la police. Sa récompense, à «Godasse», c’est qu’il va sortir après quinze ans en dedans quand normalement, c’est au moins vingt-cinq ans pleins. Nouvelle identité. Nouvelle face de chien. Tout est arrangé. Roberge me l’a dit.

En parlant de «Godasse», Roberge m’a offert de me faire un cadeau quand il serait à sa retraite. «Je vas te dire où il est rendu, ce crisse de “Godasse”. Je vas te dire où il va être relocalisé. Faites ce que vous voulez avec lui, coupez-le en morceaux, on s’en câlisse. On a fait ce qu’on voulait avec.»

Moé, je voulais pas m’avancer tout de suite de même. Je remettais tout le temps ça à plus tard, en disant que j’allais y penser. Parce qu’il aurait fallu que moé, je sorte, que je m’occupe de ça. Que j’aille le tuer. Je suis pas un tueur. Ça me tente pas de tuer du monde.

C’est comme avec Boulanger. La même chose. «Si tu le veux, je peux te le donner pour une couple de millions...» Roberge m’a achalé avec lui, parce qu’il voulait des millions pour sa retraite dorée. Il n’a pas arrêté. Il revenait tout le temps pour me le donner, pour qu’on s’en débarrasse. Parce que c’est un malade qui a conté un paquet de mente-ries. Boulanger, y est ben, là. Ils lui ont donné 3 millions pour devenir délateur, ils ont tout payé ses frais de subsistance pendant plusieurs années, pis ils lui ont garanti qu’il ne serait pas poursuivi pour les meurtres qu’il a faits. Mais c’était trop gros. Y aurait fallu que j’me pousse d’en dedans pour aller commettre le meurtre moi-même. Alors que moé, je ne suis pas un meurtrier. Même si j’ai tué un agent codé. C’était une erreur de parcours.

Même si Boulanger, c’est un rat, de le passer, ç’aurait fait plus de mal à mon monde que de bien. Toute l’opinion publique se serait revirée contre moi et contre mon monde. Alors, pour Boulanger, j’ai aussi fini par dire non.

Mais pour eux autres, comme Roberge, j’pense que c’est quasiment une délivrance quand un délateur meurt. C’est un problème de moins pour eux autres. Comme Dany Kane, quand il s’est suicidé dans son char chez eux...
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Extraits de conversations téléphoniques entre René Charlebois et Benoit Roberge

Faire nos affaires comme du monde

R:Oui, allô?

C:Comment ça va?

R:Pas pire, pas pire.

C:Comment ç’a été ton voyage [dans le Sud]?

R:Ah! Ç’a ben été, ç’a ben été.

C:T’as rien fait dans tes pantalons? (rires)

R:Non, non.

C:Pis, rien de spécial?

R:Non, non, non, là. Regarde, j’suis en train de penser à nos affaires, là. J’ai pris le temps d’être tout seul pis de penser à ça un p’tit peu. Y faut que ça valle la peine. Je r’garde plein d’affaires. Je r’garde la TV.

C:J’te l’ai dit d’arrêter de r’garder la TV. (rires)

R:Maudit tannant! (rires)

C:Ça donne des mauvaises idées, ça.

R:Ciboire, y s’en passe des bonnes. Ostie, dans ‘vie, faut être confortable avec qu’est-ce qu’on fait, là.

C:Ben oui, on n’a pas d’trouble.

R:Non, on n’a pas d’trouble, mais y faut qu’ça valle la peine.

C:Ouais, c’est ça, inquiète-toi pas.

R:Faut que ça valle la peine. T’sais, parce que moi, faut que je me mette un p’tit coussin.

C:Inquiète-toé pas. J’vas r’parler avec eux autres ‘talheure pis j’te rappelle demain.

R:T’sais, moé, j’ai lâché l’paquet pis ç’a tout pris, là.

C:Oui, oui. Sais-tu c’est quoi qui me fait peur dans ça? C’est si y me demandent une feuille ou une preuve des noms que tu me donnes. T’sais comment y sont paranoïaques. Toé, tu peux pas...

R:Ben non. Impossible. Ostie...

C:Ben non. On fera pas ça, c’est sûr. Oublie ça.

R:Regarde, moé, j’ai pensé à ça, là. J’fais des mauvais cauchemars. T’sais j’veux dire. Faut pas qu’ça tourne au vinaigre, ostie.

C:Ouin, mais là.

R:Non mais, t’sais, moé, j’accouche les noms pis...

C:Ouin, mais... Ben, tant que tu me le dis pas, je le dis pas, comprends-tu? Faut qu’on se mette d’accord.

R:OK.

C:La semaine prochaine, m’as y parler pis m’as y dire:«Regarde, là, moé, je te donne le nom, mais faut que ça rapporte. Arrive-moé pas avec une histoire que tu veux des feuilles pis t’sais? J’m’en câlisse de ça. Là, j’te donne ça pis faut que t’amènes l’argent. Pis c’est toute. Si tu me donnes ça, m’as te donner l’autre nom.» C’est ça que m’as y dire.

R:Ouin.

C:C’est du donnant, donnant, là. [...] Parce que moé, j’veux qu’y paie, comprends-tu? Il va avoir le gros morceau pis y avoir ton argent, là.

R:Ouin.

C:On va arranger ça pour que tu sois content. Moé, la seule affaire que j’veux là-dedans, c’est que tu sois content pis que ça met pas de chaleur nulle part, pis que nous autres, on continue de faire nos affaires comme du monde, comprends-tu?

R:Ouin. Mais, t’sais, la pression monte. Crisse, j’te l’dis, ç’a pris toute mon p’tit change pour te gar-rocher ça.

C:‘Garde, j’te l’dis, ça, c’est sûr que ça va payer, là. Comme on a fait la dernière fois pour l’affaire de Lavoie. C’était correct?

R:Oui, oui, c’était correct.

C:Ça va être pareil pour les autres. Moé, j’donne rien si tu m’donnes rien. C’pas compliqué, ça.

R:C’est ça.

C:Pis moé, j’suis un gars quand même d’affaire. Inquiète-toi même pas là-dessus.

R:OK.

C:Pour Salvatore, j’y ai envoyé le message pour qu’y checke alentour de lui.

R:Mais écoute, sur Salvatore, y ont pas grand-chose comme preuve.

C:OK.

R:Pis ça me surprendrait qu’ils réussissent à en avoir parce que c’est pas la meilleure équipe d’enquête, la gang du nord.

C:Mais eux autres, ils sont pas à Parthenais?

R:Non, c’est une équipe de l’ERM [Escouade régionale mixte] mais sur la Rive-Nord. C’est pas l’ERM Montréal.

C:Y vont-tu arrêter [un proche de Salvatore]?

R:Ça devrait, j’imagine. Je l’sais pas, là.

C:Ça serait bon de l’savoir. Ça va être payant, là.

R:Ben, m’as essayer d’savoir quand, pis qui y vont buster mais... Y va avoir des mandats qui vont sortir d’icitte au printemps. Faque ils mettront ça à la banque.

C:C’est ça. Pis toi, t’es-tu encore dans SharQc, là?

R:Oui, mais y me reste juste une couple d’affaires à régler, pis j’peux m’en aller de là.

C:Ben, y vont avoir besoin de toi dans ce procès-là pour témoigner, non?

R:Oui, une couple de fois. Mais pas comme témoin expert.

C:Ah! J’pensais qu’ils se serviraient de toi comme expert.

R:Non pantoute. Pas besoin, ostie! On a des Hells pour témoigner, tabarnak!

C:Ouin. Pis c’est où que tu t’en vas?

R:Ben moé, où j’m’en vas, j’vas être encore mieux placé que où j’étais pour voir toutes mes demandes partout.

C:Tu restes dans la même section?

R:Ah non, non. Moé, j’lâche, là. Au mois d’août, chu pus dans la police.

C:Ah non?

R:Là, j’suis encore semi-policier, semi-retraité. J’vas finir le contrat mais après, j’commence une nouvelle job.

C:Nouvelle job pour qui?

R:Pour le Revenu Québec.

C:OK, faque ton autre job est finie?

R:Ben oui. Je m’en vas bâtir une section renseignements qui existe pas à Revenu Québec. J’vas avoir plus de liberté. J’vas être à tous les jours avec les gars du renseignement, j’vas avoir tout mon réseau...

C:Là, tu vas avoir accès à tout le monde?

R:J’vas aller les voir pis j’vas aller les collecter. (rires)

C:Veux-tu que j’y aille à ta place? (rires)

R:(rires)

C:Mais là, c’est-tu plus prestigieux qu’où t’es en ce moment?

R:Non. La police va continuer à aller ramasser les gars. Sauf que moé, j’vas aller cogner à la porte des gros joueurs partout pis j’vas aller les collecter.

C:C’est meilleur, ça.

R:Ben, c’est meilleur dans le sens que ma job, ça va être de me promener, de serrer des mains pis de faire des cafés pendant que d’autres que moé vont aller partout, ostie.

C:Faque on va pouvoir en savoir encore un peu plus, continuer de faire de la prévention, pis faire de l’argent.

R:Ouin, c’est ça, là.

C:En travaillant comme du monde. On travaille comme du monde, là, anyway. Faque y aura pas de trouble.

R:Ouin.

C:Faque, c’te téléphone-là, je le serre jusqu’à vendredi, 6 heures, comme d’habitude. Pis cette semaine, m’as t’appeler sur l’autre.

R:Parfait. Bye.

C:Faque va te soigner. (rires)

R:(rires) Ça marche.

C:Pis oublie ta câlisse de TV! (rires)

R:Ouais, ouais. Ciao!

C:Bye.

%%%

 

21 SEPTEMBRE 2013, SAINTE-ANNE-DE-SOREL

René Charlebois tombe de haut. Il avait planifié aller se cacher au Mexique après son évasion du pénitencier Montée-Saint-François, mais des complices l’ont lâché. Le criminel de carrière a dû se rabattre sur une minuscule île près de Sorel. C’est son fidèle complice Patrick Péloquin qui a loué le chalet, qui était annoncé à 1700 $ par mois.

Ça fait presque une semaine que les deux hommes s’y trouvent. L’arrivée de Charlebois a été festive. Le premier soir, ils ont vidé une caisse de 24 de Corona. «Balloune» s’est enivré avec joie de la douceur du houblon à 4,5% d’alcool, qui lui avait tant manqué ces dernières années. Au pénitencier, il n’y avait pas de bière. La seule boisson qu’il pouvait consommer derrière les barreaux, c’était de la vodka. Pas parce que c’était le breuvage du jour à la cafétéria. Mais bien parce que Péloquin réussissait sans trop de mal à lui en apporter clandestinement des bouteilles, lorsqu’il allait visiter son boss. Il suffisait d’un pot-de-vin de 500 $ en billets roulés bien serré, cachés dans un gros pot d’Advil, pour que le gardien ferme les yeux sur le contenu du sac à dos que le majordome de Charlebois amenait lorsqu’il allait le voir presque chaque fin de semaine dans la salle commune ou dans les roulottes du pénitencier.

L’occasion parfaite pour approvisionner le Hells Angels en cartouches de cigarettes et en vêtements griffés. Péloquin lui amenait aussi des téléphones cellulaires et des cartes SIM qui lui permettaient de continuer à gérer son commerce de stupéfiants pendant qu’il était détenu.

Péloquin en a vu de toutes les couleurs depuis une décennie pour continuer à faire marcher les affaires de son patron incarcéré, dont son lave-auto et ses immeubles à revenus. Les deux hommes ont eu une seule grosse chicane. Charlebois a fini par s’excuser, après que Péloquin lui eut crié de «manger de la marde».

À la télévision, qui se trouve dans le salon, les bulletins d’information relaient bien vite la nouvelle de l’évasion de René Charlebois. Dans la cuisine, l’ex-détenu fait des appels sur ses trois téléphones cellulaires. Il planifie déjà de récupérer une partie de son argent comptant qui se trouve à Lavaltrie; c’est Péloquin qui ira le chercher. Ce dernier est libre de ses allées et venues. Il a pu emprunter un petit bateau sur le quai voisin pour aller pêcher dans les chenaux à proximité. Il se rend aussi parfois à Sorel pour faire les courses.

Pour le membre en règle des Hells Angels, c’est une tout autre histoire. Il serait risqué pour lui de s’aventurer en dehors de l’Îlette-au-Pé, lui qui est depuis quelques jours déjà un des fugitifs les plus recherchés au Canada. Nerveux, René Charlebois fait des rondes le soir autour de l’île, sans jamais prendre la passerelle, pour voir si la police se trouve dans les parages.

Il essaie aussi de joindre Benoit Roberge au téléphone, mais en vain. Leur dernière conversation téléphonique remonte à deux semaines, alors qu’il était encore en prison. Elle a été houleuse. «Balloune» a perdu patience, insatisfait de la qualité des infos que lui donnait Roberge. Le ton a monté et le Hells a même menacé d’arrêter ses paiements occultes.

Maintenant que la poussière est retombée, Charlebois veut s’assurer que son allié lui sera encore loyal. Nul doute que Roberge est déjà au courant de l’évasion. Il pourrait peut-être même l’aider à déjouer les flics qui sont à ses trousses.

Pas de réponse. Pas de retour d’appel non plus.

Et si le policier l’avait manipulé pendant toutes ces années? Pourquoi ne répond-il pas à l’appel maintenant que Charlebois est un fugitif traqué? C’est lorsqu’on a besoin d’aide qu’on reconnaît ses vrais amis.

L’heure de l’extorsion a sonné pour Charlebois, qui n’a plus rien à perdre. Il demande à Péloquin de se rendre dans une cabine téléphonique située à Boucherville pour appeler Benoit Roberge et lui lancer un sérieux avertissement. Encore une fois, Roberge ne répond pas, et le majordome de Charlebois lui laisse un message.

«Salut, Benoit, c’est Pat Péloquin. Quand René était en prison et que vous vous parliez au téléphone, on faisait des conférences à trois. Tu ne le savais pas, hein? C’était moi, la troisième personne sur l’appel. Je t’enregistrais. J’ai 13 enregistrements audio où on entend exactement ce que tu lui as dit. Tu ferais mieux de répondre au téléphone quand René t’appelle.»

Péloquin n’a jamais rencontré Benoit Roberge en personne, mais les deux hommes se connaissent très bien. C’est Péloquin qui s’occupait des livraisons d’argent comptant pour le policier ripou pendant que son patron était en prison. Au total, il a préparé pour lui une dizaine de versements, dont certains lui reviennent en tête: une fois, 35 0 00 $, une autre fois, 100000 $, une autre encore, 60000 $. Sans compter un paiement de 75000 $.

Le manège était toujours le même. Après avoir obtenu des informations policières intéressantes, Charlebois lui disait de payer Roberge. Péloquin allait se procurer les billets de banque chez divers membres du crime organisé, dans l’entourage de Charlebois, ou bien au lave-auto de ce dernier. Il mettait ensuite les liasses dans un sac de sport qu’il laissait sur la banquette arrière d’une voiture louée. Puis, il appelait Roberge et lui indiquait où était stationnée la voiture, laissée débarrée. Le ripou n’avait plus qu’à passer ramasser tranquillement son butin, parfois épié de loin par Péloquin qui était resté dans les parages, sans que les deux hommes n’aient à se croiser.

Par-dessus tout, Péloquin se rappelle l’odeur de charogne qui se dégageait de ces liasses de billets de banque empilés dans les sacs qui servaient pour les livraisons. Ces billets malpropres, précédemment manipulés par des dizaines de personnes et collés ensemble dans un espace clos pour amplifier le fumet de vidanges pourries.

Il n’y a aucun doute dans son esprit: il se rangera derrière son patron, si criminel soit-il, plutôt que derrière un ex-flic à la fiabilité douteuse qui a trahi ses pairs pour quelques poignées d’argent sale.
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Aujourd’hui, si je fais ce vidéo-là, c’est pour que la vérité sorte. Puis, pour laver ma réputation. Et si ce vidéo-là sort, c’est sûr que je suis mort.

Moi, je vous dis pas tout ça pour me venger contre un système corrompu. Mais beaucoup de monde vont tomber à terre en voyant ça. Parce que ça va être comme une bombe.

Moi, je vous dis à vous autres, le peuple québécois, et à tout le monde qui veut bien l’entendre. Tout ce que Roberge m’a vendu comme informations... il a eu des centaines de milliers de dollars pour ça.

Grâce à lui et aux informations qu’il m’a données, j’ai sauvé un chapitre des Hells Angels en Ontario. J’ai sauvé ben du monde à cause des rats que j’ai fait tasser. Des rats qui étaient collés sur du monde que je connaissais ou du monde qui était proche de nous autres.

J’ai sauvé du monde que j’aimais. Et j’en suis très fier. Parce que, comme je vous ai dit: une journée de prison, c’est une journée de trop. Je ne souhaite pas ça à mon pire ennemi. Je sais c’est quoi. J’ai passé douze ans enfermé en dedans. Tu perds toute ce que t’as. Je dis pas que je le méritais pas. Non, je le méritais. Je me plains pas de mon sort. C’est correct. J’ai fait ça comme un homme.

Pis ça finit là.
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Les heures passent et Benoit Roberge ne s’est toujours pas manifesté. L’euphorie de la liberté illégale retombe d’heure en heure, et une issue heureuse à l’évasion paraît désormais bien illusoire. Surtout, pas question de retourner au pénitencier.

«Balloune» est mélancolique et se confie beaucoup à Péloquin pendant les soirées de moins en moins longues de cette fin d’été. Les meurtres, les deals de drogue les plus risqués, tout y passe. «Tu amèneras ça dans ta tombe», lui dit-il, se doutant bien qu’il sentira bientôt le souffle des policiers qui sont à ses trousses.

Le troisième soir après son arrivée au chalet de l’Îlette-au-Pé, Charlebois a déjà pris sa décision. Puisqu’il est hors de question de retourner en prison, il en finira quand la police sera sur le point de lui remettre le grappin dessus, mais il ne mettra pas fin à ses jours avant d’avoir dévoilé au grand jour le double jeu de Benoit Roberge.

Les deux complices conviennent de tourner la vidéo dans laquelle Charlebois livrera ses secrets. Une façon pour ce criminel de carrière de régler une fois pour toutes ses comptes avec les «cochons» et le système de justice, qui auront finalement été ses ennemis jusqu’au bout.

Péloquin se refuse d’abord à l’idée que celui qu’il a toujours admiré connaisse une si lamentable fin. Mais a-t-il d’autres choix? Comprenant que, de toute façon, les jours de son patron sont comptés, il accepte de mettre le plan à exécution.

Mince consolation: son mentor l’encourage à publier la vidéo sur YouTube après sa mort. Il pourra même en tirer des millions de dollars, lui assure naïvement Charlebois, car des membres du crime organisé seront prêts à le payer chèrement pour mettre la main sur les fameux enregistrements audio des conversations qu’il a eues avec Benoit Roberge pendant son incarcération.

Charlebois a choisi l’arme avec laquelle il se suicidera: son .357 Magnum, un revolver chromé qui contient six balles et qu’il a payé 3500 $ alors qu’il se trouvait en prison. Il explique à Péloquin que si les policiers cognent à la porte du chalet, il se tirera une balle dans la tête, le canon sous le menton.

«J’ai pas besoin de six balles, j’en ai besoin seulement d’une. Si jamais tu entends parler qu’il y avait d’autres balles, ça voudra dire que ce sont les policiers qui m’ont tué.»
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Cela fait cinq jours que la SQ suit Patrick Péloquin à la trace, non seulement dans ses déplacements jusqu’au pont de l’île aux Fantômes, mais également dans ses communications. Les policiers ont obtenu du juge de paix Jean-Georges Laliberté l’autorisation de trianguler les cartes SIM associées à un des téléphones cellulaires qu’il utilise. L’une d’entre elles est repérée dans la maison où il habite, à Sorel, pendant qu’il se trouve à l’intérieur. Au même moment, une autre carte SIM activée à partir de cet appareil se trouve quant à elle sur l’Îlette-au-Pé, et elle a servi à faire des appels tout récemment.

Il ne peut plus y avoir de doute. Non seulement Péloquin s’est rendu dans le secteur de l’Îlette-au-Pé au cours des derniers jours, mais en plus, il y a quelqu’un sur place qui utilise là un téléphone avec une carte SIM qu’il s’est procurée.

Et puisqu’il n’y a qu’une seule résidence sur l’Îlette-au-Pé, le chalet jadis construit par Germaine Guèvremont, les recherches ne seront pas bien longues.

René Charlebois est cuit.

Le Hells Angels en cavale ne le sait pas encore, mais son dernier repas proviendra d’une boîte en carton.

Cela fait maintenant plus d’une dizaine de jours qu’il doit se terrer dans le chalet loué. Et il y est souvent seul, sauf lorsque son majordome vient le visiter pour le ravitailler.

En ce mercredi soir, alors qu’il est sous haute surveillance policière sans en être conscient, Patrick Péloquin est justement venu le voir pour lui apporter une pizza qu’il est allé chercher au restaurant Prince Pizzeria, à Sorel. Les deux hommes mangent silencieusement quelques pointes, puis, vers 20 heures, le Hells Angels traqué va conduire Péloquin dans une voiturette de golf jusqu’à l’entrée de l’île aux Fantômes.

Il le serre alors dans ses bras. «Si je regrette une chose dans la vie, c’est de ne pas t’avoir donné assez d’argent. Tu en méritais plus que ça», confie «Balloune», la mort dans l’âme, à son fidèle bras droit.

Péloquin va finir la soirée chez une amie.

Pour Charlebois, la soirée s’annonce plus tranquille. Il attendait une prostituée qui devait venir le rejoindre sur l’île ce soir-là, mais elle a annulé le rendez-vous à la dernière minute.

C’est plutôt avec la police que le Hells Angels a rendez-vous. Un peu avant 1 h 30 du matin, des membres du Groupe tactique d’intervention de la SQ défoncent la porte avec un bélier et lancent une grenade assourdissante.

Lorsqu’ils entrent dans le chalet, René Charlebois s’est déjà donné la mort. Mais contrairement à ce qu’il avait promis à son ami Péloquin, il a fait feu deux fois. En entendant les policiers arriver, il a d’abord tiré une balle en direction du balcon.

Puis il en a tiré une autre, sous son menton.

À l’aube, Patrick Péloquin apprend à la télévision que René Charlebois est décédé à la suite d’une opération policière sur l’Îlette-au-Pé. Pendant dix minutes, il reste figé sur le divan, incapable de dire un mot. «Officiellement, je suis dans la merde», finit-il par murmurer.
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Extraits du rapport de Michel Massé, coroner investigateur, Sorel-Tracy

Nom de la victime: René Charlebois,

né 1965-01-04

Prénom de la mère: Gisèle

Prénom du père: Robert

Lieu du décès: Chalet sur l’Îlette-au-Pé,

Sainte-Anne-de-Sorel

Date du décès: 2013-09-26 à 1 h 25

CAUSE DU DÉCÈS
Traumatisme cranio-cérébral.

EXPOSÉ DES CAUSES

L’identification du corps de monsieur est faite par empreintes digitales au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale de Montréal.

Le 26 septembre 2013, à 15 h 30, sur les lieux de sa découverte, je procède à l’examen externe (sommaire) du même corps et mes principales observations sont:

- corps bien conservé d’un quadragénaire,

- présence au thorax antérieur gauche d’un tatouage (Hells Angels Québec MC avec motif tête de mort avec coiffe à plumes),

- présence d’une plaie d’entrée de projectile d’arme à feu avec évidence de tir à bout touchant ou presque sous le menton,

- présence d’un éclatement à la région frontale gauche avec évidement partiel du contenu cérébral,

- absence d’autre marque de violence sur le corps.

À ma demande, une autopsie est pratiquée sur le même corps, au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale de Montréal, le 27 septembre 2013, et les principales constatations du pathologiste sont:

- la plaie d’entrée sous le menton présente une collerette érosive avec du noir de fumée au pourtour de l’orifice d’entrée et dans les tissus sous-jacents indiquant un tir à bout touchant ou presque,

- la plaie de sortie est étoilée et située sur le dessus de la tête à la région frontale gauche,

- le projectile suit une trajectoire du bas vers le haut et légèrement de l’avant vers l’arrière et de la droite vers la gauche,

- sur sa trajectoire le projectile lacère les tissus mous du plancher de la bouche, la langue et le palais mous; elle fracture la mandibule, le maxillaire, le massif facial, la voûte et la base du crâne; la décharge lacère le lobe frontal gauche avec destruction parenchymateuse et contusions frontales et pariétales gauches,

- le projectile est sorti,

- le tout est compatible avec une automanipulation de l’arme à feu.

Selon le rapport du policier-enquêteur de la Section des crimes majeurs du Service de Police de la Ville de Montréal (SPVM), monsieur est un membre en règle des Hells Angels. Il est condamné en 2003 pour meurtre au deuxième degré. Le 14 septembre 2013, monsieur s’évade, en soirée, de la prison de Saint-François de Laval et est, depuis, recherché.

Il est prêt à tout pour ne pas retourner en prison.

AUTRES RAPPORTS PERTINENTS

Les analyses, faites au Laboratoire de sciences judiciaires et de médecine légale de Montréal, sur les différents liquides biologiques prélevés à l’autopsie, montrent une alcoolémie négative et l’absence de drogues usuelles (médicaments) et/ou d’abus.

L’examen microscopique, fait au Laboratoire de balistique de sciences judiciaires et de médecine légale de Montréal, des chemises des deux projectiles récupérés à l’intérieur du chalet où est retrouvé monsieur permet d’affirmer qu’ils ont été tirés dans le revolver retrouvé près de monsieur.

EXPOSÉ DES CIRCONSTANCES

Selon les mêmes sources, le 26 septembre 2013, des enquêteurs de la Division d’enquête région Ouest (DERO) de la Sûreté du Québec, assistés du Groupe d’intervention tactique (GIT) de la Sûreté du Québec, munis des mandats de perquisition, d’entrée et d’arrestation, se présentent à un chalet situé sur l’Îlette-au-Pé, à Sainte-Anne-de Sorel, où monsieur se trouve. Vers l h l6, un bélier est utilisé pour défoncer la porte du chalet. Simultanément une grenade assourdissante (stunt) est lancée sur le balcon. Une détonation est entendue provenant de l’intérieur du chalet. Une deuxième grenade est utilisée. Une deuxième détonation est entendue provenant de 1’intérieur du chalet pendant que les policiers sont à l’extérieur. Ceux-ci, une fois à l’intérieur du chalet, retrouvent monsieur couché de travers sur son lit, sur le dos, une plaie d’entrée d’arme à feu au menton, le dessus du crâne «éclaté». Près de lui, à côté du lit se trouve un revolver Smith & Wesson, calibre .357 Magnum, 6 coups, contenant 2 douilles vides et percutées et 4 pleines. Un constat de mort évidente (évidemment de boîte crânienne) est rédigé par les ambulanciers, appelés sur les lieux, à l h 46.

Un examen des lieux par les policiers ne montre aucune trace de lutte. Monsieur est seul dans le chalet. Aucune lettre n’est retrouvée. Deux projectiles sont récupérés dans le chalet. Le premier dans le gypse au-dessus du lit de monsieur et le deuxième dans l’encadrement du balcon où les grenades ont été utilisées.

CONCLUSION

Dans ce dossier il s’agit d’une mort violente par autodestruction déterminée quant à l’intention, un suicide.

%%%

 

26 SEPTEMBRE 2013, MONTRÉAL

La nouvelle de la mort du célèbre fugitif ne tarde pas à faire le tour de la province. La SQ avise les journalistes qu’au cours de la nuit, René Charlebois s’est donné la mort au moyen d’une arme à feu après que les policiers eurent lancé une grenade assourdissante dans le chalet où il se terrait, mais avant même qu’ils n’entrent à l’intérieur.

Appelé à commenter le suicide du motard de 48 ans, le vétéran journaliste Normand Lester, coauteur du livre Mom sur l’ancien chef des Hells Angels, n’est guère surpris par cette triste fin de cavale, même si Charlebois aurait été admissible à une libération conditionnelle en 2016. «Il y a des gens qui n’en peuvent vraiment plus de la prison, alors au lieu d’endurer d’y retourner, il a préféré fuir vers le néant», dira-t-il au Journal de Montréal, bien avant d’avoir pris connaissance du rapport du coroner qui fera la même remarque à propos de l’état d’esprit de Charlebois.

L’aumônier de la prison de Bordeaux, où Charlebois a été détenu de son arrestation dans l’opération Printemps 2001 à sa condamnation en 2003, savait bien que le motard «prenait ça très dur», la vie derrière les barreaux. André Patry, que tous les prisonniers connaissent plutôt comme «le père Jean», a d’ailleurs confié à TVA Nouvelles que Charlebois et lui se voyaient alors «tous les dimanches» et qu’ils étaient même «devenus amis». La nouvelle de son décès lui a fait «beaucoup de peine».

«Chaque dimanche, je lui laissais des Prions en Église. Il les distribuait aux gars. Puis, nous avons établi une relation plus d’ordre intérieur. René s’interrogeait beaucoup sur le sens du pardon. Il m’avait demandé: “Père, comment faites-vous pour pardonner?” [...] René m’avait dit qu’il n’était pas capable de pardonner. Je lui ai demandé: “As-tu le désir de pardonner?” “Même pas!” a-t-il répondu. Tous les jours, je priais pour lui. [...] J’étais surpris de sa mort, mais en même temps, je sais qu’il était écœuré de la prison. Il a eu des épisodes où il était déprimé. Il n’allait pas bien, des bouts. Mais quand je le voyais, il avait son petit sourire. Retourner en dedans, il n’aurait pas accepté ça. On peut faire fortune dans le crime, mais à un moment, tout perdre», a relaté le père Jean avec justesse et émotion.

On peut aussi présumer que Charlebois lui a souvent dit ce qu’il répétera dans son testament vidéo: «Une journée en prison, c’est une journée de trop.»

Dans les jours suivant sa mort, les médias finissent par révéler que René Charlebois a tourné une vidéo d’adieu avant d’en finir. Une preuve irréfutable que l’ex-livreur de pizza savait bien qu’il ne sortirait pas vivant du chalet Guèvremont et qu’il n’était pas question pour lui de laisser les policiers le ramener au pénitencier.

À ce sujet, selon un article publié dans La Presse, une autre raison alimentait le désespoir du motard. Plus encore que l’idée de retourner au pénitencier, le principal motif qui l’a poussé à commettre l’irréparable est peut-être la perte de Claudine.

Charlebois n’a pas oublié la jolie blonde à qui il avait passé l’anneau au doigt, le 5 août 2000, avant de lui confier d’une voix chevrotante que sans elle, il lui manquait l’essentiel pour être un homme «complet». «L’essentiel», comme leur avait chanté Ginette Reno ce soir-là. Un soir où René avait promis à l’élue de son cœur de faire tout en son pouvoir pour la rendre heureuse. Une réception fastueuse au point où la plupart des invités présents avaient probablement déjà oublié que le curé ayant présidé le mariage avait aussi demandé à Dieu de protéger Claudine et René. De veiller sur leur couple.

Même Dieu a oublié. À moins qu’il ait tout simplement refusé...

Moins de sept mois après cette journée magique, qui fut immortalisée sur des enregistrements vidéo que les policiers ont saisis le jour de son arrestation, René se retrouvait derrière les barreaux pour y purger une peine d’emprisonnement à perpétuité. Quand il s’est évadé, après douze années passées avec d’autres criminels plutôt qu’à la maison où il avait abandonné Claudine, il avait déjà manqué de façon irrémédiable à sa promesse de la rendre heureuse. Il était bien trop tard pour s’amender.

«Des sources nous ont confié que Charlebois avait des idées noires depuis que sa femme l’avait quitté et avait refait sa vie. L’idée qu’il ne pourrait pas la retrouver à sa libération conditionnelle totale en 2016 lui aurait été difficile à accepter», lit-on dans cet article de La Presse.

 

30 SEPTEMBRE 2013, SOREL

«Un homme de 32 ans a été arrêté lundi matin, à Sorel-Tracy, en Montérégie, pour le rôle qu’il aurait joué dans l’évasion à la mi-septembre du Hells René “Balloune” Charlebois de l’établissement à sécurité minimum Montée-Saint-François, à Laval. Le suspect, dont l’identité n’a pas été révélée par les autorités, a été épinglé à son domicile. Il comparaîtra mardi, au palais de justice de Laval, sous des accusations de complot pour évasion et de complicité après le fait.»

Ce récit, fait par un journaliste de l’Agence QMI, à partir d’informations très parcellaires qui lui ont été transmises par la SQ, est publié le jour même en fin d’après-midi.

Les policiers se sont bien gardés de lui préciser qu’ils n’ont pas fait dans la dentelle, quelques heures plus tôt, lorsqu’ils sont allés mettre la main au collet de Patrick Péloquin. Ce dernier se trouvait alors chez ses parents à Saint-Joseph-de-Sorel.

Après avoir fait irruption dans la maison, ils lui hurlent de garder les mains en l’air, l’empoignent et l’entraînent à l’extérieur, où ils le menottent les mains dans le dos. Pas de pitié pour ce jeune voyou des quartiers populaires qui fraye avec les Hells Angels depuis l’enfance et qui est resté fidèle, jusqu’à la toute fin, à un meurtrier évadé de prison.

Au cours de l’opération, les enquêteurs de la SQ saisissent également le matériel électronique en sa possession, dont six téléphones cellulaires et une clé USB qui contient – ce qu’ils ne savent pas encore –la fameuse vidéo d’une heure quarante-cinq que Péloquin a enregistrée avec René Charlebois le 21 septembre, dans le chalet de l’Îlette-au-Pé.

Aussitôt, ils l’emmènent au poste de police de Mascouche, en banlieue nord de Montréal, où se trouve l’équipe d’enquêteurs des crimes majeurs de la métropole. Ils l’informent alors qu’ils savent parfaitement quel rôle il a joué depuis l’évasion de Charlebois. Péloquin refuse de répondre à leurs questions. Il n’a pas l’intention d’aider les «cochons» qui le traquaient depuis et qu’il tient pour responsables de sa mort.

«Ton ami Charlebois, il travaillait pour nous autres», lui lance un enquêteur, en référence aux conversations que le Hells Angels avait eues avec Benoit Roberge alors qu’il était en prison. Les registres d’appels de Charlebois récupérés dans les heures suivant l’évasion, corroborés par ce que Roberge a dit aux policiers lorsqu’ils l’ont rencontré il y a quelques jours, ne pourront pas mentir.

«Non. C’est plutôt le contraire», réplique Péloquin, d’un air arrogant. Vous avez déjà une partie de la preuve, ajoute-t-il, en désignant la clé USB qui a été saisie sur lui quelques heures plus tôt lors de son arrestation.

Surpris, les policiers quittent la salle d’interrogatoire et vont dans une autre pièce où ils visionnent une partie de la vidéo. Ils assistent alors, estomaqués, aux premières révélations que Charlebois, bien assis dans sa chaise berçante du chalet Guèvremont, fait à propos de Roberge.

Ils reviennent ensuite voir le détenu et lui expliquent qu’ils vont le laisser partir sans déposer d’accusation contre lui, pour le moment.

«Tu ne me fais pas de faveur, tu n’as rien contre moi», lance Péloquin à l’un des enquêteurs, lui qui n’a décidément pas changé d’avis à propos de la police.

Tard ce soir-là, alors qu’ils reconduisent Péloquin chez ses parents à Saint-Joseph-de-Sorel, les enquêteurs tentent encore une fois de le convaincre de leur donner des renseignements. Ils lui nomment certains Hells Angels qu’ils aimeraient voir en prison.

«Tu me connais mal si tu crois que je vais travailler pour la police», répond sèchement Péloquin.

Le lendemain, les journalistes, qui croyaient pouvoir assister à la comparution du mystérieux complice de René Charlebois, doivent revoir leur plan. Les policiers qui les informent ont changé de discours.

«L’homme de 32 ans de Sorel-Tracy arrêté, lundi, pour le rôle qu’il aurait joué dans l’évasion du défunt Hells Angels René Charlebois n’a pas comparu au palais de justice de Laval, mardi. Le suspect a plutôt été libéré pour raison de santé avec promesse de comparaître à une date ultérieure, ce qui pourrait prendre plusieurs mois. L’homme en question serait très malade et ne représenterait aucun danger pour la société», peut-on lire sur le site web de la radio locale CJSO, basée à Sorel.

Pour la SQ, les priorités ont changé du tout au tout. Désormais, l’urgence est de déterminer si Benoit Roberge est bien un honnête enquêteur spécialiste du renseignement, comme il prétend l’être, ou plutôt un ripou qui collaborait avec les criminels, comme l’allègue René Charlebois dans sa vidéo posthume.

 

4 OCTOBRE 2013, SAINT-JOSEPH-DE-SOREL ET BROSSARD

Le téléphone résidentiel retentit chez les parents de Patrick Péloquin. Depuis que ses téléphones cellulaires ont été saisis quelques jours plus tôt, lors de son arrestation qui a pris une tournure tout à fait inattendue, c’est le seul moyen de joindre Patrick.

Au bout du fil, un enquêteur de la SQ l’invite à venir le retrouver. Il se trouve dans une voiture au coin de la rue avec son collègue, lui dit-il. Depuis qu’il a quitté le poste de police de Mascouche sans avoir été accusé, Péloquin est libre comme l’air. Mais il sort de la maison par orgueil. Les flics ont bien dû voir que le contenu de la vidéo était explosif. Ils se sont probablement aperçus que les révélations de Charlebois à propos de Benoit Roberge n’avaient rien d’un tissu de mensonges.

Le capitaine Benoît Dubé et le lieutenant André Duchesne attendent Péloquin dans leur véhicule. Lorsque celui-ci les rejoint, l’un d’eux lui dit: «On a pris le temps d’analyser le contenu de la clé USB, la vidéo. Voudrais-tu venir avec nous, rencontrer nos collègues?»

Péloquin accepte de les suivre jusqu’à l’hôtel Alt, situé dans le quartier commercial DIX30 à Brossard. On le conduit dans une suite dans les hauteurs de l’établissement, où il rencontre les enquêteurs Sylvain Harvey et José Lacelle.

Alors, sur un ordinateur portable, en présence de Péloquin, les policiers font jouer la vidéo-testament de René Charlebois. Comme le son est mauvais, l’un d’eux quitte la pièce puis revient avec des haut-parleurs.

Assis sur le lit, les deux enquêteurs sont stupéfaits chaque fois qu’ils réécoutent Charlebois vider son sac à propos des informateurs de police et des enquêtes normalement gardées secrètes. «Comment fait-il pour savoir ça?» se demandent-ils, outrés.

Patrick Péloquin n’a jamais douté de ce que racontait son mentor, mais il lui restait des doutes quant à la qualité des informations vendues aux Hells par le policier ripou. En voyant la réaction des enquêteurs, ses derniers doutes s’envolent: les renseignements fournis par Benoit Roberge à propos des opérations policières et des délateurs étaient vrais.

Les enquêteurs veulent évidement avoir accès aux 13 enregistrements audio dont Charlebois parle dans la vidéo, enregistrements dans lesquels on entendrait Roberge vendre les informations. Péloquin, séduit par la lucrative entente de collaboration que lui font miroiter les policiers, baisse sa garde. Il a désormais le «gros bout du bâton», croit-il.

Bien sûr qu’il sait où se trouvent les fichiers audio, leur dit-il. Mais il doit d’abord aller chercher la clé d’un cadenas qui se trouve chez Mario, le frère de René Charlebois, à Longueuil. Et il est hors de question qu’ils l’accompagnent à Longueuil, fait-il clairement comprendre aux policiers. Ces derniers mettent alors à sa disposition une banale Mazda3 de couleur bourgogne, qui lui permettra de s’y rendre en passant inaperçu.

Il est déjà 22 heures passé lorsque Péloquin revient à l’hôtel Alt avec la clé. Mais pas question pour les enquêteurs d’attendre au lendemain pour aller récupérer les enregistrements. Un policier ripou est en ce moment en liberté.

Vers 23 heures, à bord d’une minifourgonnette, les enquêteurs et Péloquin partent en direction d’un terrain de camping à Saint-Jean-Baptiste-de-Rouville, à une trentaine de minutes de là. En pleine nuit, le gardien de sécurité du camping les laisse entrer et Patrick Péloquin conduit tout ce beau monde vers une roulotte qui appartenait à René Charlebois. Après une quinzaine de minutes de recherches, Péloquin finit par trouver la petite enregistreuse noire qui contient les précieux fichiers audio et la remet aux policiers.

De retour à l’hôtel, pendant que Patrick Péloquin peut profiter de quelques heures de sommeil, les policiers passent la nuit à écouter les enregistrements, dans la pièce d’à côté. C’est là qu’ils entendent pour la première fois leur ancien collègue en train de vendre de l’information au dangereux Hells Angels René Charlebois. En train de les trahir.

 

5 OCTOBRE 2013, BROSSARD

«On va monter un set-up pour piéger Benoit Roberge.»

Les policiers qui déjeunent avec Patrick Péloquin le lendemain matin sont sur les dents. Ils ont besoin à tout prix de l’aide de leur nouveau meilleur ami. Si elle réussit, l’opération qu’ils sont en train de planifier pourrait devenir l’un des coups de filet les plus spectaculaires de l’histoire contemporaine du Québec.

Mais l’homme qu’ils ont dans leur mire n’est pas un vulgaire vendeur de drogue un peu naïf. C’est un enquêteur de police réputé, expert dans l’art de la manipulation, qui a passé des décennies à côtoyer des criminels. Il pourrait se sentir menacé à tout moment et ruiner les efforts gigantesques qui sont déployés depuis quelques jours pour parvenir à l’arrêter.

«Ça te dérangerait-tu de l’approcher, de lui passer un coup de fil?» demande-t-on à Patrick Péloquin.

Le plan est simple, mais son exécution devra être sans faille. Péloquin offrira à Roberge de venir le rencontrer pour qu’il puisse lui remettre les fameux enregistrements qui l’incriminent, en échange d’une bonne somme d’argent. Les policiers espèrent que Roberge, qui a déjà communiqué maintes fois avec Péloquin au téléphone par le passé, ne se méfiera pas et se présentera au rendez-vous.

En début d’après-midi, Péloquin appelle donc Roberge sur son cellulaire personnel. «René est mort à cause de toi, et ça, je ne le prends pas. J’ai en main les enregistrements. Si tu veux les récupérer, tu dois me remettre 50000 $», lance-t-il à l’ancien policier.

Roberge accepte sur-le-champ, sans négocier. Si ses transactions avec «Balloune» ont vraiment été enregistrées, voilà sa chance d’en avoir le cœur net et de retirer de la circulation des conversations qui seraient extrêmement compromettantes pour lui si elles étaient rendues publiques.

L’ex-policier demande à quel endroit et à quelle heure ils peuvent se rencontrer. Péloquin lui donne alors rendez-vous dans le stationnement du magasin Bureau en gros, dans le quartier DIX30, à 18 heures ce soir-là. Il l’attendra dans la Mazda3.

À ce moment-là, Roberge est déjà pris en filature par la police. Des enquêteurs l’observent alors qu’il quitte son chalet avec sa fille pour se rendre à son domicile. Il y entre puis en ressort avec un paquet qu’il dépose dans le coffre arrière de sa BMW X3 blanche.

Il va ensuite à Brossard chercher une de ses connaissances, que la police identifiera plus tard comme un individu relié à la mafia italienne. Puis, Roberge et son ami, à bord de la BMW blanche, se rendent au quartier DIX30.

Il n’a apporté que 10000 $, plutôt que les 50000 $ demandés par Péloquin, mais il espère que cela suffira pour lui permettre de repartir avec les enregistrements.

Un peu avant 18 heures, Roberge se gare à côté de la Mazda3 bourgogne dans un des stationnements extérieurs du DIX30. Un homme sort du véhicule et Roberge lui tend l’enveloppe contenant les 10000 $. Comme il n’a jamais vu Péloquin, il ignore que ce n’est pas ce dernier qui se trouve devant lui. C’est plutôt un policier en civil.

L’agent double plonge alors la main dans sa poche en faisant mine de récupérer un enregistreur, mais il en sort plutôt son badge de la SQ.

Trop tard pour réagir. Benoit Roberge s’est fait prendre. Plusieurs voitures de police font alors irruption sur les lieux. Roberge est placé en état d’arrestation, la face contre l’asphalte et les mains dans le dos. Il s’écoulera trois ans et demi avant qu’il soit de nouveau libre de ses allées et venues.

 

7 OCTOBRE 2013, PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL

En vingt-huit ans de carrière dans la police, Benoit Roberge a dû se rendre à de multiples reprises au palais de justice de Montréal. Pour aller y témoigner sous serment et relater les détails d’une enquête criminelle à laquelle il a participé. Ou pour y exposer l’ampleur de ses connaissances sur les bandes de motards criminalisés à titre de témoin expert. Souvent aussi, pour assister les procureurs de la Couronne lors d’un procès résultant de son travail d’enquêteur. Ou parfois, pour aller croiser le regard des bandits qui se retrouvent dans le box des accusés et qu’il a contribué à faire arrêter. Et encore mieux, simplement pour être là en personne, le jour du verdict, quand les accusés qu’il a traqués inlassablement pendant des mois avant de parvenir à les épingler entendent de la bouche du juge le mot «coupable». La plupart des enquêteurs chevronnés avouent d’eux-mêmes que ce moment leur procure un sentiment indéniable de satisfaction. Et de victoire.

Comme dans Les Incorruptibles. Dans ce film, Eliot Ness, incarné par Kevin Costner, se fait plaisir en allant se planter devant le caïd Al Capone, joué par le grand Robert De Niro, après que l’avocat de la défense a enregistré un plaidoyer de culpabilité au grand dam de son client, provoquant le chaos dans la salle d’audience. Le célèbre policier, dont plusieurs collègues ont été tués en l’aidant à coincer le redoutable chef de la pègre de Chicago, s’approche alors de ce dernier et lui répète: «Il ne faut jamais arrêter de se battre, tant que le combat n’est pas fini».

Mais si un jour, le jeu d’acteur de Costner tire des larmes à Benoit Roberge, ce ne sera pas dans ce film. Parce que Roberge ne sera jamais Eliot Ness. Et encore moins un incorruptible.

En ce lundi après-midi, les rôles sont inversés. C’est Roberge qui se retrouve dans le box des accusés avec une paire de menottes aux poignets, sous le regard consterné des policiers, des procureurs et des journalistes.

Escorté par des constables spéciaux, l’ex-enquêteur vedette vient comparaître sous quatre chefs d’accusation criminelle que la Couronne a déposés contre lui: abus de confiance par un fonctionnaire de l’État, entrave à la justice, perpétration d’infractions au profit d’un gang et participation aux activités d’un gang.

Les crimes qu’on lui reproche auraient été commis entre les mois de janvier 2010 et d’octobre 2013, à Montréal, à Saint-Denis-de-Brompton – la petite localité en Estrie où se trouve son chalet et d’où il recevait la plupart des appels téléphoniques de René Charlebois – et «ailleurs dans la province de Québec», d’après le libellé des accusations.

En vertu du Code criminel canadien, les infractions de gangstérisme sont les plus graves des infractions qui pèsent sur Roberge, puisqu’elles sont passibles d’une peine maximale de dix ans d’incarcération, comparativement à cinq ans pour les autres. De plus, toute personne jugée coupable de gangstérisme doit obligatoirement purger la moitié de sa peine avant d’espérer l’octroi d’une libération conditionnelle.

Ces dispositions législatives sont en vigueur depuis 1997 au pays. Le gouvernement fédéral avait déposé son projet de loi C-95 alors que la guerre des motards faisait rage au Québec, dans les mois suivant la mort du jeune Daniel Desrochers, 11 ans, victime innocente de l’explosion d’une bombe dans la Jeep d’un trafiquant du quartier Hochelaga-Maisonneuve, à l’été 1995. Une tragédie que l’accusé a vécue de près, puisqu’à l’époque, Benoit Roberge travaillait du bon côté de la loi au sein de l’escouade antimotards Carcajou. Pendant les années suivantes, il a ensuite lui-même contribué à faire condamner des dizaines de motards criminalisés pour gangstérisme. Nul doute que l’ancienne étoile du renseignement criminel à la police de Montréal saisit bien l’ironie de la situation en ce lundi après-midi.

«La salle d’audience est bondée, ce qui témoigne de l’intérêt élevé des médias pour l’affaire», mentionne-t-on dans Le Devoir. Le journal ajoute que l’accusé de 50 ans, vêtu d’un t-shirt vert – vraisemblablement le même que celui qu’il portait quand les policiers du SWAT de la SQ l’ont appréhendé, une quarantaine d’heures auparavant – a «l’air préoccupé» durant sa brève comparution devant le tribunal.

Le juge fixe son retour en cour dans trois jours. D’ici là, Roberge sera ramené à la prison de Rivière-des-Prairies. Il est décidé de le garder sous surveillance à l’infirmerie du centre de détention, «afin de le préserver des gestes qu’il pourrait commettre contre lui-même», car les autorités carcérales et la police craignent pour sa santé psychologique, selon le Bureau d’enquête de Québecor. Cette mesure de précaution vise à éviter que l’accusé tente de mettre fin à ses jours, comme l’a fait un autre ex-spécialiste du renseignement à la police de Montréal placé dans une situation comparable. En 2012, Ian Davidson, un sergent nouvellement retraité du SPVM qui avait tenté de vendre une liste d’informateurs de police à la mafia italienne en exigeant 1 million de dollars, s’était suicidé en sachant que ses ex-collègues s’apprêtaient à l’appréhender.

Les médias rapportent que, moyennant rétribution, Roberge aurait coulé des informations privilégiées aux Hells Angels, notamment des renseignements sur des enquêtes policières en cours et sur des méthodes d’enquête utilisées. Selon les médias, la somme reçue par Roberge s’élèverait à 500000 $, d’après l’enquête de la SQ. Il est également révélé que, grâce aux informations données par Roberge, plusieurs présumés trafiquants de cocaïne ont su qu’ils étaient ciblés dans le projet d’enquête Loquace et avaient déjà fui leur domicile le matin du 1er novembre 2012 où la police devait les arrêter. Déjà, à ce moment, les forces de l’ordre soupçonnaient une fuite provenant d’un de leurs membres.

Les réactions à la comparution de Benoit Roberge fusent de toutes parts. À l’Assemblée nationale, c’est la stupéfaction totale.

«C’est définitivement un choc pour la communauté policière. Personne n’est au-dessus des lois», commente le député libéral Guy Ouellette, qui était l’expert de la SQ sur les bandes de motards crimina-lisés avant de prendre sa retraite et de faire une deuxième carrière en politique.

Jacques Duchesneau, l’ancien chef de la police de Montréal devenu député de la Coalition avenir Québec (CAQ), est bien placé pour savoir à quel point une telle affaire de corruption peut ébranler la confiance de la population envers les forces de l’ordre chargées de la protéger. Il en profite pour rappeler aux journalistes qui lui tendent un micro qu’il a lui-même arrêté un de ses collègues corrompus en 1983. Henri Marchessault, le commandant de l’escouade antidrogue, avait été pris à voler des stupéfiants que ses troupes avaient préalablement saisis et conservés comme pièces à conviction. «Ç’a pris plusieurs mois avant que la confiance revienne», commente Duchesneau.

Le député caquiste rappelle aussi qu’il connaissait Roberge, puisqu’il a été l’un de ses professeurs quand l’accusé étudiait en techniques policières. «Il a été un excellent policier. Il a passé la plus grande partie de sa carrière dans les enquêtes auprès des motards criminalisés. Ça démontre que le crime organisé est prêt à tout pour corrompre des gens», mentionne Duchesneau dans un article du Journal de Québec.

Ce que Jacques Duchesneau ignore vraisemblablement au moment où il fait ce commentaire, c’est que son ancien élève aurait lui-même fait les premiers pas auprès de René Charlebois pour offrir au motard de lui vendre des renseignements confidentiels. Et que l’ «excellent policier» de jadis s’est métamorphosé en un véritable criminel. C’est du moins l’amère impression que Roberge a laissée lors de son arrestation et de son interrogatoire, il y a deux jours.

«Il se comporte exactement comme un Hells Angels», dévoilera le Bureau d’enquête de Québecor dans un reportage basé sur des sources policières bien au fait de cette opération qui marquera à jamais l’histoire judiciaire du Québec.

«Il se fout de la gueule des policiers. Il ne collabore pas à l’enquête. Il demande de signer une entente avec la justice en échange d’une confession», à la manière d’un délateur, mentionne-t-on aussi dans ce même reportage. Sans compter que la majeure partie du demi-million de dollars que Roberge aurait touché des Hells en échange de ses infos reste introuvable.

 

8 OCTOBRE 2013, SAINTE-ANNE-DE-SOREL

Le nouveau pont de l’île aux Fantômes est ouvert au lendemain de la comparution de Benoit Roberge, après deux mois de travaux.

Finies les longues marches et la voiturette de golf! Les résidents de l’île aux Fantômes et les locataires du chalet de l’Îlette-au-Pé pourront enfin traverser en automobile. Le 11 octobre, le jour de l’inauguration officielle, 25 résidents et élus locaux prennent la pose, tout sourire, sur le tablier, en envoyant la main au photographe, posté en contrebas.

«Nous nous sommes assurés du respect de tous les critères et les travaux ont coûté un peu plus de 300000 $», déclare le directeur général de Sainte-Anne-de-Sorel, Maxime Dauplaise, cité dans le média local Sorel-Tracy Express.

Si seulement il savait tout ce qui s’est vraiment passé pendant les travaux...!

 

10 OCTOBRE 2013, PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL

— Avez-vous quelque chose à dire là-dessus? demande le juge Salvatore Mascia au blondinet qui se tient debout dans le box des accusés.

— Non, merci, lui répond Benoit Roberge d’une voix faible.

L’ex-enquêteur vedette du SPVM vient d’apprendre que l’audition de sa cause a été reportée au 17 octobre. Menotté, la tête basse, Roberge porte le même survêtement de sport vert et bleu que le jour de son arrestation et qu’à sa première comparution devant le tribunal. Il n’a passé que quelques minutes dans la salle d’audience, car l’avocat qui avait accepté de le représenter, au début de la semaine, a annoncé qu’il préférait se retirer du dossier. Un nouveau procureur de la défense aura besoin d’un peu de temps pour prendre connaissance des détails de l’enquête policière et conseiller son client pour la suite des procédures judiciaires. L’accusé a le droit de réclamer la tenue d’une enquête pour sa remise en liberté provisoire dans un délai de quelques jours ou de quelques semaines. Comme il n’a pas de casier judiciaire, Roberge n’est pas considéré comme un dangereux récidiviste, et malgré la gravité des accusations portées contre lui, il ne fait pas face à une accusation de meurtre. En vertu de la règle généralement appliquée par les tribunaux canadiens, un juge qui aura entendu un résumé des faits de la cause devrait donc consentir à ce que l’ex-policier puisse reprendre sa liberté, moyennant l’imposition de conditions que ce dernier devra s’engager à respecter scrupuleusement.

Par contre, son nouvel avocat ne pourra pas plaider que son client est un «actif pour la société, puisqu’il a un emploi stable», comme cela arrive dans de nombreux cas. Aujourd’hui même, Revenu Québec a émis un communiqué de presse pour annoncer que l’agence gouvernementale a congédié Benoit Roberge, trois jours seulement après l’avoir «relevé provisoirement de ses fonctions [...] à la suite de son arrestation et de sa mise en accusation».

«Depuis le 11 mars dernier, M. Roberge occupait le poste de chef du Service du renseignement à Revenu Québec. Revenu Québec continue de collaborer avec les corps policiers responsables de l’enquête en cours. Afin de ne pas nuire à celle-ci, Revenu Québec n’émettra aucun autre commentaire à ce sujet», conclut le communiqué.

La veille, la conjointe de Roberge a été «relevée provisoirement de ses fonctions» de procureure du Directeur des poursuites criminelles et pénales (DPCP). Le lundi précédent, le surlendemain de l’arrestation de l’ex-spécialiste des bandes de motards hors-la-loi, elle avait écourté un voyage dans le Sud pour revenir d’urgence au pays. «La procureure a été rencontrée par les enquêteurs de la Sûreté du Québec et elle a offert son entière collaboration. Selon les informations qu’il possède maintenant, le DPCP a toutes les raisons de croire qu’elle n’a pas participé aux activités qui ont mené aux accusations portées contre son conjoint», précisait le DPCP dans un communiqué de presse.

Mardi, le lendemain de la comparution de Roberge en cour, Marc Parent, l’actuel directeur du SPVM, n’a pas mâché ses mots à l’endroit de son ex-employé. En conférence de presse, il s’est dit «dégoûté» que l’ancien expert de la lutte aux motards ait pu «basculer du côté sombre». «Bouleversés», «trahis» et «frustrés» sont autant de qualificatifs qu’il a utilisés pour évoquer la réaction de ses 4500 policiers et officiers. «C’était un policier connu, qui prenait beaucoup de place et ne laissait personne indifférent. On n’avait aucun doute sur lui», a-t-il ajouté.

Le même jour, Yves Francoeur, le président de la Fraternité des policiers et policières de Montréal, utilise une image forte de sens pour résumer le sentiment général de ses membres. «On est surtout déçus. Ce n’est pas parce qu’il y a une pomme pourrie qu’on doit ternir les autres qui sont intègres», plaide-t-il, conscient que l’image et l’intégrité de toutes les forces constabulaires risquent d’être entachées aux yeux du public par les crimes de son ancien confrère.

De leur côté, le DPCP, la SQ et les autres corps policiers impliqués dans la répression du crime organisé se voient dans l’obligation d’entreprendre un véritable travail de moine. Pour protéger la vie de leurs informateurs et préserver l’efficacité de leurs moyens d’investigation, il y a non seulement nécessité mais aussi urgence à vérifier avec minutie chacune de leurs enquêtes portant sur les groupes de motards criminalisés, la mafia italienne ou d’autres clans de la pègre, que ces enquêtes soient toujours en cours ou aient mené à des accusations qui n’ont pas encore été tranchées par les tribunaux.

«Il faut prendre tous les dossiers dans lesquels Roberge a travaillé et s’assurer qu’il n’y a pas eu de fuites. L’ampleur de la tâche est titanesque», relate au Bureau d’enquête de Québecor une source qui travaille sur l’affaire Roberge.

Quand l’ex-vedette de la lutte aux motards revient en cour le 17 octobre, son nouvel avocat ne demande pas à la Couronne, ni au juge, qu’on fixe une date d’audience pour débattre de la remise en liberté provisoire de l’accusé. Il n’en a pas le temps. Ni lui ni les autres avocats qui lui succéderont.

Le 20 novembre 2013, la cinquième avocate de Roberge avise le tribunal qu’elle se retire à son tour du dossier. Le criminaliste Richard Perras accepte de prendre la relève. Il devient ainsi le sixième procureur de la défense en l’espace d’un mois et demi à représenter l’ex-policier inculpé de gangstérisme.

«Il pourrait le faire éternellement, puisqu’il y a 22000 avocats au Québec. Mais on n’a aucun contrôle sur ça, c’est le choix de l’accusé», laisse alors tomber le procureur de la Couronne, Me Paul Roy, exaspéré que Roberge change d’avocat à chacun de ses passages en cour ou presque.

Il est vrai, cependant, qu’on peut qualifier le dossier d’exceptionnel et que tous les avocats crimina-listes ne sont pas nécessairement à l’aise de défendre un ex-flic qui a contribué à faire emprisonner certains de leurs clients. De plus, il s’agit d’un mandat qui s’accompagne de «mesures de sécurité spéciales» obligeant l’avocat de la défense à se rendre en personne au quartier général de la SQ pour y consulter les éléments de preuve que la police a amassés à l’encontre de l’accusé.

«Pour des raisons de sécurité, la preuve doit être consultée à Parthenais», au lieu qu’elle soit divulguée directement à la défense au palais de justice, indique Me Roy, en convenant que cette méthode est loin d’être habituelle.

Pour la première fois depuis le début des procédures judiciaires intentées contre lui, Benoit Roberge troque son air de chien battu dans le box des accusés pour afficher une attitude plus combative. Alors qu’il est debout, il en profite pour demander la parole au juge Yvan Poulin.

«En 46 jours, je n’ai eu l’occasion de lire aucun papier», se plaint-il au juge, l’air outré. Une contre-attaque qui rappelle celles des Hells Angels accusés dans l’opération SharQc concernant la divulgation de preuves tardives ou incomplètes de la Couronne dans cette méga-rafle policière.

 

30 NOVEMBRE 2013, ÉTABLISSEMENT DE DÉTENTION RIVIÈRE-DES-PRAIRIES

Deux mois après son arrestation, Benoit Roberge entame une correspondance avec son bon ami Benoit Perron, qui porte le même prénom que lui, un enseignant et animateur de radio. Les deux hommes se connaissent depuis qu’ils ont 20 ans, alors qu’ils travaillaient dans l’équipe de prévention-protection du parc d’attractions La Ronde à Montréal, au début des années 1980.

Leur amitié remonte à une trentaine d’années, mais les deux hommes n’avaient pas l’habitude de s’écrire. Ils deviendront des correspondants réguliers jusqu’au décès soudain de Perron deux ans plus tard.

Détenu en attente d’être jugé, Roberge remercie Perron ainsi qu’un de leurs amis communs, qu’il ne nomme pas, pour leur soutien. Il livre ses états d’âme en sachant fort bien que tout son courrier sera lu avec attention par les autorités carcérales.


NOTE AU LECTEUR

Pour faciliter la lecture, nous avons corrigé les fautes d’orthographe dans les lettres de Benoit Roberge et Benoit Perron, mais nous n’avons pas changé les mots employés afin d’en préserver l’authenticité.



Salut mon Ben,

J’ai reçu ta lettre vendredi soir vers 21 h00, je l’ai lue vers 22 h 30 à mon retour en cellule pour ne pas être trop émotif car je devais téléphoner ma femme et ma fille qui étaient en route pour le chalet.

Ma femme doit rencontrer aujourd’hui un agent d’immeubles pour vendre mon rêve. (Il y en aura d’autres...)

J’ai bien fait d’attendre pour la lire, j’ai tellement pleuré, mon Ben. Je pleure encore en écrivant cette lettre assis en indien sur mon lit, n’ayant aucun banc ou chaise dans cette cellule qui est en ruine.

Ce matin, le décor à l’extérieur est magnifique si on enlève les barbelés. C’est la plus belle scène visuelle du paysage que je vois depuis 2 mois en détention. Par ma fenêtre, je vois un soleil levant avec une intensité d’une lune à travers une clôture givrée sous un sol immaculé d’un blanc pur qui est agrémenté d’une faible neige.

C‘est blanc, même l’acier des clôtures et des barbelés veut se dissimuler dans ce décor carcéral où la peur, la violence, la souffrance et l’incompréhension dominent et règnent.

Tu vois comment un gars se sent en prison! Non, je ne suis pas fou. Lire ta lettre est pour moi un moment de bonheur. «Un moment présent» extrêmement apprécié.

Ta lettre, ton support, ton amitié et ton énergie me bouleversent totalement, je n’arrête pas de pleurer des larmes de joie mélangées avec des larmes de tristesse dans cette atmosphère de souffrance intense.

Merci, mon Ben, merci à notre ami qui me soutient, c’est très généreux de votre part. Je n’ai que de la gratitude envers vous.

Vous ne pouvez pas imaginer comment vous m’aidez à devenir positif. Les mots et les paroles ne peuvent décrire le bien-être que vous m’apportez. Je me sens seul contre l’État si puissant.

Je suis en route vers la résilience malgré les hauts et les bas, je serai un meilleur être humain.

Une vie rocambolesque, un destin tragique mais j’ai beaucoup de bons souvenirs.

La justice a un prix, quelle situation paradoxale. La semaine passée, mon voisin était Magnotta3 et cette semaine c’est Hudon-Barbeau4.

Bref, il faut laisser la justice suivre son cours et ne pas laisser les journalistes me condamner sur la place publique. Mes droits sont assez bafoués.

Chers amis, soyez prudents et mille mercis.

Chaque jour me donne du courage et vous m’aidez à me lever pour affronter l’isolement et le désespoir.

Vous faites partie de mes anges.

Bien à vous,

Ben

 

5 DÉCEMBRE 2013, MONTRÉAL

Certains auraient pu décider de laisser tomber un homme accusé d’abus de confiance et de gangstérisme au profit des Hells Angels. Benoit Perron décide plutôt de répondre à son ami Roberge pour lui offrir son soutien.



Salut mon Ben,

Je viens de recevoir ta lettre. Je l’ai lue trois fois pour m’en imprégner de toute sa substance et le moins que je puisse dire, c’est toute une lettre! On sent que tu l’as écrite avec tes tripes et que tu as laissé parler ton âme. C’était la première lettre que tu me rédiges en 30 ans, alors je vais la conserver précieusement.

Je suis désolé d’apprendre ça, concernant ton chalet en Estrie que tu avais bâti de tes mains les fins de semaine à la sueur de ton front. Je sais tout ce que cela représentait à tes yeux. Néanmoins, ça ne sera toujours rien d’autre que du matériel, aussi cher puisse-t-il valoir à tes yeux.

Tu écris dans ta lettre que ton épreuve fera de toi un meilleur être humain. Je n’en doute pas un seul instant et je pense même en te lisant que ta guérison spirituelle est déjà amorcée.

Comme tu l’as fait pour ton chalet, tu devras soulever chaque pierre de ta vie, une par une, avec force et courage, sélectionner les bonnes pièces des mauvaises pour ne conserver que celles qui permettront de te refaire une fondation solide et durable pour ainsi te permettre de repartir sur une bonne base, sur de solides pierres d’assise.

C’est un long processus de reconstruction auquel tu es maintenant confronté mais malgré ce dur labeur, sache que tu n’es pas seul, que tu as encore des amis prêts à te supporter et à t’aider dans cette étape charnière de ta vie.

[...]

En passant je suis allé à Radio-Canada et j’ai tourné pendant 90 minutes sur ce dont je t’avais parlé au téléphone la semaine passée, comme tu m’avais autorisé à le faire. Je lui ai apporté quelques photos ainsi qu’un extrait de vidéo de mon party de maîtrise de 1994 dans lequel tu apparais. Comme le temps passe, mais ces souvenirs impérissables demeurent vivants pour la vie. Je leur ai dit que je t’avais écrit et ils m’ont demandé si tu m’avais répondu, alors je leur ai montré ta superbe lettre dans laquelle il n’y a rien de compromettant pour toi. Tu as tout simplement couché par écrit les états d’âme d’une âme esseulée, confinée dans une cellule froide et déshumanisée, qui est déjà condamnée avant même d’avoir subi un procès en bonne et due forme, parce que des journalistes comme Claude Poirier ne cessent pas une seule semaine de révéler des infos explosives sur la place publique, permettant ainsi de conditionner l’opinion publique à l’effet que Roberge est le plus grand ripou que les corps policiers du Québec ont connu depuis 1000 ans. Selon ce pseudo journaliste d’enquête de faits divers, tu aurais vendu des infos à toutes les mafias et motards que compte la Voie lactée. Ça en fait du monde!

Hitler disait: «Plus un mensonge est gros et plus le peuple va y croire!» Mais je pense que la vérité finira par émerger de toute cette pollution des ondes.

Si on m’avait dit un jour que je participerais à l’émission de Gravel5 pour lui parler de mon chum Ben, je lui aurais répondu d’aller se faire soigner et de se faire élire comme député, la folie étant sûrement un élément d’embauche à ce poste.

Mais non, c’est la réalité et le tournage s’est déroulé de façon conviviale. J’ignore ce qu’ils montreront, dans quel angle et quand cela sera présenté. Tout ce que j’espère, c’est que cela ne te porte pas ombrage ni préjudice, car je pense que tu en as suffisamment sur les épaules avec tout ce qui pèse sur toi depuis le 5 octobre.

Dans la vie, l’opportunité de se montrer lâche se présente à tous les jours mais la possibilité de faire preuve de courage ne se présente que 4 ou 5 fois durant toute notre vie. Tu es à un carrefour carcéral sur le chemin sinueux qui t’amènera soit vers les abîmes et la noirceur, soit vers la rédemption et la lumière. La décision t’appartient et les choix que tu t’apprêtes à faire auront des conséquences permanentes sur toi et surtout ceux qui t’aiment et que tu aimes

[...]

Cramponne-toi et lâche pas!

Ton chum Ben

 

20 DÉCEMBRE 2013, ÉTABLISSEMENT DE DÉTENTION RIVIÈRE-DES-PRAIRIES

Salut mon Ben,

Ben maudit ça fait du bien de savoir que j’ai un AMI qui m’appuie. Aye, quelle coïncidence! Au moment où je viens d’apprendre une mauvaise nouvelle, ta lettre arrive.

Je viens d’apprendre que la SQ a perquisitionné mon agente d’immeubles et qu’ils l’ont interrogée sur les agissements de ma pauvre épouse, qui est une victime innocente. Je suis révolté, ils s’acharnent.

Tu peux pas savoir comment je retiens mes paroles car tout est lu et la SQ est avisée de tout.

Je travaille tellement fort pour rester positif et régler mon dossier proprement.

Wow, ils réactivent la «bombe nucléaire» que je porte en moi.

Tes bons messages arrivent à point et ça, ce n’est pas une coïncidence. Ça me calme en cette période des fêtes.

SVP, Ben, garde notre correspondance confidentielle, même si Richard, un bon [agent correctionnel], lit mes lettres. Il fait son devoir. En passant «Richard», je suis peut-être mal placé pour dire ça, mais ils [la SQ] sont partiaux dans mon dossier. Ils sont victimes et enquêteurs, où est l’objectivité? Bof.

Tant qu’à faire, je vais dire «vous», vu les circonstances. Je vous jure au nom de ma fille que jamais, que jamais, je vais abandonner ou me décourager. Je suis fait par la résilience et je vais traverser cette épreuve.

J’ai beaucoup de gens qui m’encouragent et c’est magique.

Cher Ben ta carte de Noël me donne des «Hell». Ah Ah Ah!

La note de l’auteur inconnu est extraordinaire. Écoute, je l’ai relue avec passion 2-3 fois de suite. Après, j’ai sauté sur mon crayon pour t’écrire en cette belle soirée de neige.

Ben, écoute-moi, j’ai passé la pire année de ma vie en 2013. Le 5 octobre a été le début d’une délivrance. Là, je suis dans le tourbillon du système judiciaire en route vers la réalisation de plusieurs projets positifs.

La vie est faite pour être vécue. J’ ai beaucoup de choses à accomplir, tant pour ma famille, mes amis et pour la société.

J’ai assez de «scoops» dans ma tête pour faire vivre ou revivre le «Montréal-Matin» ou le «Photo Police».

Si le bon Dieu est juste, et je le considère extrêmement juste, les «scoops» iront dans une série télévisée ou un bon drame policier!

C’est avec une sincère amitié que je te souhaite une belle période des fêtes, prends soin de ta belle famille.

Comme à la commission Charbonneau, un chum s’t‘un chum.

À bientôt,

Benoit

 

26 DÉCEMBRE 2013, MONTRÉAL

En ce lendemain de Noël, Benoit Perron répond à son ami Roberge avec de sages conseils sur la façon dont ce dernier devrait gérer ses émotions revanchardes et régler ses comptes.



Salut mon Ben,

J’ai pris connaissance de ta lettre datée du 20 décembre. Je suis content de savoir que ma carte de souhaits de Noël est tombée à point. Je pense comme toi. Il n’y a pas de coïncidences ni de hasard dans la vie, mais des synchronicités quand tout est bien relié par la pensée. D’ailleurs sur le hasard, Einstein disait fort à propos que «c’est Dieu qui se promène incognito»

Je suis fort conscient que le Big Brother policier surveille tes moindres faits et gestes dans ta prison de verre, car tu es devenu l’ennemi de l’État numéro un depuis le 5 octobre dernier. Je suis aussi très conscient du fait que Big Brother policier surveille avec grand intérêt ta correspondance, mais comme je n’ai jamais été abonné à la paranoïa qui est érigée en système par des agents de l’État qui ont fait de la peur leur fonds de commerce, je préfère me laisser guider par mon intuition et maintenir ma correspondance amicale avec toi, mon pote. L’amitié ne doit pas être guidée par des événements circonstanciels ni être conditionnelle aux faits et gestes de tierces parties mal intentionnées et aux intérêts obscurs.

[...]

Ça me réconforte de savoir que tu as décidé d’afficher une attitude positive face au plus grand combat de ta vie et que tu le fais au nom de ta fille. Elle sera donc ton guide et ton gouvernail pour t’aider à traverser les eaux agitées et t’éviter de sombrer dans les écueils qui seront partout sur ton long parcours solitaire. À ma manière, Ben, je serai un de tes compagnons de route et je surveillerai ton cheminement de mon poste d’observation.

Comme ça, ma carte de Noël t’a donné des «Hells». Elle est bonne! Je me dis que si malgré ta situation précaire, tu es capable de te livrer à ce genre d’humour noir, c’est que ton moral est intact. Ça, c’est rassurant et tous les espoirs sont permis.

[...]

Dans ta lettre, tu écris que 2013 a été la pire année de ta vie mais que ton arrestation fut le début de ta délivrance. Je le savais. Je le sentais. Je ne connais pas les détails de ta descente aux enfers (un jour, à ta convenance, tu m’en parleras...) en 2013, mais mon intuition me dirait que comme rien n’arrive pour rien, il y a bien dû y avoir des circonstances atténuantes qui t’ont amené dans un certain engrenage dont tu ne savais plus quand et comment t’en extraire. C’était peut-être au-delà de tes forces, puis est survenu l’événement catalyseur du 5 octobre, un point de bascule décisif. Parfois, il faut savoir se perdre pour pouvoir se retrouver, pour pouvoir reprendre contact avec notre for intérieur [que] les tourbillons et artefacts de la vie quotidienne nous ont fait perdre de vue, pour le meilleur comme pour le pire. C’est ton attitude qui fera pencher la balance vers le pire ou vers le meilleur.

[...]

Malgré les circonstances difficiles que tu vis, essaie de rester fort lors du réveillon du Nouvel An. À minuit, regarde par ta fenêtre. Je ferai de même, et la première étoile que tu verras sera l’étoile de la synchronicité pour te rappeler que tu n’es pas seul.

[...]

À bientôt,

Ben

Le correspondant du policier ripou joint aussi à sa lettre une coupure de journal ou de magazine, sur laquelle on peut lire cette pensée:


L’HUMILITÉ

C’est une quiétude perpétuelle du cœur.

C’est de n’avoir aucun trouble, ne jamais se tourmenter, être vexé, irritable ou susceptible, ne me soucier au sujet de rien de ce qui m’est fait, ne rien ressentir de ce qui est fait contre moi.

C’est d’être serein quand personne ne me félicite, quand je suis blâmé ou méprisé.

C’est d’avoir en moi un lieu béni dans lequel je puis entrer et fermer la porte, m’agenouiller en secret devant mon père et d’être en paix; comme dans une mer profonde de tranquillité quand autour de moi tout ne semble qu’agitation et inquiétude.

La tâche qui nous attend n’est jamais aussi grande que la puissance qui nous soutient.

- Anonyme



7 JANVIER 2014, PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL

Les constables spéciaux font entrer dans le box des accusés un prévenu aux cheveux blonds, vêtu d’un chandail noir et tenant un manteau blanc entre ses mains menottées. Le quinquagénaire n’a plus l’air penaud qu’il avait l’habitude d’afficher et semble moins embarrassé d’avoir à occuper cette position dans la salle d’audience. À preuve, il ose maintenant croiser le regard des journalistes, des policiers et des autres personnes assises dans la salle encore pleine. Le prévenu scrute l’assistance des yeux pour voir s’il reconnaît quelqu’un, comme s’il attendait qu’un être cher soit présent.

Au moment où son client fait son entrée, Richard Perras se lève dans le prétoire et s’adresse aussitôt au juge Robert Marchi, qui préside l’audience. Me Perras, le sixième avocat à avoir accepté de représenter Benoit Roberge, n’annoncera pas au juge qu’il se retire de cette affaire hautement médiatisée comme les cinq membres du Barreau qui l’ont précédé. Mais, après avoir consulté au quartier général de la SQ la preuve «volumineuse» recueillie lors de l’enquête, Me Perras va aviser la cour que son désormais célèbre client a pris une décision pour le moins étonnante: Roberge renonce à demander au tribunal qu’on le remette en liberté provisoire en attendant d’être jugé.

Pour éviter toute ambiguïté, le magistrat se tourne immédiatement vers l’accusé, qui est debout à sa droite, et lui demande de confirmer si c’est bel et bien le cas. «Oui, à ce stade-ci», répond Roberge. Le juge Marchi ordonne alors la détention préventive de l’ex-enquêteur jusqu’à l’issue des procédures judiciaires auxquelles il fait face.

En sortant de la salle d’audience, Me Perras mentionne aux journalistes présents que la détention est «toujours plus difficile pour un policier» que pour la plupart des autres prisonniers. C’est pourquoi Roberge est gardé dans une aile dite «de protection» de la prison de Rivière-des-Prairies, avec d’autres détenus dont la vie pourrait être en danger s’ils se retrouvaient au beau milieu du reste de la population carcérale dite régulière.

Cependant, le criminaliste ajoute qu’il n’exclut pas la possibilité de demander la mise en liberté de son client au terme de la prochaine étape judiciaire, soit l’enquête préliminaire. En effet, il s’agit d’une sorte de mini-procès où la Couronne doit exposer au tribunal l’essentiel de sa preuve, souvent en faisant entendre l’enquêteur principal au dossier, un témoin clé ou une présumée victime de l’accusé. De son côté, la défense a alors le loisir de contre-interroger ces témoins et de tester les éléments de preuve présentés pour tenter d’y déceler des failles. Au terme de cet exercice, le juge doit décider s’il doit ou non citer l’accusé à son procès, après avoir évalué si la preuve incriminante est assez solide ou si, au contraire, elle ne tient pas la route. Il faut cependant savoir que la seconde option se concrétise beaucoup plus rarement.

Au cours de la brève audience qui vient d’avoir lieu, l’avocat de la défense a également demandé au juge Marchi d’ordonner à la Couronne de restituer à son client certains biens que les policiers de la SQ ont saisis après avoir procédé à son arrestation, le 5 octobre dernier. Entre autres, la poursuite consentira à remettre à la défense des appareils électroniques qui appartiennent à la conjointe de Roberge et à sa fille. Par contre, il est hors de question de lui rendre son badge de policier et son insigne de représentant du fisc qui lui ont été retirés.

%%%

 

11 JANVIER 2014, ÉTABLISSEMENT DE DÉTENTION RIVIÈRE-DES-PRAIRIES

Salut mon ami Ben,

Je t’écris suite à notre discussion très animée et beaucoup en émotion pour ma part. Souvent j’ai l’impression d’être une marionnette au centre d’un typhon. Mais non, j’ai le contrôle de ma destinée, elle est entre mes mains. Jusqu’au maximum, je vais aller vers le positivisme et trouver des solutions honnêtes et propres. Je vais utiliser les faiblesses, les fautes, les malhonnêtetés et leurs esprits imparfaits en ma faveur.

Je choisis le bien vs le mal et l’humilité vs la vengeance.

Sois assuré que David ne se laissera pas faire.

La police et des criminels ont coulé de nombreuses informations aux médias qui m’ ont condamné sur la place publique à la place de la justice. Ce n’ est pas leur rôle, c’est une business pour faire des dollars comme tu sais.

Mon cher Ben, nous, je dis bien nous, allons ensemble un jour venu, l’utiliser à bon escient. Jamais, je voudrais me défendre via les médias, nous payons cher pour un système judiciaire qui n’ est pas parfait, «mais qui est parfait?».

Concernant le «coulage»: cette facette est difficile à mettre en preuve mais ça fait partie de l’ensemble. Comme je te disais, il y a deux groupes qui ont de l’intérêt à me détruire, la police et les HA.

Ça commence à faire du monde, les deux groupes sont riches, armés et puissants. Si on ajoute les médias, ben il faut être fort et croyant, n’est-ce pas.

Je suis content de savoir que j’ai des appuis et que certains pourraient sortir de leur garde-robe.

Il faut que je récupère toutes les infos sorties dans les médias pour évaluer si je peux faire une requête qui démontre un complot ou action qui vont à l’encontre de ma défense, contre l’intérêt de la justice.

Exemple: Il y a un policier qui a dit qu’ en interrogatoire j’agissais comme un Hells. Si un média publie un détail [dont] seuls 2 policiers et un accusé ont connaissance, il est clair de voir d’où vient la fuite et dans quel intérêt.

Mon cher Ben, pour ton info: quand tu fais une demande de remise en liberté, il y a 3 principaux motifs. 1. Suis-je un danger pour la société, 2. Est-ce que je vais me présenter à la cour et 3. Considération de l‘intérêt public. Avec le tapage médiatique et la pression, ça prend un juge solide pour me sortir. Car à cette étape, on ne peut pas tester la preuve.

Même avec tout ça, j’ai beaucoup de chance d’avoir une caution. Mais je n’ai pas toute la preuve pour me préparer. Je peux faire une demande en tout temps. À voir.

Ils savent qu’on a un système judiciaire pour les riches.

Bref, je vais te parler avant que tu reçoives cette lettre. Au-delà de ton aide pour les médias, ton support moral me fait extrêmement du bien, beaucoup plus que tu le penses. J’ai beaucoup de projets en tête et je te vois dans certains. «On va avoir du fun.»

Merci, mon ami «spirituel», amour/amitié,

Benoit

 

22 JANVIER 2014, ÉTABLISSEMENT DE DÉTENTION RIVIÈRE-DES-PRAIRIES

Hier le 21 janvier, la SQ m’a avisé, moi à RDP et ma femme par téléphone, pour la «SHAKER».

Ils ont bloqué avec un mandat spécial mon bateau payé 50% avec elle et mon skidoo. Tout pour me faire la vie dure.

Ils veulent me faire plaider coupable sans que j’aie lu toute la preuve. Ils sont fous, ces «Romains».

[...]

Je me sens comme «Lucian Bute6*» mais mes blessures n’ont pas le temps de guérir. Malgré que je récupère très vite.

Je garde espoir. Il y a pire à 2 pieds de moi et partout sur la planète.

J’adore te lire et j’aime bien les pensées de Kipling7 et Sun Tzu8.

Tu parles de guerre. Aye, je suis juste à l’étape d’essayer de recevoir la preuve pour évaluer ma défense comme citoyen canadien. Mais ils se sentent attaqués.

Parce que je veux voir la preuve. C’est un minimum d’intelligence. S’ils m’ avaient donné la preuve que j’ai toujours pas après 4 mois de détention, comment puis-je prendre une décision.

Mon ami, ce dossier-là commence à sentir pas bon du tout. Je prie tous les jours et je demande à l’univers infini de m’aider car J’en ai besoin.

Il y a de l’espoir, il y a des choses qui m’échappent à moi aussi, mon Ben. Mais une chose est certaine, c’est pas compliqué.

Steak-blé d’Inde-patates

Si tu n’ as pas fait le fou à la «tv», tu sauras assez vite c’ est quoi l’histoire mais sois patient.

Regarde-moi, j’ étais désespéré par moments mais j’ai réussi à dormir avec ma sinusite. Et aujourd’hui j’ étais solide comme du roc mais du roc fragile comme l’argile mon Gilles.

Yé tard minuit, je me couche. Millions de mercis, mon «chum».

Je t’ apprécie énormément, et j’ai vraiment hâte de t’offrir une bière.

À bientôt, Ben

Amitié/amour/respect

X dans le front!

 

20 FÉVRIER 2014, MONTRÉAL

Extrait d’un article publié dans Le Journal de Montréal

L’ex-enquêteur vedette Benoit Roberge, qui aurait vendu des renseignements aux Hells Angels, a été cité à procès sous des accusations d’abus de confiance, d’entrave à la justice et de gangstérisme, hier.

Visiblement amaigrie, la présumée taupe de la police de Montréal est brièvement apparue devant le juge Robert Marchi au palais de justice de Montréal.

L’ex-spécialiste de la lutte contre le crime organisé devait y subir son enquête préliminaire. La Couronne envisageait de faire entendre un témoin ayant collaboré avec la Sûreté du Québec dans cette affaire.

Mais Roberge, 50 ans, a renoncé à cette procédure, acceptant d’être cité directement à son procès, à une date encore indéterminée. Il est détenu depuis quatre mois dans une aile de protection à la prison de Rivière-des-Prairies.

L’ex-enquêteur aurait vendu à plusieurs reprises des renseignements sur des enquêtes en cours au Hells Angels René «Balloune» Charlebois, entre le 1er octobre 2012 et le 1er mars 2013. Le motard, qui s’est suicidé en septembre dernier, avait enregistré plusieurs de leurs conversations.

 

13 MARS 2014, PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL

On ne saurait dire si les sages lectures sur l’humilité qu’il a faites grâce à son ami Benoit l’ont fait réfléchir et réaliser qu’il ne gagnerait rien à continuer de nier l’évidence. Ou s’il savait déjà ce qui lui pendait au bout du nez lorsqu’il a conclu son pacte faustien avec René Charlebois, quand il disait à cet ange de l’enfer ses craintes de finir par subir «un coup dur» et de tout perdre. Lui seul le sait.

Mais, en ce jeudi qui a bien mal commencé pour lui et ses proches, Benoit Roberge s’est résigné à en finir avec la justice.

Pleurant à chaudes larmes dans la salle d’audience, l’ancien expert de la lutte au crime organisé plaide coupable à des accusations d’abus de confiance par un fonctionnaire de l’État et de participation aux activités d’une organisation criminelle.

Roberge tient à s’adresser au tribunal à la suite de son plaidoyer. Toutefois, le discours qu’il livre est pour le moins ambigu, à cheval entre les remords et le déni. Il en profite surtout pour rejeter une partie du blâme sur le Hells Angels du chapitre Nomads à qui il a vendu des renseignements privilégiés sur l’identité de plusieurs informateurs de police et sur des détails d’enquêtes policières que menaient ses propres collègues.

«Ma vie a été détruite. Mon combat se termine aujourd’hui. Ma famille souffre énormément. Je présente mes excuses les plus sincères à la société et je prends l’entière responsabilité de mes actes, commis sous l’influence des menaces et du chantage de René Charlebois», dit-il entre deux sanglots, debout dans le box des accusés.

De plus, Roberge insiste pour clamer haut et fort que «le témoin principal de la Couronne s’est contredit et ses fausses accusations m’ont causé des dommages irréparables». Sans le nommer, Roberge fait référence à Patrick Péloquin, le fidèle ami de Charlebois que ce dernier avait chargé d’enregistrer les conversations téléphoniques qu’il avait avec l’ex-policier. Sans l’aide de Péloquin, les forces de l’ordre n’auraient peut-être jamais été en mesure d’épingler cet improbable ripou dont les trahisons risquaient de faire dérailler leurs enquêtes et de mettre en péril la vie de certains de leurs collaborateurs. L’amertume de Roberge à l’endroit de Péloquin est donc parfaitement compréhensible, mais elle vient aussi semer le doute sur la sincérité de son mea-culpa.

Le matin même, certains médias ont demandé et obtenu l’autorisation du tribunal de pouvoir publier une partie de la preuve accablante amassée contre l’accusé, ainsi que certaines déclarations faites par Péloquin aux enquêteurs de la SQ. Tout le Québec ou presque sait maintenant que Roberge marchandait ses précieux renseignements parce qu’il désirait se payer «une retraite dorée» et qu’il se vantait d’être assis «dans le plat de bonbons» où se prenaient les grandes décisions à la police et à la Couronne. «Pour 1 million de dollars, Roberge se serait même dit prêt à révéler aux Hells où trouver le témoin repenti vedette de l’opération SharQc, Sylvain Boulanger, et celui de l’opération Printemps 2001, Stéphane “Godasse” Gagné», rapporte Le Journal de Montréal, en ajoutant que l’ex-enquêteur craignait de perdre sa femme et son fonds de pension si jamais les enregistrements compromettants de Péloquin tombaient entre les mains de ses anciens collègues.

L’avocat de Roberge, Richard Perras, s’efforce lui aussi de discréditer Péloquin en affirmant que l’enquête a pris des proportions démesurées en raison des dépositions inexactes du témoin.

Ainsi, lors des négociations entre son avocat et la Couronne qui mèneront à son plaidoyer de culpabilité à deux des quatre chefs d’accusation portés contre lui, Roberge reconnaît avoir reçu du motard une somme de 125000 $ en échange de ses renseignements. Or, tant Charlebois que son bras droit alléguaient que c’est un demi-million de dollars qui lui ont été remis.

Me Perras précise au tribunal que l’accusé a montré sa bonne foi la fin de semaine précédente en conduisant lui-même les policiers de la SQ à une cache secrète où il avait dissimulé 94 900 $ du magot obtenu du Hells Charlebois. Cet argent sale a été saisi.

Roberge a la tête basse quand le procureur de la Couronne, Maxime Chevalier, souligne devant le juge Marchi et toutes les personnes présentes dans la salle d’audience que les crimes commis par l’ancien policier auront coûté «plus de 1 million de dollars de fonds publics» en enquêtes et en «mesures de contrôle» afin de sécuriser les dizaines de sources policières dont les noms ont été dévoilés aux motards.

L’ex-sergent-détective garde les yeux rivés sur le plancher, et pour cause, lorsque Me Chevalier précise qu’il a compromis trois enquêtes criminelles qui étaient toujours en cours en vendant des informations confidentielles. Et notamment l’opération Loquace, dont le volet judiciaire était piloté par sa propre conjointe, qui a dû être réaffectée à d’autres dossiers même si la procureure n’avait rien à se reprocher quand l’affaire Roberge a éclaté au grand jour. Sur la centaine de suspects qui étaient ciblés durant cette enquête antidrogue, pas moins de 17 avaient déjà pris la clé des champs le matin où la police devait les appréhender.

Roberge avait notamment laissé entendre à Charlebois qu’une des têtes dirigeantes visées dans cette enquête, Frédéric Lavoie, se retrouverait dans une position délicate, puisque son «bras droit» collaborait secrètement avec la police en tant qu’agent civil d’infiltration. Alerté de ce qui se tramait grâce à cette fuite, Lavoie avait disparu. Il est toujours en cavale et activement recherché par Interpol, partout sur la planète, à l’heure où Benoit Roberge écoute Me Chevalier parler du fugitif originaire de Québec. Mais le jeune importateur de cocaïne de 32 ans ne tardera pas à payer de sa vie la trahison d’un de ses subalternes. Sept mois plus tard, sa tête au visage défiguré à l’acide, ainsi que son cadavre démembré et éparpillé dans quatre sacs de poubelle, seront retrouvés en bordure d’une rue dans la ville de Sabaneta, en Colombie.

Avant que le juge Marchi n’ajourne la cause, les procureurs de la Couronne et de la défense lui donnent matière à réflexion. Au terme de leurs négociations, ils se sont entendus pour suggérer conjointement au magistrat d’imposer une peine de huit ans de pénitencier à Benoit Roberge. Le juge prend l’affaire en délibéré en reportant sa décision au mois prochain.

 

1er AVRIL 2014, QUELQUE PART AU QUÉBEC

Pendant que Roberge croupit dans sa cellule de prison en attendant sa sentence, des informateurs de police qui l’ont côtoyé durant sa carrière au SPVM craignent pour leur vie. Ils se demandent si cet ancien contrôleur de sources codées au sein du milieu interlope a pu les jeter en pâture aux Hells Angels en révélant leur identité à René Charlebois.

En cette journée du poisson d’avril, Sylvain Beaudry n’a pas du tout envie de rire, ni de jouer des tours. Son agente de probation, qui lui a parlé aujourd’hui, écrit dans son rapport qu’il «est bouleversé et se dit inquiet pour sa sécurité». Et, selon lui, le SPVM ne fait rien pour le rassurer.

En 2002, quand Beaudry consent à devenir délateur et à témoigner contre ses anciens complices des Rock Machine, la bande rivale des Hells, c’est Roberge qui est son contrôleur principal. Beaudry était «sa marionnette», dira plus tard ce dernier dans des documents de cour.

Il faut se rappeler qu’après l’opération Printemps 2001, qui a durement frappé le gang de «Mom» Boucher, les policiers ont continué leur grand ménage l’année suivante en s’attaquant aux autres protagonistes de la guerre des motards. L’opération appelée Amigo a ainsi mené à une soixantaine d’arrestations. Ce coup de filet ciblait surtout les Rock Machine purs et durs qui avaient refusé de joindre les rangs des Hells après la trêve conclue entre les deux bandes en décembre 2000, préférant tenter une association éphémère avec les Bandidos, un autre club de motards d’envergure mondiale.

C’est dans ce contexte que Beaudry témoigne en 2002, notamment afin d’incriminer Tony Duguay, un Rock Machine accusé d’avoir tué par balles Normand «Biff» Hamel, un membre fondateur des Hells Angels du chapitre Nomads. Considéré comme l’un des plus proches amis de «Mom» Boucher, Hamel, surnommé «Biff» en raison de son fort gabarit, a été froidement criblé de balles sous les yeux de sa conjointe et de son fils alors qu’ils sortaient d’une clinique pédiatrique à Laval, le 17 avril 2000. Le meurtre de ce puissant Hells Angels survenait à peine six jours après que les Nomads eurent promu leur nouveau porte-couleurs, René Charlebois.

En 2006, Duguay est déclaré coupable de ce meurtre, grâce au témoignage de Beaudry, qui affirme avoir obtenu ses confidences. Ce que Beaudry n’a pas ébruité à l’époque, c’est que Roberge aurait, selon lui, usé de magouilles pour l’inciter à devenir délateur. Notamment en s’arrangeant pour le faire envoyer «au trou», en isolement, pour le briser psychologiquement alors qu’il n’était pas prêt à retourner sa veste. Ou en allant lui rendre visite devant tous ses codétenus afin que tout le pénitencier sache qu’il travaillait avec la police, d’après ce qu’il racontera plus tard au Journal de Montréal.

«Moi, je voulais pas devenir délateur, confie Beaudry au journaliste. Mais après ça, je me suis ramassé en isolement parce que j’étais déjà étiqueté délateur en dedans.»

Surtout, les membres du jury au procès de Tony Duguay ignorent que Beaudry leur a livré ce que le plus haut tribunal du Québec, la Cour d’appel, finira par reconnaître comme un faux témoignage visant à bonifier la preuve policière et sa crédibilité de témoin repenti.

En effet, Beaudry a déclaré sous serment devant le jury que Hamel aurait supplié Duguay de ne pas le tuer alors qu’il était tombé à genoux en tentant d’échapper au tireur. Selon le délateur, Duguay s’était vanté que l’influent Nomads l’implorait en lui répétant: «Pitié! Pitié!» Ce à quoi, en voyant ce que Hamel avait aux pieds, Duguay lui aurait répondu: «C’est glissant, des bottes de cowboy!», avant de faire feu sur lui.

Or, Beaudry savait qu’il se parjurait en affirmant à tort que le défunt Hells Angels implorait la pitié de l’accusé. Quant aux bottes de cowboy que portait effectivement Hamel, c’est un détail que ses contrôleurs lui avaient glissé pour pouvoir corroborer un des éléments de preuve aux yeux des jurés. Un détail dont Duguay ne lui avait jamais parlé, a-t-il ajouté.

Aujourd’hui, alors que Roberge reconnaît avoir vendu des renseignements policiers aux Hells, Beaudry se souvient que l’ex-enquêteur aux «méthodes douteuses» n’hésitait pas à «lui transmettre des adresses personnelles de membres d’un clan rival alors qu’ils étaient en plein cœur de la guerre des motards». C’est du moins ce qu’il alléguera plus tard dans un recours en justice contre le Procureur général et le ministère de la Sécurité publique du Québec. Coïncidence ou pas, il y a à peine quelques jours, à la fin mars, un ex-membre des Rock Machine a été arrêté à proximité de la résidence où Beaudry vit en liberté surveillée après avoir purgé une partie de sa peine de quinze ans pour tentative de meurtre et trafic de drogue, ce qui le rend d’autant plus anxieux.

Le délateur ne fait plus confiance au SPVM pour le protéger, à tel point qu’il ira bientôt jusqu’à renoncer à sa libération conditionnelle pour retourner en prison et se sentir un peu plus en sécurité. Il vivra ainsi en isolement, coupé du reste de la population carcérale, durant plus d’un an.

Pendant ce temps, les médias continuent de creuser les dessous de l’affaire Roberge, ce qui donne lieu à de nouvelles révélations pour le moins surprenantes.

L’ex-patron du ripou, Richard Dupuis, accorde quelques entrevues où l’on comprend vite qu’il n’était pas le plus grand fan de l’enquêteur Roberge à l’époque où il était son supérieur à la Section des crimes majeurs du SPVM. L’ancien commandant de l’Escouade régionale mixte (ERM) raconte entre autres pourquoi il avait pris la décision de «tasser» Roberge des enquêtes sur le crime organisé pour le réaffecter temporairement aux dossiers de fraude, en 2004. À l’émission The Fifth Estate, diffusée à la grandeur du pays sur les ondes de CBC, Dupuis relate que Roberge s’était targué un bon matin d’avoir partagé une bouteille de vin «de 300 ou 400 $» avec un membre «bien connu» des Hells Angels à la terrasse d’un bar de danseuses, que c’est le motard qui avait payé la traite et que «Ben pensait de pouvoir le virer informateur». Pour l’officier, qui trouvait déjà que son enquêteur au statut de star n’en faisait qu’à sa tête et se comportait comme si certaines règles du métier ne s’appliquaient pas à lui, c’est la goutte qui a fait déborder le vase. Surtout, il se mettait «à risque» par de tels comportements «inacceptables», tout en faisant mal paraître son organisation.

Le sergent-détective n’a jamais digéré ce transfert, qu’il voyait comme une rétrogradation. On l’a finalement réintégré à l’ERM en 2008 après une longue pénitence.

Richard Dupuis va plus loin encore alors qu’il est invité à deux populaires émissions de télé au Québec. Sur les ondes de LCN, Mario Dumont lui demande s’il trouve que son ancien employé semblait sincère lorsqu’il a fait sa petite «envolée oratoire en pleurant» dans le box des accusés au moment où il a plaidé coupable. «Pas du tout», répond Dupuis avant de comparer Roberge aux criminels aux prises avec la consommation de drogue. «C’est comme les accusés qui demandent au juge de les libérer de prison pour leur permettre d’aller suivre une thérapie. Ils ne demandent jamais d’avoir de l’aide avant de se faire prendre. Ça vient toujours après. Et comme eux, [Roberge] regrette maintenant ce qu’il a fait parce qu’il s’est fait prendre.» Puis, interrogé sur le plateau de l’émission Tout le monde en parle, à Radio-Canada, l’ex-commandant du SPVM réitère qu’à son avis, Roberge a pleuré d’abord et avant tout pour s’attirer la sympathie du public.

Les contrecoups désastreux de l’affaire Roberge se feront sentir longtemps dans les salles d’audience de la région de Montréal. Pas seulement durant quelques mois, mais pendant plusieurs années.

Ce scandale cause d’abord une commotion dans les procédures judiciaires de l’opération SharQc. Depuis avril 2009, 156 membres et associés des Hells Angels sont visés par des accusations criminelles et la majorité d’entre eux sont toujours détenus en attendant d’être jugés quand Roberge admet sa culpabilité.

Les «frères» de René Charlebois au sein des Hells donnent aussitôt à leurs avocats le mandat de préparer des requêtes afin que la Couronne leur divulgue la preuve dans l’affaire Roberge. Cette demande va de soi, car les accusés savent depuis plusieurs mois que l’ex-enquêteur vedette du SPVM a été impliqué dans SharQc et que son nom apparaît sur la liste des témoins que la poursuite a l’intention de faire entendre lors de leur procès. Les Hells apprennent alors bien vite qu’il n’est plus question que la Couronne appelle ce policier corrompu à témoigner contre eux pour des raisons évidentes. Ensuite, les motards voient leur demande de divulgation de la preuve accordée en bonne partie. On leur fournira ainsi des copies de la fameuse vidéo d’adieu dans laquelle Charlebois affirme, entre autres, que Roberge lui aurait révélé que l’opération SharQc est entachée par des allégations de fabrication de preuves. Ils apprendront aussi que Roberge a fini par nier avoir fait de telles allégations lorsqu’il s’est décidé à parler aux enquêteurs de la SQ, quelques jours avant de plaider coupable. Des représentants de la Couronne viendront également démentir ces allégations qui, ainsi, ne seront jamais prouvées.

Les Hells pourront aussi écouter les conversations téléphoniques entre Roberge et Charlebois qui ont été enregistrées à l’insu du premier par le bras droit du second, Patrick Péloquin. La poursuite leur communiquera cependant des versions de ces enregistrements où les noms des informateurs de police et de certaines enquêtes ont été censurés afin de les protéger. Les motards pourront aussi lire les déclarations que Péloquin a fournies à la SQ afin d’aider les policiers à piéger Roberge.

Le juge James Brunton estime toutefois qu’il est «manifestement non pertinent» de communiquer aux accusés l’enregistrement vidéo de l’interrogatoire de Roberge par la SQ, le jour de son arrestation. Tout simplement parce que l’ex-policier refuse alors catégoriquement d’ouvrir la bouche. Comparé à lui, René Charlebois s’était montré plutôt bavard lorsqu’il était dans la même situation en 2001.

«Durant 55 minutes, l’enquêteur tente par différentes approches de convaincre Roberge d’avouer ses crimes et de collaborer dans la gestion des effets de sa trahison. Pendant ce temps, Roberge ne dit pas un mot alors qu’il est penché sur la table avec sa tête dans ses bras. Dans les cinq dernières minutes, Roberge [...] informe l’enquêteur qu’il désire coopérer mais que pour le moment, il suit les conseils de son avocat et il exercera son droit au silence», précise le juge Brunton dans l’une des nombreuses décisions qu’il a été appelé à rendre durant le long volet judiciaire de l’opération SharQc.

On apprendra également que la tête de l’ex-Hells Angels Sylvain Boulanger, devenu collaborateur vedette des autorités pour témoigner contre ses anciens frères d’armes moyennant une récompense de 2,9 millions de dollars, a bel et bien été mise à prix. Mais le contrat en question prévoit une prime de 500000 $, soit la moitié du montant que Roberge aurait demandé à René Charlebois pour lui révéler où les motards pourraient trouver le délateur.

En définitive, l’opération SharQc se termine en queue de poisson, puisque le tiers des accusés s’en sortent indemnes. Malgré les millions que l’État lui a donnés, le délateur Sylvain Boulanger ne sera jamais appelé à la barre des témoins. Et le juge Brunton a mis fin au seul procès dans cette affaire en libérant les cinq Hells en raison d’un «grave abus de procédures» de la Couronne.

Neuf mois avant que l’affaire Roberge vienne éclabousser les forces de l’ordre, l’ERM, au sein de laquelle le ripou a longtemps œuvré, avait discrètement entrepris l’une de ses plus ambitieuses enquêtes depuis les opérations Printemps 2001 et SharQc: le projet Magot. Cette enquête ciblait plusieurs têtes dirigeantes du monde interlope au Québec, tant du côté des Hells Angels que de celui de la mafia italienne et des gangs de rue montréalais. L’une des têtes dirigeantes visées est Gregory Woolley, un ancien frère d’armes de René Charlebois au sein des Rockers pendant la guerre des motards. Depuis ce temps, Woolley est devenu l’un des plus influents leaders du crime organisé, en travaillant main dans la main avec les Hells et le clan Rizzuto, d’après la police. Après son arrestation en 2015, Woolley n’hésitera pas à demander l’arrêt des procédures judiciaires intentées contre lui, en invoquant notamment «que l’enquête Magot a été viciée depuis qu’elle a débuté [...] en raison des agissements de l’ex-policier Roberge», d’après le juge Eric Downs qui a dû trancher ce débat.

Si la vedette déchue du SPVM n’a pas participé à cette enquête, plusieurs de ses informateurs du milieu criminel ont fourni des renseignements potentiellement utiles aux policiers de l’ERM lors du projet Magot. Mais l’ERM a été contrainte de s’en priver et d’en effacer toute trace dans ses dossiers pour ne pas risquer de mettre leur vie en danger.

À la suite de l’arrestation de Roberge, «la Sûreté du Québec, la GRC et le SPVM ont dû évaluer les dommages causés par ses [agissements] dans différents dossiers. Ainsi, dans le cadre du projet Magot, nous avons évalué les informations obtenues de nos sources et avons dû retirer celles reçues de huit informateurs supervisés et/ou connus de Benoit Roberge car leur sécurité pouvait être compromise», a relaté au tribunal l’un des enquêteurs dans une déclaration assermentée, en ajoutant que les juges ayant autorisé les mandats d’écoute électronique et de perquisition tout au long du projet Magot ont aussi été avisés de cette situation. En 2018, le juge Downs rejettera finalement la requête de Woolley.

Toutefois, plusieurs accusés dans d’autres dossiers judiciaires formuleront la même demande au tribunal. Certains obtiendront gain de cause parce que le travail d’enquête de Benoit Roberge était directement à l’origine de leurs démêlés judiciaires.

Ce sera notamment le cas de neuf coaccusés dans le projet Promu, du SPVM, qui ciblait un réseau de trafic de stupéfiants. La juge Hélène Morin finira par ordonner l’arrêt des procédures dans cette cause qui a indûment traîné en longueur. En septembre 2016, au moment de libérer ces neuf accusés, elle ne passera pas par quatre chemins pour dénoncer le laxisme dont la Couronne a fait preuve dans cette affaire à la suite de l’arrestation de Roberge: «Cette attitude attentiste a contribué largement à la longueur des délais. Il a souvent été dit par les avocats de la défense, et jamais contesté par la poursuite, que Roberge était la base, l’instigateur de l’enquête Promu, celui qui détenait les premières informations d’une source enregistrée [...]. Certains se seraient attendus, en pareilles circonstances, à ce que la poursuite envisage d’abandonner les accusations dans les dossiers où l’implication de Roberge était importante et qui étaient toujours en cours.»

Trois mois plus tard, le 14 décembre 2016, trois juges de la Cour d’appel du Québec se pencheront sur le verdict de Tony Duguay, que le délateur Sylvain Beaudry a contribué par son témoignage devant un jury, en 2006, à faire condamner pour le meurtre d’un Hells Angels. Dès le second paragraphe de la décision qu’ils rendent, les juges précisent que la Couronne leur a exceptionnellement facilité la tâche en «concédant l’appel» déposé par la défense et que les deux parties proposent à la Cour de prononcer l’acquittement de l’ancien Rock Machine, alors enfermé au pénitencier à sécurité maximale de Donnacona. Le tribunal consent à infirmer le verdict de culpabilité et à acquitter Duguay sur-le-champ, en raison de la volte-face du délateur Beaudry qui a admis, lors d’un nouvel interrogatoire de la poursuite, «avoir menti sur des éléments importants» de la cause.

En plus d’entacher l’image de la police et de la Couronne, cette affaire débouchera aussi sur des poursuites potentiellement coûteuses pour les contribuables de la Ville de Montréal et du Québec au grand complet.

Ainsi, à l’été 2017, Tony Duguay intentera une poursuite en dommages de 6,5 millions de dollars contre le Procureur général du Québec, la Ville de Montréal, le SPVM et deux de ses anciens enquêteurs, dont Benoit Roberge lui-même, pour compenser l’erreur judiciaire dont il a été victime.

La même année, Sylvain Beaudry dépose lui aussi un recours en justice contre l’État et la police de Montréal dans lequel il allègue avoir été manipulé puis abandonné par les autorités. Il réclame une indemnité de 2,6 millions.

À l’été 2023, soit presque dix ans après l’arrestation de Benoit Roberge, l’issue de ces deux litiges reste toujours à être déterminée devant la Cour supérieure du Québec. Au fil des ans, les avocats de Tony Duguay ont même revu à la hausse le montant de la réclamation de l’ex-Rock Machine, qui atteindra 14,6 millions de dollars.

Le délateur Beaudry, qui vit sous une nouvelle identité mais ne bénéficie d’aucune protection policière, clame que même s’il est sorti de prison, il doit continuer de vivre en isolement.

«J’ai une vie d’ermite, déclarera Beaudry au Bureau d’enquête de Québecor en 2019, dans le cadre d’un épisode du balado Narcos PQ. J’ai toujours peur des représailles, autant des criminels et des policiers, parce que je suis compromettant des deux côtés. Je n’ai jamais prôné les valeurs d’un délateur et aujourd’hui, j’en ai encore honte. Mais les policiers m’ont rendu au bout du rouleau pour venir me chercher. Ils m’ont tendu les bras après pour me dire que c’était la seule solution possible. Car un gars de ma trempe, soit il se suicidait, soit il se revirait. Je voulais rien savoir de revirer mais dans le fond, j’étais déjà brûlé.»

 

4 AVRIL 2014, PALAIS DE JUSTICE DE MONTRÉAL

Les destins de Benoit Roberge et de René Charlebois se croisent de nouveau aujourd’hui.

Quand l’ex-enquêteur sera escorté hors de la salle d’audience, il traînera lui aussi un casier judiciaire, tel un boulet qui le suivra jusqu’à la fin de ses jours.

Tout comme l’ex-motard qui s’est donné la mort il y a un peu plus de six mois, il devra purger une peine d’incarcération pour l’infraction criminelle de gangstérisme.

Dans huit jours, celui qui est passé «de héros à zéro» dans l’opinion publique devra aussi célébrer son anniversaire de naissance derrière les barreaux. Au moins, il n’aura pas à endurer cela pendant douze années consécutives, comme l’a fait Charlebois avant de s’évader. Mais déjà, après avoir été privé de sa liberté depuis déjà 180 jours, il sait que «Balloune» avait raison de répéter: «Une journée en prison, c’est une journée de trop.»

Benoit Roberge aura bientôt un autre point en commun peu glorieux avec le défunt Hells Angels. Tout comme Charlebois se l’était fait dire par l’enquêteur François Roux dans une salle d’interrogatoire du quartier général de la SQ, le 28 mars 2001, le policier ripou s’apprête à entendre de la bouche du juge que, lui aussi, il «tombe de haut».

Mais s’il était encore de ce monde et se trouvait dans cette salle d’audience où il ne reste plus aucune chaise inoccupée, René Charlebois pourrait au moins dire que, dans toute sa carrière criminelle, il n’a jamais été sermonné par un juge de manière aussi cinglante que ne l’est aujourd’hui l’homme qu’il se plaisait lui-même à qualifier de «pire, pire, pire des policiers».

«L’accusé Roberge a été policier au sein du Service de police de la Ville de Montréal de 1985 jusqu’à sa retraite en 2013. À partir de 1990, au moment où il a été promu enquêteur aux renseignements criminels, l’accusé a développé une expertise particulière dans la collecte et l’analyse de renseignements relatifs aux groupes de motards criminalisés. Or, c’est dans des renseignements hautement confidentiels et sensibles amassés dans le cadre de son travail comme policier que l’accusé a puisé pour ensuite vendre ces informations au crime organisé», dit le juge Robert Marchi en commençant à lire la décision qu’il a écha-faudée sur une quarantaine de paragraphes.

Le vétéran magistrat ne tarde pas à passer un savon à l’accusé qui, posté à sa droite, l’écoute en affichant un air résigné. En rappelant que Roberge s’est fait arrêter alors qu’il voulait acheter les enregistrements incriminants de ses conversations avec Charlebois, le juge Marchi ne mâche pas ses mots.

«Le contenu de ces conversations, tel que relaté par le procureur de la poursuite, fait littéralement frémir et est absolument inqualifiable. En effet, on peut difficilement imaginer pire comportement de la part d’un agent de la paix en qui l’État a placé toute sa confiance. Particulièrement pour un policier comme l’accusé qui a fait carrière dans le domaine de la lutte au crime organisé, notamment aux motards criminalisés, et qui savait trop bien ce que pouvaient faire Charlebois et l’organisation qu’il représentait des renseignements qu’il lui vendait», déclare-t-il sur un ton autoritaire.

Le juge rappelle ensuite l’importance qu’il y a à «préserver l’identité de ceux qui acceptent de collaborer avec les autorités policières en fournissant de l’information», en constatant que Roberge a «vendu» aux Hells des informateurs utilisés dans des enquêtes.

«Je répète ce qu’a écrit la Cour suprême: “Le trafic des stupéfiants est payant. Le châtiment infligé aux indicateurs et aux agents de police clandestins qui tentent de réunir des preuves est souvent d’une cruauté répugnante.” Et cela, l’accusé le sait plus que tout autre», martèle le magistrat alors qu’on pourrait entendre une mouche voler dans la salle d’audience bondée.

Le juge Marchi ne manque pas de rappeler que Roberge – comble de conduite déshonorante – a même trahi la confiance de sa propre conjointe en révélant des informations sur le projet Loquace qu’elle pilotait comme procureure de la Couronne.

Tout cela, selon ce que Roberge a avoué, pour «une somme d’environ 125000 $, dont la majeure partie, soit plus de 115000 $, aurait été récupérée» par les policiers, poursuit le juge.

Puis, il n’hésite pas à mettre en doute la crédibilité des dernières explications que Roberge a données au tribunal, lorsqu’il a prétendu entre deux sanglots qu’il avait commis ces crimes sous le coup des «menaces» proférées par Charlebois envers lui et sa famille.

«À ce propos, il est pour le moins étonnant d’entendre un policier comme l’accusé, habitué à côtoyer et à faire face aux membres du crime organisé, notamment les bandes de motards crimina-lisés, dire qu’il a ainsi accepté, lors d’une simple conversation téléphonique, de transmettre des informations aussi sensibles à Charlebois, d’autant que l’accusé a continué à lui vendre des informations», souligne le magistrat, alors que Roberge parvient à demeurer impassible même si son ego est mis à mal.

Finalement, le juge Marchi accepte d’entériner la suggestion que lui ont soumise les procureurs. Il impose à Roberge une peine de huit ans de pénitencier, soit deux de moins que le maximum dont il était passible en vertu du Code criminel canadien, sans possibilité de libération conditionnelle avant d’en avoir purgé la moitié. Comme les autorités carcérales ont isolé Roberge des autres détenus pour assurer sa protection, le juge consent à lui créditer «en temps et demi» les six mois de prison déjà écoulés depuis son arrestation, soit l’équivalent de neuf mois.

Toutefois, juste avant de condamner l’ex-flic en disgrâce, le juge Marchi ponctue sa décision par une conclusion lapidaire.

«L’accusé, par ses agissements, a détruit sa vie mais encore pire, encore plus triste, celle de sa famille. Il a trahi sa famille, il a trahi des amitiés. Il a trahi la confiance de ses collègues. Il a trahi le système judiciaire. Il vivra le reste de ses jours avec la honte qui devrait accompagner un tel gâchis. Un gâchis inqualifiable dont il est le seul responsable.»

Ce jugement dévastateur restera gravé pendant des mois dans les pensées de Benoit Roberge. S’est-il senti blessé dans son orgueil et couvert d’opprobre par les mots durs que le juge a prononcés à son endroit? Assurément. Mais vivre avec la honte jusqu’à la fin de ses jours? «Pas pantoute», pour reprendre une expression que Roberge lançait souvent à René Charlebois.

%%%

Extrait d’un article publié dans Le Journal de Montréal, 9 avril 2014

Benoit Roberge, la taupe du SPVM condamnée à huit ans d’incarcération pour avoir vendu des informations aux Hells Angels, risque de devoir aller purger sa peine dans les Maritimes, pour sa propre sécurité.

Le Journal de Montréal a appris que les autorités carcérales fédérales viennent de communiquer à l’ex-enquêteur vedette leur intention de l’envoyer au pénitencier de Springhill, en Nouvelle-Écosse.

C’est dans cet établissement d’une capacité de 550 prisonniers que tous les criminels des provinces maritimes qui viennent d’être condamnés à une peine supérieure à deux ans sont d’abord envoyés.

C’est là que le Service correctionnel du Canada (SCC) les évalue durant plusieurs semaines et détermine dans quel pénitencier ces détenus seront ensuite enfermés, en fonction de leur dangerosité et du niveau de sécurité (maximum, médium ou minimum) nécessaire pour les encadrer.

En principe, Benoit Roberge devrait subir cette évaluation au Centre régional de réception de Sainte-Anne-des-Plaines, le pénitencier québécois équivalent à celui de Springhill.

Toutefois, le Service correctionnel du Canada (SCC) estime que la sécurité de l’ancien spécialiste de la lutte au crime organisé pourrait difficilement y être assurée, au milieu d’autres détenus associés aux Hells Angels, à la mafia italienne ou aux gangs de rue qu’il a lui-même traqués.

La vie de l’ex-sergent-détective serait donc mise en danger, à moins qu’on l’isole complètement du reste de la population carcérale.

L’avocat de Roberge, Me Richard Perras, a confirmé les informations du Journal, mercredi, en laissant entendre que cette éventualité ne plaît guère à son célèbre client.

Me Perras a précisé que les autorités fédérales n’ont pas encore pris de décision finale dans ce dossier.

Mais il a annoncé que Benoit Roberge allait «possiblement» entreprendre des procédures judiciaires pour contester les intentions du SCC, au cours des prochains jours.

L’ancien enquêteur désire rester non loin des membres de sa famille et de son enfant, pour lui permettre de maintenir des contacts avec eux, selon son avocat. Ce qui deviendrait très difficile s’il devait être incarcéré à Springhill, une ville située à environ 1000 km de Montréal.

Pour l’instant, Benoit Roberge est toujours détenu à la prison provinciale de Rivière-des-Prairies, où il est privé de tout contact avec les autres prisonniers depuis sa mise en accusation, le 7 octobre dernier.

%%%

 

22 MAI 2014, SPRINGHILL, NOUVELLE-ÉCOSSE

J’espère que tu vas bien, je pense souvent à toi et à ta générosité. Merci encore pour ma belle carte de fête.

J’ai été transporté par avion à Springhill en Nouvelle-Écosse. Durant les 4 premières journées en ségrégation, c’était l’enfer. Par la suite, j’ai été placé dans une aile de 10 cellules avec une douzaine de détenus. J’ai la chance d’avoir une cellule à moi tout seul sans la partager avec un autre.

Après une semaine, j’ai obtenu la job du «cleaner» de la wing. Je lave les planchers, je dessers les plateaux et je sers le café. Ça m’occupe et ça me donne plus de temps dans l’aire commune.

Mais tout est mal organisé, dès la première semaine j’ai donné une liste de 16 personnes à contacter, dont [toi], et après plus d’un mois, le seul numéro que j’ai pu contacter c‘est [celui de] ma femme.

La cantine est mal organisée et je n’ai pas accès»» l’achat d’enveloppes ou presque.

Bref, Ça sera ma période de 3 mois assez difficile ici»» Springhill. J’ai aucune idée de mon avenir et de mon lieu de détention. J’espère tellement revenir au Québec. Ici, les jgardes sont très stricts, très inhumains. Ça se compare avec le personnel de RPP [Rivière-des-Prairies], c’est abominable de voir Ça. C’est triste, on m’avait parlé en bien du fédéral. Mais ici?

J’ai déjà»- plusieurs histoires de prison de prises en note. J’ai été témoin d’une première bagarre hier. J’ai eu le réflexe d’intervenir mais on m’a déconseillé car j’irais au trou si je m’implique. C’est la loi de la jungle. Mais dans la wing où je suis, je me sens en sécurité.

Je garde le moral, j’ai beaucoup moins de pression sur les épaules depuis que les procédures judiciaires sont terminées. Ma famille va bien dans les circonstances.

Je mets en pratique toutes les notions intellectuelles et spirituelles que j’ai apprises durant mes 6 premiers mois en détention. Je suis en mode «lâcher-prise», on teste ma patience ici. Ça ira de mieux en mieux.

J’ai demandé» ma sœur de distribuer 4 lettres»» diverses personnes car je n’ai pas d’enveloppe timbrée. Bientôt, je vais pouvoir t’écrire directement.

Pour me visiter si je reviens au Québec, tu devrast’inscrire avec le formulaire 653 sur le site de Service correctionnel du Canada.

Pour terminer, le plus difficile c’ est d’être expatrié loin de ma famille et de mes amis ainsi que de ma culture.

Bref, je reste zen»» travers l’épreuve qui sera la durée d’une vie.

Je t’apprécie beaucoup, salue les amis de La Ronde et autres.

Amitié,

Ben

 

15 JUIN 2014, SPRINGHILL, NOUVELLE-ÉCOSSE

Salut mon Ben,

Je pense souvent à toi, la première chose que je veux te dire, c’est un gros merci pour ton support inconditionnel.

Le peu d’amis qu’il me reste me sont très précieux. Tu m’as donné beaucoup plus que ce que tu peux réaliser. Aye, ta carte avec les boys de La Ronde sera un souvenir mémorable.

Ma sœur a été gentille de te faire le message, parce que j’avais pas de lettre pour écrire.

Je paniquais un peu à ne pas pouvoir écrire.

Le 14 juin, ça faisait 2 mois que je suis arrivé ici. Dans ce trou perdu de Springhill. Je n’ai pas eu encore mes dates de libération conditionnelle et j’ai encore aucune idée si je vais pouvoir revenir au Québec.

Je me sens tellement loin ici. La «mentalité» anglo-saxonne est vraiment différente. J’espère retrouver mon côté latin du Québec.

Je vais t’écrire quand j’aurai des nouvelles de ma future détention.

Je salue avec émotion [des amis communs]. Ils sont aussi très gentils, ils me procurent un bien-être de solidarité en sympathisant avec moi.

Dis-leur que je promets un méchant party de retrouvailles avec des surprises. Vous allez avoir de bonnes histoires à entendre et des «primeurs».

Je vais t‘écrire quand j’aurai des nouvelles de ma future détention.

La vie en prison n’est pas faite pour la «classe moyenne».

Je te raconte un événement de cette semaine. Je crois que je t’ai dit que je suis «cleaner» dans la wing.

Il y a 10 cellules dans le secteur et nous sommes 16 détenus. (J’ai la très grande chance d’être seul dans ma cellule.)

Les gardes servent les plateaux de nourriture à chaque détenu et moi je dessers. Je sers le café (eau chaude) et je m’occupe de faire les messages et les échanges de bouffe entre les détenus car ils mangent tous dans leur cellule sauf moi qui est le «gofer».

À l’occasion, nous avons un pain en surplus pour le repas et certains veulent plus de pain, plus de lait, plus de tout.

Certains sont comme des animaux qui ne partagent pas.

Au début de la semaine, je me suis fait menacer pour la troisième fois par un détenu paranoïaque, pour 2 tranches de pain.

C ‘est un gars très exigeant, qui est très nerveux, qui «pète les plombs» facilement et qui est très agressif. Il a menacé plusieurs autres détenus. (Il est plus petit mais il est très «cut».)

Bref, il est venu à 2 pouces de ma face en me menaçant pour une tranche de pain, ostie. Là, je me suis rapproché à 1/2 pouce de sa face pis j’ai dit: Frappe le premier, awaille frappe. J’étais rendu en furie. Il a reculé et j’ai vidé mon sac en lui disant ses 4 vérités.

Je suis contre la violence et en plus, il y a une implication de moi dans une bagarre, ça m’envoie au trou et ça va même à mon dossier de détention et de libération conditionnelle.

Après, discrètement plusieurs détenus sont venus me voir et me saluer.

[...] est même venu s’excuser à la cachette. C’est un «wannabe» qui dit connaître des Hells. Imagine.

J ‘étais sur les nerfs d’avoir du trouble à cause d’un niaiseux pour une futilité, mais il fallait que j’impose le respect.

J’ai été tellement patient avec la situation.

Bref, c’est tout un challenge, la prison. Le pire reste que je n’ai pas vu ma fille depuis 3 mois. Au moins, je lui parle presque tous les jours.

Le plus important c’est qu’elle m’aime et qu’elle aime sa vie. Que tout va bien, à l’école et avec son entourage.

J’ai une femme extraordinaire qui a repris le travail» temps plein.

Hier, j’ai eu une grande déception, je pensais avoir vendu mon chalet a un gars de Sherbrooke que je connais car il a fait une excavation.

Finalement, il n’a pas accepté la contre-offre. Il a dit qu’il va attendre 4-5 mois, que je serai pogné à la gorge. Il connaît bien ma situation et il veut en profiter, c’est écoeurant comment des gars peuvent être si méchants. (Jamais je vais lui vendre, ça c’est certain.) (Même si le matériel est moins important, je dois penser à ma fille et à mon futur.)

Je peux te dire que j’ai cheminé à haute vitesse, mon Ben.

Je me sens comme dans un laboratoire spirituel. Je mets en pratique le «lâcher-prise» et la non-résistance, ça fonctionne tellement.

C ‘est vraiment «vrai» qu’il faut souffrir pour apprécier la vie et pour monter haut, il faut avoir été bas.

Je suis très conscient que mon purgatoire ne fait que commencer mais je me bats tous les jours pour rester positif et persévérer vers la résilience.

Il y a qu’un détenu avec qui j’échange et que j’aide» la prison. C’est un bon soudeur «acadien» qui était alcoolique.

Mon Ben, J’ai vraiment aimé ton mail. Ça rejoint mes apprentissages, mes lectures et mes expériences de souffrance interne.

Je suis loin d’être «illuminé» ou d’être maître spirituel mais j’ai vécu beaucoup, je crois. J’ai comme le feeling de vivre deux vies dans une.

Tu sais, j’ai vécu une perte identitaire totale en passant de héros» zéro, comme disaient les médias.

C ‘est toute une épreuve» surmonter mais n’ayant plus l’ego et mon «mental» en contrôle, je vais pouvoir m’épanouir.

Le juge s’est trompé en disant que je vais vivre dans la honte toute ma vie. Je sais ce que j’ai fait et pourquoi et comment. Plusieurs policiers qui m’ont accusé ont peur et ont des remords, peut-être autant que moi.

J’ai tellement évolué en si peu de temps, c’est assez fou la vie, mon Ben.

Au milieu des loups, je deviens un sage amérindien.

Amitié sincère,

Ben

 

18 JUIN 2014, SPRINGHILL, NOUVELLE-ÉCOSSE

‘attendais d’avoir une enveloppe mais voilà, je voulais aussi te dire que quand j’étais patron à l’ARQ, j’avais des projets divers, dont celui de regarder les possibilités d’exploiter à bon escient ton intelligence et tes connaissances globales dans un objectif communautaire de faire grandir notre Québec.

Mais comme tu sais, je ne serai jamais plus fonctionnaire.

J’ai des projets de peut-être devenir conférencier professionnel en prévention «corruption» visant nos ingénieurs, nos politiciens, fonctionnaires et toutes personnes corruptibles. Bref, un gros bassin de personnes.

Donc j’ai eu le «flash» de peut-être une éventuelle association.

Nous avons du temps mais c’est un projet que j’avais avant d’être engagé par l’ARQ.

Il y a du potentiel très grand et ça ne sera pas gratuit.

Ma notoriété négative deviendra positive.

C ‘est un besoin car les gens qui donnent des formations sur l’éthique ont plus d’expérience de vie, n’est-ce pas.

Juste faire tous les ingénieurs du Québec avec leur association, je serais «booké» pour deux ans.

J’ai le principe de développé mais j’attends d’avoir accès à un ordi «Word Perfect» pour mettre Ça au propre.

On va avoir le temps de préparer ça.

A+

Ben

 

19 JUILLET 2014, SPRINGHILL, NOUVELLE-ÉCOSSE

Salut mon Ben,

J’écris» la mine parce que c’est trop humide ici. J’ai attendu de t’écrire parce que j’étais supposé avoir des nouvelles sur ma déportation. Il est probable que je revienne au Québec.

Ça fait une semaine que je me bats à rester positif et dans le moment présent. Je suis extrêmement déçu d’avoir été évalué à être transféré dans un pénitencier à sécurité médium.

L‘évaluation est selon moi biaisée et je la conteste même si Ça ne va servir» rien. Ils ont le contrôle total.

Je suis traité comme un criminel de carrière et elle manque d’information policière pour me corroborer.

Je suis présentement un homme brisé qui souffre comme dans les premières semaines. Ce qui me fait peur, c ‘est que mon ego et la révolte en moi se développent.

Je remets beaucoup le système en cause et mes anciens agissements comme policier de renseignement. La police, moi et tous les super cops ont triché.

Tricher pour le bien?

Il y a des jours où j’ai vraiment le goût de crisser ce système de marde dans les poubelles.

Les conséquences sont extrêmes et l’impact sur ma famille et surtout ma fille peut être très négatif.

Dénoncer que les boss de la SQ ont avisé Charest et les syndicats est de la petite bière. Ces boss qui ont «brûlé» le projet Diligence sont déjà accusés au criminel9.

Notre ami qui fait peut-être du contre-espionnage avec nous est très au fait que la commission Charbonneau a tout camouflé pour que cette merde n’entache pas la SQ.

Je suis au courant de 3 décennies de tricherie judiciaire, c’est un peu gros. Notre ami est au courant des mensonges rejetés des affidavits.

Tu vois, mon éveil spirituel me pousse vers la vérité absolue, vers le changement en profondeur des méthodes d’enquête.

Malgré mes crimes odieux, j’ai été crossé par la SQ qui ne m’a pas divulgué toute la preuve, et le délateur qui a avoué s’ être parjuré, lui, il reçoit 500000 $.

Il y a des jours où David a le goût de partir en guerre mais toute guerre amène des victimes innocentes et des dommages très éprouvants.

Le temps n’arrange pas toujours les choses. Le système est chanceux que j’aille une fille de 13 ans et une conjointe membre de ce système pourri en partie.

Comme tu vois, je suis frustré et en colère. C’est facile de faire du journalisme quand c’est pas ta vie qui est en question.

Concernant les journalistes, ils peuvent tous aller se faire enculer. Ils se disent tous indépendants mais ils travaillent tous pour tes amis de Quebecor et Desmarais.

Je me confie à toi parce que j’ai confiance en toi et tu m’aides à survivre.

Mon histoire m’appartient et un jour la vérité va sortir et ça sera en ma faveur. Je vais peut-être les utiliser comme messagers selon mes besoins.

Plus le secret est bien gardé, plus il prend de la valeur.

Ils ont écrit et énoncé les fuites policières que le délateur/menteur a dit et il n’y a eu aucune correction et ils s’en câlissent.

J’aimerais à temps libre que tu vérifies si [Daniel] Renaud [de La Presse] a déjà chié sur moi. C’ est sûr qu’un bon chroniqueur judiciaire me sera utile au moment propice.

Les premiers barrés sur ma liste sont [deux autres journalistes]. Ces vendeurs de merde ont déjà traversé le seuil de ma porte et profité de ma générosité.

Méfie-toi de l’ex-SQ, ami conjoint au cas où. Dis-lui que je pète ma «coche». C’ est facile de parler. S’il est sérieux il a juste à remplir le formulaire de visite et venir me voir au pénitencier.

Je suis pas pressé et même je suis patient. Les HA font tous de la prison et on va sortir ensemble parce qu’ ils font du temps qui compte en double. Ils sont détenus depuis 5 ans et demi, ce qui vaut 11 ans. Le «deal» est de 15 ans pour complot de meurtre et gangstérisme. Ils seront tous dehors dans pas longtemps, même ceux qui n’ont pas encore réglé.

Ton ami retraité pourrait lui aussi les faire acquitter! Qui voudrait ça!

C’est bizarre, je suis condamné comme facilitateur de ce gang qui veut me passer.

Ma détention est beaucoup plus difficile qu’à la normale à cause de ma supposée sécurité. C’ est de la merde leur sécurité, ici ça fait 45 détenus qui passent dans ma wing et ils savent tous que je suis un ancien «cochon».

Je suis dans une petite phase instable et je vais aller bientôt retrouver un équilibre dans la spiritualité et l’amour.

Mais là, je me bats à me vendre à l’hostie de libération conditionnelle que je suis un homme bien qui mérite une cote de sécurité minimum. Ça vient me chercher dans le plus profond de mon être.

[...]

Il me reste cette extrême épreuve à venir. Je souhaite au système et à la police de ne pas encore écraser parce que j’ai peur, j’ai très peur.

En plus, mon Ben, si je décidais de parler je ferais 2-3-4 ans de plus de prison. Quel choix ferais-tu?

Comme tu m’as déjà dit, marcher 30 jours dans mes souliers.

Mais la sagesse m’envoie des messages que chaque chose en son temps.

Ma mémoire sera sur papier en endroit sûr.

En ce moment les Hells me veulent vivant parce que j’ai la clé.

La police aimerait que j’aille un accident en prison mais je vais me protéger du pouvoir des deux sociétés. L’officiel et l’officieux.

Après m’être défoulé avec toi et après avoir contesté mon évaluation, je vais retourner dans le monde de paix intérieure et de résilience.

Juste ma crisse de détention ici, c’est comme être dans un pénitencier sécurité maximum et pire encore. Tous les détenus font un maximum de 90 jours. Moi, je vais faire 4 mois au lieu de 3 mois. Encore de l’injustice pour mon bien, ma sécurité.

Ils se cachent sous ma situation sécuritaire et ils ne font rien de sérieux. C’est une «joke».

Il y a un vieillard de 83 ans qui est arrivé cette semaine. Ils le traitent comme un tueur. C’est des gardes inhumains qu’il y a dans les Maritimes un secteur considéré comme l’Ukraine.

Bon, j’ai fini de me défouler.

Bonnes vacances et grand merci pour ton positivisme et tes bons conseils.

Benoit

P.S. Si l’esprit de l’ homme le plus instruit se montre limité pour appréhender le domaine matériel, comment peut-il sonder le domaine spirituel?

Réf.: La bonne semence du 19 juillet 2014

 

29 JUILLET 2014, MONTRÉAL

Benoit Perron a besoin de calmer son ami Roberge, qui continue manifestement de bouillir intérieurement en nourrissant des théories du complot sur le système policier et judiciaire. Il a aussi pris le temps de faire des vérifications sur un journaliste à la demande du prisonnier.



Salut mon Ben,

Ta soeur m’a envoyé un email le vendredi 25 juillet en me disant que tu filais un mauvais coton, alors je me suis dit que j’allais t’écrire en fin de semaine, mais mon intuition me disait d’attendre un peu. J’ai bien fait car hier matin, le facteur m’a livré ta lettre du 19 juillet, et après l’avoir lue attentivement deux fois, le moins que je peux dire c’est que tu broies du noir et pas à peu près.

Avec ce que tu vis à Springhill, je peux parfaitement comprendre tes états dâme quand tu te décris comme un homme brisé qui souffre car le système, bien huilé, te traite injustement tel un criminel de carrière.

[...]

En ce qui concerne Renaud, de mémoire il s’est contenté de rapporter les faits à ton sujet et s’est montré professionnel, ce qui n’est pas le lot de tous ses confrères et consoeurs, je te le concède.

[...]

Ben, tout part de toi car tout a commencé avec toi et tout va se terminer avec toi. Je suis l’un de tes compagnons de route tout au long de ton épreuve transcendante et c’est un privilège de pouvoir partager cette phase charnière instable avec toi, qui n’est qu’un passage à vide vers une vie pleine de sens et d’amour désintéressé!

«Ce qui fait l homme, c’est sa grande faculté d’adaptation»
– Socrate, philosophe grec,
(470 à 399 avant I’C)

Force et honneur...

Ton chum Ben

 

14 OCTOBRE 2014, SPRINGHILL, NOUVELLE-ÉCOSSE

Salut mon Ben,

Hier, j’ai fêté mon 6 mois à Springhill. J’ai déjà purgé le double qu’un détenu doit faire en mode «réception».

Ici, nous sommes habillés par le Service correctionnel canadien et nous n’ avons aucun programme. C’est une cellule 20 h sur 24h par jour. C’est la partie la plus difficile à faire selon les vieux détenus.

Depuis un mois, lorsque j’ai appris le refus que je revienne au Québec, je capote. Je suis supposé être transféré à Dorchester au Nouveau-Brunswick mais tout est au ralenti.

Présentement, c’est aussi difficile que lorsque j’étais en camisole anti-suicide à Riviere-des-Prairies.

Mais, je te dis en toute confidentialité. Que si ma fille et ma conjointe n’ étaient pas là, ça serait la catastrophe, mon Ben. C’est gros en tabarnac. se

En partant, je fais libérer les 130 HA de SharQc. Moi qui est un corrompu et facilitateur du gang. Comment se fait-il que je ne l’aie pas fait déjà?

Je n’ ai pas voulu t’écrire avant car je suis trop frustré.

Le système fait tout pour que des gars comme moi détruisent au lieu de construire.

La police est très très fragile, même s’ils sont aussi très puissants.

Moi, j’ai tout mon temps pour penser à faire de la marde.

Je t‘assure que si ce n’était pas des répercussions négatives envers ma conjointe et ma fille, les journalistes auraient à se nourrir pour très longtemps et à la fin, je serais le héros qui a dénoncé l’omerta de la police qui est pourrie, beaucoup plus que ton imagination peut le faire.

Ça me défoule un peu, ça m’évite d’ouvrir la porte au diable qui frappe à ma porte.

Merci de ton amitié,

Ben

 

1er DÉCEMBRE 2014, SPRINGHILL, NOUVELLE-ÉCOSSE

Salut Big Ben,

J’attendais de t’écrire pour deux raisons:

1- Je n’ avais plus d’ enveloppe.

2- J’attendais de bonnes nouvelles parce que j’étais découragé.

C’est vraiment fou ce que je vis et comment le système me traite. À date, tout le bien que j’ai fait dans ma vie joue contre moi. Ma popularité de bon flic anti-Hells Angels fait en sorte que le Service correctionnel du Canada ne trouve pas de place pour me faire détenir en population.

Chaque directeur de prison ne veut pas prendre le risque de m’accueillir au cas où ma vie serait en danger.

«Checke ça», mon ami Ben:

Le 6 novembre, on m’annonce que je serai transféré à Dorchester. Pour moi, c’est la joie même si je ne reviens pas au Québec. Mes conditions de détention seront +++ mieux. Du gym à chaque jour, wow.

Le responsable me dit: tu es sur l’autobus du jeudi 13 novembre (date de mon 7e mois passé dans ce trou de Springhill).

Je suis excité et je me prépare à quitter. Il y aura beaucoup de codétenus là-bas que je connais. Ça fait plus de 60 gars que je rencontre.

Le 6 novembre, ceux qui me placent sur l’autobus me montrent la plainte que j’ai faite sur la lenteur du processus et je me dis que ça ne sert à rien de poursuivre. Je retire ma plainte.

Le 12 novembre, la veille de mon supposé transfert, on me rencontre et on me dit que Dorchester n’est pas prêt à me recevoir, que le directeur n’a connu mon cas que lundi dernier, etc. Du blablabla et des mensonges.

Mon opération [à un pied] est retardée et je suis découragé. Je réalise que le système va me traiter comme un numéro et jouer sur le thème de ma sécurité.

Ma conjointe a parlé à une avocate carcérale qui explique que le Service correctionnel fait ce qu’il veut et qu’il préconise la sécurité du détenu, des autres détenus et celle des gardiens.

Je téléphone à Ottawa à l’ombudsman qui semble peu sympathique à ma cause et qui me dit qu’une enquêtrice va communiquer avec moi. Je n’ai jamais eu de nouvelles.

Le vendredi 21 novembre en avant-midi, je me fais [opérer] après anesthésie locale et à mon retour sur une patte, on m’amène dans le bureau du patron du secteur avec la boss des agents de probation.

On me dit que je n’appartiens plus au centre de réception, qu’en théorie je suis placé à Dorchester et que pour ma protection en attendant mon départ en placement, je dois aller dans le «trou», en ségrégation pour une période indéterminée.

J’ai les jambes coupées, aucun recours. Ce vendredi 21 novembre est un cauchemar. C’ est comme si le camion qui m’ a frappé recule pour me finir tranquillement.

Je retourne dans la rangée A où je fais le dernier service du midi sur une jambe.

J’ai le temps de téléphoner à ma conjointe qui pleure pour moi, je l’informe que je ne pourrai plus téléphoner chaque jour.

[...]

Je suis tellement déçu et sans mot que je n’ai même pas la force de penser vengeance. «Je suis comme un chien bien battu qui donne la patte.»

Avec mes deux sacs de plastique, je suis escorté dans le bâtiment plus vieux qui est situé à côté de l’édifice de la rangée A.

J’y avais été 4 jours et j’ai été marqué, c’est épouvantable. C est 23h sur 24h en cellule.

[image: image]

C’est menotté dans le dos pour aller à la douche à 5 pieds de l’autre côté du passage.

Je te dis, c’ est comme en Turquie. J’ai le téléphone aux 3 jours, et ce le matin seulement. On coupe mes liens avec ma famille, etc.

«C’est pour mon bien.»

Comme les fédéraux ont dit, je paye plus cher parce que j’ai été sur le bon bord. C’est parce que j’ai été un policier trop efficace et surtout trop populaire qu’ aucune prison ne veut de moi.

Je suis dans la marde pour ma détention. Le Québec et les Maritimes ne me veulent pas. En Ontario et même en Colombie-Britannique, il y a full motards.

Juste pour la compréhension de mon dossier et mes futures sorties, je souhaite être évalué par des Latins car les Anglo-Saxons sont plus froids que je pensais.

Tu réalises que tous les Hells, les tueurs, les violeurs sont mieux traités que moi qui a tant donné. N.B. je garde espoir, ça ne se peut pas que la tendance se poursuive.

En ce 1er décembre, ayant des nouvelles positives, ça me fait plaisir de les partager avec mon ami qui m’a si bien tendu la main.

De mon «trou», je communique souvent avec toi, car je sais que ton cœur généreux et juste a la faculté de transmettre tes belles énergies.

À l’occasion, je relis tes sages lettres qui mettent un baume sur mes plaies.

C’est bizarre, je survis à cette détention au «trou» qui est isolé. Je crois que j’évolue, je me durcis, je maximise le positivisme à son paroxysme.

C’est certain que les autorités auraient pu me garder dans l’aile A de la «réception». Ils veulent se débarrasser de moi, qui est là déjà depuis 8 mois, soit 5 mois en «temps supplémentaire».

Une détention comme tous les autres serait tellement facile à gérer pour moi. Un emploi de jour et le gym le soir feraient en sorte que le temps passerait très vite. Je reste toujours dans l’inconnu et loin de ma famille.

Ma fille en pleine adolescence commence à s’ennuyer sérieusement. Je vais probablement la voir pour les Fêtes, C’est extraordinaire.

Je vais être détenu dans une prison non déterminée près de Montréal en isolement, mais Ça ne sera jamais dégueulasse comme ici.

En ségrégation, tu es traité comme une bête. La bouffe est froide. Bof, on s’habitue à toute. Le pire, C’est de ne plus téléphoner à ma femme et ma fille.

C’est pas mon salaire de 20 $ par semaine comme «cleaner» qui me rend triste.

Même avant la bonne nouvelle, je ne me suis pas découragé. J’ai pleuré mais j’en ai l’ habitude.

La vie n’est pas facile à l’extérieur, je regarde trop les nouvelles qui sont négatives et décourageantes.

Je me dis chaque jour que je n’ai pas le cancer, que ce n’ est qu’une question de temps.

J’espère que ta famille va bien. Je pense à toi en regardant le football. J’ai capoté sur la finale gagnée par les Carabins. La fin de match de la coupe Grey a été pas mal aussi.

Je regarde tous les matchs des Canadiens et je trouve que Brandon Prust te ressemble beaucoup. |l a ta fougue, mon ami Ben.

Attends pour m’ écrire, j’ espère quitter Springhill à jamais. Je vais te téléphoner du Québec.

Amitiés sincères,

Ben Roberge

 

9 JANVIER 2015, LA MACAZA, QUÉBEC

Salut Big Ben,

J’ai reçu ta carte de Noël aujourd’ hui via l’ établissement de Springhill, Nova Scotia. Quel bonheur de te lire et de savourer les «dictons» de nos philosophes et sages de ce monde.

Il me fait plaisir de te dire que je suis vraiment bien dans les circonstances d’être détenu à La Macaza dans nos belles Laurentides. Tout nouveau, tout beau, mais ce n’est pas comparable, comme je te le disais au téléphone. Le temps passe très vite, C’est un débalancement si je compare à Springhill.

Lundi le 12 janvier, je commence à travailler au lave-auto avec une petite équipe de mécanos et d’apprentis. J’étais chômeur involontaire à 250 $ par jour et là, je vais avoir un salaire de 8,50 $ par jour. P.S. ce n’est pas net, là. Je dois payer divers frais comme le comité des détenus, etc. En après-midi, je vais commencer un cours d’ informatique sur les programmes de base, Word, PowerPoint, etc.

Je vais bientôt commencer à préparer mes futures conférences sur la prévention en «Éthique de corruption ISO 2016». J’ai bien l’ intention de ne pas perdre mon temps en prison. Mes 16 premiers mois ont été consacrés à la «cocologie» et là, je me suis lancé dans l’entraînement physique.

Là, je mets en pratique les notions apprises par mes lectures et le coaching de certaines bonnes âmes comme toi, mon grand ami Ben. J’ai des émotions très fortes en pensant à ta gratitude et au magnifique soutien que tu me donnes.

Tu es tout un «moineau» avec qui j’adore discuter et correspondre. Tu es un méchant leader charismatique qui unit les «boys» de La Ronde.

Si je suis si bien en ce moment, C’est grâce à une poignée de personnes comme toi qui m’ont supporté dans cette épreuve rocambolesque.

Mon Ben, C’est fou ce que je vis au quotidien dans ce pénitencier. Je me sens bien accepté par la majorité, certains bavassent dans le dos mais C’est rien de sérieux.

Je me sens en sécurité même s’il y a des risques de contrats sur moi.

En prison, il y a la majorité qui sont sans argent et soutien. Hier soir, deux gars de Sorel, qui sont frères de sang, ont sauté sur un détenu «violeur» qui faisait de l’attitude.

Mais en réalité, ces deux gars-là s’étaient endettés avec plusieurs personnes pour obtenir de la cantine [effets, aliments et friandises vendus à un petit dépanneur].

En faisant une agression, ils sont allés directement au «trou» et ils seront probablement transférés dans un autre pénitencier à sécurité maximum [Port-Cartier]!

Un des gars de Sorel me racontait avoir vendu et collecté pour les Hells que j’ai arrêtés à Sorel. C’est vraiment paradoxal de me retrouver à ce niveau dans ces circonstances. Souvent, je me sens comme dans un film où je suis infiltré. La réalité me rattrape vite, surtout que je n’ai vraiment plus le goût de jouer au cowboy. J’évite de discuter de mon passé car les rumeurs courent très vite en prison et je ne veux pas nuire à ma réhabilitation. C’ est un défi de rester «low profile».

C’est fou ce que j’apprends sur la réalité en prison. Tu ne peux pas imaginer toutes les histoires qui se passent ici et dans les autres prisons. Ici, C’est vraiment calme à comparer aux autres pénitenciers où la violence et l’intimidation règnent au quotidien.

Je ne savais pas que C’était si grave que ça dans nos belles prisons. Ici, il y a beaucoup de «cancans» sur les violeurs et les pédophiles. C’est la grosse affaire. Moi, je ne veux rien savoir de tout ça et des histoires de tous et chacun. C’est déjà assez que je sois la vedette du mois et que je sois encore passé dans le journal sur la revue de f’année.

Tu prendras le temps de saluer notre ami du «lac», il a été généreux pour moi, même si nous n’étions pas super proches. Un jour, il va comprendre plus «l’inexplicable» car il comprend le travail difficile de contrôleur.

Je reste positif même si ma vie sera changée à jamais.

Ma fille et ma femme vont très bien, elles ont fait un beau voyage en République dominicaine. Elles ont magasiné tous mes vêtements et effets que je peux entrer ici. Je porte des pantalons 34 maintenant, avant C’ était 36 ou 38!

J’ai bien l’intention de rester svelte comme un caillou du «lac».

Le défi en ce moment, C’est d’être deux en cellule avec un jeune «yo» de 30 ans qui est très très spécial. Je pourrais pogner pire comme coloc, si je regarde pas loin. Je te passe de commentaires car cela serait négatif. «Je chemine, n’est-ce pas!»

La bibliothèque ferme à 20 h, je terminerai ta lettre demain.


10 JANVIER 2015, LA MACAZA, QUÉBEC

Salut mon Ben, J’ai regardé un bon film d’action et humoristique avec Kevin Costner hier soir, J’ai pleuré en voyant cet agent de la DEA [Drug Enforcement Administration] qui avait abandonné sa fille de 13 ans durant de longues années.

Une des grandes difficultés est de gérer mes sentiments de culpabilité face à «l’abandon» de ma fille et de mon épouse. C’ est normal et je poursuis dans le positivisme en me disant que j’ai le temps et les possibilités de me reprendre pour le reste de ma vie. Même si je ne suis pas là physiquement, je communique beaucoup par téléphone et par correspondance.

Peut-être plus que si j’étais dans mon ancienne vie à travailler 60 heures par semaine avec 70 messages par jour sur mon BlackBerry, à vouloir sauver le monde!

(Et remplir les coffres de cet État où toutes les décisions sont prises dans le seul but de se faire réélire au détriment de la logique et des citoyens.)

À la biblio, je peux utiliser le «word» et des disquettes. C’est très bien pour moi pour mes travaux et correspondances.

Tantôt, je vais aller à la cantine faire une commande de «cantine parallèle». Ça, C’est des possibilités d’achat de légumes, pains et viandes qui se font aux deux semaines. Aye, je capote. Je vais m’acheter des tomates et du pain croûté. Je n’ai pas mangé ça depuis un an et demi.

En général, je mange à la cafétéria qui est située dans un édifice adjacent mais à l’occasion, je peux me faire de la bouffe dans une cuisinette de mon unité. J’ai acheté des places dans les frigidaires où je peux laisser des aliments.

Les vieux détenus qui font des sentences à vie ont formé des groupes de 4-6 gars qui partagent des confections de bonne bouffe comme des sauces à spaghetti, des ragoûts, etc.

Cet après-midi, je vais au gym jouer au badminton et m’entraîner. Douche, souper et soirée lecture/tv ou encore du gym. Chose certaine, je vais téléphoner à mes femmes. «Beau témoignage», n’est-ce pas, mon Ben.

C’est avec amitié sincère et honneur que je t’écris. Jamais je ne pourrai te décrire par des mots l’importance que tu as prise dans ma vie. Ce que je ressens en ce moment me donne des yeux rouges et vitreux. Non, je n’ai pas bu, je dois me retenir en t’écrivant entre deux caïds où il est interdit d’être vulnérable. À bientôt, mon AMI.

Benoit

 

14 FÉVRIER 2015, LA MACAZA, QUÉBEC

Salut Big Ben,

Bonne fête pour demain, mon vieux. Tu n’es pas encore grand-père mais ça va venir, hihi... Je vais te téléphoner sans faute.

Comme tu écrivais dans ta dernière lettre, je suis très positif même si les épreuves ne sont pas terminées. J’aime vraiment mes cours d’informatique, le gym et les sports.

J’ai vraiment été ému de voir la lettre de Bob, C’est très généreux. Vous m’ aidez beaucoup à garder le cap et à croire au pardon. Je chemine très bien même dans l’adversité.

Quand je lis que tu as fait un toast avec [...], ça vient me toucher énormément. Cela me procure de longs moments de bonheur. C’est vraiment très généreux de votre part. Quel cadeau du ciel tu me fais à chaque fois. La photo m’ a assommé, je ne me souvenais pas de tous les noms des gens, quelle gentillesse de ta part.

Ça sera un privilège de vous voir en personne. Soyez assurés que l’expérience de venir voir un gars en prison est toute une expérience. Ça va vous donner un «feeling» de l’atmosphère.

C’est triste de voir ça, aujourd’hui aux visites, mon voisin de cellule était seul dans toute la grande salle à avoir une visite. La majorité de la clientèle n’ ont pas de famille et encore moins une amoureuse.

À part ça, j’ai encore vécu des conflits avec mon coloc qui a quitté la cellule cette semaine. Il générait du négatif à profusion au quotidien avec ses hauts et ses bas émotionnels dû à son état d’ âme et à la consommation de médicaments légaux et illégaux. Il était devenu dangereux pour moi, car il invente des scénarios et il aime «framer» les gens.

C’est fou, le dernier conflit a commencé parce que je lui ai demandé poliment d’ enlever ses pieds (avec ses souliers pleins de sable) de sur le bureau. Quand je l’ai traité de «jaune», il s’est mis à crier qu’il était un délateur et qu’il aimait «framer» le monde. Tous les voisins entendaient ce gars-là perdre la raison.

Bref, C’est du passé et le problème est réglé. Je te raconte ça pour te donner un petit aperçu de ma vie en prison.

La semaine prochaine, le hasard va m’assigner un nouveau venu. Je prie pour que ce soit une personne viable avec un minimum de respect. J’ai passé proche de prendre un monsieur (agresseur sexuel) qui était potable mais il se disait gros ronfleur. J’ai décidé de profiter d’un week-end de rêve en solo dans ma cellule.

Wow, ça fait que deux nuits que je suis seul et C’est incroyable la quiétude et la paix que ça me procure.

Cela ne reflète pas la situation car la plupart des gens sont discrets et polis. Mon intégration est très bien à tous les niveaux.

J’ai donné mon nom pour faire du bénévolat comme aidant pour les gens dans le besoin, qui ont besoin de communiquer et autres.

Les fêtes sont toujours difficiles car elles provoquent des sentiments et je m‘ennuie de ceux que j’aime, mais ça passe, pas le choix. (Faux, j’ai le choix, j’ai toujours le choix de voir positif ou négatif, n’est-ce pas.)

[...]

Je relis ta lettre en écrivant et juste la phrase de salutation de «Cailloux» me donne des émotions positives et des frissons. Je réalise que la guérison sera très longue et que les séquelles seront importantes et pour longtemps.

Tu me dis de faire gaffe et tu as extrêmement raison car je suis dans une jungle. Souvent, C’est indescriptible ce que je vois et ce que je vis. C’ est souvent comme dans des rêves ou plutôt comme dans des cauchemars.

Par contre, je jase avec plusieurs qui sont super gentils et qui ont cheminé.

Il y a eu encore un article dans La Presse qui répète des mensonges, C’est la vie. C’est rien comme problème à comparer avec les déclarations de Dupuis dans le livre Taupes et celles faites à LCN (l ‘an passé).

Je ne peux pas te raconter mais C’est très grave tout ce qu’ il provoque.

En t’écrivant, je réalise que se développer spirituellement en prison est tout un défi. Le négatif, la manipulation, la dépression, la violence verbale et l’instabilité sont omniprésents dans cette «jungle».

Les gens se nourrissent de ragots et de mauvaises nouvelles de l’actualité. Pour moi, le pire C’ est le manque d’intimité dans ma cellule et la quiétude pour lire et me retrouver seul avec moi-même.

Bientôt, après les grands froids, je pourrai aller faire une belle marche avec mon «CD player».

Sache que je ne me plains pas car je me considère comme très chanceux dans la vie, surtout si je me compare avec mes voisins. Je termine en te disant que tu es plus qu’un ami qui m’aide à traverser cette épreuve, tu es un guide spirituel, mon p’tit gourou privé qui m’aide à l’ infini.

En cette journée de St-Valentin, je me laisse aller en te disant que je t’aime (en ami pour pas confondre quiconque!) et merci à l’infini pour ta précieuse aide. Je t’appelle demain, pour ton anniversaire. A+

Ben

 

17 MARS 2015, LA MACAZA, QUÉBEC

Salut Big Ben en cette fête des Irish.

Comme discuté cet après-midi, j’ai été très déçu d’apprendre que le cours Entreprenariat (0470) à TÉLUQ n’est pas disponible en session d’été et pour les personnes incarcérées.

Les cours qui me sont offerts en milieu carcéral sont restreints et non compatibles avec mes objectifs.

Vu la situation, j’aimerais suivre les cours au «noir» (blague) en obtenant le matériel didactique. Si je réussis à obtenir les livres et la documentation pour faire les cours moi-même, un jour dans un «minimum» ou ailleurs, je pourrai faire le certificat officiellement.

Je ne veux pas obtenir tout le matériel d’un coup mais progressivement.

Programme court en entreprenariat (0470) (Administration)

Objectif: Habiliter une personne à créer sa propre entreprise. (15 crédits)

ADM 2011 Administration marketing

ADM 2014 Devenir entrepreneur

ADM 2114 Se lancer en affaires

ADM 9001 Bâtir une entreprise (des connaissances et des méthodes)

ADM 9002 Développer une entreprise (des outils)

[...]

De plus, ma femme n’a pas trouvé mon code permanent et aucun document pour m’aider à poursuivre mes objectifs. Lorsque je trouverai le moyen d’obtenir des livres, elle me fera parvenir le tout via mon agent de libération conditionnelle à La Macaza.

Bonne chance dans tes projets et surtout un très gros merci pour ta collaboration et ta très grande gratitude.

Benoit

 

13 MAI 2015, LA MACAZA, QUÉBEC

Salut Big Ben,

Aujourd ‘hui C’est l’anniversaire de ma fille qui a 14 ans

D’un côté, je suis très triste de ne pas être là en famille à souper avec du homard, mais D’un autre côté, je suis très heureux car elle est très heureuse et en santé.

J’ai pu participer à l’achat D’un beau scooter flambant neuf, ce qui va lui faciliter ses déplacements cet été pour son premier job officiel au salaire minimum.

Tout va très bien pour ma conjointe avec qui je parle 2-3 fois par jour.

Je vis une routine correcte avec le travail le matin et mon cours D’informatique en après-midi. Les sports D’ été ont débuté et C’ est très agréable. Notamment le tennis, qui est un sport que j’aime et je m’améliore.

Je pense souvent à toi et à ta générosité. Je ne te remercierai jamais assez pour toute cette affection et cette amitié.

Je viens de terminer le livre Les ficelles du pouvoir sur Lavalin et Bernard Lamarre. C’ est vieux (1990) mais ça explique le début.

Mon inscription à TÉLUQ avance tranquillement pour la session D’été.

C’ est juste une petite lettre pour te dire MERCI et à bientôt.

Benoit

 

DEUX ANS PLUS TARD, À LAVAL

«Toute est dans toute!» aurait pu dire René Charlebois s’il était vivant aujourd’hui.

Cette expression populaire que les Québécois se sont appropriée en la joualisant un peu colle étrangement bien au dernier chapitre de cette sombre histoire. La citation originale est: «Tout est dans tout et réciproquement.» On la doit au journaliste et écrivain français Alfred Capus (1858-1922), qui faisait ainsi référence au fait que tout, ou presque, serait interconnecté dans l’univers.

Benoit Roberge lui-même serait probablement d’accord avec cette maxime un peu ésotérique.

En cet avant-midi du 16 août 2017, Roberge est de retour devant la Commission des libérations conditionnelles du Canada (CLCC) pour franchir une étape décisive dans son parcours mouvementé vers la réhabilitation. Alors qu’il a purgé l’équivalent de la moitié de sa peine de huit ans d’incarcération, il cherche à convaincre les deux fonctionnaires fédéraux qui président cette audience de lui octroyer sa libération conditionnelle totale.

Toutefois, cela fait déjà près d’un an que Roberge a quitté le dernier pénitencier où il était enfermé, puisqu’il bénéficie de ce qu’on appelle une «semi-liberté» en milieu surveillé. Il vit maintenant dans une maison de transition en compagnie d’autres anciens taulards en quête de réinsertion sociale, avec l’obligation de respecter une série de conditions que la CLCC lui a imposées.

Ironie du sort, dans le dernier pénitencier qui l’a accueilli, l’ex-flic vedette a côtoyé un prisonnier qui a dénoncé plusieurs Hells Angels et contribué à les faire condamner en justice. C’est même l’un des nombreux «rats» que Roberge avait offert de «vendre» à René Charlebois afin que les Hells puissent le trouver, le «tasser» ou, pire, l’éliminer pour assouvir leur vengeance à la suite de sa collaboration avec les autorités.

Les probabilités étaient faibles pour que Roberge et ce «rat» fassent partie de la même population carcérale. Mais elles l’étaient tout autant pour que Roberge commette une partie de ses crimes dans une municipalité de moins de 5000 habitants où un vétéran Hells Angels avait déjà supposément enterré des millions de dollars d’argent sale. C’est du moins ce qu’a déclaré le délateur Sylvain Boulanger aux policiers dans l’opération SharQc, sur laquelle le policier Roberge a travaillé, en affirmant qu’un de ses ex-confrères avait enterré 6 à 7 millions de dollars en argent comptant à Saint-Denis-de-Brompton, en Estrie. Municipalité où Roberge possédait un chalet et d’où il établissait la plupart de ses contacts téléphoniques avec Charlebois. Faut-il vraiment se surprendre quand on entend Roberge dire à Charlebois qu’en cas de «coup dur», il avait intérêt à «enterrer» le magot qu’il allait toucher du Hells Nomads en échange de ses informations?

Mais là où «toute» est vraiment dans «toute», c’est qu’aujourd’hui, Roberge se retrouve assis dans une salle exiguë du Centre fédéral de formation, mieux connu sous l’acronyme CFF.

Inauguré en 1932, cet établissement du Service correctionnel du Canada (SCC) est le plus vieux pénitencier fédéral de tout le Québec. C’est là, dans ce centre bâti sur une colline surplombant les abords de la rivière des Prairies, que la CLCC a décidé de tenir son audience afin de décider du sort qu’elle réservera à l’ancien enquêteur condamné pour gangstérisme.

Non loin de là, à une petite demi-heure de marche, en direction est, à proximité de l’autoroute 440, il y a un autre pénitencier lavallois à sécurité minimum: l’établissement Montée-Saint-François. Un pénitencier avec lequel Roberge est familier, mais que Charlebois connaissait beaucoup mieux. Parce que c’est de ce pénitencier qu’il s’était évadé, le 25 septembre 2013, quelques jours avant de dénoncer l’ex-flic ripou qui lui avait vendu des informations et d’en finir avec la vie.

De telles coïncidences ne s’inventent pas.

Visiblement en bonne forme physique et affichant un teint basané, Roberge a bien meilleure mine que lors de son premier interrogatoire devant la Commission, qui remonte à l’été 2016.

Cette première audience avait eu lieu au pénitencier à sécurité moyenne de La Macaza, situé dans les Hautes-Laurentides, qui est notamment réputé pour assurer la garde et le traitement de nombreux délinquants sexuels.

Avant de comparaître, Roberge devait appréhender que l’un des commissaires de la CLCC appelés à évaluer son cas soit nul autre que Richard Dupuis, son ancien patron au SPVM. C’est ce haut gradé qui l’avait temporairement écarté de l’escouade d’enquête sur les motards criminalisés en 2004. Roberge a toujours cette rétrogradation sur le cœur, aujourd’hui encore. À sa retraite du SPVM, où il avait fait carrière dans la lutte au crime organisé, Dupuis était devenu commentateur aux affaires policières pour TVA et LCN avant d’être nommé commissaire à la CLCC, l’année où Roberge a reconnu sa culpabilité. Dans les médias, l’ancien haut gradé ne s’était pas gêné pour passer son ex-employé dans le tordeur en commentant le scandale où il était impliqué. Roberge trouvait que ses commentaires à son endroit dans les médias étaient «graves» ... Mais comme «toute» n’est pas toujours dans «toute», la CLCC avait décidé de ne pas assigner Dupuis au dossier Roberge, vraisemblablement pour éviter toute apparence de préjudice ou de conflit d’intérêts en raison de leur historique professionnel houleux.

Lors de cette audience du 22 août 2016, le malaise se lisait néanmoins sur le visage de Benoit Roberge. La présence de plusieurs journalistes assis derrière lui, à sa gauche, pour couvrir son premier passage devant la CLCC et prendre en note les détails de son témoignage, indisposait clairement l’ex-spécialiste des motards. Il dira lui-même qu’il aurait préféré que la séance se tienne «à huis clos», pour pouvoir s’exprimer plus librement sur certains sujets, plutôt que devant les représentants des médias.

L’ex-super-flic en disgrâce, qui était alors représenté par un avocat vétéran spécialisé en droit carcéral, Pierre Tabah, savait également que c’était le moment ou jamais de faire bonne impression devant les commissaires. Il devait absolument leur montrer le «nouveau» Benoit Roberge, transformé après quelques années d’incarcération dans cette «jungle» à laquelle se comparent les pénitenciers canadiens, selon lui, en leur livrant un mea-culpa bien senti à propos de son passé criminel.

C’est précisément ce qu’il a fait. Pendant deux heures, les commissaires ont observé, questionné et écouté ce prisonnier au profil hors du commun. Après vingt-huit ans dans la police, cet enquêteur vedette de la lutte aux motards criminalisés venait de passer les derniers mois à bosser comme commis et responsable du ménage à la bibliothèque et au garage des employés du pénitencier La Macaza.

À plusieurs reprises, Roberge a pleuré à chaudes larmes. «J’ai vraiment honte», a-t-il répété. Richard Dupuis n’aurait probablement pas été impressionné par les sanglots de son ancien limier s’il avait présidé l’audience. Mais ses collègues Jacques Bouchard et Mark Gold ne sont pas restés insensibles au témoignage contrit et larmoyant d’un homme admettant avoir dû piler sur son orgueil pour finalement reconnaître ses torts. Ils ont cependant noté que Roberge vivait toujours «un peu dans le déni» lorsqu’il a indirectement rejeté une partie du blâme sur Dupuis, son ex-supérieur, pour sa descente aux enfers. Comme son agente de libération l’a alors précisé aux commissaires, Roberge éprouvait «un sentiment d’injustice et de trahison» après avoir été écarté par le SPVM des enquêtes sur les motards en 2004 et ses délits criminels ont ensuite été guidés par «un désir de vengeance». Cette recette vouée à l’échec était pimentée par «l’ego démesuré» de Roberge, ainsi que par son besoin viscéral et vaniteux «d’être admiré et valorisé par ses bons coups au travail», travail dont il se retrouvait privé malgré lui.

— Vous avez vécu une mésentente avec votre supérieur et une démotion au SPVM. Vous ne l’avez pas pris. Est-ce qu’ils avaient raison de vous tasser? demande le commissaire Bouchard, le 22 août 2016, en référence à la décision de l’ex-commandant Dupuis de réaffecter Roberge aux enquêtes sur les fraudes.

— Oui et non, répond ce dernier. J’ai fait des choses qui étaient dans la culture. Mais c’était beaucoup un conflit de personnalités. Si c’était seulement un conflit de travail, [les ressources humaines] m’auraient rencontré. «T’as une note à ton dossier, t’as mal fait ton travail, rentre dans le rang.» Mais ç’a été fait de manière bousculée. Moi, j’ai mal géré ça. J’aurais dû mieux gérer ça. J’ai fait une erreur. C’est ma responsabilité en bout de ligne. J’ai pas accepté de me faire tasser. Je me suis senti trahi profondément. Puis, trois ans après ma démotion, j’ai appliqué pour être promu lieutenant-détective. J’ai pas été recommandé. Un officier m’a barré, massacré. J’ai mal réagi. J’ai fait une dépression non avouée. J’ai pas demandé d’aide. J’aurais dû.

— Comme enquêteur, vous étiez habitué à faire ce que vous vouliez, à votre façon? enchaîne le commissaire Bouchard. Comme rencontrer vos sources tout seul, sans être accompagné d’un autre collègue, contrairement à la politique.

— Ç’a été une source de conflits. C’était l’obsession du but. Je me valorisais d’aller à haut risque. J’étais comme un joueur de hockey dans la LNH, qui oublie qu’il est dans la LNH. J’ai triché. J’ai fait des crimes pour mettre des HA en prison. J’ai participé à des gestes violents. J’ai fait beaucoup de crimes très graves. La ligne, je l’ai traversée plusieurs fois. La zone grise, je l’ai traversée. J’ai été dans la zone noire. La haute direction ne le savait pas. J’aurais dû aller voir mes boss et faire face à la situation, mais j’ai pas été capable. Au lieu de perdre les deux bras, j’aurais perdu juste un doigt ou deux. J’aurais dû sortir de là après Printemps 2001 et passer à autre chose. Quand tu restes trop longtemps dans l’écurie, tu finis par sentir le cheval.

— Est-ce à dire qu’à force de travailler avec des bandits, on devient un bandit?

— C’est dit sec de même, mais oui. J’ai peut-être été trop longtemps là-dedans. J’avais même pas besoin de travailler avec ce gars-là [Charlebois]. Ça devient une maladie, le renseignement. La guerre des motards, je l’ai vécue de A à Z. Tout le monde riait de moi quand j’ai levé le drapeau [...]. J’ai vu le p’tit Desrochers mort à terre [en 1995] ... J’ai pris ça trop à cœur. C’était une guerre ouverte qui a commencé à Montréal mais qui s’est propagée dans l’ensemble du Québec. Y a eu des victimes innocentes, des atrocités... Je suis une des personnes qui a le plus vécu cette guerre-là. J’ai appris rapidement que le renseignement, c’est le pouvoir, le contrôle. J’haïssais les HA à mort!

— Vous les haïssiez à mort et vous avez reviré de bord? La vengeance vous a aveuglé à ce point-là?

— J’ai fait des erreurs avec une source [Charlebois]. J’aurais jamais dû faire ce que j’ai fait. J’ai agi avec lui comme si c’était un agent-source autorisé à faire des actes criminels. Pour les protéger, on fait des magouilles. Charlebois était suicidaire et dépressif. J’ai été trois ans en communication avec lui. Mais au moment de mes crimes, Charlebois m’a dit: «Avant, t’avais ma vie dans tes mains. Mais là, j’ai la tienne.» Quand Charlebois m’a dit qu’il m’avait tapé, j’ai paniqué. Je me suis senti coincé mais j’ai empiré mon cas en donnant des infos à Charlebois. Quand j’ai été pris par les couilles, j’ai eu peur de tout perdre. Ma vie s’est effondrée. Si j’avouais ça à mes patrons, c’est sûr que j’étais fini, j’aurais perdu mon fonds de retraite et ils [les motards] se seraient vengés sur ma famille. J’ai perdu le contrôle. Oui, j’avais un ego, de l’ambition. J’ai eu peur de tout perdre. J’ai pas demandé d’aide. J’ai caché ça sous ma carapace.

— Pourquoi lui avoir demandé 125 000 $?

— J’en ai vraiment honte. C’est pas l’appât du gain, ni le matérialisme ou pour avoir plus de liberté de dépenser. J’avais un bon salaire, ma conjointe aussi. Non. J’ai demandé de l’argent au cas où je me ferais attraper, pour pouvoir payer mes avocats. J’étais totalement rendu au fond du baril. Si je suis en prison et que j’ai scrappé ma vie, c’est ma faute.

— Avez-vous peur pour votre sécurité?

— J’ai pas peur pour ma sécurité. J’ai toujours dit que j’étais respecté dans le crime organisé, tant par les HA que les Rock Machine. J’ai tellement témoigné souvent devant eux. Je crois qu’il y a un sentiment de respect qui s’est établi. Je pense pas que les HA veulent s’en prendre à moi. Ce serait pas à l’avantage de personne. D’autant plus que j’ai favorisé l’organisation des HA par mes crimes avec Charlebois.

— Êtes-vous conscient des conséquences de vos actes? s’enquiert le commissaire Gold dans une rare intervention.

— J’ai fait des atrocités. J’ai donné des infos graves. Mais les gens que j’ai le plus blessés, c’est ma famille, mes confrères de travail. J’ai très honte. La plus belle valorisation serait d’aider ma famille qui m’a aidé dans l’épreuve. Je veux redonner à la société, redevenir un bon citoyen. Garder le profil bas. Avant, j’étais trop téméraire. Là, j’suis rendu peureux. La prison m’a changé. J’ai changé, répète Roberge en conclusion.

Avant de rendre leur décision dans les minutes suivantes, les commissaires ont indiqué à Roberge qu’ils l’avaient trouvé «très généreux» dans ses explications. Ils ont aussi estimé que l’ex-enquêteur avait fait preuve «de transparence et d’honnêteté», en ajoutant que la période d’incarcération avait eu «un effet dissuasif très important dans [son] cas». Même s’ils lui ont rappelé qu’il avait «jeté le discrédit sur l’ensemble du système de justice pénale», les commissaires ont consenti à son transfert du pénitencier vers une maison de transition pour la prochaine année. Ils l’ont également enjoint à faire du bénévolat auprès des plus démunis et vulnérables. «Ça va vous aider à vous valoriser», lui ont mentionné les commissaires en ayant sans doute une pensée pour son ego blessé.

Aujourd’hui, un an plus tard, Benoit Roberge est de retour devant deux autres commissaires de la CLCC, au CFF de Laval. Pendant 6 des 12 derniers mois, au lieu de faire du ménage au pénitencier, il a été bénévole à temps plein, en tant qu’aide-cuisinier, à la Mission Bon Accueil. Il s’agit d’un organisme pour personnes sans-abri et marginalisées, situé dans le quartier Saint-Henri à Montréal. Il s’est aussi occupé de son père de 92 ans.

Plus à l’aise et plus confiant qu’à sa première comparution devant la CLCC, il fait de nouveau son mea-culpa. Mais cette fois, il ne pointe pas du doigt son ancien employeur et ex-supérieur au SPVM pour atténuer ses responsabilités.

«J’ai pas de défense pour les conséquences de ce que j’ai fait. C’est un dérapage. Je savais que c’était grave. Je me sentais pris. Ça me répugne d’avoir demandé et accepté de l’argent [d’un Hells]. Je sais que c’est un crime abominable comme policier, aux yeux du public. Je l’ai échappé totalement. J’ai mis des gens en danger. J’ai nui à la réputation d’une organisation importante et de gens qui avaient confiance en moi. J’ai été imbécile. Je réalise les torts que j’ai causés. Je veux dire aux citoyens, à ma famille et à tous les policiers et personnes du système judiciaire. Je regrette. Je veux maintenant continuer à être un bon citoyen et poser des gestes en bon être humain. Je veux mettre à profit ce que j’ai appris de la misère que j’ai vue avec les sans-abri et en prison. J’ai gaspillé ma vie. Mais je suis très chanceux. J’ai ma famille. Je suis vivant», confesse-t-il.

Les commissaires consentent sur-le-champ à la demande de libération conditionnelle totale de Benoit Roberge. L’ex-policier corrompu peut donc rentrer chez lui et retrouver sa famille à temps plein, après quatre années de purgatoire.

En février 2019, La Presse publie un reportage intitulé «La rédemption de Benoit Roberge». L’article est signé par Daniel Renaud, dont Roberge avait évoqué le nom dans sa correspondance avec son ami Benoit Perron, en lui mentionnant «qu’un bon chroniqueur judiciaire me sera utile au moment propice». Dans ce reportage, l’ancien enquêteur vedette se décrit comme un homme nouveau. Il prodigue même des conseils pour éviter à d’autres flics de commettre les mêmes erreurs que lui. Le journaliste écrit toutefois que l’histoire de Roberge «contient encore beaucoup de zones grises» puisque ce dernier «ne veut pas ou ne peut pas» répondre à certaines questions épineuses concernant ses délits.

%%%

Le ripou des Hells avait peut-être raison lorsqu’il disait à René Charlebois que, même s’il allait vendre son âme au diable en vendant des renseignements secrets aux motards, ils finiraient tous par aller au ciel. Après tout, comme l’a rappelé Ginette Reno après avoir chanté aux noces du membre en règle des Nomads, Jésus se tenait tout le temps avec du mauvais monde. Mais Dieu seul sait ce qui arrivera aux retrouvailles de Benoit Roberge et de «Balloune» Charlebois avec «le pire des rats» ...

 

QUELQUE PART EN DÉCEMBRE 2012

— Heille, r’garde ben, là, ça fait longtemps que j’pense à ça pis que j’veux te demander ça... dit René Charlebois à la star du SPVM, d’une voix mielleuse camouflant à peine sa détermination à obtenir une réponse franche afin de résoudre enfin un vieux mystère qui plane depuis l’été de son fastueux mariage en l’an 2000.

— Hum, hum, acquiesce simplement le spécialiste des bandes de motards criminalisés au bout du fil, pour inviter son interlocuteur à lui poser sa question.

— Mais j’veux que tu’seille honnête avec moé, prend d’abord soin d’insister le Hells du chapitre Nomads.

— Oui, l’assure presque avec insouciance le vétéran enquêteur, dont le travail avec l’agent civil d’infiltration Dany Kane a non seulement contribué à la mise en accusation de Charlebois dans l’opération Printemps 2001, mais compte aussi parmi les plus hauts faits de sa carrière de policier.

— Kane, y est-tu mort?

Un lourd silence règne après la question du motard au sujet de son ex-camarade des Rockers, qu’il considérait comme le pire «rat» parmi tous ceux qui ont trahi l’organisation des Hells Angels. Le malaise est palpable à ce moment de leur conversation téléphonique. Manifestement pris de court, l’enquêteur hésite à rompre ce silence durant quelques secondes. Puis, Roberge finit par répondre en s’ex-clamant sur un ton désinvolte.

— Ben oui!

— Vraiment mort?

— Ben là... Oui. Moé, j’ai jamais été sur la scène [dans le garage de Kane] mais j’te l’dis, là: on n’est pas assez forts pour faire des affaires de même. Oublie ça! C’est juste dans des films, ça, là.

— On a tout le temps pensé que lui, y était encore vivant, enchaîne Charlebois, sceptique.

— Je l’sais. Mais oublie ça. Oublie ça, répète le flic.

— Ça fait longtemps que je me posais la question. C’est parce que, tu l’sais que nous autres, on a tout le temps eu un doute là-dessus, renchérit «Balloune» le plus sérieusement du monde, en laissant entendre que la mort de Kane ne serait qu’une vaste mise en scène organisée par l’État afin que l’infiltrateur des Hells puisse aller refaire sa vie ailleurs et en toute sécurité.

— Je l’sais, pis c’t’une légende urbaine. Oublie ça. Impossible.

— Y s’est vraiment suicidé? l’interroge de nouveau Charlebois qui ne semble toujours pas convaincu que le policier dit vrai.

— Ben oui, lui répète Roberge. J’y ai dit, r’garde... Je l’ai même encouragé à l’faire. Parce qu’un moment donné, j’étais écœuré de l’entendre...

FIN



1Salvatore Cazzetta, membre en règle des Hells Angels et surnommé «La Barbe», était considéré par la police comme le leader du gang de motards au moment de cet enregistrement.

2Larry Amero, Robby Alkhalil, Shane Kenneth Maloney (alias «La Chaise») et Frédéric Lavoie comptent alors parmi les principaux suspects du projet d’enquête antidrogue baptisé «Loquace».

3Luka Rocco Magnotta était détenu en attente de son procès pour avoir assassiné un étudiant chinois, dans un immeuble à logements du boulevard Décarie à Montréal, et démembré son corps, en mai 2012. L’affaire Magnotta a fait le tour des médias de la planète après que le meurtrier eut diffusé des images de son crime sur le web et posté au bureau du premier ministre Stephen Harper un colis contenant un pied de sa victime, avant de fuir le Canada. Une chasse à l’homme d’envergure mondiale a mené à sa capture le mois suivant, à Berlin, en Allemagne. Il a été condamné à l’incarcération à perpétuité en décembre 2014.

4Benjamin Hudon-Barbeau s’est rendu tristement célèbre en orchestrant sa spectaculaire évasion de la prison de Saint-Jérôme à bord d’un hélicoptère que des complices avaient détourné à la pointe d’un revolver, le 18 mars 2013. Ils se sont fait appréhender le soir même. Cinq ans plus tard, une juge l’a condamné à la peine d’incarcération la plus sévère jamais imposée au Canada, soit trente-cinq ans de pénitencier, pour avoir commandé deux meurtres et deux tentatives de meurtre dans les années ayant précédé son évasion.

5Le journaliste Alain Gravel animait alors l’émission d’affaires publiques Enquête sur les ondes de Radio-Canada.

6Lucian Bute est un ancien boxeur professionnel d’origine roumaine, établi à Montréal, qui fut champion du monde dans la catégorie des super-moyens de l’International Boxing Federation (IBF) entre 2007 et 2012.

7Écrivain britannique de renom, Rudyard Kipling est notamment connu pour avoir écrit Le Livre de la Jungle, publié en 1894.

8Général chinois du VIe siècle avant J.-C., Sun Tzu est surtout connu pour avoir rédigé le fameux traité de stratégie militaire L’Art de la guerre, toujours d’actualité, où il souligne l’importance de la désinformation et de la tromperie.

9Le projet (ou l’opération) Diligence est une enquête que la SQ a notamment menée sur l’infiltration de l’industrie de la construction par les Hells Angels et qui a alimenté les travaux de la commission Charbonneau entre 2012 et 2013. Dans sa lettre à son ami, Roberge fait référence à un reportage de l’émission Enquête à Radio-Canada qui rapportait que la SQ avait interrompu une opération de filature menée en 2009 sur un ex-dirigeant syndical de la FTQ-Construction, après que ce dernier était entré en contact avec le premier ministre Jean Charest, alors en fonction. M. Charest avait catégoriquement nié tout lien et toute intervention de sa part relativement avec la décision de la SQ dans cette filature. Quatre hauts gradés de la SQ ont bel et bien fait l’objet d’accusations criminelles à la suite de cette affaire, mais elles sont sans lien avec l’opération Diligence. L’ex-directeur général Richard Deschesnes, ainsi que trois de ses anciens adjoints (Jean Audette, Steven Chabot et Alfred Tremblay) avaient été accusés de fraude, de vol et d’abus de confiance relativement à des malversations alléguées dans l’utilisation du fonds de dépenses secret du corps policier. Tous les quatre ont été acquittés au terme de leur procès.
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